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DOCUMENT A/CN.4/113 *

Projet sur la procédure arbitrale adopté par la Commission
à sa cinquième session

Rapport de Georges Scelle, rapporteur spécial
(avec, en annexe, un modèle de projet sur la procédure arbitrale)
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I. — Généralités

1. La Commission du droit international se souvien-
dra que la procédure arbitrale est une question dont
elle est saisie depuis longtemps, et qu'elle y a consacré
déjà beaucoup de temps et de travail. Le sujet avait été
choisi par priorité dès la première session de la Com-
mission (1949). Un projet en 32 articles (A/2163,
par. 24) fut adopté en 1952 et soumis aux gouverne-
ments. Un nouveau texte (A/2456, par. 57) fut repris
en 1953 pour tenir compte de leurs observations, et
présenté à l'Assemblée générale en 1955, lors de sa
dixième session, en vue de faire l'objet d'un projet de
convention conformément à l'alinéa c de l'article 23 du
statut de la Commission.

2. Après étude par la Sixième Commission et par
l'Assemblée générale, le projet fut renvoyé à la Com-
mission du droit international pour nouvelle étude,
compte tenu des observations nouvelles des gouverne-

* Incorporant le document A/CN.4/113/Corr.l.

ments et de celles de l'Assemblée. Il fit l'objet de la
résolution 989 (X) de l'Assemblée générale 1, en date
du 14 décembre 1955, qui renvoyait à la treizième
session de l'Assemblée — c'est-à-dire à la session de
1958 — la question de savoir s'il serait souhaitable de
convoquer une conférence de plénipotentiaires pour
conclure une convention ou s'il y aurait lieu d'adopter
une autre solution.

En réalité, l'accueil réservé au projet de la Com-
mission par la Sixième Commission et par l'Assemblée

1 Le texte de cette résolution est le suivant :
"L'Assemblée générale,
"Ayant examiné le projet sur la procédure arbitrale

(A/2456, par. 57) établi par la Commission du droit interna-
tional à sa cinquième session, ainsi que les observations
(A/2899 et Add.l et 2) présentées à son sujet par les gou-
vernements,

"Rappelant la résolution 797 (VIII) de l'Assemblée géné-
rale, en date du 7 décembre 1953, dans laquelle il est dit que
ce projet contient certains éléments importants relatifs au
développement progressif du droit international dans le do-
maine de la procédure arbitrale,
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était, en majorité, nettement défavorable à l'adoption
d'une convention destinée à incorporer les principes et
les articles du projet. Cette majorité estimait que le
projet constituerait une déformation de l'institution
arbitrale traditionnelle et qu'il tendrait à la transfor-
mer en une procédure de nature juridictionnelle, alors
qu'elle était coutumièrement de nature diplomatique;
à la lier à la juridiction institutionnelle de la Cour
internationale de Justice, en en faisant une sorte de
première instance ; à demander aux gouvernements des
abandons de souveraineté inacceptables; enfin, à sacri-
fier la tâche primordiale de la Commission, c'est-à-dire
la codification du droit de la matière et, par là, à porter
préjudice à l'institution en raréfiant considérablement
son emploi, sous prétexte de la faire progresser.

3. Nous ne nous attacherons pas à l'analyse des
différents groupes d'opinions gouvernementales qui,
parfois, approuvaient le projet ou ne présentaient à son
sujet que des objections mineures, ou qui, au contraire,
lui en opposaient de graves, ou même le rejetaient.
Nous ne nous attacherons pas davantage à classifier les
gouvernements selon leurs tendances à accepter plus
ou moins de sacrifices de souveraineté, en vue de faire
progresser l'organisation de la communauté interna-
tionale oecuménique. Nous remarquerons simplement
qu'au fur et à mesure que s'accroît le nombre des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, la ma-
jorité hostile au projet de la Commission ne saurait
vraisemblablement qu'augmenter, les nouveaux Mem-
bres étant d'autant plus attachés à l'intégrité de leur
souveraineté qu'elle est de plus récente date.

4. Il est vrai que le projet de la Commission s'ins-
pirait nettement de la doctrine des juristes: les Moore,
les Lammasch, les Politis, les Lapradelle, les van
Vollenhoven, les Renault, qui, tous, considèrent comme
le véritable avenir de l'arbitrage sa juridictionnali-
sation. Il est non moins vrai que cette perspective d'ave-
nir, et surtout le fréquent recours à la Cour de La
Haye, a paru inacceptable aux représentants de la
majorité des gouvernements représentés à l'Assemblée
générale des Nations Unies. Le rapporteur spécial a
donc estimé que, si l'on voulait faire œuvre utile, il
était préférable de renoncer à présenter à l'Assemblée
un projet de convention qui n'aurait que peu de chance
d'être pris en considération, comme à lui demander de
réunir une commission de plénipotentiaires qui ne pour-
rait que reprendre les discussions de l'Assemblée géné-
rale et de la Commission du droit international et,
vraisemblablement, sans résultat.

"Constatant qu'un certain nombre de suggestions tendant à
améliorer le projet ont été présentées dans les observations
des gouvernements et dans les déclarations faites à la
Sixième Commission lors des huitième et dixième sessions
de l'Assemblée générale,

"Estimant qu'un ensemble de règles sur la procédure arbi-
trale guidera** les Etats lorsqu'ils rédigeront des disposi-
tions destinées à figurer dans les traités internationaux ou
dans les compromis,

"1. Félicite la Commission du droit international et le
Secrétaire général des travaux qu'ils ont accomplis dans le
domaine de la procédure arbitrale;

"2. Invite la Commission du droit international à étudier
les observations des gouvernements et les déclarations faites
à la Sixième Commission, dans la mesure où elles peuvent
contribuer à augmenter la valeur du projet sur la procédure
arbitrale, et à faire rapport à l'Assemblée générale à sa
treizième session ;

"3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
treizième session ** la question de la procédure arbitrale, y
compris la question de savoir s'il serait souhaitable de convo-
quer une conférence internationale de plénipotentiaires pour
conclure une convention sur la procédure arbitrale."
** Mots soulignés par l'auteur.

La résolution 989 (X) de l'Assemblée générale indi-
quait elle-même, dans ses considérants, la solution à
envisager en mentionnant un "ensemble de règles sur
la procédure arbitrale [qui] guidera les Etats lorsqu'ils
rédigeront des dispositions destinées à figurer dans
les traités internationaux ou dans les compromis", et
en rappelant que le "projet contient certains éléments
importants relatifs au développement progressif du
droit international dans le domaine de la procédure
arbitrale". Il était donc à présumer que, sous cette
forme atténuée, le projet pourrait recueillir l'assenti-
ment de l'Assemblée.

Pour bénéficier de cette indication, et conformément
à l'article 23 de son statut, la Commission pourrait
recommander à l'Assemblée soit "de n'entreprendre
aucune action, le rapport ayant été publié", soit "de
prendre acte du rapport", soit "de l'adopter dans une
"résolution". Ainsi, le travail de la Commission ne
risquerait-il pas d'être perdu. La Commission n'a pas
eu jusqu'ici l'occasion de se prononcer sur l'une ou
l'autre de ces alternatives.

On peut penser, d'ailleurs, que le résultat obtenu ne
différerait qu'assez peu de celui que recherchaient les
conventions antérieures portant sur la même matière,
étant donné que les ratifications obtenues ne sont pas
très nombreuses, et que les rédacteurs d'un compromis
sont toujours libres d'y déroger et d'adopter des dispo-
sitions convenant mieux, à leur avis, à la nature du
litige survenant. {Lex posterior derogat priori.)

C'est en ce sens, au surplus, que s'est prononcée la
Commission par 10 voix contre 4, avec 5 abstentions,
au cours de sa 419ème séance. Elle a décidé de trans-
former le projet de convention en un "ensemble de
règles qui pourraient guider les Etats"2 ainsi qu'en
fait foi le rapport de la Commission sur les travaux
de sa neuvième session (A/3623, par. 19).

5. La Convention pour le règlement pacifique des
conflits internationaux (1907)3 a donné de l'arbi-
trage une définition générale, mais impeccable, dans
son article 37 qui ouvrait la voie dans laquelle les puis-
sances étaient d'accord pour s'engager voici déjà plus
d'un demi-siècle4. C'est cette voie qu'avait suivie la
Commission dans le projet, en même temps qu'elle
s'inspirait de la doctrine.

On peut estimer qu'il n'y a pas, à proprement parler,
de coutume générale en matière de procédure arbitrale,
pour cette simple raison que la pratique veut que les
compromis d'arbitrage soient l'émanation de la volonté
des parties qui les concluent, et varient, par suite, avec
les circonstances du litige et l'importance des intérêts
en jeu. Peut-être même serait-il difficile de déceler

2 La Commission avait d'abord écarté une proposition de
M. Matine-Daftary tendant à ce que la Commission examine
d'abord les articles clefs du projet avant de prendre une déci-
sion sur l'invitation à faire à l'Assemblée.

3 Voir : Publications de la Dotation Carnegie pour la paix
internationale, Les travaux de la Cour permanente d'arbitrage
de La Haye, James Brown Scott (éd.), New-York, Oxford
University Press, édit, 1921, p. xxxi à lxxi.

4 L'article 37 de la Convention de 1907 est le suivant :
"L'arbitrage international a pour objet le règlement de

litiges entre les Etats par des juges de leur choix et sur
la base du respect du droit.

"Le recours à l'arbitrage implique l'engagement de se sou-
mettre de bonne foi à la sentence."

L'article 38, dans son premier paragraphe, continue:
"Dans les questions d'ordre juridique, et en premier lieu,

dans les questions d'interprétation ou d'application des con-
ventions internationales, l'arbitrage est reconnu par les
Puissances contractantes comme le moyen le plus efficace et
en même temps le plus équitable de régler les litiges qui
n'ont pas été résolus par les voies diplomatiques."
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des coutumes locales spécialisées de tels ou tels groupes
d'Etats. Cette constatation milite à nouveau contre l'uti-
lité, et même peut-être la possibilité d'un texte con-
ventionnel.

Cependant, il est certains principes généraux qui
sont reçus par toutes les nations civilisées: ceux qui
figurent dans les articles essentiels de la Convention
de 1907 ou dans l'Acte général de 19288, ou dans le
Pacte de Bogota6. C'est pourquoi nous maintenons
qu'on ne peut élaborer un texte demeurant en deçà de
ces documents, et que mieux vaudrait s'abstenir d'en
rédiger un que de les méconnaître.

II. — Engagement d'arbitrage et compromis

6. Nous pensons que, parmi ces principes essentiels,
le premier, le principe fondamental en matière d'arbi-
trage, c'est Yintangibilité de la promesse faite d'y
recourir, ou de 1' "engagement d'arbitrage" (under-
taking to arbitrâte), considéré comme une obligation
en soi ou, si l'on tient à y insister, une abdication par-
tielle de souveraineté. Il en est ainsi de tout traité ou
accord international, à la seule condition qu'il ait une
individualité, qu'il soit identifiable et prouvé 7.

Il va de soi que "l'engagement d'arbitrage" peut se
rencontrer dans le compromis lui-même, comme pre-
mière disposition de ce compromis, notamment lorsqu'il
s'agit d'un compromis ad hoc ou d'un arbitrage con-
cret. Mais il est impossible d'admettre que, en l'absence
de compromis ou avant sa rédaction, un "engagement
nu" d'arbitrage ne présente pas de caractère obligatoire,
sous prétexte qu'il s'agit d'une promesse abstraite
relative à des différends éventuels ou futurs. Cela
reviendrait à rien de moins qu'à déclarer sans valeur,
soit les traités d'arbitrage, soit les clauses compromis-
soires, telles que notre Commission elle-même en a
inséré à plusieurs reprises dans ses divers projets de
réglementation.

Il y a malheureusement une propension fréquente,
chez les gouvernements imbus de la technique diplo-
matique de l'arbitrage, à considérer que, tant qu'un
compromis spécial à tel ou tel différend n'est pas in-
tervenu ou n'est pas définitif, il n'existerait pas d'obli-
gation juridique. La vérité, c'est que les gouvernements
restent tenus par une obligation implicite qui est préci-
sément celle de conclure le compromis lui-même et de
se soumettre ensuite à la décision qui en résultera. C'est
là l'obligation de base, l'obligation de bonne foi, cer-
tainement la plus difficile. C'est pourquoi le projet,
dans sa totalité, a pour but de les y aider en mettant
à leur disposition des moyens appropriés et des colla-
borations objectives.

La différence essentielle entre le projet que le rap-
porteur spécial a soumis l'an dernier (A/CN.4/109,
annexe), et soumet à nouveau, et celui que la Com-
mission a approuvé en 1953 (A/2456, par. 57), c'est
que toute trace d'obligation en a disparu pour la bonne
raison, répétons-le, qu'il n'y a aucun espoir de voir
une majorité, soit à la Sixième Commission, soit à
l'Assemblée générale, modifier sa façon de voir et ac-
cepter comme obligatoire le recours auxdits procédés

5 Acte général pour le règlement pacifique des différends
internationaux, adopté à Genève le 26 septembre 1928. Voir
Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIII, 1929,
No 2123.

6 Traité américain de règlement pacifique, signé à Bogota le
30 avril 1948. Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30,
1949, No 449.

7 Noter sur ce point l'adhésion totale de sir Gerald
Fitzmaurice au cours de ses interventions à la Commission,
notamment lors des 419ème et 420ème séances.

et auxdites collaborations, surtout lorsqu'il s'agit de la
collaboration de la Cour de La Haye.

7. C'est pourquoi, l'an dernier déjà, le rapporteur
spécial avait proposé de modifier l'ordre des articles
afin d'en modifier aussi l'importance, et de mettre
l'ancien article 9, relatif au compromis, immédiatement
après l'article de principe, c'est-à-dire sous le chiffre 2.

L'article premier, on le remarquera, est le seul qui
ne soit pas de procédure; mais il s'inspire directement
de l'article 39 de la Convention de 1907 8, et c'est de
lui, et de son contenu juridique, que découlent logi-
quement tous les articles de procédure proposés. On
le fait suivre immédiatement de l'article relatif au
compromis afin de bien spécifier que les gouvernements
étant tenus de compromettre, sont en même temps
entièrement libres d'inclure dans le compromis néces-
saire pour vider un litige, toutes les stipulations qu'ils
jugeront bon, d'un commun accord, d'y insérer, et cela
sans être obligés, dès l'instant qu'ils sont d'accord,
de recourir à aucune intervention, ni d'en accepter
aucune. C'est au cas où ils échouent sur la conclusion
de tout ou partie du compromis que les articles du
projet leur sont offerts pour y parvenir. S'ils ne les
acceptent pas, et quelles que soient les raisons qui les
en auront empêchés, ils auront sans doute failli à leur
obligation, mais nul ne peut les contraindre à l'accom-
plir. La situation eût d'ailleurs été la même pour eux
si, après avoir conclu une convention quelconque, ils
s'étaient refusés à s'y conformer sur quelque point.
En cas d'échec de l'arbitrage, la violation du droit sera
sans doute moins apparente, parce que souvent par-
tagée. Elle sera sans doute également entourée de cir-
constances atténuantes, toujours imputables à l'adver-
saire, mais elle sera9. En tout cas, le rapporteur spé-
cial ne voit aucun inconvénient à ce qu'il soit spécifié à
l'article premier que les procédures offertes aux Etats
en litige ne seront applicables à leur solution que
lorsque ceux-ci se seront mis définitivement d'accord
pour y recourir10.

8. Par suite de cette absence totale d'obligation,
le rapporteur spécial avait également cru pouvoir es-
pérer que le projet de 1955 pourrait demeurer, à peu
de chose près, ce qu'il était, et qu'il suffirait pour le
présenter de nouveau à l'Assemblée, d'en changer la
portée et la dénomination. Les objections faites par les
gouvernements avant la dixième session de l'Assemblée
générale et par leurs représentants au cours de ladite
session ont d'ailleurs été analysées dans le précédent
rapport (A/CN.4/109). Il pouvait donc sembler suffi-
sant de se reporter à l'article 23 du statut de la Com-
mission et de laisser à la Commission le choix de
recommander à l'Assemblée soit "de n'entreprendre
aucune action, le rapport ayant été publié", soit "de

8 L'article 39 de la Convention de 1907 est le suivant:
"La convention d'arbitrage est conclue pour des contesta-

tions déjà nées ou pour des contestations éventuelles.
"Elle peut concerner tout litige ou seulement les litiges

d'une catégorie déterminée."
9 M. Garcia Amador a fait remarquer, au cours de la

422ème séance de la Commission, que l'obligation d'arbitrer
était une obligation "imparfaite". Certes, cela est très exact;
mais quelle obligation ne l'est pas en droit international, sur-
tout depuis que l'on a adopté, dans la Charte de San-Francisco,
les paragraphes 2, 3 et 4 de l'Article 2 et le Chapitre VII qui
a un effet paralysant? Il n'en reste pas moins que le manque-
ment à une obligation conventionnelle, ou à une norme inter-
nationale existante, est un délit international, même dans le cas
où il demeure sans sanction et ne peut pas faire l'objet d'une
constatation juridictionnelle.

10 Voir la proposition présentée en ce sens par M. Garcia
Amador au cours de la 420ème séance de la Commission
(par. 11).
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prendre acte du rapport", soit "de l'adopter dans une
résolution" u .

Pourtant il s'est avéré, au cours de la neuvième
session, tant au Comité de rédaction institué pour étu-
dier les articles clefs du projet qu'à la Commission
siégeant en séance plénière, qu'un certain nombre de
membres de la Commission, et notamment les nou-
veaux venus qui n'avaient pu suivre ses travaux anté-
rieurs, désiraient étudier à nouveau le projet ou tout
au moins reprendre ses "articles clefs" à la lumière
des observations des gouvernements ou de leurs repré-
sentants à l'Assemblée générale. Il a même paru que
quelques-uns des membres de la Commission, malgré
le caractère facultatif du projet, désiraient le modifier
au fond et non seulement en éliminer les imprécisions
et les ambiguïtés.

Parmi les malentendus soulevés par ces articles, et
notamment par l'article premier, il y avait surtout la
crainte qu'il ne tendît vers l'arbitrage obligatoire, et
c'est pour dissiper cette crainte que le rapporteur spé-
cial a cru bon de proposer de légères modifications de
rédaction.

Il a été décidé également de supprimer le paragraphe
2 de l'article premier du projet12, relatif à la non-
rétroactivité de l'engagement — bien que cette question
ait été débattue à l'Assemblée générale — afin d'éviter
toute interprétation tendant à faire croire que cette
suppression de la rétroactivité était seule admise, et de
laisser sur ce point toute latitude aux parties dans la
rédaction du compromis. La Commission, à sa 420ème
séance, s'est en effet rangée à l'opinion que tout litige,
sans exception, y compris les litiges politiques et ceux
qui portent sur les questions de compétence exclusive
eux-mêmes, pouvaient être soumis à l'arbitrage si les
parties étaient d'accord pour le faire.

9. Certains membres de la Commission ont même
paru vouloir se contenter tout au plus de reproduire
les solutions préconisées antérieurement par les con-
ventions déjà conclues en la matière, telles que celles,
entre autres, que mentionne le paragraphe 5 du pré-
sent rapport. Si cette opinion rencontrait la faveur de
la Commission, le rapporteur spécial ne pourrait natu-
rellement que s'incliner, mais alors le projet aurait
vécu. Cette solution de prétérition ne paraît pas, au
surplus, correspondre à la résolution 989 (X) de
l'Assemblée générale qui semble attendre de la Com-
mission du droit international la présentation d'un
nouveau projet. Le rapporteur spécial ne serait même
guère partisan d'insérer ces accords de procédure
antérieurs dans le projet actuel, fût-ce à titre d'al-
ternative aux dispositions qu'il comporte. Ce serait en
détruire l'économie et le caractère progressif, si toute-
fois on lui en reconnaît un. Les textes conventionnels
antérieurs varient beaucoup et restent en vigueur pour
certains Etats. Ils sont à la disposition des gouverne-
ments intéressés, lesquels peuvent toujours les préférer
aux solutions préconisées par le projet proposé. On
ne voit pas pourquoi celui-ci les rappellerait aux gou-

1 1 Au cours de la 417ème séance de la Commission, sir Gerald
Fitzmaurice, M. Gilberto Amado et aussi M. Padilla Nervo se
sont prononcés en ce sens, c'est-à-dire pour laisser le projet en
l'état. Mais, au cours de la 418ème séance, la Commission a
décidé, par 13 voix contre 2, avec 4 abstentions, de reprendre
l'étude du projet à la lumière des observations des gouverne-
ments.

1 2 L'article 40 de la Convention de 1907 était moins circons-
pect. Il préconisait que les puissances contractantes "se ré-
servent de conclure des accords nouveaux, généraux ou par-
ticuliers, en vue d'étendre l'arbitrage obligatoire à tous les cas
qu'elles jugeront possible de lui soumettre".

vernements qui les connaissent bien et peuvent toujours
y avoir recours.

Le rapporteur spécial ne verrait pas cependant d'in-
convénient à spécifier, à la fin de l'article 2 que les
gouvernements en litige pourront toujours, lors de la
rédaction du compromis, se référer à des procédures
prévues par des conventions antérieures, notamment
lorsqu'ils y seraient parties. Cela va de soi, mais per-
mettrait d'insister encore sur la nature essentiellement
facultative du projet.

Les articles 1er et 2 se liraient donc de la façon
suivante :

Article premier

1. Tout engagement de recourir à l'arbitrage pour la
solution d'un différend entre Etats constitue une obliga-
tion juridique qui doit être exécutée de bonne foi.

2. Cet engagement résulte de l'accord des parties et
peut viser des différends (contestations) déjà nés (arbi-
trages ad hoc) ou des différends éventuels (traités d'ar-
bitrage — clauses compromissoires).

3. L'engagement doit résulter d'un document écrit,
quelle que soit la forme de ce document.

4. Les procédures offertes aux Etats en litige par le
présent projet ne sont obligatoires que lorsque ceux-ci se
sont mis d'accord pour y recourir soit dans le compromis,
soit dans tout autre engagement.

Article 2

A moins qu'il n'existe des stipulations antérieures suffi-
santes, notamment dans l'engagement arbitral lui-même,
les parties qui recourent à l'arbitrage signent un com-
promis qui doit spécifier au minimum:

a) L'engagement arbitral en vertu duquel le différend
sera soumis aux arbitres;

6) L'objet du différend et, si possible, les points sur
lesquels les parties sont d'accord ou ne le sont pas;

c) Le mode de constitution du tribunal et le nombre
des arbitres.

En outre, toutes autres dispositions que les parties juge-
raient souhaitable d'y faire figurer, notamment:

1 ) Les règles de droit et les principes que devra appli-
quer le tribunal et, s'il y a lieu, le droit qui lui est conféré
de décider ex aequo et bono, comme si, en la matière»
il était législateur;

2) Le pouvoir qui lui serait éventuellement reconnu
de faire des recommandations aux parties;

3) Le pouvoir qui lui serait reconnu d'édicter lui-
même ses propres règles de procédure;

4) La procédure à suivre par le tribunal, à la condition
qu'une fois constitué il reste maître d'écarter les stipula-
tions du compromis qui seraient susceptibles de l'em-
pêcher de rendre sa sentence;

5) Le nombre des membres constituant le quorum pour
les audiences;

6) La majorité requise pour la sentence;
7) Les délais dans lesquels elle devra être rendue;
8) Le droit pour les membres du tribunal de joindre

ou non à la sentence leurs opinions dissidentes ou per-
sonnelles ;

9) Les langues à employer au cours des débats;
10) Le mode de répartition des frais et dépens;
11) Les services susceptibles d'être demandés à la

Cour internationale de Justice.
Cette énumération n'est pas limitative.

Les modifications apportées à l'article 2 du projet
(ancien article 9) ont été adoptées par la Commission,
à une majorité de 19 voix, au cours de sa neuvième
session (422ème séance).

III. — La question de l'arbitrabilité

10. L'article 3 vise à trancher le problème de l'arbi-
trabilité. C'est peut-être un des plus importants du
projet. Il a pour but d'assurer la réalisation de l'obli-
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gation d'arbitrage au cas où l'une des parties conteste
soit l'existence d'un différend, soit l'allégation que ce
différend est couvert par l'engagement d'arbitrer. En
pareil cas, il se pourrait qu'aucun compromis ne voie
le jour et que la stipulation d'arbitrage, si elle existe,
demeure mort-née. Il faut donc que ce débat prélimi-
naire reçoive une solution et, pour y parvenir, le moyen
est de s'adresser à une instance préexistante.

Il en existe deux: la Cour permanente d'arbitrage
(en puissance) et la Cour internationale de Justice.
L'article laisse le choix aux deux parties, mais marque
sa préférence pour la Cour internationale de Justice
qui a une existence institutionnelle permanente et dont
la procédure peut être plus rapide que celle de la Cour
permanente d'arbitrage. Le choix de cette dernière
conduirait à un double arbitrage portant le premier sur
l'arbitrabilité, le deuxième sur le fond. Les parties
peuvent préférer ce double arbitrage. Elles restent
libres d'ailleurs de choisir un autre mode de trancher
la difficulté, à. condition de le faire dans un assez bref
délai.

L'ancien article 3, qui aurait fait éventuellement
partie du projet de convention, impliquait une obligation
et donnait à l'une quelconque des parties le droit de
mettre en mouvement l'une ou l'autre des instances
de La Haye, tout en marquant sa préférence pour la
Cour internationale de Justice. Mais, d'une part, on
pouvait contester la compatibilité de l'article avec le
Statut de la Cour internationale de Justice; d'autre
part, le projet actuellement en discussion, ne compor-
tant plus aucune obligation, ne peut donner à l'un des
plaideurs l'initiative de saisir unilatéralement l'une ou
l'autre des juridictions. Il ne peut que faire un devoir
aux gouvernements qui accepteraient de recourir audit
article de saisir d'un commun accord l'une ou l'autre
des deux cours de leur différend préalable et de
s'adresser de préférence à la Cour internationale de
Justice.

Si le tribunal d'arbitrage avait déjà été constitué —
ce qui suppose que le différend sur l'arbitrabilité ne
serait apparu qu'après la rédaction d'un compromis —
c'est audit tribunal d'arbitrage qu'il appartiendrait de
trancher ce différend.

L'article 3 se lirait donc comme suit :
Article 3

1. Si, avant toute constitution d'un tribunal arbitral,
les parties liées par un engagement d'arbitrage sont en
désaccord sur l'existence d'un différend ou sur le point de
savoir si le différend actuel rentre, en tout ou partie,
dans le cadre de l'obligation d'arbitrer, cette question
préalable doit, en l'absence d'accord entre les parties
intervenu sur l'adoption d'une autre procédure, être porté
par elles dans les trois mois, soit devant la Cour perma-
nente d'arbitrage statuant en procédure sommaire, soit,
de préférence, devant la Cour internationale de Justice
statuant également en procédure sommaire, ou par voie
d'avis consultatif.

2. Dans sa décision, l'une ou l'autre cour pourra pres-
crire les mesures provisoires que les parties pourront
prendre pour la production de leurs intérêts respectifs.
La décision sera définitive.

3. Si le tribunal arbitral est déjà constitué, c'est à lui
que devra être soumis le différend relatif à l'arbitrabilité.

IV. — Le tribunal arbitral

11. Primitivement, le rapporteur spécial avait pensé
que les gouvernements liés par un engagement d'arbi-
trage devaient, avant toute chose, instituer le tribunal
appelé à trancher leur différend, afin de disposer d'un
organe pseudo-institutionnel de leur communauté juri-
dique, et cela, au besoin, avant même d'entreprendre la

rédaction du compromis. Ce faisant, il s'inspirait des
articles 21 et 22 de l'Acte général13. Par la suite, et
après les débats de la Commission et de l'Assemblée
générale, il lui a semblé qu'il était préférable de ne pas
déroger aux pratiques généralement établies et de laisser
au compromis la première place en y insérant, dans
les limites du possible, les dispositions relatives à
l'institution du tribunal arbitral. On sait que ces dis-
positions sont généralement connues pour être les plus
difficiles à élaborer.

Puisque nous rencontrons ici, pour la deuxième fois,
en vue de parer à ces difficultés, un recours éventuel
à la Cour internationale de Justice ou à l'un de ses
juges, nous ne pouvons nous empêcher de rappeler un
certain nombre de textes qui montrent que les progrès
de la procédure arbitrale soulevaient, il y a peu de
temps encore, beaucoup moins de réticences qu'ils n'en
suscitent aujourd'hui.

C'est d'abord la résolution 171 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 14 novembre 1947, qui, dans sa
partie C :

"Attire Vattention des Etats Membres sur l'utilité
qu'il y a à insérer, dans les traités et conventions, des
clauses compromissoires prévoyant, sans préjudice
de l'Article 95 de la Charte, le recours, de préférence
et autant que possible à la Cour internationale de
Justice** pour les différends auxquels donneraient
lieu l'interprétation ou l'application desdits traités
et conventions 14."
La Commission voudra bien également noter parmi

les précédents notoires de l'article 4 du projet, d'abord
l'article 45 de la Convention de 1907, premier effort,
mais insuffisant et compliqué, pour obtenir des Etats
l'institution finale d'un tribunal arbitral dans le cas
notamment où ils auraient adhéré à la Cour perma-
nente d'arbitrage.

Beaucoup plus net est le précédent de l'article 23 de
l'Acte général revisé 15 adopté par l'Assemblée géné-
rale et qui s'exprime ainsi :

"1. Si la nomination des membres du tribunal
arbitral n'intervient pas dans un délai de trois mois
à compter de la demande adressée par l'une des
parties à l'autre de constituer un tribunal arbitral,
le soin de procéder aux nominations nécessaires
sera confié à une tierce Puissance choisie d'un com-
mun accord par les parties.

"2. Si l'accord ne s'établit pas à ce sujet, chaque
partie désignera une Puissance différente et les

13 Ces articles sont les suivants: Article 21. — "Tous les dif-
férends . . . au sujet desquels, dans le mois qui suivra la clôture
des travaux de la Commission de conciliation... les parties ne
se seraient pas entendues, seront portés . . . devant un tribunal
arbitral constitué, à moins d'accord contraire des parties, de la
manière indiquée ci-après."

Article 22. — "Le tribunal arbitral comprendra cinq mem-
bres. Les parties en nommeront chacune un qui pourra être
choisi parmi leurs nationaux respectifs. Les deux autres ar-
bitres et le surarbitre seront choisis d'un commun accord parmi
les ressortissants de tierces Puissances..."

A noter que, selon l'article 17 de l'Acte général, les diffé-
rends juridiques devaient en principe être déférés à la Cour
internationale de Justice, à moins que les parties ne tombent
d'accord pour recourir à un tribunal arbitral.

14 La même résolution disait, dans sa partie A : "Considé-
rant qu'il est de toute première importance aussi qu'il soit le
plus largement fait appel à la Cour pour le développement pro-
gressif du droit international**, tant à l'occasion de litiges
entre Etats . . . "

15 Acte général revisé pour le règlement pacifique des diffé-
rends internationaux, adopté par l'Assemblée générale des
Nations Unies le 28 avril 1949. Voir Nations Unies, Recueil
des Traités, vol. 71, 1950, No 912.

** Mots soulignés par l'auteur.
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nominations seront faites de concert par les Puis-
sances ainsi choisies.

"3. Si, dans un délai de trois mois, les Puis-
sances ainsi désignées n'ont pu tomber d'accord, les
nominations nécessaires seront faites par le Président
de la Cour internationale de Justice. Si celui-ci est
empêché ou s'il est ressortissant de l'une des parties,
les nominations seront faites par le Vice-Président.
Si celui-ci est empêché ou s'il est ressortissant de
l'une des parties, les nominations seront faites par
le membre le plus âgé de la Cour qui n'est ressortis-
sant d'aucune des parties."

Enfin, le troisième précédent est celui de l'article
XLIII du Pacte de Bogota dont voici la teneur:

"Les parties établiront dans chaque cas le com-
promis qui devra définir clairement le point spéci-
fique qui fait l'objet du différend, désigner le siège
du tribunal, fixer les règles à observer au cours de
la procédure, déterminer le délai dans lequel le juge-
ment doit être prononcé et les autres conditions
dont elles conviennent entre elles.

"Au cas où un accord ne serait pas obtenu, rela-
tivement au compromis, dans un délai de trois mois
à compter de la date de l'installation du Tribunal, la
Cour internationale de Justice** formulera un com-
promis obligatoire pour les parties, au moyen de la
procédure sommaire."
Notre projet est moins catégorique que le Pacte de

Bogota. Il série les questions litigieuses et, finalement,
donne au tribunal arbitral lui-même le soin de sup-
pléer aux parties pour la rédaction du compromis, mais
seulement in extremis. Il n'en reste pas moins dans la
ligne des précédents.

Etant donné cette similitude et l'aboutissement final
à la Cour internationale de Justice, on ne voit pas
comment l'Assemblée générale, et à fortiori notre
commission, pourraient refuser d'accepter cet aboutis-
sement. Cela d'autant plus que l'article 23 de l'Acte
général revisé et l'article XLIII du Pacte de Bogota
étaient d'ordre conventionnel, tandis que l'article 4 de
notre projet demeure facultatif. Nous proposons donc
d'en maintenir, à peu de chose près, la rédaction. Elle
est la suivante:

Article 4

1. Immédiatement après la demande de soumission du
différend à l'arbitrage faite par l'un des gouvernements
en litige, ou après la décision sur l'arbitrabilité, les parties
liées par un engagement d'arbitrage devront prendre les
mesures nécessaires en vue de parvenir à la constitution
d'un tribunal arbitral, soit dans le compromis, soit par
accord spécial.

2. Si le tribunal n'est pas constitué dans un délai de
trois mois après la date de la demande de soumission du
différend à l'arbitrage, ou la décision sur l'arbitrabilité,
la nomination des arbitres non encore désignés sera faite
par le Président de la Cour internationale de Justice à la
requête de l'une ou l'autre des parties. Si le Président est
empêché ou s'il est le ressortissant de Tune des parties,
les nominations seront faites par le Vice-Président. Si
celui-ci est empêché ou s'il est ressortissant de l'une des
parties, les nominations seront faites par le membre le
plus âgé de la Cour qui ne soit le ressortissant d'aucune
des parties.

3. Les nominations visées au paragraphe 2 seront
faites conformément aux dispositions du compromis ou
de tout autre instrument consécutif à l'engagement d'ar-
bitrage, et après consultation des parties. Dans la mesure
où les textes ci-dessus ne prévoiraient pas de dispositions
au sujet de la composition du tribunal, celle-ci sera fixée,
après consultation des parties, par le Président de la
Cour internationale de Justice ou le juge qui le supplée.

** Mots soulignés par l'auteur.

Il est entendu qu'en ce cas les arbitres devront être en
nombre impair, et de préférence au nombre de cinq.

4. Dans le cas où le choix d'un président du tribunal
par les autres arbitres est prévu, le tribunal est réputé
constitué lorsque ce président a été désigné. Si le prési-
dent n'est pas désigné dans les deux mois qui suivent la
nomination des arbitres, il sera nommé selon la procédure
prévue au paragraphe 2.

5. Réserve faite des circonstances spéciales de l'affaire,
les arbitres doivent être choisis parmi des personnes pos-
sédant une compétence notoire en matière de droit inter-
national. Ils pourront s'adjoindre des experts.

La Commission voudra bien noter la minutie du pré-
sent article et le fait qu'il reste plutôt en deçà des pré-
cédents rappelés, tout en les complétant.

V. — L'immutabilité du tribunal

12. Le tribunal une fois constitué, doit, en principe,
demeurer le même dans sa composition jusqu'au pro-
noncé du jugement.

C'est le principe dit de "l'immutabilité". Il a pour
but d'obvier à la fois : au remplacement des juges par
les gouvernements au cours de l'instance, dans le but
d'influer sur les décisions éventuelles du tribunal; au
désistement ou à la démission ("déport" dans la termi-
nologie française) des juges eux-mêmes, sous l'in-
fluence politique de leurs gouvernements ou de l'opi-
nion ; enfin, aux récusations inconsidérées de l'un des
plaideurs.

On a objecté au principe de l'immutabilité que les
gouvernements devaient demeurer maîtres de révoquer,
quand il leur plairait, les juges nommés par eux ou
"juges nationaux". Le rapporteur spécial pense, au
contraire, qu'il faut remédier, dans les limites du pos-
sible, à la pratique trop répandue selon laquelle les
arbitres nommés n'ambitionnent point d'être de véri-
tables juges, pour demeurer les représentants ou les
avocats de leurs gouvernements respectifs. Cela dans
l'intérêt même de la justice arbitrale qui dispose, par
ailleurs, de conseils et d'avocats nommés par les parties.
Il est déjà parfois regrettable de ne pouvoir inter-
dire efficacement toute communication entre eux et
les juges. Ceux-ci, en stricte technique juridique,
devraient être considérés, à partir du moment où ils
ont pris leurs fonctions, comme un organe interna-
tional, comme les membres d'une véritable instance
judiciaire. Leur sentence sera définitive et obligatoire.
Il faut donc qu'elle soit respectable dans son intégrité
et son intégralité. Si les parties redoutaient d'avoir
à s'y conformer, elles auraient eu à leur disposition une
autre institution: celle des commissions de conciliation.
La conciliation peut précéder l'arbitrage, mais non s'y
substituer, car elle n'aboutit pas à une décision obliga-
toire; les parties peuvent seulement l'accepter et l'ac-
ceptent souvent. Mais la Commission du droit inter-
national, composée de juristes, ne saurait confondre
les genres.

L'article 5 du projet, sur l'immutabilité du tribunal,
s'exprime ainsi:

Article S

1. Le tribunal une fois constitué, sa composition doit
rester la même jusques et y compris le prononcé du
jugement.

2. Chaque partie a cependant la faculté de remplacer
un arbitre nommé par elle, à la condition que la procé-
dure n'ait pas encore commencé devant le tribunal. Une
fois la procédure commencée, le remplacement d'un arbi-
tre ne peut avoir lieu que d'un commun accord entre les
parties.

3. La procédure est réputée commencée lorsque le
Président du tribunal, ou l'arbitre unique, a rendu sa
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première ordonnance en matière de procédure écrite ou
orale.

Au surplus, on observera que selon les articles 6,
7 et 8 du projet, un gouvernement reste maître de
remplacer unilatéralement un ou plusieurs arbitres na-
tionaux tant que la procédure devant le tribunal arbi-
tral n'est pas commencée et que, même si elle l'est, il
peut encore y procéder, mais cette fois d'accord avec
l'autre partie au litige. C'est une des formes de l'égalité
des plaideurs devant la justice.

De même, il est prévu qu'une vacance peut se pro-
duire parmi les arbitres et que l'un des plaideurs peut
récuser un juge, à condition que ce soit de bonne foi,
et sous le contrôle du tribunal. Le principe d'immu-
tabilité se trouve tainsi assoupli, et toute intervention
de la Cour internationale de Justice peut être évitée
par le libre accord des parties.

A défaut de l'acceptation des articles proposés, il ne
resterait d'autre solution pour réaliser à coup sûr
l'arbitrage que de permettre aux membres restants du
tribunal de rendre leur sentence en l'absence des arbi-
tres retirés ou déportés. Nous l'avions admis dans le
projet originaire de la Commission. Nous ne verrions
pas d'obstacle majeur à reprendre cette solution. La
pratique et la doctrine ont varié sur ce point; mais
nous pensons finalement que la solution actuelle du
projet est préférable pour l'autorité du jugement arbi-
tral 16.

Les articles 6 et 7 se lisent de la façon suivante :

Article 6

En cas de vacance survenant par suite du décès ou de
l'incapacité d'un arbitre, il est pourvu à la vacance d'un
commun accord entre les plaideurs ou, en l'absence d'ac-
cord, selon la procédure prévue pour les nominations
originaires.

Article 7

1. Une fois la procédure commencée devant le tri-
bunal, un arbitre ne peut se déporter (démissionner)
qu'avec l'assentiment du tribunal. Il est pourvu à la
vacance qui en résultera selon le mode prévu pour les
nominations originaires.

2. Au cas où le déport interviendrait sans l'assenti-
ment du tribunal, il sera pourvu, sur la demande du tri-
bunal, à la vacance qui en résultera, selon la procédure
prévue au paragraphe 2 de l'article 4.

13. L'article 8 comble l'une des lacunes les plus
redoutables de l'engagement d'arbitrage et des compro-
mis. Ainsi que l'admet le président Hackworth dans
son Digest of International Law 17, c'est l'une des ori-
gines les plus fréquentes des contestations qui se sont
produites contre les sentences arbitrales après le pro-
noncé 18. Il s'agit de la récusation de l'un des arbitres,
ou même de l'arbitre unique, ou du surarbitre. Mais
cette récusation ne peut intervenir à la suite d'un mou-
vement d'humeur ou de mauvaise foi de la part d'un
des plaideurs qui redouterait de voir l'instance tourner
à son désavantage. L'article 8 prend ici des précau-
tions qui permettent de prévoir celles auxquelles aura
recours l'article 39 sur la revision. Il est ainsi conçu :

16 Parmi les précédents qui militent en faveur du principe
de l'immutabilité, nous citerons comme particulièrement ancien
et typique celui de la commission créée en application de l'ar-
ticle 6 du Traité Jay, et l'incident trop célèbre des optants
hongrois (voir A/CN.4/92, p. 28 et 29).

En ce qui concerne les moyens de parer aux vacances des
arbitres, voir l'article 59 de la Convention de 1907 et l'article 24
de l'Acte général.

17 G. H. Hackworth, Digest of International Lau>, Wash-
ington (D. C ) , United States Government Printing Office,
édit, 1943, vol. VI, chap. XIX.

Article 8

1. Une partie ne peut proposer la récusation de l'un
des arbitres que pour une cause survenue depuis la cons-
titution du tribunal. Elle ne peut le faire pour une cause
survenue antérieurement que si elle peut prouver que la
nomination est intervenue dans l'ignorance de cette cause
ou par suite d'un dol. Dans tous les cas, et notamment
s'il s'agit d'un arbitre unique, la décision est prise par
la Cour internationale de Justice.

2. Il est pourvu aux vacances selon le mode prévu
au paragraphe 2 de l'article 4.

VI. — Pouvoirs du tribunal — Procédure

14. Le tribunal une fois constitué, il importe de
préciser ses pouvoirs.

La Commission retrouvera dans ce paragraphe un
certain nombre de mentions qui, à première vue, peu-
vent sembler avoir figuré déjà dans l'article 2 relatif
au compromis, ou pouvoir y figurer. Cependant, il n'y
a pas double emploi. Le compromis peut exister, et
parfois existera, sans qu'il y ait lieu d'y avoir recours.
S'il est muet à leur sujet, le tribunal ne jouira pas des
pouvoirs spéciaux que le projet conseille aux parties
d'adopter.

Le premier vise la possibilité de laisser au tribunal
arbitral la faculté de compléter le compromis ou même
de le dresser. Il se peut, en effet, que les arbitres ne
disposent pas des éléments suffisants pour rendre leur
verdict, soit dans le compromis, soit dans l'engagement
d'arbitrage, soit dans des accords complémentaires. Le
tribunal en est juge et, si l'accord nécessaire ne s'est
pas réalisé sur tous les points qu'il juge indispensable
d'éclaircir, chacune des parties peut requérir du tri-
bunal le soin de compléter ou de dresser lui-même le
compromis.

On peut considérer qu'il s'agit ici d'un article clef.
Là encore les précédents ont ouvert la voie.

L'article 53 de la Convention de 1907 donnait à la
Cour permanente d'arbitrage le droit de dresser le
compromis si les deux parties étaient d'accord, ou bien
s'il s'agissait d'un différend rentrant dans un traité
d'arbitrage général conclu ou renouvelé après la mise
en vigueur de ladite Convention et n'excluant pas la
compétence de la Cour. En ce dernier cas, l'article 54
prévoyait la constitution d'une commission de cinq
membres désignés de la manière compliquée et lente
déjà envisagée pour la composition du tribunal.

L'Acte général, dans son article 27, dit plus crû-
ment:

"Faute de conclusion d'un compromis dans un délai
de trois mois à partir de la constitution du Tribunal,
celui-ci sera saisi par requête de l'une ou l'autre des
parties."
La disposition est peut-être un peu brève et ne tient

pas compte de toutes les éventualités.
Le Pacte de Bogota, dans son article XLIII, après

avoir fait allusion à la nécessité d'un compromis établi
d'accord entre les parties, déclare:

"Au cas où un accord ne serait pas obtenu, rela-
tivement au compromis, dans un délai de trois mois
à compter de la date de l'installation du Tribunal, la
Cour internationale de Justice formulera un com-
promis obligatoire pour les parties, au moyen de la
procédure sommaire."

18 Voir A/CN.4/92, p. 31 à 33 et, notamment, l'article 20
de la Convention pour l'établissement d'un Tribunal interna-
tional de l'Amérique centrale, signée à Washington le 7 fé-
vrier 1923.
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La pratique a plusieurs fois adopté cette solution.
Le projet de la Commission du droit international, en
raison de la répugnance montrée par certains Etats
à établir une sorte de dépendance entre la Cour inter-
nationale de Justice et la Cour permanente d'arbitrage,
a jugé préférable de donner directement au tribunal
d'arbitrage constitué comme il est dit ci-dessus, de
façon à donner toute confiance, les pouvoirs relatifs à
la conclusion du compromis.

L'article 9 est par suite ainsi rédigé :
Article 9

1. Lorsque l'engagement d'arbitrage ou tout accord
complémentaire contient des dispositions qui semblent
suffisantes pour tenir lieu de compromis et que le tribunal
est constitué, l'une des parties peut saisir le tribunal par
voie de citation directe. Si l'autre partie refuse de ré-
pondre à la demande pour le motif que les dispositions
visées ci-dessus sont insuffisantes, le tribunal est juge de
savoir s'il existe déjà, entre les parties, un accord suffi-
sant sur les éléments essentiels du litige conformément
à l'article 2 et lui permettant d'en entreprendre l'examen.
Dans l'affirmative, le tribunal ordonne les mesures néces-
saires pour l'ouverture ou la continuation de l'instance.
Au cas contraire, le tribunal prescrit aux parties de com-
pléter ou de conclure le compromis dans les délais qu'il
juge raisonnables.

2. Si les parties ne parviennent pas à conclure ou à
compléter le compromis dans les délais fixés conformé-
ment au paragraphe précédent, le tribunal dresse lui-
même le compromis.

3. Si les deux parties estiment que les éléments dont
dispose le tribunal sont insuffisants pour tenir lieu de com-
promis, mais ne parviennent pas à le dresser elles-mêmes,
le tribunal pourra le faire à leur place, sur la demande
de l'une d'elles et dans un délai de trois mois après la
constatation de leur désaccord ou, éventuellement, après
la sentence rendue sur la question de l'arbitrabilité.

15. L'article 10 est conçu dans les termes suivants:

Article 10

Le tribunal arbitral, maître de sa compétence, dispose
des pouvoirs les plus larges pour interpréter le compromis.

Il s'agit ici d'un axiome. Tout organe judiciaire est
juge de sa compétence, se prononce sur les exceptions
qui peuvent lui être opposées et peut joindre la procé-
dure au fond. Il en est ainsi, quelle que soit la base
de la compétence: la loi ou le compromis. Refuser de
juger sous prétexte que la compétence est contestée,
ce serait de sa part un déni de justice. Dès 1875, l'ar-
ticle 14 du projet de règlement pour la procédure arbi-
trale internationale de l'Institut de droit international
déclarait notamment:

"Dans le cas où le doute sur la compétence dé-
pend de l'interprétation d'une clause du compromis,
les parties sont censées avoir donné aux arbitres la
faculté de trancher la question**, sauf clause con-
traire."
On peut se reporter également à l'article 73 de la

Convention de 1907, au paragraphe 6 de l'Article 36
du Statut de la Cour internationale de Justice, etc.19.

La Commission du droit international s'étant pro-
noncée sur ce point de façon non équivoque dans son
projet de 1953 sur le rapport du juge Lauterpacht,
nous pensons qu'il n'y a pas lieu d'insister.

16. L'article 11 "renferme également une mention de
pure technique destinée à uniformiser la jurispru-
dence internationale. Cette mention aurait pu figurer
dans l'article 2 relatif au compromis et pourrait y être
replacé si la Commission le juge bon.

19 Pour la jurisprudence, voir notamment A/CN.4/92, p. 46
et suiv.

** Mots soulignés par l'auteur.

Article 11

A défaut d'accord entre les parties sur le droit à
appliquer, le tribunal s'inspire du paragraphe 1 de l'Ar-
ticle 38 du Statut de la Cour internationale de Justice.

Avant l'institution de la Cour internationale de Jus-
tice on disait: "Le tribunal arbitral juge selon les
principes du droit international." Le deuxième para-
graphe de l'article 18 de l'Acte général revisé s'exprime
de façon analogue:

"Dans le silence du compromis quant aux règles
de fond à appliquer par les arbitres, le Tribunal
appliquera les règles de fond énumérées dans l'Ar-
ticle 38 du Statut de la Cour internationale de Jus-
tice."
Cet article ne fait pas de difficulté. Il en est autre-

ment du suivant.
17. L'article 12 est ainsi conçu:

Article 12

Le tribunal ne peut prononcer le non liquet sous pré-
texte du silence ou de l'obscurité du droit international
ou du compromis.

Ce problème du non liquet est complexe, et il se peut
que le tribunal arbitral, au moment de statuer, hésite
sur le point de savoir, notamment, s'il est suffisam-
ment éclairé sur les faits (et cela même s'il a rédigé
lui-même le compromis).

La totalité du projet ayant pour but d'obtenir une
décision et d'anéantir le litige — notamment en incitant
les parties à donner au tribunal tous les éléments et
facilités nécessaires, y compris le pouvoir de juger ex
aequo et bono — la Commission du droit international
s'est rangée à l'opinion selon laquelle le non liquet ne
saurait être toléré. Plusieurs auteurs, comme Witen-
berg, Mérignhac, Lauterpacht (qui a été le rappor-
teur spécial en 1953) estiment que le non liquet est
inacceptable pour cette raison que la mention des "prin-
cipes généraux de droit" de l'Article 38 du Statut de la
Cour internationale de Justice, rend le non liquet
impensable.

Comme la question est très controversée, le rappor-
teur spécial comprend que l'on peut hésiter, mais, à son
avis, dans le cas seulement où les parties, dans le com-
promis, auraient refusé au tribunal la possibilité de
juger ex aequo et bono c'est-à-dire de se comporter
en législateur (voir art. 2).

On comprendrait donc que la Commission, revenant
sur sa rédaction antérieure, juge bon de modifier ainsi
le paragraphe 2 de l'ancien article 12 (voir A/2456,
par. 57) :

"2. Le tribunal ne peut prononcer le non liquet
sous prétexte du silence ou de l'obscurité du droit
international ou du compromis. Il en serait autre-
ment si les parties lui avaient expressément refusé
le droit de juger ex aequo et bono et s'il ne trouvait
pas dans les faits la possibilité de fonder sa décision."
Le rapporteur spécial n'est toutefois pas partisan de

cette nouvelle rédaction qui compromet l'issue de l'ins-
tance et l'accomplissement intégral de l'engagement
d'arbitrage.

L'article 28 de l'Acte général revisé s'exprime ainsi :
"Dans le silence du compromis ou à défaut de

compromis, le Tribunal appliquera les règles de fond
énumérées dans l'Article 38 du Statut de la Cour
internationale de Justice. En tant qu'il n'existe pas
de pareilles règles applicables au différend, le Tri-
bunal jugera ex aequo et bono."
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Cette rédaction exclut toute ambiguïté; elle est
meilleure.

18. Les articles 13 à 21 sont des articles de pure
technique procédurale et ne paraissent devoir soulever
aucune discussion.

L'article 13 donne au tribunal compétence pour
établir lui-même ses règles de procédure si les parties
ne sont pas tombées d'accord pour les établir. Il lui
donne cette même compétence au cas où les mêmes
parties auraient établi des règles de procédure lui ren-
dant impossible le prononcé de la sentence. C'est une
répétition de ce que la Commission a accepté, l'an
passé, d'introduire dans le paragraphe 3 de l'article 2.
La Commission voudra sans doute supprimer l'une des
deux mentions, à moins qu'elle ne préfère faire de celle
de l'article 2 une règle générale, et la reproduire comme
règle spéciale de procédure sous le présent article.

Ce dit article déclare encore que toutes les décisions
doivent être prises à la majorité.

Article 13

1. A défaut d'accord entre les parties sur la procédure
du tribunal, ou en cas d'impossibilité pour celui-ci d'abou-
tir à une sentence sur la base du compromis, le tribunal
est compétent pour formuler ses règles de procédure.

2. Toutes les décisions sont prises à la majorité des
membres du tribunal.

L'article 14 énonce un principe d'évidence, celui de
l'égalité devant la procédure, qui n'est qu'une consé-
quence de l'égalité devant la justice. Il a par la suite
certaines applications.

Article 14

Les parties sont égales dans toute procédure devant le
tribunal.

19. Les dispositions des articles 15 à 19 avaient été
déjà ajoutées dans le précédent rapport à la Com-
mission (A/CN.4/109) pour tenir compte de cer-
taines observations formulées à l'Assemblée générale
qui semblait regretter que le projet ait considéré comme
négligeable le rappel de pratiques classiques et géné-
ralement admises. L'article 20, lui aussi texte addi-
tionnel, est une application du principe de l'égalité.
Ces articles sont les suivants :

Article 15

Lorsqu'un souverain est choisi pour arbitre, la procé-
dure arbitrale est réglée par lui.

Article 16

Si le compromis n'a pas déterminé les langues à em-
ployer, il en est décidé par le tribunal.

Article 17

1. Les parties ont le droit de nommer auprès du tri-
bunal des agents spéciaux avec la mission de servir d'in-
termédiaires entre elles et le tribunal.

2. Les parties sont en outre autorisées à charger de la
défense de leurs droits et intérêts devant le tribunal des
conseils ou avocats nommés par elles à cet effet.

3. Les agents et conseils sont autorisés à présenter
oralement au tribunal tous les moyens qu'ils jugent utiles
à la défense de leur cause.

4. Les agents et conseils ont le droit de soulever des
exceptions et des incidents. Les décisions du tribunal sur
ces points sont définitives.

5. Les membres du tribunal ont le droit de poser des
questions aux agents et conseils des parties et de leur
demander des éclaircissements. Ni les questions posées,
ni les observations faites pendant le cours des débats, ne
peuvent être regardées comme l'expression des opinions
du tribunal ou de ses membres.

Article 18

1. La procédure arbitrale comprend en général deux
phases distinctes: l'instruction écrite et les débats.

2. L'instruction écrite consiste dans la communication,
faite par les agents respectifs aux membres du tribunal
et à la partie adverse, des mémoires, des contre-mémoires,
et au besoin des répliques; les parties joignent toutes
pièces et documents invoqués dans la cause.

3. Les délais fixés par le compromis pourront être pro-
longés d'un commun accord par les parties ou par le tri-
bunal quand il le juge nécessaire pour arriver à une
décision juste.

4. Les débats consistent dans le développement oral
des moyens des parties devant le tribunal.

5. Toute pièce produite par l'une des parties doit être
communiquée en copie certifiée conforme à l'autre partie.

Article 19

1. Les débats sont dirigés par le président. Ils ne sont
publics qu'en vertu d'une décision du tribunal prise avec
l'assentiment des parties.

2. Les débats sont consignés dans des procès-verbaux
rédigés par des secrétaires que nomme le président. Ces
procès-verbaux sont signés par le Président et par l'un
des secrétaires; ils ont seuls caractère authentique.

Article 20

1. Lorsque l'instruction aura été close par le tribunal,
celui-ci aura le droit d'écarter du débat tous actes et
documents nouveaux qu'une des parties voudrait lui sou-
mettre sans le consentement de l'autre. Mais il demeure
libre de prendre en considération les actes et documents
nouveaux sur lesquels les agents ou conseils des parties
attireraient son attention et d'en requérir la production,
à condition que connaissance en ait été donnée à la partie
adverse.

2. Le tribunal peut, en outre, requérir des agents et
parties la production de tous actes et demander toutes
explications nécessaires; en cas de refus, le tribunal en
prend acte.

20. L'article 21 (ancien article 15) pourrait être
placé avant le précédent, car il traite d'une façon géné-
rale de l'administration des preuves, avant la clôture
de l'instruction. Il s'inspire à la fois de la doctrine, de
la jurisprudence des tribunaux arbitraux et de celle de
la Cour de La Haye20. Les principes dont il découle
remontent à la Convention de 1907 (art. 74 et 75) et
aux Articles 48 et 49 du Statut de la Cour interna-
tionale de Justice.

Article 21

1. Le tribunal est maître de l'admissibilité des preuves
présentées et juge de leur valeur probatoire.

2. Les parties doivent collaborer avec le tribunal à
l'administration des preuves et obtempérer aux mesures
ordonnées à cette fin. Le tribunal prend acte du refus de
l'une des parties de se conformer aux prescriptions du
présent paragraphe.

3. Le tribunal a le pouvoir, à toutes les phases de la
procédure, de se faire présenter les preuves qu'il juge
éventuellement nécessaires.

4. A la requête de l'une des parties, le tribunal peut
décider une descente sur les lieux.

Le texte de l'article 22 est le suivant:
Article 22

Le tribunal statue sur toutes les demandes, incidentes,
additionnelles ou reconventionnelles, qu'il estime en con-
nexité directe avec l'objet du litige.

Cet article devrait ne faire aucune difficulté puisqu'il
est destiné à apurer le litige soumis à l'arbitrage dans
sa totalité. Nous avons employé ici la terminologie pro-
cédurale française qui nous paraît plus claire que
l'anglaise : amending the pleadings. Il' va sans dire que

20 Voir A/CN.4/92, p. 57 et suiv.
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la connexité doit être établie entre la demande princi-
pale et les demandes incidentes, sans quoi l'arrêt serait
entaché d'excès de pouvoir.

En ce qui concerne l'article 23 relatif aux mesures
provisoires, il correspond à l'article 33 de l'Acte général
de 1928 et à l'Article 41 du Statut de la Cour inter-
nationale de Justice21.

Article 23

Le tribunal et, en cas d'urgence, son président, sous
réserve de confirmation par le tribunal, ont le pouvoir
de prescrire, sur la demande de l'une des parties, toutes
les mesures provisoires nécessaires pour sauvegarder les
droits de celles-ci.

VII. — Clôture des débats

21. L'article 24 déclare:
Article 24

1. Lorsque, sous le contrôle du tribunal, les agents et
conseils ont fait valoir les moyens qu'ils jugent utiles, la
clôture des débats est prononcée.

2. Le tribunal a le pouvoir de rouvrir les débats après
leur clôture, tant que la sentence n'a pas été rendue, en
raison de moyens de preuve nouvellement découverts et
de nature à exercer une influence décisive sur son
jugement 22.

Le second paragraphe de cet article a été rajouté à
l'ancien article 18. Il complète l'article relatif aux
preuves et l'article relatif à la revision qu'il est appelé
à rendre moins nécessaire23.

L'article 25 est le suivant:
Article 25

Le délibéré, auquel tous les membres du tribunal
doivent assister, reste secret.

L'article 26 vise le désistement du demandeur. Il a
pour but d'assurer l'égalité entre les deux parties et
de faire que chacune d'elles puisse exiger du tribunal
l'apurement du litige. Il est ainsi libellé:

Article 26

1. Le désistement du demandeur, soit au cours des
débats, soit à leur conclusion, ne peut être accepté par
le tribunal que si le défendeur y acquiesce.

2. En cas de dessaisissement du tribunal par accord
des deux parties, le tribunal en prend acte.

L'article 27 permet au tribunal de prendre acte d'une
transaction intervenue entre les parties soit au cours,
soit à la fin des débats, et de lui donner la force de la
chose jugée. C'est une procédure couramment en usage
dans les arbitrages privés. L'article est ainsi conçu:

Article 27

Le tribunal peut, s'il le juge bon, prendre acte d'une
transaction intervenue entre les parties et lui donner, à
leur requête, la forme d'une sentence.

Il peut naturellement s'en abstenir si la transaction
lui paraît antijuridique, mais doit cependant en pareil
cas s'abstenir de prononcer la sentence.

VIII. — La sentence

22. L'article 28 permet au tribunal de prolonger
les délais prévus par le compromis pour le prononcé
de la sentence. L'ancien article 23, adopté par la

2 1 Pour la bibliographie et la jurisprudence, voir A/CN.4/92,
p. 73 et suiv.

22 Le paragraphe 2 peut être considéré comme faisant double
emploi avec le paragraphe 3 de l'article 21.

2 3 Voir A/CN.4/92, p. 77 et suiv. (Affaire des Santa Isabel
Claims.)

Commission en 1953, voulait en ce cas que l'une des
deux parties au moins fût consentante. Cette mention,
qui aboutirait à favoriser l'une des parties, selon la
tournure des débats, serait contraire à la règle de l'éga-
lité et procède probablement d'un malentendu. C'est
le tribunal qui doit être seul juge de savoir s'il est
suffisamment éclairé ou non pour rendre sa sentence.
Il reste bien entendu que le nouveau projet ne compor-
tant aucune obligation, le délai fixé par le compromis,
s'il y en a un, doit être observé en cas de non accord
des parties pour admettre sa prorogation. Mais on sait
aussi que la clause du compromis stipulant un délai
rigide est généralement une des plus malheureuses qui
soit et des plus propres à empêcher l'apurement du
litige. L'article 28 pourrait donc se lire comme suit:

Article 28

La sentence arbitrale doit être, en principe, prononcée
dans les délais fixés par le compromis, mais le tribunal
peut décider de proroger ces délais s'il se trouve autre-
ment dans l'impossibilité de la rendre.

Avec cette rédaction, l'article 28 semble compatible
avec l'article 2.

IX. — Le défaut

23. La possibilité d'une procédure par défaut est
envisagée par le projet à propos de la sentence, mais
se réfère à l'ensemble de la procédure. C'est une latitude
indispensable pour la solution du différend.

Là encore les précédents sont nombreux, soit dans
la pratique des arbitrages, soit dans les textes conven-
tionnels 24. L'article 29 s'exprime d'ailleurs avec une
grande prudence :

Article 29
1. Lorsque l'une des parties ne s'est pas présentée

devant le tribunal ou s'est abstenue de faire valoir se»
moyens, l'autre partie peut demander au tribunal de lui
adjuger ses conclusions.

2. Le tribunal arbitral pourra consentir à la partie
défaillante un délai de grâce avant le prononcé du
jugement.

3. A l'expiration de ce délai, le tribunal pourra rendre
la sentence après s'être assuré qu'il est compétent et que
les conclusions de l'autre partie sont fondées en fait et
en droit.

24. Les articles 30 à 34 sont, de nouveau, soit des
articles de technique procédurale judiciaire, soit le
rappel de principes classiques et incontestés. Ces arti-
cles sont les suivants:

Article 30

1. La sentence arbitrale doit être rédigée par écrit.
Elle doit mentionner les noms des arbitres et être signée
par le Président et par les membres du tribunal qui l'ont
votée, à moins que le compromis n'ait exclu l'expression
des opinions individuelles ou dissidentes.

2. A défaut de disposition contraire du compromis,
tout membre du tribunal est autorisé à joindre à la
sentence son opinion individuelle ou dissidente.

3. La sentence est considérée comme rendue lorsqu'elle
aura été lue en séance publique, les agents des parties
étant présents ou dûment convoqués.

4. La sentence arbitrale doit être immédiatement com-
muniquée aux parties.

Article 31
La sentence arbitrale doit être motivée sur tous les

points.
24 Cf. l'article 40 de la Convention de 1907 ; l'Article 53 du

Statut de la Cour internationale de Justice; les tribunaux arbi-
traux mixtes ; l'affaire du Détroit de Cor fou. Voir à ce sujet
A/CN.4/92, p. 79 et suiv.
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Article 32

La sentence est obligatoire pour les parties dès qu'elle
est rendue. Elle doit être immédiatement exécutée de
bonne foi, à moins que le tribunal n'ait fixé des délais
pour tout ou partie de cette exécution.

Article 33

Une fois la sentence rendue et communiquée aux
parties, le tribunal peut, dans le délai d'un mois, soit de
sa propre initiative, soit à la requête de l'une des parties,
rectifier toute erreur d'écriture, typographique ou arith-
métique, ou toute erreur matérielle et manifeste du même
ordre.

(L'article 33, qui est de l'initiative de la Commis-
sion, a été débattu longuement).

Article 34

La sentence arbitrale décide définitivement et sans
appel de la solution du différend.

Un autre article additionnel faisant le parallèle de
l'Article 94 de la Charte des Nations Unies et pré-
voyant l'inexécution de la sentence, avait, dans le pré-
cédent rapport (A/CN.4/109) paru pouvoir être pro-
posé à la Commission. A mieux y penser, le rapporteur
spécial estime que cet article ne serait pas opportun,
qu'il sort du cadre de la procédure et qu'il est préfé-
rable de le supprimer25.

X. — Interprétation de la sentence

25. L'article consacré à cet objet s'inspire de l'ar-
ticle 82 de la Convention de 1907, de l'Article 60 du
Statut de la Cour internationale de Justice et met en
œuvre l'article 79 du règlement de cette dernière. Il
s'inspire également de la vieille maxime juridique:
Ejus est interpretari cujus est condere. La Cour per-
manente de Justice internationale, dans sa jurispru-
dence, a plusieurs fois spécifié ce qu'est l'interpré-
tation et a dit notamment:

"L'interprétation n'ajoute rien à la chose jugée
et ne peut avoir effet obligatoire que dans les limites
de la décision de l'arrêt interprété26".

Article 35

1. Tout différend qui pourrait surgir entre les parties
concernant l'interprétation et la portée de la sentence
sera, à la requête de l'une d'elles et dans le délai d'un
mois à dater du prononcé de la sentence, soumis au
tribunal qui a rendu cette sentence. Le recours en inter-
prétation suspend l'exécution de la sentence jusqu'à ce
qu'il ait été jugé.

2. Au cas où, pour une raison quelconque, il serait
impossible de soumettre le différend au tribunal qui a
rendu la sentence, et si, dans le délai de trois mois, un
accord n'est pas intervenu entre les parties pour une
autre solution, le différend pourra être porté devant la
Cour internationale de Justice à la requête de l'une des
parties.

Le rapporteur spécial se demande si ce second para-
graphe est bien nécessaire. Le délai de la demande en
interprétation stipulé au paragraphe 1 étant très bref,
il est peu vraisemblable que le tribunal qui a rendu la
sentence soit hors d'état de, l'interpréter. Tout au plus
pourrait-on prévoir que, si les arbitres venaient à être

2 5 Ce huitième article additionnel portait : "En cas d'inexé-
cution par une des parties des obligations que lui impose une
sentence arbitrale, l'autre partie pourra saisir le Conseil de
sécurité des Nations Unies, qui fera les recommandations qu'il
jugera bon ou décidera des mesures à prendre pour assurer
l'exécution de la sentence s'il le juge nécessaire."

26 Publications de la Cour permanente de Justice interna-
tionale, Recueil des arrêts, série A, No 13, Interprétation des
arrêts Nos 7 et 8 {usine de Chorzôw), p. 21. Voir également
A/CN.4/92, p. 96 et suiv.

indisponibles, le tribunal pourrait être complété selon
le mode prévu à l'article 4.

XI. — La nullité de la sentence

26. Le rapporteur spécial et la Commission elle-
même n'ont pas adhéré à la doctrine absolue selon
laquelle la sentence arbitrale devrait être considérée
comme définitive, même si elle se révélait comme mo-
ralement inacceptable ou pratiquement inapplicable.
Summum jus summa injuria. La pratique constante de
l'arbitrage s'y est d'ailleurs montrée contraire. Mais
la littérature est, sur ce point, très abondante et, si les
juristes sont d'accord sur le principe, ils ne le sont pas
sur les cas de nullité, ni sur leur fondement27. La
Commission ne saurait entreprendre une étude appro-
fondie de cette littérature. Elle a donc dû se contenter,
dans l'article 36 cité ci-après, d'énumérer trois cas qui
sont communément admis comme entachant la sentence
d'invalidité.

Par ailleurs, la Commission a considéré que le débat
devait être porté devant la Cour internationale de
Justice qui jouerait ici le rôle de Cour de cassation.
En ce sens, citons les précédents : la résolution adoptée
par l'Institut de droit international au cours de sa
session de 1929, tenue à New-York28; et surtout les
discussions qui se sont poursuivies, de 1928 à 1931,
devant le Conseil et l'Assemblée de la Société des
Nations sous la présidence de l'éminent jurisconsulte
polonais Rundstein; enfin, l'article 67 du règlement
de la Cour internationale de Justice.

Cependant, la solution a été critiquée comme tendant
à établir une hiérarchie entre les tribunaux interna-
tionaux et comme étant de nature à limiter l'indépen-
dance des tribunaux internationaux à l'égard de la Cour
internationale de Justice.

La Commission sera juge du point de savoir si une
instance en nullité pourrait être portée, par accord des
parties, soit devant la Cour permanente d'arbitrage,
soit devant la Cour internationale de Justice, soit même
devant un autre tribunal arbitral sur lequel les parties
auraient pu se mettre d'accord et auquel serait confiée,
en même temps que la décision sur la nullité, la reprise
de l'instance. De toute façon, aux termes de l'article 38,
si l'invalidité est statuée, il faut tout remettre en
question.

Article 36

La validité d'une sentence peut être contestée par toute
partie pour l'une ou plusieurs des raisons suivantes:

a) Excès de pouvoir du tribunal;
o) Corruption d'un membre du tribunal;
c) Dérogation grave à une règle fondamentale de pro-

cédure, notamment absence totale ou partielle de moti-
vation de la sentence.

Article 37

1. La Cour internationale de Justice est compétente,
en l'absence d'un accord des parties sur une autre juri-
diction, pour prononcer, sur la demande de l'une des
parties, la nullité de la sentence.

2. Dans les cas prévus aux alinéas a et c de l'ar-
ticle 36, la demande en nullité doit être formée dans les
60 jours qui suivent le prononcé de la sentence et, dans
le cas de l'alinéa b, dans les six mois.

27 Voir notamment l'étude approfondie du professeur Ver-
dross sur le rapport existant entre l'excès de pouvoir et le
droit reconnu au tribunal d'être maître de sa compétence dans
Zeitschrift fiir Ôffentliches Recht, Vienne et Berlin, Verlag
von Julius Springer, édit., 1928, vol. VIL

2 8 Annuaire de l'Institut de droit international, Paris, A. Pé-
done, édit., 1929, vol. II, p. 303 et 304.
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3. La demande en nullité est suspensive de l'exécution,

à moins que la Cour saisie n'en décide autrement.

Article 38

Si la sentence est déclarée nulle par la Cour interna-
tionale de Justice, le litige sera soumis à un nouveau
tribunal constitué entre les parties ou, à défaut, selon
le mode prévu à l'article 4.

XII. — Le problème de la revision

27. Sur ce point, le rapporteur spécial ne peut
guère que rappeler les considérations qu'il a déjà expo-
sées dans son précédent rapport (A/CN.4/109), ainsi
que dans son premier rapport (A/CN.4/18).

Nothing is settled until it is settled right dit le pro-
verbe anglo-saxon auquel, dans l'intérêt même de
l'arbitrage, il est essentiel de se reporter si l'on veut
que l'arbitrage reste un instrument de pacification.

En outre, l'autorité de la chose jugée n'est pas ici
en question puisque la revision ne peut intervenir que
dans le cas où il y a eu, depuis la sentence, découverte
d'un "fait nouveau", et que ce fait nouveau suppose que
la sentence aurait été différente s'il eût été connu des
juges. Enfin, la revision n'est assimilable ni à un appel,
ni à une cassation, puisque c'est au tribunal lui-même
qui a rendu la sentence qu'il appartiendra de se pro-
noncer à la fois sur le fait nouveau et sur le second
verdict. Il n'est donc pas possible d'arguer ici de l'exis-
tence d'une hiérarchie judiciaire.

Le rapporteur spécial n'a donc pas pu changer d'avis,
et maintient l'insistance qu'il avait mise à défendre cette
procédure dès son premier rapport (A/CN.4/18,
par. 95).

L'adoption du principe, cette fois encore, remonte
jusqu'à la Convention de La Haye de 1907 (art. 83),
et même à celle de 1899. Ce principe a été enregistré
dans le Pacte de Bogota, du 30 avril 1948, après avoir
été utilisé, en pratique, par les tribunaux arbitraux
mixtes. Faut-il aussi rappeler un certain nombre
d'affaires célèbres, telles les affaires des Fonds pieux
de Californie, des Pêcheries de la côte septentrionale
de l'Atlantique, de la Orinoco Steamship Company,
où ledit principe est intervenu, soit dans les négocia-
tions relatives au compromis, soit dans la procédure?

L'article 39 est, semble-t-il, suffisamment explicite
et s'exprime ainsi :

Article 39

1. La revision de la sentence peut être demandée par
l'une ou l'autre partie en raison de la découverte d'un
fait de nature à exercer une influence décisive sur la
sentence, à condition qu'avant le prononcé de la sentence
ce fait ait été ignoré du tribunal et de la partie qui
présente la demande et qu'il n'y ait pas faute, de la part
de cette partie, à l'ignorer.

2. La demande de revision doit être formée dans le
délai de six mois après la découverte du fait nouveau, et,
en tout cas, dans les 10 ans qui suivent le prononcé de
la sentence.

3. Lors de la procédure de révision, le tribunal se
prononce d'abord sur l'existence du fait nouveau et statue
sur la recevabilité de la demande.

4. Si le tribunal juge la demande recevable, il se pro-
nonce ensuite sur le fond.

5. La demande en revision doit être portée, toutes les
fois que cela est possible, devant le tribunal qui a rendu
la sentence.

6. Si, pour une raison quelconque, il n'est pas possible
de porter la demande devant le tribunal reconstitué, l'ins-
tance pourra, sauf accord entre les parties sur une autre
solution, être portée par l'une d'elles soit, de préférence,
devant la Cour internationale de Justice, soit devant la
Cour permanente d'arbitrage de La Haye.

XIII. — Conclusion
28. Dans son précédent rapport (A/CN.4/109), le

rapporteur spécial s'était particulièrement attaché à
discuter les observations faites au sujet du projet de
1953 (A/2456, par. 57) par les gouvernements et par
leurs représentants à l'Assemblée générale. Il avait
déjà proposé à la Commission de renoncer à faire de
ce projet un projet de convention et de se borner à en
faire un "projet modèle" ou, si ce terme paraissait
trop ambitieux, un "ensemble de règles" offert aux
gouvernements désireux de s'en inspirer, soit lors de
la confection du compromis, soit ultérieurement, voire
au cours même des débats, pour faciliter l'aboutisse-
ment de la procédure d'arbitrage et la réalisation de
leur obligation d'arbitrage (undertaking to arbitrate).
La Commission a accepté cette proposition à la
419ème séance, au cours de sa neuvième session.

Dans le présent rapport, le rapporteur spécial s'est
efforcé surtout de montrer la filiation entre les articles
du projet et les textes conventionnels, — on pourrait
presque dire constitutionnels — qui les ont précédés.
On pourrait estimer qu'en les adoptant dans leur en-
semble la Commission obéirait bien moins au désir de
faire progresser le droit international public, ce qui est
pourtant l'une de ses tâches, qu'au devoir d'enregis-
trer l'état traditionnel du droit international en la
matière 29.

La Commission a admis depuis qu'il serait imprudent
de demander aux représentants des gouvernements de
contracter des obligations effectives, si conformes1

soient-elles à la logique de l'institution arbitrale, dans
l'état d'incertitude où se trouve l'organisation interna-
tionale œcuménique actuelle, sinon à ses débuts, au
moins dans une époque de transition évidente. Elle
obéit à la suggestion implicite de la résolution 989 (X)
de l'Assemblée générale, en date du 31 décembre 1955;
mais il serait sans doute inacceptable pour l'opinion
scientifique que l'immense majorité des juristes ont
façonnée, et pour l'opinion publique que la Charte de
San-Francisco soutient encore, de considérer comme
nuls et non avenus les progrès que l'arbitrage interna-
tional a lentement accomplis, en pratique même, au
cours du dernier demi-siècle. Ce sont eux que le projet
a acceptés et nullement les résultats d'un échafaudage
théorique. Dans son libéralisme définitif, le projet de la
Commission peut sembler plutôt timide que présomp-
tueux.

Annexe

Modèle de projet sur la procédure arbitrale
Article premier

1. Tout engagement de recourir à l'arbitrage pour la
solution d'un différend entre Etats constitue une obli-
gation juridique qui doit être exécutée de bonne foi.

2. Cet engagement résulte de l'accord des parties et
peut viser des différends (contestations) déjà nés (arbi-
trages ad hoc), ou des différends éventuels (traités d'ar-
bitrage — clauses compromissoires).

3. L'engagement doit résulter d'un document écrit,
quelle que soit la forme de ce document.

4. Les procédures offertes aux Etats en litige par le
présent projet ne sont obligatoires que lorsque ceux-ci se
sont mis d'accord pour y recourir soit dans le compromis,
soit dans tout autre engagement.

Article 2
A moins qu'il n'existe des stipulations antérieures suffi-

santes, notamment dans l'engagement arbitral lui-même,
29 Voir le préambule et les articles 1, 15, 16 et 17 du statut

de la Commission du droit international.
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les parties qui recourent à l'arbitrage signent un com-
promis qui doit spécifier au minimum:

a) L'engagement arbitral en vertu duquel le différend
sera soumis aux arbitres;

fc) L'objet du différend et, si possible, les points sur
lesquels les parties sont d'accord ou ne le sont pas;

c) Le mode de constitution du tribunal et le nombre
des arbitres.

En outre, toutes autres dispositions que les parties
jugeraient souhaitable d'y faire figurer, notamment:

1) Les règles de droit et les principes que devra appli-
quer le tribunal et, s'il y a lieu, le droit qui lui est con-
féré de décider ex aequo et bono, comme si, en la ma-
tière, il était législateur;

2) Le pouvoir qui lui serait éventuellement reconnu
de faire des recommandations aux parties;

3) Le pouvoir qui lui serait reconnu d'édîcter lui-
même ses propres règles de procédure;

4) La procédure à suivre par le tribunal, à la con-
dition qu'une fois constitué il reste maître d'écarter les
stipulations du compromis qui seraient susceptibles de
l'empêcber de rendre sa sentence;

5) Le nombre des membres constituant le quorum
pour les audiences;

6) La majorité requise pour la sentence;
7) Les délais dans lesquels elle devra être rendue;
8) Le droit pour les membres du tribunal de joindre

ou non à la sentence leurs opinions dissidentes ou per-
sonnelles ;

9) Les langues à employer au cours des débats;
10) Le mode de répartition des frais et dépens;
11) Les services susceptibles d'être demandés à la

Cour internationale de Justice.
Cette énumération n'est pas limitative.

Article 3

1. Si, avant toute constitution d'un tribunal arbitral,
les parties liées par un engagement d'arbitrage sont en
désaccord sur l'existence d'un différend ou sur le point
de savoir si le différend actuel rentre, en tout ou partie,
dans le cadre de l'obligation d'arbitrer, cette question
préalable doit, en l'absence d'accord entre les parties
intervenu sur l'adoption d'une autre procédure, être portée
par elles dans les trois mois, soit devant la Cour perma-
nente d'arbitrage statuant en procédure sommaire, soit,
de préférence, devant la Cour internationale de Justice
statuant également en procédure sommaire, ou par voie
d'avis consultatif.

2. Dans sa décision, l'une ou l'autre cour pourra pres-
crire les mesures provisoires que les parties pourront
prendre pour la protection de leurs intérêts respectifs.
La décision sera définitive.

3. Si le tribunal arbitral est déjà constitué, c'est à lui
que devra être soumis le différend relatif à l'arbitrabi-
lité.

Article 4

1. Immédiatement après la demande de soumission du
différend à l'arbitrage faite par l'un des gouvernements
en litige, ou après la décision sur l'arbitrabilité, ou après
la décision sur l'arbitrabilité, les parties liées par un
engagement d'arbitrage devront prendre les mesures né-
cessaires en vue de parvenir à la constitution d'un tri-
bunal arbitral, soit dans le compromis, soit par accord
spécial.

2. Si le tribunal n'est pas constitué dans un délai de
trois mois après la date de la demande de soumission du
différend à l'arbitrage, ou la décision sur l'arbitrabilité,
la nomination des arbitres non encore désignés sera faite
par le Président de la Cour internationale de Justice à
la requête de l'une ou l'autre des parties. Si le Président
est empêché ou s'il est le ressortissant de l'une des
parties, les nominations seront faites par le Vice-Pré-
sident. Si celui-ci est empêché ou s'il est ressortissant de
l'une des parties, les nominations seront faites par le
membre le plus âgé de la Cour qui ne soit le ressortissant
d'aucune des parties.

3. Les nominations visées au paragraphe 2 seront faites
conformément aux dispositions du compromis ou de tout
autre instrument consécutif à l'engagement d'arbitrage,
et après consultation des parties. Dans la mesure où les

textes ci-dessus ne prévoiraient pas de dispositions au
sujet de la composition du tribunal, celle-ci sera fixée,
après consultation des parties, par le Président de la Cour
internationale de Justice ou le juge qui le supplée. Il est
entendu qu'en ce cas les arbitres devront être en nombre
impair, et de préférence au nombre de cinq.

4. Dans le cas où le choix d'un président du tribunal
par les autres arbitres est prévu, le tribunal est réputé
constitué lorsque ce président a été désigné. Si le pré»
sident n'est pas désigné dans les deux mois qui suivent la
nomination des arbitres, il sera nommé selon la procédure
prévue au paragraphe 2.

5. Réserve faite des circonstances spéciales de l'affaire,
les arbitres doivent être choisis parmi des personnes pos-
sédant une compétence notoire en matière de droit inter-
national. Ils pourront s'adjoindre des experts.

Article S

1. Le tribunal une fois constitué, sa composition doit
rester la même jusques et y compris le prononcé du
jugement.

2. Chaque partie a cependant la faculté de remplacer
un arbitre nommé par elle, à la condition que la procédure
n'ait pas encore commencé devant le tribunal. Une fois
la procédure commencée, le remplacement d'un arbitre
ne peut avoir lieu que d'un commun accord entre les
parties.

3. La procédure est réputée commencée lorsque le
Président du tribunal, ou l'arbitre unique, a rendu sa
première ordonnance en matière de procédure écrite ou
orale.

Article 6

En cas de vacance survenant par suite du décès ou de
l'incapacité d'un arbitre, il est pourvu à la vacance d'un
commun accord entre les plaideurs ou, en l'absence d'ac-
cord, selon la procédure prévue pour les nominations
originaires.

Article 7

1. Une fois la procédure commencée devant le tri-
bunal, un arbitre ne peut se déporter (démissionner)
qu'avec l'assentiment du tribunal. Il est pourvu à la
vacance qui en résultera selon le mode prévu pour les
nominations originaires.

2. Au cas où le déport interviendrait sans l'assenti-
ment du tribunal, il sera pourvu, sur la demande du
tribunal, à la vacance qui en résultera, selon la procédure
prévue au paragraphe 2 de l'article 4.

Article 8

1. Une partie ne peut proposer la récusation de l'un
des arbitres que pour une cause survenue depuis la cons-
titution du tribunal. Elle ne peut le faire pour une cause
survenue antérieurement que si elle peut prouver que la
nomination est intervenue dans l'ignorance de cette cause
ou par suite d'un dol. Dans tous les cas, et notamment
s'il s'agit d'un arbitre unique, la décision est prise par
la Cour internationale de Justice.

2. Il est pourvu aux vacances selon le mode prévu
au paragraphe 2 de l'article 4.

Article 9

1. Lorsque l'engagement d'arbitrage ou tout accord
complémentaire contient des dispositions qui semblent
suffisantes pour tenir lieu de compromis et que le tribunal
est constitué, l'une des parties peut saisir le tribunal par
voie de citation directe. Si l'autre partie refuse de
répondre à la demande pour le motif que les dispositions
visées ci-dessus sont insuffisantes, le tribunal est juge de
savoir s'il existe déjà, entre les parties, un accord suffisant
sur les éléments essentiels du litige conformément à
l'article 2 et lui permettant d'en entreprendre l'examen.
Dans l'affirmative, le tribunal ordonne les mesures néces-
saires pour l'ouverture ou la continuation de l'instance.
Au cas contraire, le tribunal prescrit aux parties de com-
pléter ou de conclure le compromis dans les délais qu'il
juge raisonnables.

2. Si les parties ne parviennent pas à conclure ou à
compléter le compromis dans les délais fixés conformé-
ment au paragraphe précédent, le tribunal dresse lui-
même le compromis.
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3. Si le» deux parties estiment que les éléments dont

dispose le tribunal sont insuffisants pour tenir lieu de
compromis, mais ne parviennent pas à le dresser elles-
mêmes, le tribunal pourra le (aire à leur place, sur la
demande de l'une d'elles et dans un délai de trois mois
après la constatation de leur désaccord ou, éventuelle-
ment, après la sentence rendue sur la question de l'arbi-
trabilité.

Article 10

Le tribunal arbitral, maître de sa compétence, dispose
des pouvoirs les plus larges pour interpréter le compromis.

Article 11

A défaut d'accord entre les parties sur le droit à appli-
quer, le tribunal s'inspire du paragraphe 1 de l'Article 38
du Statut de la Cour internationale de Justice.

Article 12

Le tribunal ne peut prononcer le non liquet sous pré-
texte du silence ou de l'obscurité du droit international
ou du compromis.

Article 13

1. A défaut d'accord'entre les parties sur la procédure
du tribunal, ou en cas d'impossibilité pour celui-ci d'a-
boutir à une sentence sur la base du compromis, le
tribunal est compétent pour formuler ses règles de
procédure.

2. Toutes les décisions sont prises à la majorité des
membres du tribunal.

Article 14

Les parties sont égales dans toute procédure devant le
tribunal.

Article 15

Lorsqu'un souverain est choisi pour arbitre, la pro-
cédure arbitrale est réglée par lui.

Article 16

Si le compromis n'a pas déterminé les langues à em-
ployer, il en est décidé par le tribunal.

Article 17

1. Les parties ont le droit de nommer auprès du
tribunal des agents spéciaux avec la mission de servir
d'intermédiaires entre elles et le tribunal.

2. Les parties sont en outre autorisées à charger de
la défense de leurs droits et intérêts devant le tribunal
des conseils ou avocats nommés par elles à cet effet.

3. Les agents et conseils sont autorisés à présenter
oralement au tribunal tous les moyens qu'ils jugent utiles
à la défense de leur cause.

4. Les agents et conseils ont le droit de soulever des
exceptions et des incidents. Les décisions du tribunal sur
ces points sont définitives.

5. Les membres du tribunal ont le droit de poser des
questions aux agents et conseils des parties et de leur
demander des éclaircissements. Ni les questions posées,
ni les observations faites pendant le cours des débats, ne
peuvent être regardées comme l'expression des opinions
du tribunal ou de ses membres.

Article 18

1. La procédure arbitrale comprend en général deux
phases distinctes: l'instruction écrite et les débats.

2. L'instruction écrite consiste dans la communication,
faite par les agents respectifs aux membres du tribunal
et à la partie adverse, des mémoires, des contre-mémoires,
et au besoin des répliques; les parties joignent toutes
pièces et documents invoqués dans la cause.

3. Les délais fixés par le compromis pourront être pro-
longés d'un commun accord par les parties ou par le
tribunal quand il le juge nécessaire pour arriver à une
décision juste.

4. Les débats consistent dans le développement oral
des moyens des parties devant le tribunal.

5. Toute pièce produite par l'une des parties doit être
communiquée en copie certifiée conforme à l'autre partie.

Article 19

1. Les débats sont dirigés par le président. Ils ne sont
publics qu'en vertu d'une décision du tribunal prise avec
l'assentiment des parties.

2. Les débats sont consignés dans des procès-verbaux
rédigés par des secrétaires que nomme le président. Ces
procès-verbaux sont signés par le Président et par l'un
des secrétaires; ils ont seuls caractère authentique.

Article 20

1. Lorsque l'instruction aura été close par le tribunal,
celui-ci aura le droit d'écarter du débat tous actes et
documents nouveaux qu'une des parties voudrait lui sou-
mettre sans le consentement de l'autre. Mais il demeure
libre de prendre en considération les actes et documents
nouveaux sur lesquels les agents ou conseils des parties
attireraient son attention et d'en requérir la production,
à condition que connaissance en ait été donnée à la partie
adverse.

2. Le tribunal peut, en outre, requérir des agents et
parties la production de tous actes et demander toutes
explications nécessaires; en cas de refus, le tribunal en
prend acte.

Article 21

1. Le tribunal est maître de l'admissibilité des preuves
présentées et juge de leur valeur probatoire.

2. Les parties doivent collaborer avec le tribunal à
l'administration des preuves et obtempérer aux mesures
ordonnées à cette fin. Le tribunal prend acte du refus
de l'une des parties de se conformer aux prescriptions du
présent paragraphe.

3. Le tribunal a le pouvoir, à toutes les phases de la
procédure, de se faire présenter les preuves qu'il juge
éventuellement nécessaires.

4. A la requête de l'une des parties, le tribunal peut
décider une descente sur les lieux.

Article 22

Le tribunal statue sur toutes les demandes, incidentes,
additionnelles ou reconventionnelles, qu'il estime en con-
nexité directe avec l'objet du litige.

Article 23

Le tribunal et, en cas d'urgence, son président, sous
réserve de confirmation par le tribunal, ont le pouvoir
de prescrire, sur la demande de l'une des parties, toutes
les mesures provisoires nécessaires pour sauvegarder les
droits de celles-ci.

Article 24

1. Lorsque, sous le contrôle du tribunal, les agents et
conseils ont fait valoir les moyens qu'ils jugent utiles,
la clôture des débats est prononcée.

2. Le tribunal a le pouvoir de rouvrir les débats après
leur clôture, tant que la sentence n'a pas été rendue, en
raison de moyens de preuve nouvellement découverts et
de nature à exercer une influence décisive sur son
jugement.

Article 25

Le délibéré, auquel tous les membres du tribunal
doivent assister, reste secret.

Article 26

1. Le désistement du demandeur, soit au cours des
débats, soit à leur conclusion, ne peut être accepté par
le tribunal que si le défendeur y acquiesce.

2. En cas de dessaisissement du tribunal par accord
des deux parties, le tribunal en prend acte.

Article 27

Le tribunal peut, s'il le juge bon, prendre acte d'une
transaction intervenue entre les parties et lui donner, à
leur requête, la forme d'une sentence.
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Article 28

La sentence arbitrale doit être, en principe, prononcée
dans les délais fixés par le compromis, mais le tribunal
peut décider de proroger ces délais s'il se trouve autre-
ment dans l'impossibilité de la rendre.

Article 29

1. Lorsque l'une des parties ne s'est pas présentée
devant le tribunal ou s'est abstenue de faire valoir ses
moyens, l'autre partie peut demander au tribunal de lui
adjuger ses conclusions.

2. Le tribunal arbitral pourra consentir à la partie
défaillante un délai de grâce avant le prononcé du
jugement.

3. A l'expiration de ce délai, le tribunal pourra rendre
la sentence après s'être assuré qu'il est compétent et que
les conclusions de l'autre partie sont fondées en fait et
en droit.

Article 30

1. La sentence arbitrale doit être rédigée par écrit.
Elle doit mentionner les noms des arbitres et être signée
par le Président et par les membres du tribunal qui l'ont
votée, à moins que le compromis n'ait exclu l'expression
des opinions individuelles ou dissidentes.

2. A défaut de disposition contraire du compromis,
tout membre du tribunal est autorisé à joindre à la sen-
tence son opinion individuelle ou dissidente.

3. La sentence est considérée comme rendue lorsqu'elle
aura été lue en séance publique, les agents des parties
étant présents ou dûment convoqués.

4. La sentence arbitrale doit être immédiatement com-
muniquée aux parties.

Article 31

La sentence arbitrale doit être motivée sur tous les
points.

Article 32

La sentence est obligatoire pour les parties dès qu'elle
est rendue. Elle doit être immédiatement exécutée de
bonne foi, à moins que le tribunal n'ait fixé des délais
pour tout ou partie de cette exécution.

Article 33

Une fois la sentence rendue et communiquée aux
parties, le tribunal peut, dans le délai d'un mois, soit de
sa propre initiative, soit à la requête de l'une des parties,
rectifier toute erreur d'écriture, typographique ou arith-
métique, ou toute erreur matérielle et manifeste du même
ordre.

Article 34

La sentence arbitrale décide définitivement et sans
appel de la solution du différend.

Article 35

1. Tout différend qui pourrait surgir entre les parties
concernant l'interprétation et la portée de la sentence
sera, à la requête de l'une d'elles et dans le délai d'un
mois à dater du prononcé de la sentence, soumis au
tribunal qui a rendu cette sentence. Le recours en inter-

prétation suspend l'exécution de la sentence jusqu'à ce
qu'il ait été jugé.

2. Au cas où, pour une raison quelconque, il serait
impossible de soumettre le différend au tribunal qui a
rendu la sentence, et si, dans le délai de trois mois, un
accord n'est pas intervenu entre les parties pour une autre
solution, le différend pourra être porté devant la Cour
internationale de Justice à la requête de l'une des parties.

Article 36

La validité d'une sentence peut être contestée par toute
partie pour l'une ou plusieurs des raisons suivantes:

a) Excès de pouvoir du tribunal;
6) Corruption d'un membre du tribunal;
c) Dérogation grave à une règle fondamentale de

procédure, notamment absence totale ou partielle de moti-
vation de la sentence.

Article 37

1. La Cour internationale de Justice est compétente,
en l'absence d'un accord des parties sur une autre juri-
diction, pour prononcer, sur la demande de l'une des
parties, la nullité de la sentence.

2. Dans les cas prévus aux alinéas a et c de l'ar-
ticle 36, la demande en nullité doit être formée dans les
60 jours qui suivent le prononcé de la sentence et, dans
le cas de l'alinéa b, dans les six mois.

3. La demande en nullité est suspensive de l'exécution,
à moins que la Cour saisie n'en décide autrement.

Article 38

Si la sentence est déclarée nulle par la Cour inter-
nationale de Justice, le litige sera soumis à un nouveau
tribunal constitué entre les parties ou, à défaut, selon le
mode prévu à l'article 4.

Article 39

1. La revision de la sentence peut être demandée par
l'une ou l'autre partie en raison de la découverte d'un fait
de nature à exercer une influence décisive sur la sentence,
à condition qu'avant le prononcé de la sentence ce fait
ait été ignoré du tribunal et de la partie qui présente la
demande et qu'il n'y ait pas faute, de la part de cette
partie, à l'ignorer.

2. La demande de revision doit être formée dans le
délai de six mois après la découverte du fait nouveau,
et, en tout cas, dans les 10 ans qui suivent le prononcé de
la sentence.

3. Lors de la procédure de revision, le tribunal se
prononce d'abord sur l'existence du fait nouveau et statue
sur la recevabilité de la demande.

4. Si le tribunal juge la demande recevable, il se pro-
nonce ensuite sur le fond.

5. La demande en revision doit être portée, toutes les
fois que cela est possible, devant le tribunal qui a rendu
la sentence.

6. Si, pour une raison quelconque, il n'est pas possible
de porter la demande devant le tribunal reconstitué, l'ins-
tance pourra, sauf accord entre les parties sur une autre
solution, être portée par l'une d'elles soit, de préférence,
devant la Cour internationale de Justice, soit devant la
Cour permanente d'arbitrage de La Haye.



RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

[Point 3 de Tordre du jour]

DOCUMENTS A/CN.4/116/Add.l et 2 1

Projet d'articles relatifs aux relations et immunités diplomatiques 2

Texte des articles proposés par A. E. F. Sandstrom, rapporteur spécial

Document A/CNA/116/Add.l

SECTION I. — DÉFINITIONS

Article premier (nouveau)
Texte proposé par le Gouvernement néerlandais

(A/3859, annexe, sect. 15) avec modification de
l'alinéa d où l'on ajoute à la fin le membre de phrase:
"y compris les attachés militaires, navals et de l'air et
d'autres attachés spécialisés".

Article 1 bis
Article premier du projet de la Commission sans

changement2.
Article 2

Article 2 du projet de la Commission avec suppres-
sion, aux alinéas a, c et d (ou au moins à l'alinéa a)
des mots "le gouvernement de ".

Article 3
Sans changement.

Article 3 bis
Avec le consentement des Etats accréditaires, un

chef de mission peut être nommé chef de mission aussi
dans un ou plusieurs autres Etats.

Article 4
Paragraphe 1. — Article 4 du projet de la Commis-

sion, avec suppression du mot "autres".
Paragraphe 2. — Un nouveau paragraphe est ajouté

ayant la teneur suivante :
"2. L'arrivée et le départ des membres de la mis-

sion ainsi que des membres de leur ménage sont
notifiés au ministère des affaires étrangères de l'Etat
accréditaire. Il en est de même pour les membres de
la mission et les domestiques privés engagés et con-
gédiés dans l'Etat accréditaire."

Article 5
Un agent diplomatique ne peut être choisi parmi les

ressortissants de l'Etat accréditaire qu'avec le consente-
ment exprès de celui-ci, à moins qu'il n'ait renoncé à
cette condition.

1Lc document A/CN.4/116, intitulé: "Relations et immu-
nités diplomatiques: résumé des observations des gouverne-
ments et conclusions du rapporteur spécial" a paru sous forme
miméographiée seulement.

2 Le texte du projet d'articles adopté par la Commission du
droit international et auquel se réfère le présent texte figure
au chapitre II du rapport de la Commission sur les travaux
de sa neuvième session (A/3623).

[Texte original en français]
[21 mai 1958]

Article 6
Paragraphe 1. — Dans le texte anglais, remplacer les

mots "according to circumstances" par les mots "as
the case may be".

Paragraphe 2. — Dans le texte français, le mot "un"
doit être inséré entre les mots "dans" et "délai".

Article 7
Paragraphe 1. — Dans le texte anglais, remplacer le

mot "customary" par le mot "normal".
Paragraphe 2. — Dans la première phrase, les mots

"et sans aucune discrimination" doivent être supprimés.
La seconde phrase se lira: "En ce qui concerne les at-
tachés militaires, navals ou de l'air, l'Etat accréditaire
peut exiger que les noms de ces attachés lui soient sou-
mis à l'avance pour consentement".

Paragraphe 3. — Une nouvelle disposition sera ajou-
tée (éventuellement) dont le texte serait le suivant:

"3. L'Etat accréditant ne doit pas, sans avoir ob-
tenu le consentement de l'Etat accréditaire, établir des
bureaux dans des endroits autres que celui où la mis-
sion est établie."

Article 8
L'Etat accréditaire décide si le chef de la mission

est habilité à assumer ses fonctions à son égard dès
qu'il a notifié son arrivée et que copie figurée de ses
lettres de créance a été acceptée par le Ministre des af-
faires étrangères de l'Etat accréditaire ou (seulement)
dès qu'il a présenté ses lettres de créance.

Article 9
Paragraphe 1. — Ajouter à la fin du paragraphe:

"par le chef de la mission avant son départ ou autre-
ment par le Gouvernement de l'Etat accréditant".

Paragraphe 2. — Ce paragraphe doit être supprimé.
Article 10

II est proposé que l'article commence de la manière
suivante: "En vue de la préséance et de l'étiquette, les
chefs de mission...".

A l'alinéa b, on peut maintenir les mots "ou autres
personnes", ou les remplacer par "internonces".

Article 11
Les Etats se mettent mutuellement d'accord sur la

classe à laquelle doivent appartenir les chefs de leurs
missions dans leurs capitales respectives.

Article 12
Paragraphe 1. — Les mots "selon le protocole de

l'Etat accréditaire, qui doit être appliqué" sont rempla-

16
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ces par les mots "selon les règles en vigueur dans l'Etat
accréditaire, qui doivent être appliquées."

Paragraphes 2 et 3. — Sans changement.
Article 12 bis

Voir les observations du Gouvernement italien
(A/3859, annexe, sect. 10).

Article 13
Sans changement.

Article 14
Sans changement.

Article 14 bis
La mission et son chef ont le droit de faire usage du

drapeau ou de l'emblème de l'Etat accréditant sur les
bâtiments de la mission, la résidence du chef de la mis-
sion et les moyens de circulation utilisés par lui.

SECTION II

Article 15
L'Etat accréditaire est tenu soit de permettre à

l'Etat accréditant d'acquérir sur son territoire les lo-
caux nécessaires à la mission, soit de faciliter autant
que possible le logement adéquat de la mission, y com-
pris le personnel.

Article 16
Paragraphe 1. — Insérer le mot "officiels" après les

mots "les locaux" (qu'ils appartiennent à l'Etat ac-
créditant ou soient loués par lui).

Paragraphes 2 et 3. — Sans changement.
Paragraphe 4. — Une nouvelle disposition est ajoutée

dont le texte est le suivant :
"4. Les immeubles de la mission étant soumis à

la législation du pays où ils sont situés, l'Etat accré-
ditant a, nonobstant l'inviolabilité des locaux, le de-
voir de prêter son entier concours à la réalisation de
projets de travaux publics, comme par exemple d'élar-
gir des routes. L'Etat accréditaire doit payer une
prompte et juste indemnité ou, le cas échéant, mettre
à la disposition de l'Etat accréditant d'autres locaux
adéquats."

Article 17
L'Etat accréditant est exempt de tous impôts et taxes

nationaux, régionaux et municipaux qui lui seraient im-
posables comme propriétaire ou locataire des locaux
employés pour les besoins de la mission, pourvu qu'il
ne s'agisse pas d'impôts et taxes constituant paiement
pour des services particuliers rendus. La même exemp-
tion a lieu si le chef ou un autre membre de la mis-
sion a acquis ou loué les locaux pour le compte de l'Etat
accréditant.

Article 18
Sans changement.

Article 19
Paragraphe 1. — Texte de l'article 19 du projet de

la Commission.
Paragraphe 2. — Une nouvelle disposition est ajoutée

dont le texte est le suivant :
"2. Si l'Etat accréditaire maintient des taux

d'échange différents, la mission doit jouir du taux
le plus favorable."

Article 20
L'Etat accréditaire assure à tous les membres de la

mission la liberté de déplacement et de circulation sur
son territoire. L'Etat accréditaire peut néanmoins, pour

des raisons de sécurité nationale, promulguer des lois
et règlements interdisant ou réglant l'accès à des pla-
ces ou régions spécifiquement indiquées pourvu que ces
places ne deviennent pas si étendues que la liberté de
déplacement et de circulation devient illusoire.

Article 21
1. L'Etat accréditaire permet et protège la libre com-

munication de la mission pour toutes fins officielles. En
communiquant avec le Gouvernement accréditant ainsi
qu'avec ses consulats dans l'Etat accréditaire, la mission
peut employer tous les moyens de communication appro-
priés, y compris les courriers diplomatiques et les mes-
sages en code ou en chiffre.

2. La valise diplomatique, qui ne peut contenir que
des documents diplomatiques ou des objets de carac-
tère confidentiel et destinés à un usage officiel, est munie
du sceau de l'expéditeur et de l'indication visible de
son caractère. Elle ne peut être ouverte ni retenue.

3. Le courrier diplomatique est une personne qui
transporte une valise diplomatique et qui est muni à cet
effet d'un document (lettre de courrier) établissant sa
qualité. Lorsqu'il voyage exclusivement comme courrier
diplomatique, il jouit pendant son voyage de l'inviolabi-
lité de sa personne et ne peut être arrêté ni retenu par
décision administrative ou judiciaire.

4. Si une mission veut se servir d'un émetteur de
télégraphie sans fil lui appartenant, elle est tenue de
demander à l'Etat accréditaire une autorisation spéciale.
Pourvu que les règlements applicables à tous les usagers
de ces communications soient respectés, cette autorisa-
tion ne doit pas être refusée.

Article 21 bis
L'Etat accréditant est exempt d'impôts et taxes pour

les droits et redevances perçues par la mission pour des
actes officiels.

Article 22
Supprimer le paragraphe 2.

Article 23
Paragraphe 1. — Après le mot "locaux", ajouter le

mot "officiels".
Paragraphe 2. — La conclusion du rapporteur spécial

relative aux observations sur le paragraphe 2 est la sui-
vante: l'inviolabilité dont jouissent les biens de l'agent
diplomatique doit, d'après l'article 24, paragraphe 3,
cesser lorsqu'il s'agit d'actions dans lesquelles cet agent
ne peut pas invoquer l'immunité de juridiction. Il a été
suggéré que, dans le cas prévu à l'article 24, paragraphe
1, alinéa c, l'inviolabilité ne saurait être invoquée non
plus pour protéger ses documents et sa correspondance.
Aller jusque là pourrait cependant compromettre lef ca-
ractère secret dont doivent jouir les documents et la
correspondance officiels de la mission. Pour faire res-
sortir cette distinction, le texte proposé par le Gouver-
nement néerlandais pour le paragraphe 2 de l'article 23
peut être retenu.

Le texte du paragraphe 2 serait le suivant :
"2. Ses documents et sa correspondance et, sous

réserve de la disposition du paragraphe 3 de l'article
24, ses biens jouissent également de l'inviolabilité."

Article 24
Paragraphe 1.—A l'alinéa a, remplacer le membre

de phrase "dont l'agent diplomatique . . . aux fins de la
mission", par le membre de phrase suivant: "à moins
qu'il ne le possède pour le compte de son Gouverne-
ment pour les besoins de la mission".
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A l'alinéa b, insérer après le mot "succession" les
mots "ouverte dans le pays accréditaire".

Paragraphe 2.— Ajouter les mots "excepté dans les
cas prévus aux alinéas a, b et c du paragraphe 1".

Une alternative a été proposée par le gouvernement
italien (A/3859, annexe, sect. 10).

Paragraphe 3. — Sans changement.
Paragraphe 4. — Supprimer, dans la première phrase,

les mots " à laquelle il reste soumis conformément au
droit de cet Etat".

Article 25
Paragraphes 1 et 2. — Sans changement.
Paragraphe 3.— Les mots "Au civil" doivent être

remplacés par les mots "Au procès civil ou administra-
tif".

Paragraphe 4.— Après le mot "civile", insérer les
mots "ou administrative".

Article 26
Pourvu qu'il ne soit pas ressortissant de l'Etat accré-

ditaire, l'agent diplomatique est exempt, dans ce dernier
Etat, de tous impôts et taxes, personnels ou réels, na-
tionaux, régionaux ou municipaux, sauf:

a) Des impôts indirects incorporés dans le prix des
marchandises ;

b) Des impôts . . . mission; [sans changement]
c) Des droits de succession perçus par l'Etat accrédi-

taire, sous réserve des dispositions de l'article 31 con-
cernant les successions délaissées par les membres de la
famille de l'agent diplomatique;

d) Ajouter: "et sur les biens qui y ont leur assiette
autres que le mobilier et les effets personnels de l'agent
diplomatique et de sa famille" ;

e) Des taxes . . . rendues; [sans changement]
/) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothè-

que et de timbre.
Article 26 bis

L'agent diplomatique est exempt de toute prestation
personnelle en nature ou en espèce.

Article 27
1. L'Etat accréditaire accorde, suivant les modalités

qu'il détermine, l'exemption des droits de douane et de
toutes prohibitions et restrictions en relation avec l'im-
portation ou la réexportation subséquente :

a) des objets destinés à l'usage officiel d'une mission
diplomatique ;

b) des objets destinés à l'usage personnel de l'agent
diplomatique et des membres de sa famille appartenant
à son ménage, y compris les effets destinés à son instal-
lation.

2. L'agent diplomatique est exempté de l'inspection
de son bagage personnel, à moins qu'il n'existe des mo-
tifs très sérieux de croire qu'il contient des objets ne bé-
néficiant pas des exemptions mentionnées au présent
article.

3. Pour l'application du paragraphe 1, on entend par
droits de douane tous droits et taxes exigibles du fait
de l'importation ou de la réexportation.

4. Les dispositions du présent article ne s'appliquent
pas aux objets dont le trafic est spécifiquement prohibé
par la législation de l'Etat accréditaire pour des motifs
de moralité, de sécurité, de santé ou d'ordre public.

Article 28
1. En dehors de l'agent diplomatique, les membres

de sa famille qui font partie de son ménage, bénéficient

des privilèges et immunités mentionnés dans les arti-
cles 22 à 27, pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants
de l'Etat accréditaire. Même dans ce cas, le bénéfice
des privilèges et immunités leur reviendra s'ils sont
également ressortissants de l'Etat accréditant.

2. S'ils ne sont pas ressortissants de l'Etat accrédi-
taire, les membres du personnel administratif et techni-
que et du personnel de service de la mission bénéficient
de l'immunité pour les actes accomplis dans l'exercice
de leurs fonctions et sont également exemptés des im-
pôts et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du fait
de leurs services. Ils jouissent en outre des privilèges
et immunités qui, par accord entre les parties intéressées
et sur la base de la réciprocité, leur sont accordés.

3. Les domestiques privés du chef ou des membres
de la mission qui ne sont pas ressortissants de l'Etat ac-
créditaire sont exemptés des impôts et taxes sur les
salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services. En
outre ils bénéficieront des privilèges et immunités seu-
lement dans la mesure admise par l'Etat accréditaire.
Toutefois, et sous cette réserve, l'Etat accréditaire doit
exercer sa juridiction sur ces personnes d'une façon
telle qu'elle n'entrave pas d'une manière excessive la
conduite des affaires de la mission.

Article, 29
Aucune personne jouissant des privilèges et immu-

nités diplomatiques n'acquiert contre sa volonté la
nationalité de l'Etat accréditaire en vertu de la légis-
lation de cet Etat.

Article 30
Paragraphe 1. — Texte de l'article du projet de la

Commission.
Paragraphe 2. — Une nouvelle disposition est ajoutée

dont le texte est le suivant:
"2. Un membre du personnel administratif et

technique de la mission, un membre du personnel de
service ou un domestique privé du chef ou des mem-
bres de la mission qui est ressortissant de l'Etat
accréditaire ne bénéficiera des privilèges et immu-
nités que dans la mesure où cet Etat les lui recon-
naît. Toutefois, la juridiction que l'Etat accréditaire
pourra assumer sur leur personne sera exercée de
façon à ne pas causer une gêne excessive pour la
conduite des affaires de la mission."

Article 31
Paragraphe 1. — Le dernier membre de phrase est

modifié comme suit : "dès que sa nomination a été noti-
fiée au ministère des affaires étrangères et acceptée
par ce dernier". (Contradiction avec l'article 4?)

Voir également la proposition du Gouvernement
italien (A/3859, annexe, sect. 10).

Paragraphe 2. — Le début de ce paragraphe doit
se lire comme suit: "2. Lorsque les fonctions d'une
personne jouissant des privilèges et immunités de son
propre chef prennent fin, l'exemption douanière cesse.
Les autres privilèges et immunités..."

Paragraphe 3. — A la fin de ce paragraphe, ajouter
la phrase suivante: "Des droits successoraux ne peu-
vent être prélevés que sur les biens immeubles situés
dans le pays accréditaire."

Article 32
Paragraphe 1. — Le début de ce paragraphe doit se

lire comme suit:
"1. Si un agent diplomatique ou un autre membre

d'une mission diplomatique ou un membre de leurs
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familles jouissant des privilèges et immunités diplo-
matiques traverse..."
Paragraphe 2.— Ce paragraphe doit se lire comme

suit :
"2. Les Etats tiers accordent aux messages et

autres communications en transit, messages en code
ou en chiffre y compris, la même liberté et la même
protection que l'Etat accréditaire. Ils accordent aux
courriers diplomatiques en transit la même inviola-
bilité et la même protection que l'Etat accréditaire."

Article 33
Sans changement.

Article 34
D'après le commentaire, le destinataire de la com-

munication est le Gouvernement de l'Etat accréditant,
mais la communication peut être donnée au chef de
sa mission.

Article 35
Ajouter une nouvelle phrase: "Le retrait des biens

est soumis à la même exemption qui est prévue au
paragraphe 3 de l'article 31."

Article 36
Alinéa a. — Conformément à la proposition du Gou-

vernement néerlandais (A/3859, annexe, sect. 15), sup-
primer le membre de phrase "même en cas de conflit
armé", et ajouter un nouvel article comme suit:

"Article 36 bis
"En cas de conflit armé, l'Etat accréditaire res-

pectera et protégera les locaux de la mission, ainsi
que sa propriété et ses archives, pendant une période
raisonnable comme mentionné au paragraphe 2 de
l'article 31."
Comme alternative à cette proposition, on pourrait

envisager de faire la modification proposée à l'alinéa a,
et traiter, dans le commentaire, la situation qui se
produirait en cas de conflit armé.

Alinéas b et c. — Les mots "acceptable pour" sont
remplacés par les mots "accepté par".

Nouvelles dispositions
A la suite des propositions présentées par le Gou-

vernement du Luxembourg relatives à l'application de
la législation sociale (A/3859, annexe, sect. 13), l'ar-
ticle suivant est proposé:

"Les membres de la mission et les membres de
leurs familles qui font partie de leur ménage sont
exemptés de la législation de sécurité sociale en
vigueur dans l'Etat accréditaire pourvu qu'ils ne
soient pas ressortissants de l'Etat accréditaire.

"Dans le cas où un membre de la mission ou un
domestique privé d'un membre de la mission est
soumis à la législation en question, les charges qui
en découlent sont payées par l'employeur si la lé-
gislation dispose ainsi."

Document A/CN.4/116/Add.2

ARTICLES ADDITIONNELS PROPOSÉS
PAR LE RAPPORTEUR SPÉCIAL

Article ...
Si un Etat applique une règle du projet d'une façon

restreinte, les autres Etats ne seront pas, vis-à-vis de
lui, tenus à une application plus large.

[Texte original en français]
[27 mai 1958]

Article . . .

Deux ou plusieurs Etats peuvent convenir d'étendre
la portée des privilèges et immunités mentionnés dans
le projet aussi bien que les catégories de personnes qui
en auront le bénéfice.
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INTRODUCTION

1. Pour le plan général de notre travail, nous nous
permettons de renvoyer aux paragraphes 1 et 2 de
notre deuxième rapport (A/CN.4/107), préparé en
1957. Ce deuxième rapport était consacré à la question
de l'extinction des traités, qui devait former la troisième
partie du chapitre premier d'un code des traités — ce
premier chapitre traitant des divers aspects de la vali-
dité des traités. Après avoir présenté notre premier
rapport en 1956 consacré à la validité formelle des
traités (conclusion des traités) [A/CN.4/101] et qui
formait la première partie du chapitre en question, nous
avions décidé, pour des raisons que nous avons exposées
en détail au paragraphe 2 de notre deuxième rapport,
d'aborder la question de la validité temporelle (extinc-
tion et suspension des traités), bien que cette question
dût en réalité faire l'objet de la troisième partie du
chapitre envisagé, tandis qu'une deuxième partie, con-
sacrée à la validité substantielle (validité intrinsèque
et force des traités) devait, dans le texte final, trouver
place entre la première partie (conclusion des traités)
et la troisième partie (extinction des traités). Le pré-
sent rapport est consacré à cette deuxième partie, mais
on ne saurait y voir autre chose qu'un texte provi-
soire. Nous nous sommes demandé si nous ne devions
pas, cette année, compléter certaines parties de notre
deuxième rapport dont nous avions différé la rédac-
tion (voir notamment les paragraphes 211 et 227 du
commentaire figurant dans ce rapport). Mais l'étude
de l'ensemble de la question de la validité' ne peut être
complète sans celle de la validité substantielle, et cette
question de validité substantielle présente des affinités
distinctes tant avec la question de la conclusion des
traités qu'avec celle de l'extinction des traités (d'où
un certain nombre d'analogies et de problèmes de clas-

sement) ; nous avons donc estimé utile que les membres
de la Commission, au moment où ils examineraient
les premier et deuxième rapports, soient saisis d'un
ensemble d'articles sur la validité substantielle des
traités ainsi que d'un commentaire sur ces articles, ne
serait-ce que pour voir comment ils s'intégrent dans
le plan général du travail.

2. La validité substantielle n'est pas une question
exempte de difficultés ; elle pose, bien que peut-être de
façon moins aiguë, certains problèmes de classement,
de plan, de différenciation entre les cas de types diffé-
rents et les traités de diverses catégories, etc., identiques
à ceux auxquels avaient donné lieu les questions étudiées
dans les deux autres rapports, notamment celle de
l'extinction des traités. Mais la question de la validité
substantielle présente une difficulté que l'on n'avait
pas rencontrée à propos des deux autres aspects princi-
paux de la validité et qui tient aux données extrêmement
réduites (jurisprudence, discussions de doctrine, etc.)
dont on dispose en la matière. La raison en est la sui-
vante : alors que le processus de conclusion des traités,
ainsi que le processus de leur extinction ont donné lieu
à bien des difficultés internationales concrètes, et qu'il
s'est présenté de nombreux cas d'extinction, licite ou
illicite, de traités, il n'y a eu à peu près aucun cas —
ou du moins très peu de cas — mettant en cause la vali-
dité substantielle des traités, et il n'y en a eu pratique-
ment aucun en ce qui concerne certains des aspects que
cette validité peut théoriquement présenter.

3. Il est aisé de voir à quoi tient cette difficulté; il
s'agit en effet d'un domaine où les conditions dans
l'ordre international et dans l'ordre interne sont extrê-
mement différentes, ce que l'on peut préciser de la
façon suivante: en droit privé, la question des vices
faisant obstacle à la validité des contrats (dol, erreur,
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etc.) concerne essentiellement (activement ou passive-
ment) des individus. Ce sont des individus qui se trom-
pent ou sont induits en erreur, qui manœuvrent pour
tromper autrui ou pour lui dissimuler quelque chose,
ou qui sont victimes de violence. Les questions de
capacité également, ou, en tout état de cause, les ques-
tions d'incapacités dérivant de l'état, concernent princi-
palement des individus (mineurs, personnes en tutelle,
aliénés ou faibles d'esprit, etc.). Toutes ces questions
peuvent bien entendu se poser à propos de sociétés ou
d'autres personnes morales, mais en fait elles se posent
relativement rarement, et même lorsque l'éventualité
s'en produit, elles tendent à se présenter de façon diffé-
rente. On peut concevoir par exemple que le directeur
ou le président du conseil d'administration d'une socié-
té soit soumis à des faits de violence qui ont pour objet
de l'amener à signer un contrat au nom de la société;
mais il est difficile de se représenter des faits de vio-
lence contre la société elle-même, en tant qu'entité, si
ce n'est de la façon qu'on vient d'indiquer. Aucune
société ne pourrait contester la validité d'un contrat
qu'elle a conclu avec une société concurrente pour le seul
motif que cette société l'a menacée de la mener à la
faillite si elle ne s'exécutait pas. A cet égard, la situa-
tion — et on ne saurait sous-estimer l'importance de
cette constatation — est très voisine de celles qui se
présentent dans l'ordre international. C'est quelque chose
d'analogue à cette attitude du droit interne à l'égard
de la violence qui explique dans une large mesure la
théorie, traditionnelle en droit international, selon la-
quelle le traité n'est pas vicié si la violence ou la coer-
cition ou la menace de violence ou de coercition a été
exercée contre l'Etat lui-même, et n'est vicié que si
ladite violence ou coercition ou ladite menace a été
exercée contre la personne du négociateur ou du
plénipotentiaire. S'il en est ainsi, c'est que l'Etat est,
par nature, plus proche d'une société que d'un individu,
ce qui explique aussi qu'une grande partie du droit
privé relatif à la validité substantielle des contrats —
qui s'est surtout; développé à propos de la situation et
des actes des individus, plutôt qu'à propos de ceux des
personnes morales — est inapplicable ou inappropriée
dans le cas des Etats, des organisations internationales
et des autres entités qui possèdent une certaine capa-
cité de conclure des traités: rebelles à qui les droits
de belligérants ont été reconnus, autorités de fait exer-
çant leur juridiction sur un territoire donné, etc. Toutes
ces entités sont, par nature, beaucoup plus proches des
sociétés que des individus. Il s'ensuit tout naturellement
que si les manuels de droit privé relatifs au contrat
consacrent aux vices faisant obstacle à la validité du
contrat (dol, erreur, etc.) de longs chapitres très com-
plexes et qui contiennent parfois des analyses extrê-
mement subtiles, les chapitres correspondants des ma-
nuels de droit international sont en général extrêmement
brefs et n'envisagent la question que de façon très
générale; en effet, une grande partie des difficultés
envisagées dans les manuels consacrés au droit des
contrats ne se présentent pas sur le plan international.
Il en est ainsi par exemple de l'erreur sur la personne,
qui occupe une grande place dans ces manuels: A
conclut un contrat avec B qu'il prend pour C, alors
qu'il n'aurait pas conclu ce contrat s'il avait eu con-
naissance de l'identité du cocontractant. En droit privé,
des cas de ce genre peuvent être très complexes et
donner lieu à des développements très subtils, mais
ils ne se présentent guère en droit international. Les
Etat ne se méprennent pas sur leur identité. La ques-
tion de leur capacité de conclure un traité peut se
poser, mais il s'agit là d'une question différente qui ne

s'est d'ailleurs posée que très rarement dans la pratique.
De même, la question du dol et celle de l'erreur sur
la substance se posent rarement, car la conclusion des
traités est un processus si minutieux et soumis à tant
de contrôles qu'il n'y a guère de chances qu'elle donne
lieu à des situations de ce genre.

4. Il y a certes lieu de noter, dans le même ordre
d'idées, que les aspects de cette question touchant au
droit international que les auteurs ont examinés le
plus en détail sont précisément ceux qui présentent une
analogie certaine avec le droit privé en ce qui con-
cerne les droits et actions qui appartiennent à des
sociétés et pas seulement à des individus: question de
la compétence d'un organe de l'Etat pour conclure des
traités au nom de celui-ci, question des consentements
requis et des limitations d'ordre constitutionnel ou
question de la licéité de l'objet d'un traité, par exemple.
Ces questions ont leur équivalent en droit privé, qu'il
s'agisse de la capacité d'un administrateur d'engager
la société, ou de la licéité de certains contrats qui ne
respectent pas des interdictions expresses de la loi
ou sont contraires à l'ordre public.

5. Ces considérations pourraient amener à conclure
que, sur le plan international, la question de la validité
substantielle des instruments contractuels (traités) n'est
pas capitale et ne peut certainement pas se comparer
en importance aux autres aspects du droit des traités.
Il n'en demeure pas moins qu'elle n'est pas dépourvue
de toute importance et touche à bien des points qui ont
un intérêt juridique. Même si certaines situations ne
se présentent que rarement, le droit international ne
peut pas les ignorer complètement et négliger de les
envisager. Il serait manifestement dangereux de ne pas
définir (et, partant, de ne pas délimiter) des notions qui,
sans cela, risqueraient de servir de point de départ
à certains processus de nature à compromettre l'intan-
gibilité et la certitude de l'obligation conventionnelle.

6. Il est à peu près certain que nous présenterons
ultérieurement un rapport complémentaire sur la ques-
tion. Nous n'estimons pas, par exemple, avoir entière-
ment épuisé la question des traités en conflit avec le
droit international ou avec d'autres traités. Mais nous
espérons avoir réussi à montrer que cette question n'est
pas simple et qu'on ne peut pas (ainsi qu'il l'a été
tenté parfois) la traiter comme il convient à l'aide de
quelques formules générales trop vagues. Il y a encore
des choses à dire au sujet, par exemple, des limitations
et conditions d'ordre constitutionnel auxquelles est
soumis l'exercice par un Etat de son pouvoir de con-
clure des traités, ou de l'emploi ou de la menace de la
force en vue d'amener la conclusion d'un traité. La
Commission nous aiderait beaucoup en nous faisant
connaître son avis, sur ces points et sur d'autres, lors-
qu'elle se jugera en mesure de le faire, et c'est dans
cette attente que nous avons l'honneur de soumettre
le présent rapport.

I. — TEXTE DES ARTICLES DU CODE

Chapitre premier. — Validité des traités

[Le texte de la deuxième partie qui figure ci-après,
complète provisoirement le chapitre premier sur la
validité des traités, qui se subdivise comme suit:

Première partie. — Validité formelle (élaboration et
conclusion des traités). Cette partie figure dans le pre-
mier rapport (A/CN.4/101) présenté par le Rappor-
teur spécial sur le droit des traités.
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Deuxième partie. — Validité substantielle (licéité in-
trinsèque et force exécutoire des traités). Cette partie
figure dans le présent rapport.

Troisième partie. — Validité temporelle (durée, ex-
tinction, revision et modification des traités). Cette
partie figure dans le deuxième rapport (A/CN.4/107)
présenté par le Rapporteur spécial sur le droit des
traités.]

Deuxième partie. — Validité substantielle (licéité
intrinsèque et force exécutoire des traités)1

SECTION A. — CARACTÈRE GÉNÉRAL DES CONDITIONS
DE VALIDITÉ SUBSTANTIELLE

Article premier. — Définitions

1. Aux fins de la présente partie du présent Code,
les termes ci-après doivent s'entendre dans le sens in-
diqué ci-dessous pour chacun d'entre eux:

[Pour les raisons exposées dans le commentaire, ces
définitions sont provisoirement laissées en blanc]

2. A moins que le contraire ne soit stipulé ou ne
découle nécessairement du contexte :

a) Le défaut de validité substantielle peut porter
sur certaines parties d'un traité, même lorsque le traité
demeure valide dans son ensemble;

b) Dans le cas de traités plurilatéraux ou multila-
téraux, les références à une partie (ou à "l'autre par-
tie") au traité doivent être considérées comme visant
également les parties ("ou les autres parties") au
traité ;

c) Dans le cas de traités plurilatéraux ou multilaté-
raux, la non-validité, considérée par rapport à chacune
des parties contractantes, doit s'entendre non de la non-
validité du traité lui-même — dans son ensemble —
mais de la non-validité possible de la participation de
ladite partie.

Article 2. — Notion de validité substantielle

1. L'expression "validité substantielle" qui, comme
il est indiqué au paragraphe 4 de l'article 10 de la
première partie du présent Code [A/CN.4/101] s'en-
tend de la validité quant au fond, compte tenu des
conditions exigées par la jurisprudence contractuelle,
est employée pour désigner la validité intrinsèque ou
inhérente qu'un traité doit posséder, outre sa validité
formelle (conclusion régulière) et sa validité temporelle
(existence continue dans le temps et non extinction),
pour avoir pleine force obligatoire et donner naissance
à obligations internationales. La validité substantielle
suppose donc l'existence d'un instrument qui, quant à
sa forme, a été régulièrement conclu, qui est entré
en vigueur de la manière indiquée dans la première
partie du présent Code, et qui n'a pas été éteint ou
n'est pas venu à expiration de la manière indiquée dans
la troisième partie du présent Code [A/CN.4/107].

1 Le plan de cette partie est le suivant :
Section A. — Caractère général des conditions de validité

substantielle ;
Section B. — Conditions de validité substantielle :

Sous-section 1. — Conditions touchant au statut des par-
ties. (Vices dérivant du défaut de capacité) ;

Sous-section 2. — Conditions (autres que de forme) tou-
chant à l'origine du traité ou à la façon dont sa conclu-
sion a été obtenue. (Vices dérivant du défaut de consen-
tement) ;

Sous-section 3. — Conditions touchant à l'objet du traité.
(Vices dérivant du contenu).

Section C. — Effets juridiques du défaut de validité substan-
tielle et procédures permettant d'établir ce défaut.

2. Il s'ensuit que la validité substantielle d'un traité,
au sens indiqué au paragraphe 1 ci-dessus, suppose
que se trouvent remplies toutes les conditions qui, en
admettant que le traité en tant que tel ait été régulière-
ment conclu (validité formelle) et n'ait pas pris fin
(validité temporelle), sont nécessaires pour conférer
au traité force juridique obligatoire, et suppose, inver-
sement, l'absence de toute circonstance viciant le traité
ou le rendant, pour toute autre cause, nul, inopérant
ou non susceptible d'exécution.

3. Aux fins du présent Code, la validité substantielle
suppose l'absence non seulement d'éléments viciant le
traité (bien qu'il continue à exister en tant que tel),
mais aussi d'éléments qui font que l'instrument consi-
déré (bien que régulièrement conclu en apparence) ne
possède aucunement la nature juridique ou le carac-
tère d'un traité ; elle suppose aussi l'absence d'éléments
rendant le traité inopérant et sans effet ou non suscep-
tible d'exécution (bien que le traité continue d'exister
en tant que tel et ne soit entaché d'aucun vice). La
notion de non-validité résultant du défaut de validité
substantielle fait donc intervenir tant les notions de
traité inexistant, inopérant et non susceptible d'exé-
cution que la notion de non-validité au sens strict.

[Autre texte proposé pour le paragraphe 3 (pas de
changement de fond)

3. Au sens où l'expression "validité substantielle"
est employée dans le présent Code, un instrument peut
être non valide en tant que traité, pour défaut de vali-
dité substantielle, non seulement du fait de la présence
d'éléments qui le vicient, mais aussi du fait de la pré-
sence d'éléments qui le rendent inexistant en tant que
traité (bien qu'il ait été, quant à la forme, régulière-
ment conclu) ou d'éléments qui le rendent inopérant,
bien qu'il ne soit entaché d'aucun vice.]

Article 3. — Condition générale de validité substantielle

Pour être valides, un traité ou la participation d'une
partie à un traité doivent avoir, outre la validité for-
melle, au sens de la première partie du présent Code,
et la validité temporelle, au sens de la troisième partie
du présent Code, la validité substantielle, au sens spéci-
fié à l'article 2 ci-dessus et conformément aux règles
énoncées dans la section B ci-après.

Article 4. — Cas particulier des traités plurilatéraux
ou multilatéraux

1. Dans le cas de traités intervenus entre plus de
deux parties (traités plurilatéraux ou multilatéraux),
la condition de validité substantielle doit être remplie
en ce qui concerne non seulement l'instrument en tant
que traité, mais aussi la participation de chacune des
parties à ce traité. Pour que le traité soit valide à
l'égard d'une partie, il faut que le traité lui-même et
la participation de ladite partie aient la validité subs-
tantielle.

2. Toutefois, exception faite des cas où la force obli-
gatoire d'un traité, correctement interprété, dépend de
la participation d'une ou de plusieurs parties ou de
tous les Etats devant être parties, le défaut de validité
substantielle de la participation d'une partie ne modi-
fiera pas la validité du traité lui-même, à moins qu'il ne
s'agisse d'un traité bilatéral ou que la participation
d'aucune des parties ne soit valide.

3. Il découle du paragraphe 1 ci-dessus que, sous
réserve du paragraphe 2, les dispositions de la pré-
sente partie du présent Code doivent être, dans le cas
de traités plurilatéraux ou multilatéraux, interprétées
comme s'appliquant mutatis mutandis à la validité subs-
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tantielle de la participation de chacune des parties, au
même titre qu'à la validité substantielle du traité lui-
même.

Article 5. — Conditions de procédure requises pour
établir le défaut de validité substantielle

Le défaut de validité substantielle doit être établi.
Par conséquent, bien que le défaut de validité subs-
tantielle rende le traité nul ou annulable — db initio
dans certains cas — la nullité ou l'annulation du traité
lui-même ou de la participation d'une partie à ce traité
ne sont pas automatiques mais exigent les procédures
spécifiées à l'article 23 ci-après.

Article 6. — Classification des conditions de validité
substantielle

1. Les conditions de validité substantielle peuvent
être classées de plusieurs façons, dont les principales
sont les suivantes:

a) Selon le caractère positif de la condition en cause,
à savoir:
i) Conditions touchant au statut des parties;
ii) Conditions touchant à l'origine du traité ou à la

façon dont sa conclusion a été obtenue;
iii) Conditions touchant à l'objet du traité.

b) Selon la nature du vice en cause, à savoir:
i) Vices dérivant du défaut de capacité;
ii) Vices tenant à l'origine du traité ou à la façon

dont sa conclusion a été obtenue;
iii) Vices dérivant du contenu.

c) Selon l'effet produit, à savoir:
i) Traité totalement inexistant;
ii) Traité vicié;
iii) Traité inopérant.

2. Les rubriques a et & du paragraphe précédent
concernent différents aspects de la même question et
sont traitées ensemble dans la section B ci-après (Con-
ditions de validité substantielle). La rubrique c est
traitée dans la section C (Effets juridiques du défaut
de validité substantielle et procédures permettant d'éta-
blir ce défaut).

SECTION B. — CONDITIONS DE VALIDITÉ SUBSTANTIELLE

Article 7. — Toutes les conditions spécifiées doivent
être remplies

Un traité est dépourvu de validité substantielle, au
sens de la présente partie du présent Code, si l'une
quelconque des conditions spécifiées dans la présente
section n'est pas remplie ou si le traité est entaché de
l'un quelconque des vices correspondants.

SOUS-SECTION 1. CONDITIONS TOUCHANT AU STATUT

DES PARTIES

(VICES DÉRIVANT DU DÉFAUT DE CAPACITÉ)

Article 8. — Capacité de conclure des traités
1. L'absence de la capacité de conclure des traités

peut résulter soit d'une incapacité générale et intrin-
sèque tenant à la nature de l'entité qui prétend conclure
le traité, soit du fait que la capacité de conclure des
traités que possède une entité qui n'est pas intrinsè-
quement dépourvue de cette capacité se trouve juridi-
quement limitée.

2. Les parties à un traité doivent avoir la capacité
de conclure des traités, conformément au droit interna-

tional, c'est-à-dire qu'elles doivent être: a) soit des
Etats, au sens international du terme; b) soit des en-
tités para-étatiques, reconnues comme possédant une
personnalité internationale distincte, sinon limitée: col-
lectivités rebelles à qui la qualité de belligérants est
reconnue, ou autorités de fait exerçant leur juridiction
sur un territoire donné, par exemple ; c) soit des orga-
nisations internationales (au sens spécifié à l'alinéa b
de l'article 3 de la première partie du présent Code)
ayant, aux termes de leur constitution, compétence pour
conclure des traités; d) soit encore des organes inter-
nationaux, créés par traité pour administrer certains
territoires ou certaines régions et qui sont dotés du
pouvoir de conclure des traités. En outre, les parties
doivent satisfaire aux conditions énoncées au para-
graphe 4 ci-après.

3. Les Etats composant une union fédérale, qui ne
possèdent pas de personnalité internationale distincte
de celle de l'union, n'ont pas la capacité de conclure
des traités. Dans la mesure où ils sont habilités ou
autorisés, aux termes de la constitution de l'union, à
négocier ou conclure des traités avec des pays étrangers,
ces Etats, même s'ils négocient ou concluent un traité
en leur nom, agissent pour le compte de l'union, qui,
du fait qu'elle possède seule la personnalité interna-
tionale, est nécessairement l'entité liée par le traité et
responsable de son exécution. Les mêmes règles s'ap-
pliquent mutatis mutandis aux territoires dépendants
qui ne possèdent pas la qualité d'Etats, au sens spéci-
fié à l'alinéa a de l'article 3 de la première partie du
présent Code.

4. Les parties doivent non seulement avoir la capa-
cité intrinsèque de conclure des traités ou avoir cette
capacité in posse, en tant qu'entités que le droit inter-
national ne considère pas comme intrinsèquement dé-
pourvues de cette capacité, mais aussi avoir cette capa-
cité in esse, et elles doivent contracter dans les limites
de leur capacité, telle qu'elle découle de leur statut.
[Ainsi, la capacité de conclure des traités que possède
un Etat dépendant ou protégé qui n'est pas intrinsè-
quement dépourvu de cette capacité est, à titre résiduel
et in abstracto, régie par son statut d'Etat dépendant
ou protégé et par les dispositions ou l'état de choses
qui existent entre lui et l'Etat protecteur. Cet Etat
dépendant ou protégé peut, au moment considéré,
n'avoir pas de capacité distincte de conclure des traités
(si ce n'est par l'intermédiaire de l'Etat protecteur)
ou peut n'avoir de capacité que pour certaines catégo-
ries spécifiées et limitées de cas. De même, les orga-
nisations internationales ou organes internationaux
n'ont le pouvoir intrinsèque de conclure des traités
qu'à l'égard des questions relevant de leurs attribu-
tions et de leur compétence et à l'égard des questions
connexes, et ils sont également soumis aux limitations
résultant de leur constitution ou de l'instrument qui
les a créés.]

5. Si les limitations ne résultent pas du statut, la
question en jeu n'est pas celle de la capacité de con-
clure des traités. Un Etat indépendant pleinement sou-
verain qui s'engage à ne pas conclure un traité donné
ou des traités d'une catégorie donnée peut faillir à ses
obligations s'il conclut en fait de tels traités, mais il
ne s'ensuit pas que le traité ainsi conclu soit dépourvu
de validité substantielle ou doive être considéré comme
nul et non avenu.

6. De même, si la capacité de conclure des traités
est limitée par la constitution d'un Etat ou par d'autres
dispositions légales internes, ces restrictions ne créent
pas d'incapacité, au sens international, et ne limitent



Droit des traités 25

pas, en ce sens, la capacité de l'Etat. Si l'Etat passe
outre à ces restrictions, la question qui se pose n'est
pas celle de la capacité, sur le plan international, de
conclure des traités, mais celle des conséquences de
l'inobservation de prescriptions constitutionnelles ou
autres prescriptions de droit interne.

7. Le cas de défaut d'habilitation de la personne ou
des personnes qui négocient le traité ne met pas non
plus en cause la capacité de conclure des traités mais
l'habilitation ou les pouvoirs accordés à cette fin, et
intéresse la validité formelle, plutôt que la validité subs-
tantielle du traité. Ce cas est envisagé à l'article 22 de
la première partie du présent code.

SOUS-SECTION 2. CONDITIONS (AUTRES QUE DE FORME)
TOUCHANT À L'ORIGINE DU TRAITÉ OU À LA FAÇON
DONT SA CONCLUSION A ÉTÉ OBTENUE

(VICES DÉRIVANT DU DÉFAUT DE CONSENTEMENT)

Article 9. —• Caractère général du consentement

1. Le consentement mutuel des parties et le con-
sentement réel de chacune d'entre elles sont une con-
dition essentielle de la validité des traités ou de la
validité de la participation d'une partie.

2. Tl faut donc le consensus ad idem des parties,
mais l'existence de ce consensus sera présumée jus-
qu'à preuve contraire.

3. Le consentement qui, du strict point de vue de
la forme, paraît avoir été régulièrement donné, sera
cependant réputé atteint de vice faisant obstacle à la
validité substantielle, s'il est ultérieurement établi qu'il
a été vicié par une erreur matérielle ou par un défaut
de consensus ad idem, par le dol ou par la violence,
au sens donné à ces termes dans les articles 11 à 14 ci-
après et sous réserve des conditions spécifiées dans
lesdits articles.

Article 10. — Observation des prescriptions constitu-
tionnelles ou autres prescriptions légales internes

Aux fins de la présente partie du présent Code, le
consentement désigne le consentement sur le plan
international, et la réalité du consentement ne se trouve
pas compromise du fait que certains éléments de ce
consentement, sur le plan interne, font défaut, ou du
fait que l'Etat intéressé ou certains de ses organes
n'ont pas respecté la procédure constitutionnelle re-
quise, aux termes du droit interne, pour la signature,
la ratification ou l'adhésion ou pour tout autre acte
de participation au traité, ou n'ont pas agi dans les
limites que le droit interne ou la constitution imposent
à leur pouvoir de conclure des traités. Il s'agit là de
points de droit interne, et la question est régie par le
principe énoncé au paragraphe 3 de l'article 9 de
l'introduction au présent Code [A/CN.4/101], selon
lequel, du fait que les Etats n'ont pas d'autre choix que
d'accepter comme authentiques, sur le plan interna-
tional, les actes de l'organe exécutif légitime d'un autre
Etat accomplis sur le plan international de façon appa-
remment régulière, ils sont aussi en droit de considérer
comme authentiques lesdits actes, qui ne peuvent être
ultérieurement contestés par l'Etat qui les a accomplis
par l'intermédiaire de son organe exécutif.

Article 11.— Erreur et défaut de consensus ad idem
(analyse et classification)

1. L'erreur s'entend de l'erreur matérielle sur cer-
tains points essentiels touchant à la base même du
traité.

2. Les cas d'erreur peuvent, aux fins du présent
Code, être classés comme suit:

a) Erreur des deux parties, qui peut se présenter:
i) Soit comme une erreur mutuelle et identique sur le
même point; ii) soit comme une erreur mutuelle, mais
sur des points différents ou en un sens différent;

b) Erreur d'une seule des parties.

Article 12. — Erreur et défaut de consensus ad idem
(effets)

1. Sous réserve que les conditions énoncées au para-
graphe 2 ci-après soient remplies, l'erreur, au sens spé-
cifié au paragraphe 1 de l'article 11 :

a) Rend le traité non valide, dans les cas visés au
sous-alinéa i de l'alinéa a du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 11;

b) Rend le traité non valide, dans les cas visés au
sous-alinéa ii de l'alinéa a dudit paragraphe, si l'erreur
entraîne un défaut de consensus ad idem de nature à
empêcher toute base commune d'entente;

c) Ne rend le traité non valide, dans les cas visés
à l'alinéa b dudit paragraphe, que si l'erreur a été
causée ou facilitée par des manoeuvres dolosives, par
une représentation sciemment fausse, par une dissi-
mulation ou une non-révélation, ou par une négligence
coupable de l'autre partie; sinon, le traité demeure
valide.

2. Pour être considérée comme telle, aux fins du
présent article, l'erreur doit non seulement être une
erreur matérielle comme il est dit au paragraphe 1 de
l'article 11 ci-dessus, mais aussi présenter les carac-
téristiques ci-après:

a) II doit s'agir d'une erreur de fait et non de droit;
b) II ne doit pas s'agir d'une simple erreur de ju-

gement ni d'une erreur concernant les motifs qui ont
amené les parties à conclure le traité, à moins que
les parties ne se soient méprises sur l'existence ou la
réalité d'un fait ou d'un état de choses;

c) L'erreur doit être excusable et ne doit pas être
telle qu'elle aurait pu être évitée si la partie intéressée
avait raisonnablement usé de prudence, de soin ou de
prévoyance, ou avait procédé à un examen attentif;

d) L'erreur doit porter sur une circonstance, un
fait ou un état de choses supposés exacts ou réels au
moment de la conclusion du traité, et non sur quelque
chose d'envisagé ou qui s'est ultérieurement produit.

3. Bien que, comme il est spécifié à l'alinéa c du
paragraphe 1 ci-dessus, l'erreur commise par une
partie seulement ne constitue pas une cause de non-
validité, à moins qu'elle ne résulte de manœuvres dolo-
sives, d'une représentation sciemment fausse, d'une dis-
simulation ou non-révélation, ou de la négligence cou-
pable de l'autre partie, l'erreur commise par une partie
qui n'a pas participé à la conclusion initiale du traité
et touchant à la base même de la participation ulté-
rieure de ladite partie constitue, dans le cas de traités
plurilatéraux ou multilatéraux, une cause permettant
d'invoquer la non-validité de cette participation, si les
autres conditions requises pour qu'il y ait erreur, telles
qu'elles sont énoncées au paragraphe 2 ci-dessus, se
trouvent remplies.

4. La partie qui, par sa faute ou sa négligence, a
provoqué l'erreur ou y a contribué ne peut pas invoquer
la non-validité d'un traité pour cause d'erreur, même si
celle-ci est mutuelle et si les conditions énoncées plus
haut se trouvent remplies.
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Article 13.— Dol ou représentation fausse
1. Sous, réserve des dispositions des paragraphes 2,

3 et 4 ci-après, le dol ou la représentation fausse
imputables à une partie à un traité constituent une
circonstance viciant le traité ou la participation de
l'autre partie au traité, selon le cas, si le dol ou la
représentation fausse portent sur un élément substan-
tiel et ont amené ou contribué à amener cette autre
partie à conclure le traité ou à y participer, de sorte
que, sans ledit dol ou ladite représentation, elle n'aurait
pas conclu le traité ou n'y aurait pas participé.

[Autre texte proposé pour le paragraphe 1 (pas de
changement de fond)

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2,
3 et 4 ci-après, il n'y a pas consentement véritable et
le traité ou la participation d'une partie au traité, selon
le cas, sont dépourvus de validité substantielle, si la
participation de cette partie a été obtenue à la suite
de manoeuvres dolosives ou d'une représentation fausse
de l'autre partie qui portaient sur un élément important
et qui étaient de nature à amener ou à contribuer à
amener ladite participation.]

2. Par dol ou représentation fausse on entend les
manoeuvres sciemment destinées à tromper, c'est-à-dire
les déclarations ou représentations faites oralement ou
par écrit (ou à l'aide de cartes, plans, photographies,
croquis, etc.), alors que l'on sait qu'elles sont fausses
(ou dont on ne pense pas qu'elles soient exactes, ou
dont on ne se soucie pas de savoir si elles sont exactes
ou fausses), et qui ont pour objet d'induire l'autre
partie en erreur et de l'amener à conclure le traité
ou à y participer. Une représentation fausse, faite de
bonne foi, ne constitue pas une manœuvre dolosive,
mais elle peut être la cause d'une erreur mutuelle ren-
dant nuls, de ce fait, le traité ou une participation à ce
traité.

3. La déclaration dolosive ou la représentation fausse
doivent porter sur des points de fait et non de droit.

4. L'expression d'une opinion, même si elle a pour
objet d'induire en erreur, ne constitue pas une ma-
nœuvre dolosive ou une représentation fausse, à condi-
tion qu'elle ne revête pas la forme d'un exposé de faits
et qu'elle n'émane pas d'une partie qui sait qu'elle ne
correspond pas à la réalité ou qu'elle ne soit pas inter-
venue dans des circonstances dans lesquelles les parties
ne disposaient pas de moyens d'information égaux ou
dans lesquelles la partie dont ladite opinion émane
disposait de moyens d'information particuliers.

5. La simple dissimulation ou non-révélation par une
partie de faits ou de renseignements dont elle a ou
peut prendre connaissance, même si ces faits ou rensei-
gnements sont importants, ne constitue pas une ma-
nœuvre dolosive, à condition que l'autre partie ait eu
la même possibilité d'avoir connaissance desdits faits
ou renseignements ou d'en prendre connaissance à
l'aide des moyens ordinaires d'enquête ou de recherche.
Toutefois, lorsqu'il n'y a qu'une partie qui ait ou
puisse prendre connaissance de faits ou d'éléments
matériels, ou qui ait les moyens de s'assurer de leur
exactitude, et que l'autre partie doive nécessairement
s'en remettre à elle pour avoir connaissance desdits
faits ou éléments, la dissimulation ou la non-révélation
constituent une manœuvre dolosive, si elles portent sur
des faits ou circonstances qui auraient manifestement
influencé le jugement de l'autre partie, en ce qui con-
cerne la conclusion du traité.

Article 14. — Violence
1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2

à 5 ci-après, la conclusion d'un traité obtenue à l'aide
de faits ou de menaces de violence ou de coercition
physique ou morale, expressément et directement exer-
cés contre la personne des agents, plénipotentiaires,
représentants ou membres d'organes chargés de négo-
cier, signer ou ratifier un traité ou d'y adhérer, ou
chargés de tout autre acte de participation à un> traité,
entraîne le vice du consentement apparemment donné
et rend non valide l'acte considéré, et partant, le traité
lui-même.

2. La violence ou la coercition exercées contre les
individus mentionnés au paragraphe 1 comprend les
faits ou les menaces de violence ou de coercition exer-
cés contre les membres de la famille desdits individus
ou les personnes qui sont à leur charge, mais non
contre leurs biens.

3. La crainte (que lesdits individus éprouvent pour
leur sécurité physique ou morale ou pour celle des
membres de leur famille ou des personnes qui sont à
leur charge) constituant l'élément essentiel de la vio-
lence, les formes de pression qui ne comportent pas cet
élément (discussion, sollicitations pressantes, conseils
ou persuasion par exemple) ne constituent pas en elles-
mêmes des faits de violence, bien qu'elles puissent s'y
associer ; "l'abus d'influence", au sens où ces mots
sont normalement employés en droit privé, ne consti-
tue pas non plus un fait de violence.

4. La violence, aux fins du présent article, désigne
la violence exercée contre les personnes intéressées, en
tant qu'individus ou en tant que membres de l'organe
ou de l'organisme chargés de la négociation, de la
ratification ou de l'adhésion, et qui a pour objet d'ame-
ner l'exécution de l'acte de participation au traité. Ne
constitue pas une violence la menace des conséquences
que subira ou pourra subir l'Etat dont les intéressés
sont ressortissants (ou que subiront ou pourront subir
lesdits intéressés en tant que ressortissants de cet Etat),
au cas où ils ne s'exécuteraient pas, ni le fait que les-
dits intéressés craignent ces conséquences, ni la menace
indirecte que la possibilité de ces conséquences peut
faire peser sur eux. sur les membres de leur famille ou
sur les personnes qui sont à leur charge.

5. Un traité qui a été signé ou initialement conclu
à l'aide de faits de violence, au sens du présent article,
demeure cependant valide s'il est ultérieurement ratifié
ou confirmé de toute autre façon par l'Etat intéressé,
une fois que celui-ci a eu connaissance desdits faits, et
si aucune violence n'a été exercée contre la personne
des agents, représentants ou membres d'organes char-
gés de ratifier ou de confirmer le traité.

SOUS-SECTION 3. CONDITIONS TOUCHANT À L'OBJET
DU TRAITÉ

(VICES DÉRIVANT DU CONTENU)

Article 15. — L'objet doit être possible

1. L'objet du traité doit être possible. Un traité
dont l'exécution est impossible, au sens littéral du terme,
et qui n'est susceptible d'aucune application, est sans
effet et inopérant, bien qu'il ne soit pas, à strictement
parler, non valide en soi.

2. L'impossibilité doit exister au moment de la
conclusion du traité et ne pas survenir ultérieurement;
sinon, il s'agit d'un cas de survenance d'une situation
rendant l'exécution impossible qui rentre dans la caté-
gorie des cas non de nullité, mais d'extinction des
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traités visés à l'article 17, cas iv, de la troisième partie
du présent Code.

3. Lorsque l'impossibilité résulte de faits inconnus
des deux parties ou de toutes les parties au moment de
la conclusion du traité, il s'agit, à strictement parler,
d'un cas d'erreur mutuelle et identique, et le traité
peut être, de ce fait, considéré comme non valide ou
rendu inopérant.

4. Toutefois, lorsque l'impossibilité existant au mo-
ment de la conclusion du traité était alors connue de
l'une des parties mais non de l'autre ou des autres par-
ties, ou lorsqu'elle a été causée ou facilitée par cette
partie, ou lorsque la conclusion du traité aurait pu
être évitée s'il n'y avait eu faute ou négligence de la-
dite partie, le traité sera inopérant ab initio, mais la
partie coupable sera tenue de réparer tout dommage
ou préjudice pouvant en résulter.

Article 16. — L'objet doit être licite (caractère général
de la licéité)

1. L'objet du traité doit être licite, mais le fait que,
dans les relations entre les parties, un traité modifie
une règle de droit international, ou s'en écarte, ou le
seul fait que ses dispositions sont incompatibles avec
les dispositions d'un traité antérieur, n'entraîne pas
nécessairement la non-validité du traité considéré.

2. Il est essentiel à la validité d'un traité que celui-
ci soit conforme ou ne contrevienne pas aux principes
et règles du droit international qui relèvent du jus
cogens, ou que son exécution ne donne pas lieu à une
infraction aux dits principes ou aux dites règles.

3. L'incompatibilité avec les dispositions d'un traité
antérieur entraîne, de prime face, un conflit d'obliga-
tions plutôt que, par voie de conséquence nécessaire,
la non-validité du traité. Ce conflit sera réglé conformé-
ment aux dispositions de l'article 18 ci-après.

4. Etant donné qu'un, traité ne crée, de prime face,
de droits et d'obligations directs qu'à l'égard des par-
ties, et qu'il est une res inter alios acta à l'égard des
tiers, il ne peut, même si son objet est pleinement licite
et s'il est compatible avec les traités antérieurs, lier
les tiers, ni créer des droits qui seraient opposables à
ceux-ci, ni modifier ou affecter les droits de ceux-ci.
La question de la non-licéité est donc formellement et
essentiellement une question qui concerne les relations
entre les parties au traité.

Article 17.— L'objet doit être licite (conflit avec le
droit international)

Etant donné que deux ou plusieurs Etats ont tou-
jours, de prime face, la faculté de s'entendre, aux fins
d'application entre eux, sur une règle ou sur un régime
qui diffèrent ou s'écartent des règles du droit interna-
tional coutumier ayant le caractère de règles disposi-
tives (jus dispositivum), le traité qui constate cette
entente ne peut être dépourvu de validité de ce fait.
Par suite, ce n'est que si le traité s'écarte des règles
ou interdictions absolues et impératives du droit inter-
national ayant le caractère de règles ou interdictions
du jus cogens, ou est en conflit avec ces règles ou in-
terdictions, qu'il peut y avoir cause de non-validité.
Le traité étant, en tout état de cause, une res inter
alios acta et étant sans effet à l'égard des tiers, la non-
validité du traité, en tant que telle, ne concerne direc-
tement que les relations entre les parties au traité, et
signifie qu'aucune des parties ne peut exiger que l'autre
partie ou les autres parties se conforment aux dispo-
sitions du traité.

Article 18. — L'objet doit être licite (conflit avec des
traités antérieurs — cas normaux)

1. Si un traité est en conflit avec un traité antérieur
contenant ou généralement considéré comme contenant
des règles reconnues du droit international qui ont le
caractère de" règles du jus cogens, ce fait entraînera la
non-validité du traité conformément aux dispositions
de l'article 17 ci-dessus.

2. Sous réserve des dispositions générales du para-
graphe 1 ci-dessus, le présent article s'applique essen-
tiellement aux traités bilatéraux ainsi qu'aux traités
plurilatéraux ou multilatéraux qui sont de type réci-
proque et prévoient un échange mutuel de prestations
ainsi que des droits et obligations pour chaque partie
à l'égard de chacune des autres parties prises indivi-
duellement. Le cas particulier des autres catégories de
traités plurilatéraux ou multilatéraux fait l'objet de
l'article 19 ci-après.

3. La question de l'incompatibilité ou du conflit
entre des traités du type spécifié au paragraphe 2 ci-
dessus peut se présenter dans l'une des situations sui-
vantes :

a) Cas dans lesquels il y a à la fois un traité bila-
téral et un traité plurilatéral ou multilatéral :
i) Les parties aux deux traités ne sont pas les mêmes ;

il n'y a aucune partie à l'un des traités qui soit
en même temps partie à l'autre.

ii) Les parties aux deux traités sont les mêmes;
chacune des parties à l'un des traités est aussi
partie à l'autre.

iii) II n'y a que certaines des parties qui soient à la
fois parties à l'un et à l'autre des traités ; certaines
parties sont parties aux deux traités, certaines
sont parties au premier traité, les autres sont par-
ties au second traité. Dans le cas de deux traités
bilatéraux, la situation qui se présente est la sui-
vante: une partie est partie aux deux traités à la
fois, et il y a deux autres parties dont l'une n'est
partie qu'au premier traité et dont l'autre n'est
partie qu'au second traité.

b) Cas dans lesquels il n'y a que des traités multila-
téraux ou dans lesquels l'un au moins des deux traités
est multilatéral :
iv) Certaines parties sont parties aux deux traités,

les deux parties ou toutes les parties au premier
traité étant aussi parties (avec d'autres) au se-
cond traité (cas d'un traité ultérieur auquel par-
ticipent les deux parties ou toutes les parties au
traité antérieur).

v) Certaines parties sont parties aux deux traités,
mais il n'y a que certaines des parties au premier
traité qui soient parties au second traité, auquel
ne participe aucune autre partie (cas d'un traité
ultérieur auquel ne participent que certaines des
parties au premier traité, c'est-à-dire cas d'un traité
distinct sur le même sujet qui ne réunit pas toutes
les parties au traité antérieur).

Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 ci-
dessus, les incompatibilités ou les conflits qui se pré-
sentent dans les cas susmentionnés sont réglés confor-
mément aux dispositions des paragraphes 4 à 8 ci-après.

4. Cas i mentionné au paragraphe 3. — La validité
d'un traité ne peut pas être mise en cause du seul fait
qu'il existe un traité antérieur auquel aucune des parties
au nouveau traité ne participe.

5. Cas ii mentionné au paragraphe 3. — Dans la
mesure où il y a conflit, le traité ultérieur l'emporte, et
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ou bien il modifie ou amende le traité antérieur ou
abroge certaines de ses dispositions, ou bien se substitue
entièrement à lui et, en substance, y met fin.

6. Cas iii mentionné au paragraphe 3. — Dans la
mesure où il y a conflit, le traité antérieur l'emporte
dans les relations entre, d'une part, la partie et les
parties au nouveau traité qui sont aussi parties au
traité antérieur, et, d'autre part, l'autre ou les autres
parties à ce traité antérieur ; mais le second traité n'est
pas rendu non valide en soi et si, du fait qu'il est en
conflit avec le traité antérieur, il ne peut pas être ou
n'est pas exécuté par la partie ou les parties qui sont
aussi parties audit traité antérieur, il y aura lieu au
paiement de dommages-intérêts ou à toute autre répa-
ration adéquate au bénéfice de l'autre partie ou des
autres parties au second traité qui ne participent pas
au traité antérieur, à condition que cette autre partie
ou ces autres parties n'aient pas eu connaissance du
traité antérieur et du conflit dont il s'agit.

7. Cas iv mentionné au paragraphe 3. — Les consé-
quences sont essentiellement les mêmes que dans le cas
ii. Dans la mesure où, il y a conflit, le traité ultérieur
l'emporte à l'égard des parties à ce traité qui sont aussi
parties au traité antérieur ou dans les relations entre
lesdites parties, et peut, dans ladite mesure, modifier,
abroger, remplacer ou éteindre, en tout ou en partie, le
traité antérieur.

8. Cas v mentionné au paragraphe 3. — Les consé-
quences sont essentiellement les mêmes que dans le
cas iii. Dans la mesure où il y a conflit, le traité anté-
rieur l'emporte dans les relations entre les parties au
traité ultérieur et l'autre ou les autres parties au pre-
mier traité. Toutefois, si le premier traité interdit,
entre les parties, la conclusion d'autres traités incom-
patibles avec ses dispositions, ou si le second traité
implique nécessairement que les parties agissent en
violation directe des obligations que leur fait leur
premier traité, le second traité ne sera pas valide et
sera réputé nul et non avenu.

Article 19.— L'objet doit être licite (conflit avec des
traités antérieurs — cas particulier de certains traités
multilatéraux)

Dans le cas de traités multilatéraux comportant des
droits et obligations qui ne sont pas de type réciproque
— mais qui sont : a) soit de type interdépendant, c'est-à-
dire qu'une violation fondamentale par une partie de
l'une des obligations conventionnelles justifie une non-
exécution générale correspondante par les autres parties
et pas seulement une non-exécution dans les relations
de ces parties avec la partie en défaut ; b) soit de type
intégral, c'est-à-dire que la force de l'obligation est
autonome, absolue et intrinsèque pour chaque partie
et ne dépend pas d'une exécution correspondante par
les autres parties — tout traité ultérieur, conclu par
deux ou plusieurs des parties, soit entre elles exclusi-
vement, soit avec des pays tiers, et qui est directement
en conflit, sur un point important, avec le traité anté-
rieur, sera, dans la mesure du conflit, nul et non avenu.

Article 20.— L'objet doit être moral

Le caractère immoral d'un traité qui n'est pas véri-
tablement illicite, aux termes des articles 16 à 19 ci-
dessus, ne peut pas être en soi une cause de non-vali-
dité entre les parties qui l'ont conclu (il est, en tout
état de cause, sans effet à l'égard des tiers). Cepen-
dant, un tribunal international peut refuser de tenir
compte de ce traité ou de l'appliquer (même entre les
parties et même si sa non-validité n'a pas été invoquée),

lorsque le traité est manifestement contraire aux droits
fondamentaux de l'humanité, aux bonnes mœurs, à
l'ordre public international ou aux règles reconnues
de la morale internationale.

SECTION C. — EFFETS JURIDIQUES DU DÉFAUT DE VALI-

DITÉ SUBSTANTIELLE ET PROCÉDURES PERMETTANT

D'ÉTABLIR CE DÉFAUT

Article 21.— Effets juridiques (classification)
1. Le défaut de validité substantielle, au sens du

présent Code, peut, selon les circonstances, avoir les
conséquences suivantes à l'égard de l'instrument con-
sidéré :

a) L'instrument n'a aucunement le caractère juri-
dique d'un traité et ne constitue pas en fait un traité;

b) L'instrument, bien qu'il ait le caractère d'un
traité en tant qu'instrument, n'est pas valide ou est
inopérant.

2. Dans les cas visés à l'alinéa b du paragraphe 1
ci-dessus, le défaut de validité substantielle peut rendre
le traité: a) Nul ab initio; b) Annulable, et nul en fait
à compter du moment où l'annulation est prononcée;
c) Totalement inopérant; d) Non susceptible d'exé-
cution.
Toutefois, bien qu'il s'agisse là des effets produits en
principe et in posse, leur réalisation en pratique et in
esse exige les procédures spécifiées à l'article 23 ci-
après.

Article 22. — Effets dans certains cas déterminés

1. Les effets du défaut de validité substantielle dans
les cas mentionnés ci-dessous, sous réserve que le dé-
faut de validité soit établi conformément aux dispo-
sitions de la section B de la présente partie du présent
Code et de celles de l'article 23 ci-après, sont les sui-
vants :

a) Défaut de capacité d'une partie à l'instrument
considéré: l'instrument ne constitue pas un traité et
n'en a pas le caractère juridique; dans le cas de traités
multilatéraux, la signature, la ratification ou l'adhésion
de l'entité n'ayant pas la capacité requise ne valent
pas signature, ratification ou adhésion.

b) Erreur ou défaut de consensus ad idem : le traité
est nul ab initio.

c) Dol, représentation ou dissimulation dolosives:
le traité est annulable.

d) Violence: le traité est annulable.
e) L'objet est impossible: le traité est totalement

inopérant, bien que, à strictement parler, il ne soit pas
non valide en tant qu'instrument.

/) L'objet est illicite en raison d'un conflit avec des
règles du droit international qui ont le caractère de
règles du jus cogens: le traité n'est pas susceptible
d'exécution.

g) L'objet est illicite en raison de certains conflits
avec des traités antérieurs: le traité n'est pas suscep-
tible d'exécution.

h) L'objet du traité est déclaré immoral par un
tribunal international :

[Autre texte proposé pour le paragraphe 1 (pas de
changement de fond)

1. A supposer que l'existence de la cause de non-
validité ait été établie conformément aux dispositions
de la section B de la présente partie du présent Code
et à celles de l'article 23 ci-après:
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a) Le fait que l'instrument considéré n'a pas le
caractère juridique d'un traité, soit en sa totalité, soit
en ce qui concerne la signature, la ratification ou
l'adhésion de l'entité considérée, résulte du défaut de
capacité d'une ou de plusieurs parties.

b) La nullité ab initio résulte de l'erreur ou du dé-
faut de consensus ad idem.

c) L'annulabilité résulte du dol, d'une représen-
tation ou d'une dissimulation dolosives, ou de la vio-
lence.

d) Le fait que le traité est totalement inopérant ab
initio résulte du fait que l'objet du traité est impossible.

e) Le fait que le traité n'est pas susceptible d'exé-
cution résulte du caractère fondamentalement illicite de
l'objet du traité (que ce soit en raison de certains con-
flits avec le droit international ou de certains conflits
avec des traités antérieurs) ou du caractère immoral
de l'objet du traité constaté par un tribunal interna-
tional. ]

2. Les conséquences dérivant des divers effets du
défaut de validité substantielle mentionnés au para-
graphe 1 ci-dessus sont les suivantes:

a) Lorsque l'instrument n'a pas le caractère juri-
dique d'un traité ou lorsque le traité est nul ab initio
ou totalement inopérant, l'opération elle-même est nulle
et non avenue, avec effet rétroactif; toute mesure prise
à la suite de cette opération est automatiquement nulle
et il doit y avoir, le cas échéant, et dans la mesure où
cela est possible, une complète restitutio in integrum
ou un complet rétablissement du statu quo ante, mais
il n'y aura pas lieu à dommages-intérêts ou à répara-
tion proprement dits, à moins qu'il n'y ait eu dol.

b) Lorsque le traité est simplement annulable, les
obligations des parties cessent à compter du moment où
l'annulation est prononcée, mais sans effet rétroactif et
sans que les mesures prises aux termes du traité ou
en vue de son exécution soient automatiquement nulles ;
toutefois, dans la mesure où il y a lieu et où cela est
possible, la partie lésée peut demander réparation sous
forme de rétablissement du statu quo ante, de restitution,
ou d'annulation ou rectification des mesures prises, ou,
le cas échéant, sous forme de dommages-intérêts ou de
toute autre indemnisation.

c) Lorsque le traité n'est pas susceptible d'exécu-
tion, aucune partie ne peut demander que l'autre partie
ou les autres parties poursuivent l'exécution du traité,
mais aucune des parties ne sera fondée à demander à
l'autre partie ou aux autres parties de dommages-
intérêts, de réparation ou d'indemnisation.

Article 23. — Procédures permettant d'établir
le défaut de validité substantielle

1. La question du défaut de validité substantielle
étant, par nature, sujette à controverse et pouvant elle-
même donner lieu à contestation entre les parties, au-
cune partie ne peut déclarer unilatéralement, pour l'une
des causes énoncées dans la section B de la présente
partie du présent Code, que le traité ou sa participa-
tion au traité n'est pas valide. Il en est ainsi même
lorsque le fait que l'entité intéressée n'a pas, intrinsè-
quement, la capacité internationale de conclure des
traités et est la cause alléguée de non-validité.

2. A moins que, comme dans le cas d'erreur mutuelle
et identique, les parties ne soient d'accord sur la ques-
tion, ou que, comme dans certains cas où l'objet est
impossible (par exemple, inexistence de la res sur la-
quelle porte le traité), il ne puisse y avoir aucun doute,
la partie à un instrument considéré comme un traité
qui entend invoquer la non-validité de cet instrument

ou de sa participation à cet instrument, pour défaut de
validité substantielle, doit, dans un délai raisonnable
à compter du moment où la cause prétendue de non-
validité s'est produite ou a été découverte, exposer les
raisons de sa demande dans une déclaration motivée
qu'elle adresse à l'autre partie.

3. Si la demande est rejetée ou n'est pas agréée dans
un délai raisonnable, la partie qui l'a formulée peut
proposer de soumettre l'affaire à un tribunal compétent
choisi par les parties d'un commun accord (ou, à dé-
faut d'accord, à la Cour internationale de Justice). Si
cette offre est faite mais n'est pas acceptée dans un
délai raisonnable, la partie qui a formulé la demande
peut déclarer que l'exécuttion du traité ou de l'instru-
ment dont s'agit sera suspendue, et si, dans un délai
de six mois à compter de la date de cette déclaration,
son offre n'a toujours pas été acceptée, elle a la faculté
de déclarer que le traité ou l'instrument n'est pas valide,
avec les effets et les conséquences spécifiés aux articles
21 et 22 ci-dessus. Si la partie qui invoque la non-
validité n'offre pas de soumettre l'affaire à un tribunal,
ainsi qu'il est spécifié dans le présent article, le traité
ou l'instrument dont s'agit sera réputé valide et ayant
pleine force obligatoire.

4. Si l'offre de soumettre l'affaire à un tribunal est
faite et est acceptée, il appartiendra au tribunal de
décider des mesures provisoires de suspension ou
autres que les parties pourront prendre en attendant
qu'intervienne sa décision définitive, et des conséquences
qui découleront de sa décision si le tribunal conclut
à la non-validité.

5. Lorsque l'instrument ou le traité eux-mêmes ou
un autre accord applicable disposent que les diffé-
rends y relatifs seront soumis à arbitrage ou à règle-
ment judiciaire, il y a lieu d'appliquer ces dispositions
de l'instrument ou du traité, ou de l'autre accord, et
ces dispositions l'emporteront en cas de conflit avec le
paragraphe précédent du présent article.

IL — COMMENTAIRE SUR LES ARTICLES

[NOTE. — Le texte des articles n'est pas reproduit
dans le commentaire. Le numéro de la page où ils
figurent est indiqué dans la table des matières, au début
du rapport2.]

Remarques générales. — En rédigeant le présent
commentaire, nous avons supposé connus les principes
fondamentaux du droit des traités, et nous nous sommes
bornés à commenter les points qui appelaient des obser-
vations particulières. En outre, afin de ne pas alourdir
un rapport déjà volumineux, nous n'avons pas cité de
noms d'auteurs lorsque nous avons invoqué des prin-
cipes connus ou lorsque le lecteur peut aisément trouver
ces renseignements dans n'importe quel manuel; nous
nous sommes contentés de le faire à propos des ques-
tions qui prêtent à controverse ou quand, pour toute
autre raison, cela paraissait nécessaire.

Chapitre premier. — Validité des traités

Deuxième partie. — Validité substantielle (licéité
intrinsèque et force exécutoire des traités)

SECTION A. — CARACTÈRE GÉNÉRAL DES CONDITIONS
DE VALIDITÉ SUBSTANTIELLE

Article premier. — Définitions

1. Paragraphe 1. — Ces définitions sont provisoi-
rement laissées en blanc pour les mêmes raisons,

2 En ce qui concerne le plan adopté pour les articles, voir
la note 1.
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mutatis mutandis, que celles qui ont été données, à
propos de l'article correspondant dans la troisième
partie, aux paragraphes 1 et 2 du commentaire figu-
rant dans notre deuxième rapport (A/CN.4/107).

2. Paragraphe 2. — Voir, de même, mutatis mu-
tandis, les paragraphes 3 et 4 figurant dans ce même
rapport.

Article 2.— Notion de validité substantielle

3. Cet article doit être rapproché des articles 10 à
12 de la première partie relative à la conclusion des
traités (A/CN.4/101), et de l'article 2 de la troisième
partie relative à l'extinction des traités (A/CN.4/107).

4. Paragraphe 1. — Un traité n'est pas seulement
le document matériel dans lequel il est consigné. Il faut
qu'il possède un effet substantiel et, à cette fin, il ne
suffit pas qu'il ait été conclu régulièrement quant à la
façon dont il a été rédigé, signé, etc. (c'est-à-dire qu'il
possède la validité formelle) et qu'il demeure "en vi-
gueur" en tant qu'instrument, qu'il ne soit pas venu à
expiration ou qu'il n'ait pas été éteint (c'est-à-dire
qu'il possède la validité temporelle). Ces éléments ne
suffisent pas si le traité est atteint d'un vice intrinsèque
ou d'un défaut fondamental qui en détruisent l'essence.
En pareil cas, le traité n'est plus qu'une coquille vide.
On en trouve les apparences, la forme extérieure, mais
il manque la réalité profonde.

5. De plus, comme l'indique la dernière phrase du
paragraphe, l'ensemble de la question de la validité
substantielle suppose l'existence d'un instrument régu-
lièrement élaboré quant à la forme et au mode de con-
clusion, et qui continue d'exister en tant que tel —
c'est-à-dire qui n'a pas été éteint. Sinon, il n'existe pas
d'instrument au sujet duquel la question de la validité
substantielle puisse se poser. Cependant, certains élé-
ments peuvent être considérés comme touchant soit à la
validité formelle ou à la validité substantielle, soit, dans
un certain sens, aux deux — par exemple, la question
d'une irrégularité ou d'une lacune dans la procédure
interne ou constitutionnelle, qui précède ou prépare
la signature ou la ratification du traité par l'organe
exécutif de l'Etat ou en son nom. Dans la mesure où
cette irrégularité ou cette lacune rendent le traité non
valide3, faut-il considérer que c'est la conclusion du
traité qui n'est pas valide ou plutôt que, les formalités
nécessaires sur le plan international ayant été dûment
accomplies, le traité possède la validité formelle en tant
qu'instrument, mais peut être dépourvu de validité
substantielle en raison du défaut de consentement réel
de la part de l'Etat envisagé dans son ensemble, défaut
dû au caractère irrégulier (sur le plan interne) de
l'acte de l'organe exécutif qui a signé ou ratifié le
traité? Les deux opinions se défendent. Pour les rai-
sons exposées aux paragraphes 74 et 75 du commen-
taire figurant dans notre premier rapport, nous avons
préféré y voir une question de validité substantielle.
Il y a encore la question du défaut d'habilitation de
l'agent qui accomplit les opérations nécessaires à la
conclusion d'un traité — notamment la signature. Cette
question pourrait être considérée comme touchant à la
réalité du consentement donné par l'Etat intéressé ou
en son nom. Il semble plus indiqué cependant de la
rattacher à la validité formelle et de la considérer
comme une question de pouvoirs ou de pleins pou-
voirs, qui a été examinée à ce titre dans le premier
rapport (art. 20 à 23). Ces points sont mentionnés

3 En fait, nous estimons que tel n'est pas le cas. Voir, plus
loin, les paragraphes 33 à 38.

également à propos des articles 8 et 10 (voir les para-
graphes 29 et 33 à 38 ci-après).

6. Paragraphe 2. — La condition de validité substan-
tielle présente deux aspects, l'un positif, l'autre néga-
tif. En ce qui concerne l'aspect positif, un traité, bien
que régulièrement conclu quant à la forme, ne peut être
valide que s'il satisfait à diverses autres conditions,
telles que la réalité du consentement donné d'une façon
apparemment régulière. Ce sont là les conditions de la
validité substantielle. Négativement, il faut que soient
absents certains éléments ou circonstances dont la
présence vicierait le traité; il s'agit ici des facteurs
qui entraînent, directement ou indirectement, un défaut
de validité substantielle. Ces deux aspects, qui sont
complémentaires, ne sont que les deux faces d'une même
chose.

7. Paragraphe 3. — Les éléments dont la présence
entraîne un défaut de validité substantielle n'ont ni tous
le même caractère fondamental ni tous le même effet ou
modus operandi. L'expression même de "validité
substantielle" porte ou doit être considérée comme por-
tant sur quelque chose de plus que les faits directement
générateurs de vices. Dans certaines catégories de cas,
par exemple défaut de capacité des parties, il s'agit
plutôt de savoir si l'instrument en cause (qui peut fort
bien n'être en fait entaché d'aucun vice) 4 a réellement
la nature ou le caractère juridique d'un traité. On peut
soutenir que cette question doit être considérée comme
une question de forme plutôt que de fond (voir les
observations formulées au paragraphe 5 ci-dessus), et
lorsque le Code recevra sa forme définitive, il y aura
lieu d'examiner s'il ne convient pas de la traiter ainsi.
Dans certains cas aussi, il peut arriver non pas telle-
ment que le traité manque de validité substantielle mais
qu'il soit inopérant par essence en raison d'un défaut
fondamental; cependant, il peut avoir été conclu régu-
lièrement et n'être entaché d'aucun vice de consente-
ment. Ceci se produit, par exemple, lorsque les parties
concluent un traité dont l'objet est en fait (bien qu'elles
l'ignorent à l'époque) irréalisable, par exemple lorsque
la res n'existe pas5. Dans un certain sens, il n'est pas
exact de parler, à propos de ce type de cas, de manque
de validité. Il s'agit plutôt d'un manque de force exé-
cutoire ou d'effet. Il est difficile, toutefois, de savoir
où ranger ce type de cas si ce n'est sous la rubrique
générale de la validité substantielle, dont il semble bien
qu'il relève, étant donné surtout que presque tous ces
cas impliquent une erreur des parties ou même une
représentation fausse de la part d'une d'entre elles —
erreur ou représentation qui sont sans conteste des élé-
ments viciant le traité, au sens strict du mot. D'autre
part, ce type de cas (qui présente certaines affinités
avec celui de la survenance d'une situation rendant
l'exécution impossible) 6, pourrait peut-être être consi-
déré comme relevant de l'extinction automatique du
traité ou de l'obligation conventionnelle plutôt que de
la validité substantielle. La difficulté théorique est de
savoir si un tel traité a, dans le temps, une durée quel-
conque à laquelle puisse s'appliquer la notion d'extinc-
tion— en d'autres termes, s'il donne jamais naissance
à une obligation quelconque. Il y aura lieu de rechercher
par la suite où il convient de ranger ce cas (peu com-

4 C'est-à-dire n'être atteint d'aucun vice dérivant de l'erreur,
du dol, de la violence, etc.

5 La survenance d'une impossibilité due à Vextinction subsé-
quente de la res est, bien entendu, une notion différente qui
relève de la question de Y extinction (voir le cas iii, à l'ar-
ticle 17, et le paragraphe 97 du commentaire, dans le deuxième
rapport) et non de celle de la non-validité.

6 Voir le cas iv, à l'article 17, et les paragraphes 98 à 100
du commentaire, dans le deuxième rapport.
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mun, en tout état de cause) 7 ; pour l'instant, on peut
ne pas en tenir compte.
Article 3. — Condition générale de validité substantielle

8. La notion de validité substantielle ayant été dé-
finie dans l'article précédent en ce qui concerne sa na-
ture et la place qu'elle occupe dans le cadre général de
la validité des traités, cet article énonce formellement
la condition de validité substantielle. Aucun commen-
taire ne semble nécessaire puisque tous les systèmes de
droit interne posent une condition de principe analogue
pour les contrats privés, et qu'elle est un élément habi-
tuel du droit privé des obligations 8.
Article 4. — Cas particulier des traités plurilatéraux

ou multilatéraux
9. Paragraphes 1 et 2.— De même que la question

de l'extinction des traités (voir le deuxième rapport,
passini), celle de la validité substantielle se complique
(à un bien moindre degré, cependant) du fait que tous
les traités n'ont pas le même caractère et, notamment,
que certains aspects différencient les traités plurila-
téraux ou multilatéraux des traités bilatéraux. On verra
plus loin (articles 18 et 19), à propos de la question
des conflits' avec d'autres traités, que certains types de
traités multilatéraux se trouvent dans une situation
particulière. Cet article traite d'un autre point. Cer-
taines causes de non-validité, par exemple l'illicéité
fondamentale de l'objet, affectent le traité dans son en-
semble et en tant que tel, quel que soit le nombre des
parties. D'autres part contre, notamment celles qui ont
trait à la réalité du consentement, affectent le traité
par l'intermédiaire de la partie ou des parties inté-
ressées, bien que parfois, par exemple dans certains
cas d'erreur, les deux parties ou toutes les parties puis-
sent être en cause. Cependant, même lorsque le consen-
tement d'une partie seulement est vicié, la non-validité
de tout le traité en résultera évidemment si le traité
est bilatéral. Mais le résultat ne sera pas nécessairement
le même (bien qu'il puisse l'être) dans le cas de traités
qui réunissent plus de deux parties. En particulier,
lorsqu'il s'agit de traités multilatéraux généraux, un
élément viciant la participation d'une partie donnée (par
exemple une partie qui adhère au traité après l'entrée
en vigueur de celui-ci) n'influera normalement que sur
la validité et la force obligatoire de cette participation
et non sur celles du traité en tant que tel. D'autre part,
le seul fait qu'il y a plus de deux parties n'empêchera
pas nécessairement un vice affectant le consentement
d'une seule d'entre elles de rendre le traité non valide
dans son ensemble, lorsque l'intention manifeste était
que le traité s'applique entre toutes les parties inté-
ressées (par exemple, trois ou quatre) et les oblige
toutes. En pareil cas, le défaut de participation valide
d'une des parties rend l'ensemble du traité non valide.
Dans d'autres cas, par contre, il se peut qu'il n'y ait
aucune raison que le traité n'ait pas force obligatoire
pour les autres parties et ne produise pas effet entre
elles. Il s'agit essentiellement d'une question d'inter-
prétation du traité.

10. Paragraphe 3.— Ce paragraphe n'appelle pas
d'observations particulières.
Article 5. — Conditions de procédure requises pour

établir le défaut de validité substantielle
11. Théoriquement, étant donné l'existence de l'ar-

ticle 23, cet article peut ne pas être strictement néces-
7 Bien que, pour les raisons indiquées dans l'introduction au

présent rapport, tous ces cas soient rares.
8 Où elle est évidemment bien plus apparente et d'application

beaucoup plus fréquente.

saire ou ne pas occuper la place qui lui convient. Mais
au stade actuel des travaux, il paraît souhaitable de le
placer ici, afin que les articles qui énoncent dans le
détail les conditions de validité substantielle et les vices
qui font que cette validité n'existe pas puissent être
examinés compte tenu de la proposition selon laquelle
ces vices ne peuvent automatiquement entraîner la
non-validité du traité.

Article 6. — Classification des conditions de validité
substantielle

12. Bien qu'il puisse ne pas être indispensable dans
un code définitif, un article de ce genre, qui résume
sous une forme claire les diverses conditions requises,
peut être utile au stade actuel des travaux, comme
l'étaient les articles 6 à 8 du deuxième rapport (qui
visent le cas beaucoup plus complexe de l'extinction
des traités).

13. Paragraphe 1, alinéas a et b. — Ces alinéas
n'appellent guère d'observations. Ils développent le
paragraphe 2 de l'article 2 (voir les observations faites
au paragraphe 6 ci-dessus). Pris ensemble, ces deux
alinéas9 signifient que, dans chaque catégorie, il y a
une condition positive nécessaire à la validité substan-
tielle du traité ; mais la présence de cet élément positif
consiste surtout dans l'absence ou la non-présence de
certains autres éléments: négativement, donc, la vali-
dité substantielle consiste dans l'absence ou la non-
présence, dans chaque catégorie, de certains défauts
dont la présence vicierait le traité ou le rendrait non
valide, inapplicable, non susceptible d'exécution ou
inopérant. Il est préférable de commenter ces éléments
précis à propos des articles ultérieurs dans lesquels ils
sont exposés en détail.

14. Alinéa c. — Cet alinéa représente, de même, un
développement du paragraphe 3 de l'article 2 (voir le
paragraphe 7 ci-dessus). Le sous-alinéa i se fonde sur
la distinction que quelques auteurs font entre "l'acte
inexistant" et "l'acte nul" 10. Cette distinction nous pa-
raît justifiée. Dire d'un traité qu'il est nul, même s'il
est nul ab initio avec effet rétroactif, ne signifie pas qu'il
n'a jamais existé en tant qu'instrument: de fait, s'il
n'avait jamais existé, il n'y aurait rien que l'on puisse
tenir pour nul ab initio. Pour que ces mots (ou plutôt
les processus juridiques qu'ils impliquent) puissent
avoir un sens quelconque, il faut qu'il y ait quelque
chose, ayant par ailleurs le caractère d'un traité, à quoi
ils puissent s'appliquer. Mais il est certains types d'actes
(qui ne sont pas nécessairement des traités) dont la
nature est telle qu'on ne peut leur reconnaître aucun
caractère juridique, même initialement ou originaire-
ment. C'est là plus qu'une non-validité ou une nullité
ab initio : il s'agit, juridiquement, d'une non-existence
totale. Certains exemples en ont été donnés n ou peu-
vent être imaginés: une "condamnation" à la peine
capitale prononcée (même sous une forme particulière-
ment solennelle) par une bande de brigands contre l'un
de ses membres, une prétendue "cession" de souve-
raineté sur un territoire effectuée par un particulier,
"l'autorisation" donnée par un pays aux aéronefs d'un

9 Cette classification est, essentiellement, celle qui a été pro-
posée par le professeur Alf Ross, de l'Université de Copen-
hague, dans A Textbook of International Law, Londres, Long-
mans, Green and Co., édit., 1947, sect. 37.

10 Voir, par exemple, Paul Guggenheim, Traité de droit
international public, Genève, Georg & Cie S. A., édit., 1953,
t. I, p. 87 à 90.

11 Guggenheim, op. cit., p. 88; Hans Kelsen, Allgemeine
Staatslehre, Berlin, J. Springer, édit., 1925, p. 277.
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autre pays de survoler le territoire d'un pays tiers 12,
etc. Dans des cas de ce genre, ce sont surtout la nullité
manifeste et évidente et l'absence de tout effet juridique
possible de l'opération qui permettent de considérer
celle-ci comme inexistante en fait. Dans le domaine
des traités, cette question se pose ou peut se poser à
propos de la capacité des parties de conclure des traités ;
lorsque le défaut de capacité est manifeste, ce qui peut
être le cas13, la théorie de l'inexistence est facilement
applicable et elle se fonde sur les motifs qui viennent
d'être indiqués. L'application en est moins facile, lors-
que le défaut de capacité n'est pas absolument manifeste,
bien qu'il existe des motifs de soutenir qu'il est réel. La
difficulté augmente encore lorsque l'incapacité s'attache
non à l'entité considérée, en tant que telle et en raison
de sa nature (par exemple, un conseil municipal ou un
autre organe local n'ont pas et ne peuvent jamais avoir,
en tant que tels, la capacité internationale de conclure
des traités), mais à l'exécution de certains types d'actes
(par exemple, un Etat qui n'est pas pleinement sut juris
peut avoir la capacité de conclure certaines catégories
de traités mais non d'autres, ou ne pouvoir conclure
des traités que sous réserve de certains consentements
ou par l'intermédiaire de certains organes, etc.)14.
D'autres complications peuvent surgir, et nous y revien-
drons lorsque nous examinerons l'article 8 ; en dépit de
ces difficultés, il semble cependant que, si l'incapacité,
quelle qu'en soit l'origine, est établie, elle a pour effet
de rendre le traité inexistant (il y a un instrument
mais qui n'est pas un traité) plutôt que d'en faire un
traité qui existe mais qui doit être tenu pour nul.

15. Dans les cas visés au sous-alinéa ii de cet alinéa,
l'acte n'est pas inexistant: il y a un instrument qui, à
condition qu'il ne soit pas établi qu'il est entaché d'un
vice quelconque, a le caractère et la nature d'un traité
et qui est considéré, de prime face, comme tel. Il
existe quelque chose de réel, ayant le caractère d'un
traité, dont on peut dire que, pour des raisons dûment
établies, il est non valide, invalidé ou nul. La nullité
elle-même peut être absolue ou relative ou, dans la ter-
minologie juridique anglaise, void àb initio (nul àb
initio) [avec effet rétroactif] ou simplement voidàble
(annulable) 15.

16. Enfin, pour ce qui est du sous-alinéa iii, il y a
des cas dans lesquels, bien que le traité doive être con-
sidéré comme nul, inopérant ou non susceptible d'exé-
cution, il est difficile ou peu exact, tout au moins entre
les parties, de parler d'un instrument entaché de vice
ou non valide au sens ci-dessus. Par exemple, les par-
ties ont conclu le traité dans les formes voulues, elles
ont observé toutes les prescriptions constitutionnelles,
leur consentement a été réel et n'a été vicié ni par
l'erreur, ni par le dol ni par la violence, etc., mais le
traité a un objet tellement illicite qu'aucun tribunal
international ne l'appliquerait ou ne le ferait exécuter.
Les parties ont commis une faute non pas tant l'une
envers l'autre (ce qu'elles font en cas d'erreur, de dol,
etc.) que contre le droit. Il est difficile, en un certain
sens, de parler ici de non-validité parce que, en sup-
posant que les parties puissent appliquer le traité exclu-

12 Lorsque, par exemple, l'autre partie à l'instrument est
une personne morale de droit privé.

13 Idem.
14 Toutefois, comme on le verra plus loin, ces cas et la ques-

tion de la capacité elle-même pouvant prêter à controverse, la
non-validité ne peut pas être déclarée unilatéralement (voir
ci-après le commentaire relatif à l'article 23).

18 Voir Guggenheim, op. cit., p. 93. Comme on le verra à
propos des articles 21 et 22, il peut y avoir des divergences
d'opinion quant au point de savoir quels cas produisent tels
effets ou tels autres.

sivement entre elles et sans porter atteinte à la situation
ou aux droits des Etats tiers ou de leurs ressortissants
(ce qui est, en théorie, parfaitement possible)16, il
n'existe, entre elles, aucun élément viciant le consente-
ment qu'elles ont librement donné, bien qu'il existe un
élément qui affecte l'obligation qu'elles ont d'exécuter
le traité, si elles décident d'invoquer cet élément. Dans
ce cas, c'est l'objet qui est illicite plutôt que le traité
lui-même considéré en tant que tel. De même, il est
difficile de considérer comme un cas normal de non-
validité, au sens strict, la situation dans laquelle un
traité a été conclu régulièrement à tous égards mais
alors que les deux parties étaient victimes d'une méprise
commune et identique (en ce qui concerne, par exemple,
l'existence de la res ou la possibilité de prendre à son
sujet certaines dispositions déterminées). Le traité est
alors simplement stérile, sans effet; il est inopérant
plutôt que non valide, à proprement parler. Cependant,
sous réserve de ce qui a été dit au paragraphe 7 ci-
dessus, il est commode, et dans une certaine mesure
nécessaire, d'en parler sous la rubrique de la validité
substantielle. Pour toutes les raisons qui viennent d'être
exposées, cette expression est employée ici dans un
sens quelque peu élargi. Ce qui importe, cependant,
c'est de préciser que des types différents de "non-vali-
dité" produisent des effets différents.

17. Paragraphe 2. — Ce paragraphe n'appelle pas
d'observations.

SECTION B. — CONDITIONS DE VALIDITÉ SUBSTANTIELLE

Article 7. — Toutes les conditions spécifiées
doivent être remplies

18. Il va de soi que toutes les conditions requises
doivent être remplies, et que le traité ne doit être
entaché d'aucun des vices ou défauts correspondants
— faute de quoi il manquerait, sous une forme ou une
autre, bien qu'avec des effets variables, de validité
substantielle, au sens donné ici à cette expression.

SOUS-SECTION 1. CONDITIONS TOUCHANT AU STATUT
DES PARTIES

(VICES DÉRIVANT DU DÉFAUT DE CAPACITÉ)

Article 8. — Capacité de conclure des traités

19. Paragraphe 1. — Ce paragraphe se borne à
énoncer les deux causes principales — ou plutôt les deux
types principaux — du défaut de la capacité de con-
clure des traités: dans un cas, il s'agit de l'absence
inhérente et absolue de capacité due à la nature de
l'entité considérée (société commerciale, conseil muni-
cipal, etc.) ; dans l'autre, il s'agit de limitations, impo-
sées ou existantes, à la capacité de conclure des traités
d'une entité qui n'est pas intrinsèquement privée de
cette capacité, par exemple, un Etat qui n'est pas
pleinement sui juris. Dans tous ces cas cependant, quelle
que soit celle des deux catégories à laquelle ils appar-
tiennent, l'incapacité tient au statut des parties et ne
résulte pas, si l'on peut ainsi s'exprimer, d'une obli-
gation conventionnelle. Les engagements de ne pas con-
clure certains types de traités, pris par des Etats qui,
en principe et du point de vue de leur statut interna-
tional, possèdent la capacité de conclure des traités,
appartiennent à une catégorie différente (voir ci-après
le commentaire relatif au paragraphe 5 de cet article).

16 Si les parties sont convenues, par exemple, d'appliquer,
lors d'une guerre dont elles seraient les seuls belligérants, des
règles qui ne sont pas conformes (ou contrairement) à celles
des lois de la guerre qui ont un but humanitaire.
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20. Paragraphe 2. — Ce paragraphe stipule que la
capacité des parties de conclure des traités est une con-
dition essentielle de la validité (ou, plus précisément,
de l'existence en tant que tel) d'un traité, et il énumère
les principales catégories d'entités internationales qui
possèdent cette capacité.

21. " . . . a) . . . des Etats, au sens international du
terme... ". Cette expression comprend les Etats pro-
tégés, à condition que, bien qu'ils ne soient pas
pleinement sui juris, ils possèdent une person-
nalité et une existence distinctes sur le plan in-
ternational. Les limitations de leur capacité de con-
clure des traités ne, sont pas inhérentes mais résultent
des causes mentionnées dans la dernière phrase de ce
paragraphe et au paragraphe 4. Il peut cependant y
avoir des "Etats" qui ne sont pas des Etats, au sens
international. Outre les Etats composant une union
fédérale, dont le cas est expressément prévu au para-
graphe 3 de l'article, on trouve d'autres entités, telles
que certaines autorités autochtones, qualifiées d'Etats
mais qui ne possèdent pas la qualité d'Etats au sens
international du terme. Les Etats princiers de l'Inde
en offraient un exemple caractéristique. Le Gouverne-
ment britannique avait pris à l'égard de ces Etats des
engagements qui revêtaient la forme et portaient géné-
ralement le nom de traités 17, mais qui n'étaient pas,
en fait, des traités au sens international du terme 18.

22. " . . . b) . . . des entités para-étatiques . . . ". Il
est difficile de ranger dans une catégorie déterminée le
cas des autorités de fait exerçant leur juridiction sur
un territoire, de rebelles auxquels la qualité de belli-
gérants a été reconnue, etc. Mais il est hors de doute
que ces entités possèdent, dans une certaine mesure,
une personnalité internationale. Elles sont sujets du
droit des gens et elles ont certains droits et certaines
obligations sur le plan international. Dans les limites
qui résultent de l'étendue de leur personnalité (voir le
paragraphe 4, de l'article), elles ont la capacité de con-
clure des traités: par exemple, des rebelles reconnus
comme belligérants dans une guerre civile auraient
certainement la capacité de conclure avec des puissances
tierces des accords internationaux relatifs aux actes de
la guerre civile, et aux questions en découlant, qui
intéressent ces puissances.

23. " . . . c) . . . des organisations internationales .. .".
Ce cas est mentionné afin que l'énumération soit com-
plète ; mais, pour les raisons indiquées au paragraphe 2
du commentaire figurant dans le premier rapport, il
ne fera pas, pour le moment, l'objet d'une étude plus
approfondie.

24. " . . . d) ... des organes internationaux, créés
par traité pour administrer certains territoires ou cer-
taines régions . . .". Ce cas n'est pas identique au pré-
cédent. Normalement, les organisations internationales
n'administrent pas de territoires, ou elles ne le font
qu'incidemment. Si elles existent, c'est surtout pour
s'acquitter de certaines tâches de caractère économique,
social, humanitaire, scientifique ou utilitaire. Mais il
peut y avoir, et il est arrivé qu'il y ait19, des organes
créés spécialement (généralement pour une durée li-
mitée, bien que ceci ne soit pas une condition indispen-

17 Ou "Sanads". Voir les volumes du recueil connu sous le
nom de Aitchison.

18 Ceci ressortait de la doctrine de la suzeraineté (para-
mountcy). En tant que "puissance suzeraine", le Gouvernement
britannique possédait à titre résiduel tous les droits que le
traité ne conférait pas, formellement ou implicitement, au chef
autochtone et, en dernier ressort, un droit d'intervention.

19 Par exemple, les régimes de la Sarre, de la Ruhr, de
Trieste, le régime envisagé à un moment donné pour le Spitz-
berg, etc.

sable) pour gouverner ou administrer un territoire
déterminé ou une certaine région. Même lorsque l'ins-
trument constitutif ne leur a pas expressément conféré
la capacité de conclure des traités, il semble que ces
organes doivent, intrinsèquement et parce que cette
capacité est nécessaire à l'accomplissement de leurs
fonctions, posséder la capacité de conclure des accords
internationaux ayant le caractère de traités, soit au
nom du territoire ou de la région dont ils assurent
l'administration, soit en vue de les appliquer à ce
territoire ou à cette région.

25. On a jugé préférable, tout au moins pour le
moment, de ne pas mentionner dans cet article les
difficultés qui peuvent naître de la conclusion de traités
avec des entités non reconnues mais qui peuvent cepen-
dant posséder toutes les caractéristiques d'un État.
Cette question est, fondamentalement, plutôt du domaine
de la reconnaissance que de celui de la capacité de con-
clure des traités. Très souvent, la conclusion d'un
traité avec une telle entité sera la méthode choisie pour
la reconnaître et équivaudra à une reconnaissance; et
si l'on admet, comme nous le faisons nous-mêmes, le
caractère déclaratoire de la reconnaissance, il n'y a là
rien d'anormal.

26. Paragraphe 3. — II a paru souhaitable de men-
tionner spécialement ce cas parce que, s'il ne fait aucun
doute que les Etats membres d'une union fédérale ne
sont pas des Etats, au sens international du mot, et ne
possèdent aucune personnalité internationale distincte
de celle de l'union fédérale à laquelle ils appartiennent,
ils sont dans certains cas (par exemple, semble-t-il, aux
termes de la Constitution suisse), expressément habi-
lités par la constitution fédérale à conclure des traités,
et ils l'ont fait à l'occasion20. Mais ceci représente-t-il
en fait quelque chose de plus qu'une sorte de désigna-
tion, d'autorisation ou d'accréditation qui fait de l'Etat
fédéré ou de la subdivision de l'union un agent habilité
à conclure des traités au nom de l'ensemble de l'union?
Il ne le semble pas car — même si l'objet ou le champ
d'application du traité étaient strictement limités au
territoire ou aux affaires de l'Etat fédéré ou de la
subdivision — le traité lierait l'ensemble de l'union, et
c'est la responsabilité internationale de cette dernière
qui serait engagée si le traité n'était pas exécuté. En
bref, il s'agit d'une question de forme et de commodité
plutôt que de fond.

27. Paragraphe 4. — La partie de ce paragraphe mise
entre crochets serait probablement omise du texte dé-
finitif d'un code et trouverait sa place dans le commen-
taire. Le seul cas qui soulève certaines difficultés est
celui de l'Etat qui n'est pas pleinement sui juris —
Etat protégé ou Etat sous suzeraineté. En raison de
ce statut (et il s'agit bien d'une question de statut),
la capacité de conclure des traités de l'Etat considéré
est limitée — par exemple, il ne peut conclure de traités
qu'avec le consentement du suzerain, ou par l'inter-
médiaire de l'Etat protecteur, ou il ne peut conclure
que certains types de traités. Si ces limitations ou ces
conditions ne sont pas respectées, l'Etat intéressé a
outrepassé sa capacité de conclure des traités telle qu'elle
découle de son statut, et il n'y a pas de traité. Le prin-
cipe en cause a été précisé comme suit:

"Un Etat qui se propose de conclure un traité avec
un autre Etat qui n'est pas pleinement sui juris,...
du fait, par exemple, qu'il se trouve, sous quelque
forme que ce soit, placé sous la dépendance d'un

20 II existe toujours un traité entre le Canton de Vaud et le
Royaume-Uni qui règle la situation des ressortissants britan-
niques résidant dans ce canton.
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autre Etat . . . est censé avoir connaissance de cette
restriction à la capacité normale ou complète et doit
s'assurer que le traité envisagé n'excède pas la ca-
pacité limitée de l'autre Etat contractant. Les traités
conclus par ces Etats qui outrepassent leur capacité
sont nuls 21."

En pratique cependant, comme McNair 22 et Hyde 23

l'ont signalé, de tels traités ont fréquemment été conclus,
et on ne connaît à peu près aucun cas dans lequel ils
aient été contestés pour défaut de capacité. Ceci tient,
semble-t-il, en fait comme en droit, à une ou plusieurs
des raisons ci-après : a) il n'est généralement de l'intérêt
d'aucune des parties au "traité" d'élever une objection ;
b) l'opération est en fait validée ou ratifiée à posteriori,
si la puissance protectrice ou suzeraine acquiesce taci-
tement ou n'élève pas d'objection expresse — le défaut
de capacité se trouve donc pour ainsi dire effacé;
c) il se peut que la conclusion du traité fasse partie
d'un ensemble d'actes (ou même constitue l'acte) par
lequel un Etat qui n'est pas pleinement sui juris le
devient et se dégage de son statut d'Etat dépendant.

28. Paragraphe 5. — II convient de signaler (et cette
remarque s'applique aussi à la question dont traite le
paragraphe 6) que, dans l'ouvrage de la Harvard Law
School relatif aux traités24, le cas d'un Etat (pleine-
ment sui juris) qui s'engage par traité à ne pas con-
clure un certain type d'accords internationaux, et le
cas d'un Etat dont la capacité de conclure des traités
est limitée par sa propre constitution sont considérés
(de même que le cas, examiné au paragraphe 27 ci-
dessus, de capacité limitée) comme des cas de défaut ou
de défaut partiel de la capacité (internationale) de
conclure des traités. Il est évident cependant que les
auteurs ne sont pas certains qu'il s'agisse, à propre-
ment parler, de cas de défaut de capacité. A notre avis,
il ne s'agit pas de défaut de capacité. Le défaut de capa-
cité proprement dit est, essentiellement, une question
de statut — en droit privé, le mineur, la femme mariée,
la personne faible d'esprit, etc. Lorsqu'un Etat pleine-
ment sui juris assume l'obligation de ne pas conclure
certains traités ou certaines catégories de traités, la
limitation qui en résulte ne provient pas de son statut
mais bien d'un engagement exprès et volontaire. Si,
au mépris de cet engagement, l'Etat intéressé conclut
un traité qui lui est interdit, il aura certainement failli
à son engagement et, en ce sens, il aura enfreint la règle
de droit international qui exige le respect des engage-
ments internationaux: mais il ne s'ensuit aucunement
que le nouveau traité sera nul et non avenu — et, à
supposer qu'il le soit, ce ne serait pas, à proprement
parler, en raison du défaut de la capacité de le con-
clure. Aucune question de statut n'étant en jeu, il est

2 1 Arnold D. McNair, "Constitutional Limitations upon the
Treaty-making Power", note d'introduction dans Treaty-
making Procédure. A Comparative Study of the Methods
obtaining in Différent States, Ralph Arnold (éd.), Londres,
Humphrey Milford, édit., 1933, p. 3. L'auteur rappelle aussi
l'adage qui cum alto contrahit vel est, vel débet esse, non
ignarus conditionis ejus, et il cite le passage suivant de H y d e :

"Lorsqu'un traité est conclu avec un Etat dépendant, il
incombe aux autres parties de s'assurer de l'étendue de la
capacité de conclure des accords que ledit Etat a conservée
et des modalités selon lesquelles cette capacité doit être
exercée."
2 2 McNair , op. cit.
2 3 Charles Cheney Hyde, International Law Chiefly as

Interpreted and Applied by the United States, 2ème éd. rev.,
Boston, Little, Brown and Company, édit., 1947, vol. I I , p. 1377
à 1379.

2 4 Harvard Law School, Research in International Law, III.
Law of Treaties, dans le supplément à Y American Journal oj
International Laiv, vol. 29, 1935, Washington (D. C ) , The
American Society of International Law, édit., p. 707 à 710.

préférable de considérer ces cas comme des cas parti-
culiers de conflits entre un traité et un traité antérieur,
et comme des cas dans lesquels un conflit avec un traité
antérieur, ou une violation de ce traité, résulte de la
conclusion d'un nouveau traité. Ces cas sont étudiés
ci-après à propos des articles 18 et 19.

29. Paragraphe 6. — II est encore plus évident que
l'on ne se trouve pas en présence d'un cas de défaut de
la capacité internationale de conclure des traités, lors-
que c'est la constitution même d'un Etat qui, par des
dispositions de droit interne, limite son pouvoir de
conclure des traités. Si l'Etat décide de limiter ainsi
ses pouvoirs, c'est chose qui le regarde, mais il s'agit
là d'une question d'ordre interne. Sur le plan interna-
tional, l'Etat conserve (in posse tout au moins) sa
pleine capacité de conclure des traités. Il pourrait à
tout moment (et à son gré, pour ce qui est tout au
moins de l'ordre international) modifier sa constitution
et prendre ou reprendre le plein exercice de pouvoirs
qu'il a toujours intrinsèquement possédés (sur le plan
international). Par conséquent, lorsqu'un Etat auquel
le droit interne impose de telles limitations vient ce-
pendant à conclure un traité "interdit", la nullité du
traité ne peut être fondée sur le défaut de capacité inter-
nationale de conclure des traités. La question est diffé-
rente : il s'agit des conséquences que peut avoir à l'égard
d'un traité l'inobservation par un Etat ou par son or-
gane exécutif, lorsqu'ils deviennent partie au traité, des
prescriptions constitutionnelles internes. Cette ques-
tion est étudiée ci-après à propos de l'article 10.

30. Paragraphe 7. — Ce paragraphe semble suffi-
samment explicite. Certains aspects de la question sont
examinés au paragraphe 5 ci-dessus.
SOUS-SECTION 2. CONDITIONS (AUTRES QUE DE FORME)

TOUCHANT À L'ORIGINE DU TRAITÉ OU À LA FAÇON

DONT SA CONCLUSION A ÉTÉ OBTENUE

(VICES DÉRIVANT DU DÉFAUT DE CONSENTEMENT)

Article 9. — Caractère général du consentement
31. Paragraphes 1 et 2. — Ces paragraphes sont

suffisamment explicites et n'appellent pas d'observa-
tions particulières.

32. Paragraphe 3. — Ce paragraphe non plus n'ap-
pelle pas d'observations particulières. Le défaut de
consensus ad idem, bien qu'il soit la conséquence finale,
résulte invariablement d'une erreur et est ordinaire-
ment traité sous cette rubrique en droit interne. Il
suppose, toutefois, un semblant extérieur d'accord. Si
les divergences de vues entre les parties étaient telles
qu'il leur était impossible de parvenir à un accord, il
est évident qu'il n'y aurait pas de traité. Si, toutefois,
malgré un semblant extérieur d'accord, il y avait quand
même défaut de consensus ad idem, c'est qu'il y a eu,
sur un point ou sur un autre, erreur de l'une ou des
deux parties 25.
Article 10. — Observation des prescriptions constitu-

tionnelles ou autres prescriptions légales internes
33. Nous n'ignorons pas que le principe énoncé

dans cet article, même tel qu'il se trouve modifié par
la deuxième phrase, va à l'encontre de l'opinion géné-
rale. Nous avons cependant jugé nécessaire, ou tout au
moins souhaitable à ce stade, de le formuler car nous
le considérons comme le seul qui soit correct sur le
plan international. La thèse contraire est que (sous

2 5 II se peut que cette erreur ait été provoquée par des ma-
nœuvres ou une représentation dolosives. En pareil cas — du
moins aux termes du common law — il y a bien consentement,
mais un consentement vicié : le contrat est annulable mais n'est
pas nul ab initio. Voir également le paragraphe 96 ci-après.
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réserve de certaines garanties et du fait que l'Etat inté-
ressé peut, dans certaines circonstances, être tenu à
dommages-intérêts ou à autre réparation), l'inobser-
vation des prescriptions ou restrictions de droit interne
constitue une cause de non-validité de la participation
dudit Etat au traité. Cette thèse a été défendue par
notre prédécesseur, sir Hersch Lauterpacht, avec toute
l'érudition et le talent de persuasion qu'on lui connaît.
Pour les arguments en faveur de cette thèse, il suffit
de se reporter à son rapport sur cette question (A/
CN.4/63, 3ème partie, sect. I). Nous ne nous propo-
sons pas d'exposer en détail les contre-arguments en
faveur de la thèse que nous défendons, sauf à signaler
un ou deux points particulièrement importants.

34. Ce que l'on pourrait, par simplification, appeler
la thèse de la "primauté des prescriptions constitution-
nelles", est, à certains égards, difficilement conciliable
avec la doctrine moniste, tout aussi généralement ac-
ceptée, qui pose en principe la supériorité et la pri-
mauté absolues du droit international sur le droit
interne, du moins en ce qui concerne tout ce qui inter-
vient dans l'ordre international — car il s'agit ici d'un
cas où l'on permet à des considérations d'ordre consti-
tutionnel ou interne de l'emporter sur ce qui est censé
être un acte international et d'en déterminer le carac-
tère. Nous n'ignorons pas que cette façon de poser le
problème est critiquable, étant donné que le principe
fondamental en jeu et constamment affirmé par les
tribunaux internationaux 26 est qu'un Etat ne peut pas
invoquer les prescriptions, restrictions ou imperfec-
tions de sa constitution ou de sa législation interne ou
les difficultés résultant de celles-ci, ni s'en servir comme
excuse pour se soustraire à ses obligations interna-
tionales (ni les invoquer pour justifier la non-exécu-
tion desdites obligations). On pourrait sans doute sou-
tenir qu'il s'agit précisément de savoir si un Etat a ou
non assumé une obligation internationale. Cela est
peut-être exact, mais ce n'est pas concluant. Le fait
est que, qu'il existe ou non une obligation interna-
tionale, il y a un acte international. Admettons, par
exemple, que cet acte soit un instrument de ratification
en bonne et due forme, d'apparence régulière, signé
par une autorité normalement compétente, comme le
chef de l'Etat ou le ministre des affaires étrangères,
agissant en tant qu'agent exécutif accrédité de l'Etat
intéressé sur le plan international, et régulièrement dé-
posé ou transmis à l'autre partie au traité, ou encore
à un gouvernement ou à une organisation internationale
dépositaires, par les voies diplomatiques ordinaires —
un acte qui, en soi, a une parfaite validité interna-
tionale, en vertu du droit international et de la pratique
internationale généralement reconnus. On voudrait
cependant, selon la thèse de la "primauté des pres-
criptions constitutionnelles", que le caractère interna-
tional et la validité internationale de cet acte soient
exclusivement régis et déterminés, en dernière analyse,
par des considérations d'ordre purement interne, parti-
culières à l'Etat intéressé, et qui ne concernent pas
et ne peuvent pas concerner les autres parties. Ainsi,
selon cette thèse, ce serait en dernière analyse le droit
interne et non pas le droit international qui prévau-
drait et qui régirait le caractère et les effets de cet acte
international.

35. On pourrait soutenir en réponse à cet argument,
que l'acte considéré continue d'être régi par le droit
international, car, si le droit international prévoit que,

26 Voir, par exemple, l'avis bien connu de la Cour perma-
nente de Justice internationale dans l'affaire concernant le
Traitement des nationaux polonais à Dantsig (publication de
la Cour permanente de Justice internationale, Arrêts, ordon-
nances et avis consultatifs, série A/B, No 44, p. 24 et suiv.).

dans certaines circonstances, les considérations d'ordre
interne l'emporteront, et si, du fait que ces considéra-
tions l'ont emporté, un acte international se trouve
invalidé, c'est précisément en vertu d'une règle de
droit international. Mais il est évident que cette consé-
quence (qui pourrait être valable si, en fait, le droit
international énonçait une telle règle) ne saurait être
invoquée comme un argument en faveur de la thèse
selon laquelle le droit international contient effective-
ment une telle règle — car c'est là toute la question.
Si le droit international contenait une telle règle, elle
se contredirait en quelque sorte et irait à l'encontre de
la doctrine courante de la primauté du droit interna-
tional sur le droit interne — ou serait tout au moins
difficilement conciliable avec cette doctrine. Ce seul
fait crée une forte présomption en faveur de l'inexis-
tence d'une telle règle.

36. L'argument généralement avancé — et peut-être
le seul argument vraiment défendable — en faveur de
la thèse selon laquelle, sur ce point particulier, le droit
international admet la primauté du droit interne est
celui qui se fonde sur la nécessité d'un consentement
réel. Le consentement que donne un Etat doit être un
consentement réel, non entaché de vices d'ordre consti-
tutionnel. Il doit émaner de l'Etat en tant qu'entité
et non pas d'un organe particulier de l'Etat agissant
en dépit d'un autre — ou tout au moins sans le con-
sentement d'un autre organe dont le consentement est
requis par la constitution. On fait valoir également
que le consentement n'est pas réel, est vicié, ou ne
représente pas réellement la volonté de l'Etat, s'il
méconnaît les limitations que la constitution impose
au pouvoir de l'Etat de conclure des traités.

37. Ce sont là certes des arguments puissants. Mais
ne pourrait-on pas les invoquer avec une égale force
pour invalider n'importe quel acte accompli par le
pouvoir exécutif sur le plan international (et non pas
seulement dans le domaine des traités), lorsque l'acte
en question a été accompli en dépit d'une limitation
ou d'une prescription du droit interne? Supposons,
par exemple, (éventualité qu'il n'est pas impossible
d'envisager dans l'état actuel de l'opinion) que le droit
interne d'un pays interdise à ses ambassadeurs à
l'étranger de se prévaloir de certains privilèges et im-
munités. Cette interdiction aurait-elle pour conséquence
d'invalider l'acte par lequel l'organe exécutif de l'Etat
revendiquerait ces mêmes privilèges et immunités qu'en
vertu du droit international il est en droit de reven-
diquer et que l'Etat accréditaire est tenu d'accorder
à moins que le premier Etat n'y ait renoncé? L'Etat
accréditaire pourrait-il dire: "Comme votre droit
interne vous interdit de revendiquer ces privilèges et
immunités, nous ne sommes pas tenus de vous les
accorder"? Admettons encore que le droit interne d'un
Etat, devançant l'opinion générale en la matière, inter-
dise à ses forces armées d'employer certaines catégo-
ries d'armes, bien que l'usage de ces armes soit par-
faitement légitime en droit international et normal
dans la pratique courante. Supposons qu'au cours d'une
guerre les forces, armées dudit pays fassent néanmoins
usage de ces armes. Un pays tiers peut-il soutenir que
cet acte est illicite parce qu'en faisant usage de ces
armes, les forces armées du premier pays ont méconnu
les limitations que leur imposent les prescriptions cons-
titutionnelles ou internes de leur propre pays27 ? On

27 Ou supposons, pour rendre l'analogie plus étroite, que, aux
termes du droit interne, les forces armées, quoique sous l'auto-
rité de l'exécutif, ne puissent faire usage de certaines armes
(quand bien même cet usage serait licite du point de vue inter-
national) qu'avec le consentement exprès de l'organe législatif.
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pourrait multiplier les exemples à l'infini, mais ceux-
ci suffisent. Nous reconnaissons que le parallèle entre
ces cas et la participation "inconstitutionnelle" à un
traité n'est pas rigoureux 28, mais il suffit29 à montrer
les situations qui peuvent se présenter dès lors que l'on
admet la thèse selon laquelle les Etats sont obligés
(et par conséquent sont en droit), dans leurs relations
internationales, de tenir compte des prescriptions lé-
gales internes, limitations constitutionnelles, etc., des
autres Etats — dès lors qu'on admet en fait que les
actes de l'organe exécutif accrédité de l'Etat, agissant
en tant qu'agent de l'Etat sur le plan international,
n'ont pas un caractère définitif et ne suffisent ni à lier
l'Etat ni à acquérir ou affirmer des droits au nom de
celui-ci; car, si l'on admet qu'il faut remonter au-delà
des attributions normales de l'organe exécutif accrédité
de l'Etat, agissant en tant qu'agent de ce dernier sur
le plan international, pour déterminer si l'Etat est lié
par ses actes, rien n'empêche alors de le faire pour
déterminer si l'Etat peut affirmer des droits, même
des droits normalement reconnus par le droit inter-
national; la capacité des Etats d'affirmer des droits
cesserait ainsi d'être régie par le droit international et
serait régie par leurs propres dispositions constitu-
tionnelles et législatives.

38. Il y aurait encore beaucoup à dire en faveur
de l'une et l'autre thèses. Nous nous en tiendrons, pour
le moment, à ce que nous avons dit, quitte à consa-
crer ultérieurement à ce sujet une partie d'un rapport
complémentaire. Pour conclure, il est intéressant de
citer le passage ci-après, extrait de l'ouvrage de Hyde,
qui, en tant que ressortissant d'un Etat fédéral où les
limitations d'ordre constitutionnel ont une importance
considérable, ne saurait être soupçonné d'être natu-
rellement favorable à l'opinion que nous exposons ici:

"II se peut que la loi constitutionnelle ou fonda-
mentale d'un Etat contractant avertisse, en termes
explicites, toute partie intéressée de s'abstenir de
rechercher certains objectifs, ou de conclure un traité
avec certains organes, ou encore d'avoir recours à
certaines procédures. Un Etat contractant qui mé-
connaît cet avertissement peut ne pas avoir d'excuse.
Mais il est possible que la loi contienne des restric-
tions qui ne sont pas évidentes, même pour les négo-
ciateurs. Les dispositions d'un accord peuvent envi-
sager l'accomplissement d'actes ou le recours à des
méthodes qu'une partie contractante étrangère, après
avoir fait toute diligence pour s'informer des pres-
criptions légales, n'aurait aucune raison de supposer
incompatibles avec une restriction constitutionnelle.
En pareil cas, on pourrait soutenir que l'Etat con-
tractant, qui a proposé l'accord ou y a volontairement
souscrit et l'a même formellement déclaré constitu-
tionnel, ne saurait en invoquer la non-validité pour
justifier une non-exécution ou pour refuser de faire
droit à une demande de réparation du préjudice subi
du fait de la non-exécution. On peut donc dire que,
lorsqu'un Etat contractant donne à un autre l'assu-
rance que les dispositions de l'accord envisagé ne
violent pas ses lois fondamentales, et le fait par l'in-
termédiaire d'un agent censé être au courant des
prescriptions desdites lois en raison de la nature de

2 8 Car, dans le second cas, l'autre Etat ou les autres Etats
intéressés affirment un droit (constitué par le traité) au Heu
de le contester.

29 Dans le cas inverse, par exemple si le droit interne refu-
sait aux missions diplomatiques étrangères les privilèges et
immunités reconnus par le droit international, il va sans dire
que le droit interne ne l'emporterait pas. On prétend cepen-
dant qu'il l'emporte dans le premier cas. Il y a là sans aucun
doute une contradiction.

ses relations avec le service gouvernemental chargé
de la direction des affaires étrangères, et lors-
qu'aucune constitution écrite n'est en cause, et
qu'aucun instrument publié ou faisant autorité
n'énonce notoirement une thèse opposée, on peut
légitimement soutenir que l'Etat qui donne cette
assurance ne saurait nier la validité de l'accord qui a
été conclu sur la foi de cette assurance 30."

Article 11.— Erreur et défaut de consensus ad idem
(analyse et classification)

39. Observations générales. — La question de l'er-
reur (comme d'ailleurs, celles du dol et de la violence)
est extrêmement difficile à examiner dans le cadre du
droit des traités pour deux raisons principales et con-
nexes: la première tient à la très grande rareté des
décisions arbitrales ou judicaires, au très petit nombre
des cas d'erreur, etc., constatés dans les traités, et à la
façon très sommaire dont la grande majorité des au-
teurs de droit international traitent cette question; la
seconde (qui, de fait, explique la première) est l'inap-
plicabilité totale, sur le plan international, de la plupart
des théories du droit contractuel privé sur lesquelles
ces notions reposent, du fait qu'il n'y a pas de corres-
pondance entre les situations qui se présentent sur le
plan international et celles qui se présentent normale-
ment sur le plan interne et qui ont permis à ces no-
tions de se préciser, et, aussi, en raison des subtilités
extrêmes que de nombreux systèmes de droit privé
ont introduites en la matière (notamment en ce qui
concerne l'erreur). Cette question a déjà été men-
tionnée dans l'introduction générale au présent rap-
port (par. 2 et 3). C'est ainsi que d'éminents auteurs,
comme Rousseau 31, qui examinent de façon assez ap-
profondie de nombreux aspects du droit des traités,
préfèrent écarter la question des "vices du consente-
ment" comme étant une question qui "ne se pose pas
en droit international comme en droit interne", et les
cas précis d'erreur, etc., comme étant de simples "hy-
pothèses d'école". On peut difficilement contester ce
point de vue ou ne pas reconnaître que si, en droit
privé, certaines formes du consentement "sont enta-
chées de vice", la question de savoir si elles le sont en
droit international est "entachée d'invraisemblance".
Toutefois, pour les raisons exposées dans l'introduc-
tion (par. 5), la question doit être étudiée. Rousseau,
qui se contente de faire observer que les cas concrets
d'erreur sont très rares, n'examine aucunement les
aspects théoriques de l'erreur ou du dol. Il étudie ce-
pendant, mais essentiellement à propos de la violence,
la question générale de savoir dans quelle mesure des
notions de droit privé touchant ces questions peuvent
être étendues au droit international, ainsi que les di-
verses théories qui ont été avancées en la matière. A
un extrême, on trouve la théorie traditionnelle ou
classique de l'extension pure et simple au droit des
traités des notions du droit privé contractuel32 — théo-
rie qui a été reprise à l'époque contemporaine par des
auteurs comme Verdross et Weinschel et, sous une
forme quelque peu modifiée, par Le Fur. Ensuite,
viennent les théories fondées sur l'adaptation plus ou
moins poussée des notions pertinentes du droit privé

so Hyde, op. cit., p. 1385.
3 1 Charles Rousseau, Principes généraux du droit interna-

tional public, Paris, Editions A. Pédone, 1944, t. I, p. 339 à 354.
32 Dans un passage (cité à la page 1131 de l'ouvrage de la

Harvard Law School) qui soutient la thèse opposée, Lapradelle
et Politis contestent le caractère traditionnel de cette thèse:
"Cette proposition semble, à première vue, contredite par la
doctrine généralement reçue que les vices du consentement ne
sont pas, dans le droit des gens, des causes de nullité des
traités."
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aux conditions particulières du milieu international, que
préconisent des auteurs comme Fauchille, Westlake,
Oppenheim, Anzilotti, Cavaglieri, Strupp et Fernand
de Visscher. Enfin, à l'autre extrême, se trouvent les
théories "objectivistes" des professeurs Scelle et Salvioli,
qui, en fait, écartent les considérations d'ordre "con-
tractuel" et proposent que l'on détermine la validité
du traité et du consentement donné en se fondant uni-
quement sur le contenu et l'objet du traité ainsi que
sur les raisons pour lesquelles on a cherché à obtenir
ou on a obtenu ledit consentement, plutôt qu'en analy-
sant le caractère de ce consentement et des actes ou des
moyens par lesquels il a été obtenu.

40. Cette discussion de doctrine est intéressante,
mais les résultats auxquels on aboutit ne sont pas con-
cluants. Nous estimons que la théorie objectiviste est
difficile à accepter, car elle implique que la fin justifie
les moyens — c'est-à-dire que, si l'objet du traité est
valable, on peut négliger les vices dont son origine est
entachée. On ne saurait non plus accepter la théorie
classique, car elle a pour conséquence d'étendre à l'ordre
international des notions et des subtilités qui n'y ont
aucunement leur place. Restent les théories qui cher-
chent à adapter ces notions aux conditions du milieu
international ; mais là, la difficulté est de savoir com-
ment et dans quelle mesure effectuer cette adaption,
et il y a très peu d'éléments précis qui puissent servir
de point de départ. Ces articles (11 et suiv.) représen-
tent un essai provisoire de solution33.

41. Paragraphe 1, — II est généralement admis que
seules les erreurs fondamentales peuvent vicier un
traité, et, de fait, l'une des rares décisions judiciaires
en la matière confirme cette thèse84.

42. Paragraphe 2, alinéa a. — On affirme ordinai-
rement que l'erreur doit être mutuelle, mais il existe
deux sortes d'erreur mutuelle. Il y a le cas de l'erreur
mutuelle et identique—lorsque les parties se mé-
prennent l'une et l'autre sur le même point et de la
même manière — et il y a le cas où les deux parties se
méprennent l'une et l'autre, mais sur des points diffé-
rents ou de façon différente. Cette question est exa-
minée plus à fond au paragraphe 44 ci-après.

43. Alinéa b. — Pour la discussion de cet alinéa,
voir le paragraphe 45 ci-après.

Article 12. — Erreur et défaut de consensus ad idem
(effets)

44. Paragraphe 1, alinéas a et b. — En ce qui con-
cerne les cas d'erreur mutuelle et identique mentionnés
au paragraphe 42 ci-dessus, aucun doute n'est possible
s'il s'agit d'une erreur matérielle. C'est pour ce motif
que des traités de démarcation de frontière, qui se fon-
daient à tort sur l'existence de rivières ou d'autres
particularités géographiques dont on a ultérieurement
constaté l'inexistence, ont été rectifiés35. Dans le pro-
jet de Harvard sur le droit des traités, l'article 29, qui
est intitulé "Erreur mutuelle", paraît fondé sur la
thèse que l'erreur mutuelle et identique peut seule en-
traîner la non-validité du traité. Les auteurs de cet
article, se fondant sur l'étude de l'American Law
Institute intitulée Restatement of the Law of Contract

3 3 Ce n'est pas la première tentative qui a été faite à l'occa-
sion du Code des traités, puisque ces questions ont été égale-
ment examinées par sir Hersch Lauterpacht dans son premier
rapport (A/CN.4/63).

34 Voir l'affaire Mavrommatis (publication de la Cour per-
manente de Justice internationale, Arrêts, ordonnances et avis
consultatifs, série A/B, No 14, p. 31).

3 5 Ces cas (qui sont peu nombreux) sont cités dans presque
tous les ouvrages.

(sec. 502), déclarent qu'il n'y a pas cause de nullité
"si des erreurs sont commises par les deux parties et
se rapportent à des questions différentes" 38. Il semble
toutefois que, pour pouvoir se prononcer sur ce point,
on doive d'abord rechercher si ces erreurs ont ou non
empêché les parties de parvenir à un consensus ad
idem. Si, par exemple, A vend à B une chaise qu'il
croit du XVIIIème siècle, et si B l'achète en pensant
qu'elle est du XVIIème, alors qu'en fait il s'agit d'une
chaise du XVIème siècle, il y a erreur commise de part
et d'autre; néanmoins, il y a contrat, car A et B
avaient l'intention d'acheter et de vendre une chaise
et, qui plus est, la même chaise. Il se peut que B achète
la chaise dans l'espoir de la revendre à un client qui
s'intéresse au mobilier du XVIIème siècle; il se peut
également que A la vende parce qu'il croit que les prix
des chaises du XVIIIème siècle fléchissent et pense
qu'il doit s'en défaire. Tous les deux seront déçus,
mais il n'y a aucune cause pour laquelle l'un ou l'autre
puisse demander la rescision du contrat. Supposons
cependant que A pense qu'il vend à B un fauteuil, alors
que, pour une raison quelconque, B pense que c'est
un canapé qu'il achète à A. Dans ce cas, il ne serait
pas déraisonnable de soutenir qu'il n'y a pas de
consensus ad idem et, partant, pas de contrat.

45. Alinéa c. — Dans cette catégorie rentrent les
cas de loin les plus difficiles, c'est-à-dire ceux où l'une
des parties désire annuler unilatéralement un contrat
pour le motif que, en le concluant, elle a commis une
erreur sans laquelle elle n'aurait pas conclu le contrat.
Il semble que le mieux ici est de suivre la doctrine du
droit contractuel anglais qui se fonde sur la nécessité
d'assurer l'intangibilité et la certitude des contrats,
objectif qu'il faut également rechercher dans le do-
maine des traités. Selon cette doctrine, chaque partie
doit accepter la responsabilité de ses propres erreurs
et en supporter les conséquences, à condition que ces
erreurs n'aient pas été causées ou facilitées par les
manoeuvres dolosives ou par un acte ou une omission
coupables de l'autre partie37. On en donne or-
dinairement38 comme exemple le cas où A vend
à B un objet en porcelaine, et où B l'achète
en pensant que c'est de la porcelaine de Dresde. A
sait que ce n'est pas de la porcelaine de Dresde, mais,
bien qu'il sache également que B croit le contraire
et achète l'objet pour cette raison, le contrat est valable
tant que A ne dit rien, vend l'objet en tant qu'article
de "porcelaine" seulement, n'induit pas B en erreur et
ne prétend pas vendre un objet en porcelaine de Dresde.
Même si B pense (à tort) que A prétend lui vendre cet
objet comme étant de la porcelaine de Dresde, le con-
trat demeure valable si A ignore que B pense cela,
bien qu'il sache peut-être que B se méprend sur la qua-
lité de la porcelaine elle-même. C'est seulement dans
le cas où A trompe son interlocuteur sur la qualité de
la porcelaine ou, sachant que B pense qu'il la lui vend
comme porcelaine de Dresde, la lui laisse acheter sans
lui révéler la véritable qualité de la procelaine, que le
contrat est nul 39. La différence de principe réside en
ceci : jusqu 'à un moment donné, l 'er reur de B est une
er reur de jugement sur la qualité de la porcelaine, dont
la responsabilité lui incombe. Mais ensuite, l 'erreur de

36 Harvard Law School, op. cit., p. 1131.
37 Ibid.
3 8 Voir un manuel courant tel que celui de sir William Rey-

nell Anson, Law of Contracts, 19ème éd., Londres, Oxford
University Press, édit., 1945, p. 161.

39 Voir les affaires anglaises: Smith c. Hughes, 1871, Law
Reports, 6 Queen's Bench Division, p. 610, et London Hole-
proof Hosiery Company, Limited c. Padmore, 1928, Times Law
Reports 499.



38 Annuaire de la Commission du droit international, vol. II

B devient (également) une erreur sur la nature de l'offre
de A — c'est-à-dire qu'il pense non seulement qu'il
s'agit de porcelaine de Dresde, mais aussi que A la lui
vend en tant que telle. Si cette nouvelle erreur a été
causée par A, ou si ce dernier, constatant l'erreur, ne
la rectifie pas, le contrat est nul. Il ne serait certes
pas possible d'étendre toutes ces subtilités (et il y en
a bien d'autres) au droit des traités. Mais il semble
qu'il y ait des raisons valables d'admettre le principe
général selon lequel la simple erreur unilatérale n'in-
valide pas le traité, à moins que l'erreur ne soit, d'une
manière ou d'une autre, imputable à une faute de l'autre
partie.

46. Paragraphe 2, alinéa a. — Ce principe est géné-
ralement admis : ignorantia legis neminem excusât. Ali-
néa b. — Les mêmes considérations s'appliquent éga-
lement ici. Alinéa c. — Voir l'ouvrage de la Harvard
Law School, p. 1129. Alinéa d. — L'objet de cet alinéa
est clair : il s'agit d'établir une distinction entre les
facteurs qui influent sur la validité substantielle d'un
traité (lesquels doivent, par conséquent, être des fac-
teurs qui existent ou se présentent au moment de sa
conclusion), et les facteurs qui se présentent ou qui
apparaissent ultérieurement, et qui, par conséquent,
ne peuvent pas influer sur la validité substantielle du
traité conclu, mais peuvent, à la rigueur, influer sur
son existence continue dans le temps. Si les facteurs
de la deuxième catégorie produisent un effet, c'est
celui d'éteindre le traité mais non de l'annuler.

47. Paragraphe 3. — Le cas envisagé ici semble (à
condition que les conditions énoncées au paragraphe 2
de l'article soient remplies) constituer un motif raison-
nable d'exception à la règle générale selon laquelle
l'erreur unilatérale n'invalide pas un traité, à moins
qu'il n'y ait faute de l'autre partie. Dans les cas de ce
genre, l'erreur peut, par hypothèse, ne pas être mu-
tuelle, mais elle peut néanmoins présenter des caracté-
ristiques tout à fait analogues à celles qu'on rencontre
dans le cas d'erreur mutuelle sur, par exemple, l'exis-
tence de la res qui est l'objet du traité ou sur ce qui
est nécessaire à l'exécution de l'obligation conven-
tionnelle.

48. Paragraphe 4. — Ce paragraphe énonce le prin-
cipe examiné au paragraphe 45 ci-dessus. Voir aussi
l'ouvrage de la Harvard Law School, p. 1131.

Article 13. — Dol ou représentation fausse

49. Les observations générales qui figurent aux
paragraphes 39 et 40 ci-dessus s'appliquent également
au cas de dol. Cette question, comme d'ailleurs celle
de l'erreur et celle de la violence, est également traitée
dans le premier rapport de sir Hersch Lauterpacht
(A/CN.4/63, troisième partie, sect. II), déjà men-
tionné au paragraphe 33 ci-dessus.

50. Paragraphe 1. — Ce paragraphe n'appelle pas
d'observations, à ceci près que, bien que le dol con-
serve toujours son caractère, il ne semble pas qu'il
doive invalider un traité si celui-ci est régulier à tous
autres égards, à moins qu'il ne porte sur un élément
substantiel touchant à la base même du traité. De plus,
le dol doit avoir manifestement amené ou contribué à
amener l'autre partie à souscrire au traité. La repré-
sentation fausse doit avoir effectivement induit l'autre
partie en erreur. Si l'on réussit à établir qu'elle n'a
pas influencé le jugement de l'autre partie, ou que
celle-ci, connaissant les faits exacts, a néanmoins sous-
crit au traité, il n'y a pas cause de non-validité.

51. Paragraphe 2. — On peut donner plusieurs dé-
finitions du dol. Celle que nous avons retenue se fonde

sur le précédent anglais le plus important l'affaire
Derry c. Peek 40, ainsi que sur l'ouvrage de la Harvard
Law School (p. 1145).

52. " . . . ou dont on ne pense pas qu'elles soient
exactes, ou dont on ne se soucie pas de savoir si elles
sont exactes ou fausses . . . " Ce membre de phrase se
fonde sur l'opinion formulée par Lord Herschell lors-
qu'il a fait connaître la décision de la Chambre des lords
dans l'affaire anglaise la plus importante en la matière,
l'affaire Derry c. Peek. Lord Herschell a déclaré:

" . . . le dol est prouvé lorsqu'il est établi qu'une
partie a fait une représentation fausse: 1) soit sciem-
ment41; 2) soit en ne pensant pas qu'elle était
exacte ; 3 ) soit sans se soucier de savoir si elle était
exacte ou fausse. Bien que j'aie traité les deuxième
et troisième hypothèses comme des cas distincts,
j'estime que la troisième ne se distingue pas de la
deuxième, car quiconque affirme quoi que ce soit
dans de telles circonstances ne peut pas être réelle-
ment convaincu de la véracité de ce qu'il affirme 42."
53. La deuxième phrase du paragraphe constitue,

à notre avis, le meilleur moyen d'envisager le cas d'une
représentation fausse faite de bonne foi, qui donne lieu
à beaucoup de difficultés en droit privé 43. Si la repré-
sentation fausse est vraiment faite de bonne foi, la
partie dont elle émane se méprend elle-même et pro-
voque une méprise analogue chez l'autre partie. On se
trouve alors en présence d'une erreur mutuelle, ou,
plutôt, d'une erreur commune et identique, et le con-
trat (le traité) sera non valide de ce fait, s'il s'agit
d'une erreur substantielle.

54. Paragraphe 3. — Comme les parties sont censées
connaître la loi, et qu'une fausse représentation au
sujet de celle-ci ne peut être cause d'erreur que si on
ignore la loi, une fausse représentation de cette nature
ne constitue pas, un droit, un dol 44.

55. Paragraphe 4. — Ce paragraphe traite d'un cas
difficile. En général, la simple expression d'une opi-
nion (par opposition à l'affirmation d'un fait), même
si elle tend à induire en erreur, ne constitue pas un
dol, parce qu'une opinion n'a que la valeur d'une
opinion et qu'il appartient à l'autre partie d'en vérifier
l'exactitude ou d'en obtenir confirmation, ou d'accepter
le risque de ne pas le faire. Toutefois, dans certains
cas, l'expression d'une opinion peut comporter un élé-
ment de dol — notamment lorsque son auteur sait
qu'elle ne correspond pas ou est contraire aux faits,
car, dans ce cas, il existe au moins une fausse repré-
sentation quant à l'opinion réelle et à l'état d'esprit
de la partie dont elle émane. Mais on peut même aller
plus loin: dans l'affaire anglaise Smith c. The Land
and House Property Corporation, le Lord Justice
Bowen a dit:

"On suppose souvent à tort que l'expression d'une
opinion ne peut pas comporter un exposé de faits.
Dans le cas où les faits sont également connus des
deux parties, les déclarations faites par l'une des

40 Law Reports, 1889, 14 Appeal Cases, 337.
4 1 C'est-à-dire en sachant que cette représentation est fausse.

[Note du rapporteur spécial.]
42 Lazv Reports, 1889, 14 Appeal Cases, 374.
4 3 Si on a des doutes sur ce point, on peut lire les passages

qui se rapportent à cette question dans l'un des ouvrages an-
glais les plus récents et les plus clairs sur le droit des contrats :
G. C. Cheshire et C. H. S. Fifoot, The Law of Contract,
4ème éd., Londres, Butterworth and Co. (Publishers) Ltd.,
édit., 1956, p. 220 à 225, 239 à 243 et 243 à 247.

4 4 C'est-à-dire une fausse représentation quant aux disposi-
tions générales de la loi. Mais une fausse représentation au
sujet d'un droit particulier, par exemple au sujet du contenu
d'un testament ou d'un acte, peut constituer un dol.
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parties à l'autre ne constituent bien souvent que
l'expression d'une opinion . . . Mais, si les faits ne
sont pas également connus des deux parties, l'ex-
pression d'une opinion par celle d'entre elles qui est
plus au courant des fait comporte très souvent l'exposé
d'un fait matériel, car ladite partie laisse entendre
qu'elle connaît des faits qui justifient son opinion45."

Par contre, simplex commendatio non obligat, les éloges,
même exagérés et peut-être inexacts, que se permet-
tent d'ordinaire ceux qui vantent leurs marchandises,
appartiennent à la catégorie des simples expressions
d'opinion, tant qu'ils ne constituent pas, en fait, des
descriptions fausses et n'équivalent pas à une garantie
de la qualité des marchandises. Ces considérations
d'ailleurs ne s'appliquent guère aux traités.

56. Paragraphe 5. — Ce paragraphe se fonde, en ce
qui concerne du moins le droit des traités, sur l'affaire
Webster-Sparks-Ashburton mentionnée dans l'ouvrage
de la Harvard Law School (p. 1146 et 1147)46. Mais il
reprend également une règle du droit contractuel privé,
savoir que "le simple silence n'équivaut pas à une
représentation fausse 47", et que "la simple réticence ne
constitue pas un dol, en droit, quelle que soit l'opinion
des moralistes à ce sujet48". Ce principe peut être con-
sidéré comme s'appliquant aux cas où le risque est,
pour ainsi dire, le même pour les deux parties, mais
non aux cas où l'une des parties court manifestement
un risque beaucoup plus grand que l'autre. La fin du
paragraphe se fonde sur la théorie des contrats uberrhnae
fidei, selon laquelle, lorsque les circonstances sont telles
qu'il n'y a que l'une des parties seulement qui ait ou
puisse prendre connaissance de faits importants, cette
partie a l'obligation de les révéler complètement à
l'autre49. C'est là un cas qui peut fort bien se pré-
senter dans le domaine international, en raison de la
difficulté qu'un pays peut avoir à établir quelle est la
situation réelle dans un autre pays ou concernant cet
autre pays 50.

Article 14. — Violence

57. Paragraphe 1. — Ce paragraphe énonce la règle
classique, telle que la formulent presque tous les auteurs
et presque tous les manuels. La coercition et la violence
peuvent se présenter sous forme d'une simple menace
mais, sous réserve de ce qui est dit au paragraphe 2 de
cet article, elles doivent être dirigées contre la personne
ou les personnes intéressées, en tant qu'individus, et
pas simplement contre l'Etat dont ces personnes sont
ressortissants, ni contre ces personnes en tant que res-
sortissants de cet Etat, en ce sens que cette qualité leur
ferait partager en quelque sorte les conséquences fâ-
cheuses que leur refus de s'exécuter pourrait avoir pour

4r' Lazv Reports, 1884, 28 Chancery Division, 7, p. 15.
4(5 Voir également John Bassett Moore, A Digest of Inter-

national Lazv, Washington (D. C ) , United States Government
Printing Office, édit., 1906, vol. V, p. 719.

4 7 Cheshire et Fifoot, op. cit., p. 215.
4 8 Lord Campbell dans Walters c. Morgan (1861), 3 De

Gex, Fisher and Jones reports, Chancery, p. 723.
4i( Les contrats d'assurance offrent un excellent exemple de

ce type de cas, car seul l'assuré éventuel connaît les faits se
rapportant à la demande d'assurance qu'il présente.

5 0 Une doctrine quelque peu analogue a été formulée par la
Cour internationale de Justice en ce qui concerne les moyens
particuliers dont un Etat dispose pour savoir ce qui se passe
sur son territoire et les difficultés auxquelles se heurtent les
autres Etats à cet égard. Voir l'article de G. G. Fitzmaurice
intitulé "The Law and Procédure of the International Court
of Justice : International Organizations and Tribunals", dans
The British Year Book of International Law, 1952, Londres,
Oxford University Press, p. 58 et suiv.

l'Etat. Nous reviendrons plus en détail sur cette ques-
tion à propos du paragraphe 4 de l'article.

58. " . . . de violence ou de coercition physique ou
morale . . . ". De nombreux auteurs se bornent à envi-
sager le cas de coercition physique ou, du moins, ne
mentionnent pas d'autres hypothèses. La Harvard Law
School cependant précise dans son ouvrage (p. 1157)
que la coercition peut être physique ou morale. L'exis-
tence de certains procédés modernes de contrainte, que
l'on désigne sous le nom général de "lavage de cerveau"
oblige, semble-t-il, à prévoir ce cas, même si ce n'est
pas exactement ce type de violence qu'envisageait l'ou-
vrage de Harvard, écrit il y a 25 ou 30 ans.

59. Paragraphe 2. — Ce paragraphe est conforme à
la règle correspondante de droit privé et semble néces-
saire.

60. Paragraphe 3. — La première partie de ce para-
graphe est également conforme à la position adoptée par
le droit privé et, s'il est parfois difficile de tracer une
ligne de démarcation entre les sollicitations pressantes
et la persuasion d'une part et les menaces d'autre part,
la distinction est en principe valable. Sans doute la
doctrine de "l'abus d'influence" est-elle surtout
employée dans la jurisprudence anglo-américaine.
Ce que l'on envisage, ce que l'on entend par
là, c'est bien plus que l'influence qu'une partie
à un contrat peut exercer sur l'autre partie en
raison d'un lien précis qui les unit, par exemple celui
qui existe entre père et fils, tuteur et pupille, médecin
et malade, prêtre et fidèle, etc. Dans ces cas, il y a
pratiquement présomption légale d'abus d'influence, en
raison de la nature des liens qui existent entre les inté-
ressés. On peut évidemment combattre la présomption
en établissant qu'il n'y a pas eu abus d'influence. Mais
la doctrine s'applique aussi dans tous les cas où, même
s'il n'existe pas de lien particulier entre les parties, il
peut être établi que l'une d'elles a pris sur l'autre un
ascendant qui peut donner lieu à abus (s'il s'agit, par
exemple, de l'influence qu'une personne douée d'une
forte volonté exerce sur une personne faible d'esprit)51.
Mais, dans ce cas, il n'y a pas présomption légale d'abus
d'influence, et l'abus doit être prouvé. Dans les systèmes
de droit privé, cette doctrine vise à protéger les per-
sonnes qui se trouvent dans certaines situations, mais,
dans le domaine des traités internationaux, cette doc-
trine ne semble guère avoir de raison d'être. Pour
déterminer s'il y a eu violence ou coercition sur la
personne des négociateurs ou sur celle des membres de
l'organe chargé de la ratification, il serait peu souhai-
table de faire intervenir des considérations de cette
nature, et l'occasion du reste ne s'en présente générale-
ment pas.

61. Paragraphe 4. — Ce paragraphe a pour objet de
préciser que c'est pour lui-même (ou pour les per-
sonnes à sa charge) que le négociateur doit avoir des
craintes, et non pour l'Etat dont il relève ; il doit s'agir
aussi d'une crainte directe, et non de la crainte de
subir ultérieurement certaines conséquences du fait de
celles que subira l'Etat. En bref, ne sera pas considéré
comme violence, au sens de cet article, le fait de me-
nacer le négociateur, s'il ne signe pas, d'envahir son
pays ou d'en bombarder la capitale. La Harvard Law
School signale dans son ouvrage (p. 1153 et 1154) que,

51 Ou de l'influence qu'une personne plus âgée peut exercer
sur une personne plus jeune, si elle en tire indûment avantage
ou si elle en abuse. Voir Smith c. Kay (1859), Laiv reports
7 H. L. C. 750, p. 794.
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de l'avis de quelques auteurs52, on peut considérer
qu'il n'y a "recours à la violence contre un Etat pour
le contraindre à accepter un traité que si la violence est
exercée contre les personnes ou les organes investis
du pouvoir de conclure des traités". Or, une menace
de bombardement ou d'occupation, par exemple,
s'adresse forcément "en dernière analyse, aux per-
sonnes ou aux organes chargés de conclure le traité
et seuls compétents pour obéir à l'ultimatum... qui
sont donc... du moins indirectement, l'objet de vio-
lence". L'ouvrage de Harvard poursuit cependant (p.
1154) : "II ne s'agit pas de la violence que prévoit la
présente Convention ; ce n'est pas à ce type de violence
que pensent généralement les auteurs de droit inter-
national lorsqu'ils disent que les traités obtenus par
la violence sont non valides ou annulables." Ceci pose
manifestement l'ensemble de la question de la menace
ou de l'emploi de la force pour contraindre, non pas le
négociateur en tant qu'individu, mais l'Etat lui-même.
Il faut maintenant aborder cette question.

62. Nous n'ignorons pas bien entendu que, selon
un très fort courant de l'opinion contemporaine — et
selon également les vues que notre prédécesseur, sir
Hersch Lauterpacht, a exposées avec vigueur et élo-
quence dans son premier rapport (A/CN.4/63, 3ème
partie, sect. II)—ce n'est pas seulement dans le cas
de recours ou de menace de recours à la force contre
la personne du négociateur ou d'un autre individu
participant à la conclusion du traité que le traité est
non valide ; il en serait ainsi également lorsque la force
ou la menace est directement employée contre l'Etat
lui-même. On ne saurait négliger cette façon de voir,
mais, en dehors même de toutes considérations théo-
riques, elle se heurte à de grandes difficultés pratiques.
Le cas doit être évidemment limité à l'emploi ou à la
menace de la force physique, puisqu'il n'y a que trop
de cas où un Etat pourrait prétendre qu'il a été amené
à conclure un traité à la suite d'une pression (écono-
mique, par exemple). Accepter cette dernière solution
serait ouvrir dangereusement la porte à l'invalidation
des traités et, partant, compromettre la stabilité du
processus d'élaboration. Mais si l'on s'en tient (comme
il faut manifestement le faire) à l'emploi ou à la
menace de la force physique, que se passe-t-il ? Ou bien
l'offre de traité est acceptée, ou bien elle ne l'est pas.
Si elle est refusée, cadit quaestio. Si/ au contraire, elle
est acceptée, la contrainte ou la menace qui a amené
la conclusion du traité en assurera l'exécution; si les
circonstances permettent ultérieurement de répudier le
traité, l'exécution en sera déjà consommée et de
nombreuses mesures prises en vertu du traité seront
irrévocables ou, si elles peuvent être effacées, ce ne
sera qu'à la suite de nouveaux actes de violence. C'est
en raison de considérations de cet ordre, et non par in-
différence pour les aspects moraux de la question, que
presque tous les auteurs ont été amenés à dire jusqu'ici
qu'il n'est pas possible, en pratique, d'admettre la
non-validité de ce genre de traités et que, si la paix
est la considération la plus importante, il doit logique-
ment s'ensuivre que ,dans certaines circonstances elle
doit passer provisoirement avant la justice abstraite —
magna est justifia et praevalebit, mais magna est
pax: perstat si praestat.

63. Après mûre réflexion, nous sommes arrivés à
la conclusion que l'ensemble de la question, qui est
manifestement de la plus grande importance, se rattache

52 Par exemple, Herbert Weinschel, "Willensmângel bei
vôlkerrechtlichen Vertràgen", dans Zeitschrift fur Vôlkerrecht
(1920-1930), Breslau, J. U. Kern's Verlag (Max Mûller),
édit., 1930, vol. XV, p. 446 et suiv.

à un problème plus vaste, celui de savoir quelles de-
vraient être exactement, compte tenu de la situation
actuelle et des notions juridiques admises, les consé-
quences de l'emploi illégitime de la force ou de la
menace; dans ce contexte, il n'est ni approprié ni sou-
haitable d'aborder isolément la question des effets du
recours à la force à propos des traités, sans tenir
compte des éléments connexes. Nous nous en tiendrons
donc pour le moment à ces considérations très géné-
rales, étant bien entendu que la question nécessitera
par la suite de nouveaux commentaires. (Voir égale-
ment les observations faites à ce sujet vers le milieu
du paragraphe 3 de l'introduction au présent rapport.)

64. Paragraphe 5. — L'accord est général sur ce
point et la raison d'être de ce paragraphe est évidente.

SOUS-SECTION 3 . CONDITIONS TOUCHANT A L'OBJET

DU TRAITÉ

(VICES DÉRIVANT DU CONTENU)

Article 15. — L'objet doit être possible

65. Avec cet article, nous arrivons à la catégorie
des cas où les conditions, et les vices ou défauts corres-
pondants, touchent au contenu du traité, et non à son
origine ou à la façon dont sa conclusion a été obtenue,
ou au caractère (c'est-à-dire à la capacité) des parties.

66. Paragraphe 1. — L'objet doit, en premier lieu,
être possible, sinon le traité n'aura pas de sphère
d'exécution et sera sans effet. Il ne s'agit pas, à stricte-
ment parler, du cas d'un instrument non valide en soi,
mais pour diverses raisons que nous avons déjà men-
tionnées (voir le paragraphe 16 ci-dessus), il convient
de l'examiner sous la rubrique de la validité substan-
tielle.

67. " . . . impossible, au sens littéral du terme... ".
Nous avons essayé, à l'alinéa b du cas iv de l'article 17
de la troisième partie, dans notre deuxième rapport,
de donner une définition des mots "littéralement im-
possible" que l'on pourrait peut-être utiliser également
ici. Voir aussi le paragraphe 98 du commentaire figu-
rant dans ce deuxième rapport, qui traite de la surve-
nance d'une situation rendant l'exécution impossible et
qui intéresse, dans une certaine mesure, ce paragraphe.

68. Paragraphe 2. — Ce paragraphe établit une dis-
tinction entre l'impossibilité initiale ou existant à l'ori-
gine, et celle qui survient en raison d'un événement
ultérieur et qui peut mettre fin au traité sans le rendre
pour autant nul ou inopérant ab initio.

69. Paragraphe 3. — Sauf dans les cas où une partie
peut avoir trompé l'autre partie sur la possibilité de
l'objet du traité (voir à ce propos le paragraphe 70
ci-après), il semble évident que les parties — puis-
qu'elles n'auraient pas conclu le traité si elles avaient
su que l'exécution en était impossible — ont dû com-
mettre une erreur mutuelle et identique sur ce point.
On pourrait en fait considérer que l'on se trouve en
présence d'une erreur. Pourtant le vice semble avoir
un caractère objectif et toucher au fond de la question,
plutôt qu'un caractère subjectif et découler de l'état
d'esprit des parties.

70. Paragraphe 4. — L'impossibilité étant un fait,
il est sans importance que l'une des parties en ait eu
connaissance et qu'elle ait, directement ou indirecte-
ment, induit l'autre partie en erreur sur la situation
véritable, ou qu'il y ait eu faute de sa part, du fait,
par exemple, qu'elle a négligé ou omis de se rensei-
gner de façon suffisante ou qu'elle a causé ou facilité
l'impossibilité. Le traité n'en sera pas moins inopérant,
si la faute ou la négligence d'une partie a amené l'autre
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partie à prendre, en vue de la conclusion du traité, des
mesures qui peuvent lui causer un préjudice, dans le
cas où l'exécution du traité se révèle impossible, ou bien
si elle l'a amenée à engager certaines dépenses à cette
occasion, la partie coupable pourra être tenue à
dommages-intérêts ou à toute autre réparation adé-
quate. Une question analogue a été étudiée, à propos
du paragraphe 4 de l'article 16 de la troisième partie,
dans le deuxième rapport. Voir également le para-
graphe 91 du commentaire qui figure dans ce rapport.

Article 16. — L'objet doit être licite (caractère général
de la licéité)

71. Paragraphe 1. — Nous étudierons les effets de
cette disposition à propos des paragraphes 2 et 3 de
l'article 16 et à propos des articles 17 et 18. Elle
énonce le principe général que les traités doivent avoir
un objet "licite", condition que mentionnent la plupart
des auteurs. En soi, pourtant, elle ne signifie pas
grand-chose tant qu'on n'a pas précisé ou déterminé
ce qu'elle implique, et plus particulièrement ce qui fera
que l'objet sera illicite de telle manière que le traité
sera non valide. Ni le simple fait que le traité s'écarte
des règles générales du droit international, ni le simple
fait qu'il est en conflit avec un traité antérieur, n'auront
nécessairement et par eux-mêmes cet effet. Il existe
plusieurs possibilités différentes qui entraînent des ré-
sultats différents.

72. Paragraphe 2. — Ce paragraphe énonce le prin-
cipe, que nous examinerons plus en détail à propos de
l'article 17, selon lequel seule l'incompatibilité avec
certains types de règles générales du droit interna-
tional entraînera la non-validité du traité. Dans des
limites assez larges, le droit international permet aux
Etats, s'ils le désirent, de convenir, pour les appliquer
entre eux, de règles ou de régimes qui peuvent différer
des règles ou régimes ordinaires.

73. Paragraphe 3. — La question des effets juri-
diques découlant du fait qu'un traité s'écarte des dispo-
sitions d'un autre traité ou est en conflit avec elles
est assez confuse — notamment parce qu'il n'existe
pas de distinctions suffisamment nettes ou d'application
suffisamment large entre les divers cas qui peuvent se
présenter. Nous estimons que, à trictement parler,
cette question n'est pas à sa place ici, c'est-à-dire que
ce n'est pas à proprement parler une question de vali-
dité substantielle. Elle relève plutôt de la question
générale des effets des traités, qui fera l'objet du
deuxième chapitre du Code, le chapitre examiné, qui
est le premier du Code, traitant de la validité. Nous
devons cependant l'aborder dans le chapitre que nous
examinons par déférence pour les vues de plusieurs
auteurs qui estiment qu'elle touche à la validité. Le
paragraphe 3 énonce donc le principe, que nous croyons
exact et que nous étudierons plus en détail à propos
de l'article 18, selon lequel l'incompatibilité avec un
traité antérieur donne lieu essentiellement à un conflit
d'obligations et n'entraîne pas nécessairement (et en
tout cas pas habituellement) la non-validité du traité
ultérieur (à la vérité, elle peut "invalider" le premier
traité, par exemple si les parties aux deux traités
sont les mêmes et si le deuxième traité a pour effet
de remplacer le premier et par conséquent d'y mettre
fin, ou en tout cas de l'emporter sur lui s'il y a conflit
et dans la mesure du conflit) 58. Ce que le conflit
provoque (sauf dans le cas particulier qui vient d'être
signalé)—ou plutôt ce que le conflit est — ce n'est

53 Nous avons examiné cette question dans notre deuxième
rapport. Voir, dans ce rapport, l'article 13 de la troisième
partie, et le commentaire s'y rapportant.

pas tant un conflit entre deux traités mais, comme nous
le disions plus haut, un conflit entre deux séries d'obli-
gations de certaines des parties, mais de certaines
d'entre elles seulement, convient-il de noter, car, par
hypothèse, le cas ne peut se présenter lorsque les
parties aux deux traités sont exactement les mêmes.
Dans tous les autres cas, le conflit n'influera néces-
sairement que sur la position des pays qui sont parties
aux deux traités. C'est pour ces pays seulement qu'un
conflit peut se présenter. Pour les pays qui ne sont
parties qu'à l'un des traités — notamment, dans le
présent contexte, pour ceux qui ne sont parties qu'au
second traité — il n'y a pas conflit ni cause possible
de non-validité, du moins s'ils ont participé au traité
sans avoir eu connaissance du traité antérieur ou de
l'incompatibilité. Comme nous allons le montrer main-
tenant, il y a de grandes chances que les choses se
passent de la sorte, et, s'il en est ainsi, ces pays, du
fait qu'ils sont des parties "de bonne foi", seront en
droit de demander la pleine exécution du traité ou, à
défaut, réparation. C'est la raison principale pour la-
quelle, dans les cas de ce genre, et quoi qu'il puisse
en résulter, le deuxième traité ne peut pas être non
valide du simple fait que, en y participant, une ou plu-
sieurs parties ont provoqué, en ce qui les concerne,
un conflit avec les dispositions d'un traité antérieur
auquel elles sont également parties (mais auquel
l'autre ou les autres parties ne participent pas). Le
droit doit évidemment prévoir un moyen de résoudre
ce conflit, mais la solution ne peut pas toujours con-
sister à prononcer automatiquement la non-validité du
traité le plus récent; elle doit dépendre du type de
traité. Cette question sera étudiée à propos de l'arti-
cle 19.

74. Lorsqu'en revanche il n'y a aucune des parties
au second traité qui ne soit également partie au premier
traité, la situation peut être différente. Le cas ne
se présente que dans les traités plurilatéraux ou multi-
latéraux lorsque certaines des parties conviennent d'un
régime différent pour l'appliquer entre elles ou dans
la mesure où il s'agit de leurs relations mutuelles.
Même dans ce cas, nous ne croyons pas, pour des rai-
sons qui seront exposées ultérieurement, qu'il soit
souhaitable de faire intervenir la notion de non-validité
automatique du traité le plus récent; nous pensons
qu'il sera souvent suffisant, et préférable, de considérer
qu'il s'agit d'un conflit d'obligations que l'on résoudra
en considérant le premier traité comme demeurant
valide et comme l'emportant ou prévalant dans les
relations entre les parties au premier traité qui ne sont
pas aussi parties au second traité et celles qui le sont.
Cependant, ori se heurte ici à des difficultés considéra-
bles parce que tous les traités n'opèrent pas de cette
façon, (c'est-à-dire "dans les relations entre les par-
ties") ; nous devrons donc revenir sur cette question.

75. Paragraphe 4. — Le fait que le traité est une
res inter alios acta à l'égard des tiers et qu'il ne peut
donc par hypothèse (que son objet soit licite ou non,
ou qu'il soit ou non en conflit avec un traité anté-
rieur) imposer d'obligations à des Etats tiers ni in-
fluer sur leur situation juridique ou sur leurs droits,
est la clef de tout le problème de 1' "illicéité" et, en
un sens, rend ce problème futile et artificiel. Si un
traité même pleinement "licite" ne peut imposer d'obli-
gations à des pays qui n'y sont pas parties ni les
priver de leurs droits, il va sans dire qu'un traité
"illicite" ne le peut pas non plus. Par conséquent, la
discussion de ce point est, dans une large mesure,
sans rapport avec le sujet, car il est évident que la véri-
table question qui peut se poser est la suivante : quelle
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situation un traité "illicite" crée-t-il à l'égard des
parties ou entre les parties? La réponse à cette ques-
tion dépend, comme nous allons le voir, du caractère
de l'illicéité ou du conflit, et du traité lui-même.

Article 17.— L'objet doit être licite
{conflit avec le droit international)

76. Cet article n'appelle guère d'observations. Les
règles du droit international peuvent, aux fins de notre
étude, se répartir en deux catégories: les règles qui
sont obligatoires et impératives en toutes circonstances
(jus cogens), et celles (jus dispositivum) qui consti-
tuent simplement une norme à appliquer en l'absence
de régime conventionnel ou, pour être plus exact, celles
dont on peut s'écarter ou que l'on peut modifier con-
ventionnellement, à condition que la position et les
droits des Etats tiers n'en soient pas affectés. Cette
distinction n'apparaît pas toujours clairement chez les
auteurs, et il s'ensuit que les affirmations selon les-
quelles les traités sont nuls s'ils sont "contraires" au
droit international risquent d'induire en erreur. Il s'agit
de savoir en quel sens ils sont contraires au droit inter-
national. En fait, un très grand nombre des règles du
droit international appartiennent à la seconde des
catégories susmentionnées. Par exemple, rien n'empê-
cherait deux Etats de convenir qu'ils renonceront mu-
tuellement à demander que teurs missions ou leur per-
sonnel jouissent des privilèges et des immunités diplo-
matiques sur leurs territoires respectifs (sorte de
renonciation permanente et établie), mais ils seraient
évidemment tenus l'un et l'autre de continuer à accorder
tous ces privilèges et immunités aux représentants
d'autres pays. Ou bien, si en vertu du droit interna-
tional général la limite des eaux territoriales se situe
à x milles de la côte, deux Etats peuvent fort bien
convenir d'appliquer entre eux une limite de x -f- y
milles, à condition qu'ils ne cherchent pas à imposer
cette même limite aux navires ou ressortissants de pays
tiers54. C'est donc seulement dans le cas des règles
du droit international qui ont un caractère absolu
et qu'il est impossible d'écarter (celles qui n'admettent
pas d' "option") que peut se poser la question de l'illi-
céité et de la non-validité d'un traité dont les disposi-
tions sont incompatibles avec ces règles. Ainsi, si deux
pays convenaient que, en cas d'hostilités entre eux,
ils ne seraient pas tenus de faire de prisonniers de
guerre et que toutes les personnes capturées pour-
raient être exécutées, il est évident que, même si cette
disposition était destinée à s'appliquer entre les par-
ties exclusivement et non à l'égard d'un autre pays
qui pourrait prendre part aux hostilités aux côtés
de l'une ou de l'autre, un tel arrangement serait illi-
cite 65 et nul 56. La plupart des cas de cette catégorie
sont des cas qui intéressent la situation de l'individu
et dans lesquels les règles enfreintes ont été établies
pour la protection de l'individu. Un cas de type diffé-
rent— découlant du fait qu'il est illicite de préparer
des guerres d'agression — se présenterait si deux pays
convenaient d'en attaquer un troisième dans des cir-
constances qui constituent une agression. Indépen-
damment du fait qu'un arrangement de cette nature ne
conférerait aucun droit contre le troisième Etat, il serait

5 4 Un accord tendant à s'attribuer ou à affirmer une juridic-
tion exclusive, erga omnes, sur la haute mer serait en revanche
directement contraire au droit international, la règle selon
laquelle la mer est libre en tant que res communis, relevant du
jus cogens.

5 5 II serait, en tout état de cause, contraire aux bonnes
mœurs et à l'ordre public international (voir l'article 20).

5 6 C'est-à-dire, en l'espèce, non susceptible d'exécution légale
par l'une des parties contre l'autre.

illicite en soi et nul. Oppenheim mentionne un troisième
type de cas : si un Etat "convenait avec un autre Etat
de ne pas intervenir dans l'hypothèse où ce dernier
ordonnerait à ses navires57 de commettre des actes
de piraterie en haute mer, le traité serait nul et non
avenu parce que c'est un principe de droit interna-
tional que les Etats ont le devoir d'interdire à leurs
navires 58 de commettre des actes de piraterie en haute
mer 59". Il n'est pas possible — ni nécessaire aux fins
du présent travail — d'énumérer toutes les règles du
droit international qui ont le caractère de règles du
jus cogens 60, mais ces règles, ou du moins la grande
majorité d'entre elles, ont un trait commun en ce sens
qu'elles mettent en jeu non seulement des normes
juridiques mais aussi des considérations touchant aux
bonnes moeurs et à l'ordre public international. (Le
cas des traités qui sont seulement contraires aux bonnes
mœurs ou à l'ordre public et qui ne sont pas en conflit
avec une règle juridique consacrée est examiné plus
loin à propos de l'article 20 61.)

Article 18.—L'objet doit être licite (conflit avec des
traites antérieurs — cas normaux)

77. Paragraphe 1. — Ce paragraphe pose une règle
générale qui s'appliquera surtout lorsqu'il y aura lieu,
dans les cas où la non-validité ne résultera pas des
paragraphes 3 à 7 de l'article. Même lorsqu'un traité a
un caractère général, lorsqu'il est ce qu'on appelle un
traité-loi, et qu'il contient des règles de la nature du
jus cogens, il demeure techniquement, en tant que tel,
une res inter alios acta à l'égard des tiers. Par consé-
quent, s'il contient des règles générales de droit inter-
national, ce sera soit du fait qu'il énonce ou codifie des
règles existantes du droit international, soit du fait que
les règles qu'il contient sont désormais reconnues
comme des règles valables pour tous et erga omnes et

5 7 II y a ici une légère inexactitude, car la piraterie du droit
des gens, à strictement parler, consiste essentiellement en des
actes privés et non autorisés. Les actes commandés ou auto-
risés par un gouvernement peuvent être illicites en droit inter-
national pour diverses raisons, mais ils ne constituent pas des
actes de piraterie à proprement parler. C'est sur ce principe
que reposait toute la distinction entre la piraterie, d'une part,
et la course en vertu de lettres de marque, d'autre part. [Note
du rapporteur spécial.]

5 8 On peut se demander si un tel devoir existe réellement. Il
existe probablement un devoir de coopérer à la répression de la
piraterie proprement dite, et aucun Etat ne peut protester si
les navires d'un autre pays répriment, même en haute mer,
les actes de piraterie commis par ses ressortissants. [Note du
rapport spécial.]

5 9 L. Oppenheim, International Law-A Treatise, vol. I,
Peace, 8ème éd., revue par H. Lauterpacht, Londres, Long-
mans, Green and Co., édit., 1955, p. 897.

6 0 Les accords internationaux visant à entreprendre la traite
des esclaves fournissent un autre exemple, cité par P . Fauchille
dans Traité de droit international public, 8ème éd., Paris, Rous-
seau et Cie., édit., 1926, t. 1er, 3ème partie, p. 300, et par
L.-E. Le Fur dans "Le développement historique du droit
international. De l'anarchie internationale à une communauté
internationale organisée", Académie de droit international,
Recueil des cours, 1932, III , Paris, Librairie du Recueil Sirey,
édit., p. 580.

6 1 Si l'on déclare que les traités dont l'objet est illicite, au
sens indiqué ci-dessus, sont "non valides" et "nuls et non
avenus", on se trouve en présence d'une difficulté théorique —
car il peut fort bien se faire qu'aucun tribunal ou autre organe
international ne soit en mesure de prononcer effectivement la
non-validité du traité en question, et si les parties décident de
l'appliquer entre elles et peuvent le faire sans porter atteinte
aux droits des Etats tiers, il se peut qu'elles réussissent à l'exé-
cuter. Ce qui importe véritablement du point de vue pratique,
c'est donc que ces traités ne soient pas susceptibles d'exécution.
Si l'une des parties refuse de l'exécuter, l'autre ne sera pas
légalement en droit d'exiger d'elle l'exécution, même si la
partie défaillante tire ainsi avantage, en un certain sens, de sa
propre faute.
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font désormais partie du droit international62. La non-
validité d'un traité ultérieur résultera donc du conflit
profond avec ces règles plutôt que du conflit avec le
traité, en tant que tel, qui les énonce.

78. Paragraphe 2. — Cette question fera l'objet de
plus amples explications à propos de l'article 19. Qu'il
suffise de dire que l'article 18, comme tel, concerne sur-
tout les traités bilatéraux et les traités plurilateraux ou
multilatéraux de type "réciproque". Certaines autres
catégories de traités font intervenir des considérations
particulières de la nature de celles qui ont été exami-
nées, à propos des articles 19 et 29 et du commentaire
y relatif, dans notre deuxième rapport.

79. Paragraphe 3. — Ce paragraphe répond surtout
à un souci d'analyse. Nous nous sommes efforcés de
mentionner les diverses situations qui peuvent se pré-
senter et de les distinguer les unes des autres. Cer-
taines de ces situations peuvent se présenter aussi bien
dans le cas de traités bilatéraux que dans celui de traités
plurilateraux ou multilatéraux, d'autres dans le cas
seulement de ces derniers ou lorsque l'un au moins des
deux traités en cause est un traité multilatérial ou
plurilatéral.

80. Paragraphe 4. — Cas i mentionne au para-
graphe 3. — Ce cas ne présente aucune difficulté. Il
envisage l'hypothèse où des groupes différents d'Etats
règlent la même question de façon différente et peut-
être contradictoire. Chaque régime est valable pour le
groupe qu'il concerne, pour autant qu'on n'essaie pas
de l'appliquer aux tiers. Si quelque illicéité existe, ce ne
sera pas en raison d'un conflit entre les traités en tant
que tels, car aucune des parties à l'un des traités n'a
d'obligation en vertu de l'autre.

81. Paragraphe 5.— Cas ii mentionné au para-
graphe 3. — Ce cas ne soulève pas non plus de difficulté
de principe. La question est plutôt du domaine de
l'extinction des traités, et elle est traitée dans notre
deuxième rapport, à l'article 13 de la troisième partie
et dans le commentaire s'y rapportant.

82. Paragraphe 6. — Cas iii mentionné au para-
graphe 3. — II s'agit ici du cas (qui, malgré les ressem-
blances, doit être soigneusement distingué du cas v)
où certaines parties au second traité ne sont pas égale-
ment parties au traité antérieur, ou, s'il s'agit d'un
traité bilatéral, du cas où une des parties au second
traité est également partie au traité antérieur, mais où
l'autre ne l'est pas. En bref, ce cas ne concerne pas,
comme le fait le cas v), la situation qui se présente lors-
que les parties au second traité sont toutes au nombre
des parties au traité antérieur, sans qu'aucune nouvelle
partie ne participe au second traité. Le cas que nous
étudions ici (cas iii) a déjà fait l'objet de quelques
observations générales aux paragraphes 71 à 74 ci-des-
sus. Il est intéressant de noter que, en droit privé (dans
le système anglo-américain tout au moins), le fait qu'un
contrat peut créer pour l'une des parties un conflit
d'obligations avec un contrat antérieur n'est pas une
cause formelle d'invalidation du second contrat, du
moins lorsque l'autre partie ignore le conflit63. En

6 2 Par exemple, les conventions de La Haye de 1899 et 1907.
6 3 Sir Hersch Lauterpacht, dans un article paru en 1936

("The Covenant as the 'Higher Law' ", dans The British Year
Book of International Law, 1936, Londres, Oxford University
Press, édit., p. 54 et suiv.) émettait l'avis que l'on pouvait
trouver dans le droit anglais des arguments justifiant l'invali-
dation du contrat ultérieur pour cause d'entente frauduleuse.
Mais ceci suppose évidemment que les deux parties au second
contrat connaissent l'existence du contrat antérieur, ce qui n'est
pas nécessairement le cas.

général, cependant, si A conclut un contrat avec B,
B n'a aucun moyen de connaître les contrats que A a
conclus antérieurement. Il est donc en droit d'exiger
que A exécute le contrat ou fournisse réparation s'il ne
l'exécute pas. Si A, en raison d'un engagement anté-
rieur, ne peut pas exécuter ou n'exécute pas le contrat
qu'il a conclu avec B, il est tenu à dommages-intérêts.
C, avec qui A a conclu le premier contrat, peut, lui
aussi, exiger que son contrat soit exécuté ou que A lui
verse des dommages-intérêts s'il ne l'exécute pas.
Lorsque, par exemple, les deux contrats portent sur la
même res, disons un immeuble que A s'est engagé par
contrat à vendre à C, puis qu'il s'est aussi engagé par
contrat à vendre à B, C peut obtenir, par voie judi-
ciaire, l'exécution du contrat et se faire transférer la
propriété de l'immeuble. Il peut ainsi empêcher que la
propriété soit transférée à B, à qui A devra verser des
dommages-intérêts. Il ne fait d'ailleurs aucun doute
qu'un tribunal, saisi simultanément des deux contrats,
donnera effet au premier en date. Mais les choses
peuvent ne pas se présenter de cette façon. De plus,
dans certains cas, le principe nemo plus juris transfère
potest quam habet peut empêcher l'exécution du contrat
ou le rendre inopérant, mais il est difficile de voir pour-
quoi, si B est de bonne foi, le contrat devrait être con-
sidéré comme non valide ou pourquoi B devrait se voir
refuser le droit à des dommages-intérêts pour non-
exécution.

83. A notre avis, la situation est assez semblable en
droit international dans ce type de cas (qui n'est pas,
bien entendu, le seul), à ceci près que le droit inter-
national peut reconnaître, de façon plus catégorique que
certains systèmes de droit privé, une priorité réelle à
la première obligation. Mais le droit international ne
déclare pas non valide de ce chef la deuxième obligation,
ou le traité qui l'impose, lorsque (comme dans les cas
actuellement examinés) de nouvelles parties, qui n'é-
taient pas parties au traité antérieur, sont en cause —
tout au moins si ces dernières sont de bonne foi en la
matière. L'avis contraire, c'est-à-dire qu'il y a invali-
dation, a été soutenu par un certain nombre d'auteurs
éminents, qui sont cités dans l'ouvrage de la Harvard
Law School (p. 1025). Cependant, les auteurs de ce
dernier ouvrage ne partagent pas cette façon de voir
et ils se bornent à déclarer que la première obligation
l'emporte ou a priorité. L'opinion contraire (celle de
l'invalidation) a été exposée par Oppenheim dans les
termes ci-après:

"[Les traités] lient les parties contractantes, qui
doivent s'abstenir d'actes incompatibles avec les obli-
gations qu'elles ont assumées aux termes d'un traité.
Ceci implique le devoir de ne pas conclure de traités
incompatibles avec les obligations découlant de traités
antérieurs. La conclusion de traités de ce genre est
un acte illicite qui ne peut pas produire d'effets juri-
diques favorables à celui qui a enfreint la loi **64. Le
principe de l'unité du droit s'oppose à ce que l'on
reconnaisse et applique des règles de conduite incom-
patibles entre elles, stipulées par contrat, lorsque cette
incompatibilité est connue des deux parties **65. En
raison du nombre relativement peu élevé des traités
** Mots soulignés par l'auteur.
6 4 Bien entendu, ceci est en quelque sorte une pétition de

principe. La partie de bonne foi au second traité, qui ignore
l'existence du traité antérieur, n'enfreint pas la loi. [Note du
rapporteur spécial.}

6 5 Même remarque : que se passe-t-il lorsque l'incompatibilité
n'est pas connue des deux parties? [Note du rapporteur spé-
cial.]
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et de la publicité qui leur est donnée, cette règle
s'applique avec une force particulière sur le plan
international 66."

Les deux passages soulignés sont, en un certain sens,
des pétitions de principe (voir les notes 64 et 65 en bas
de page), mais l'argument réellement faible est celui
qui fait état "du nombre relativement peu élevé des
traités et de la publicité qui leur est donnée". Ce qui
était peut-être vrai (ou plus proche de la vérité, en ce
qui concerne tout au moins la question du nombre) à
l'époque où Oppenheim écrivait, n'est certainement plus
vrai à l'heure actuelle. Loin d'être en petit nombre, les
traités sont en fait fort nombreux, si par traités on
entend (comme on le fait dans le présent Code) toutes
les sortes d'accords internationaux, échanges de notes
et de lettres, etc. Pour ce qui est de la publicité, il est
souvent extrêmement difficile de se renseigner. Il arrive
que les traités ne trouvent place que lentement, après
des mois ou même des années, dans les divers recueils
nationaux ou internationaux. Un Etat qui conclut un
traité avec un autre ne peut jamais être certain de
connaître la portée exacte des obligations convention-
nelles que cet Etat a déjà assumées ou de savoir dans
quelle mesure ces obligations peuvent donner lieu à
conflit. Prétendre, comme semble le faire Oppenheim
dans le passage précité, qu'un Etat est, pour ainsi dire,
"au courant" des obligations conventionnelles présentes
ou antérieures d'un autre Etat, c'est méconnaître la
situation actuelle. Pourquoi des Etats qui ont participé
en toute bonne foi à un traité se trouveraient-ils donc
brusquement privés de tous les droits qu'il peut leur
conférer (même, par hypothèse, de tout droit à dom-
mages-intérêts ou à réparation)67 du fait que, lorsque
l'existence d'une obligation antérieure et incompatible
de l'autre partie vient à être découverte, le second traité
doit être tenu pour non valide? De même, comment
pourrait-on soutenir que, si l'Etat "coupable" s'acquitte
en fait des obligations que lui impose le second traité
(bien que, ce faisant, il viole le traité antérieur), la
partie de bonne foi peut répudier les obligations que lui
impose le traité? C'est pourtant ce qu'impliquerait la
non-validité du second traité. Si, par contre, l'autre
partie n'était pas de bonne foi, et si elle connaissait
l'existence du traité antérieur et la possibilité ou la
probabilité d'un conflit, on ne voit pas pourquoi elle
aurait droit à réparation pour non-exécution; c'est en
ce sens qu'est conçu le paragraphe du projet de Code
examiné ici.

84. Pour les raisons que nous venons d'exposer,
nous préférons (en ce qui concerne la situation envi-
sagée dans le présent cas) l'opinion exprimée par la
Harvard Law School et partagée par Rousseau, qui
écrit : " . . . il s'agit plutôt là 68 d'un problème de compa-
tibilité de normes conventionnelles concurrentes que
d'un problème de détermination de l'objet même des
traités internationaux69." Après avoir mentionné le
principe selon lequel un traité est nul s'il se trouve en
contradiction avec une règle positive du droit des gens,
Rousseau ajoute: "Mais ici encore le problème qui se
pose est plutôt un problème de contrariété des normes
juridiques, surtout si ladite règle a une origine conven-

6 6 Oppenheim, op. cit., p. 894.
6 7 Tel pourrait être l'effet d'une nullité absolue ab initio.
6 8 A propos du Pacte de la Société des Nations. [Note du

rapporteur spécial.]
6 9 Rousseau, op. cit., p. 341.

tionnelle**70." La Harvard Law School, au para-
graphe c de l'article 22 de son projet de convention sur
les traités, résume la question comme suit:

"Lorsqu'un Etat assume, aux termes d'un traité
conclu avec un autre Etat, une obligation qui est en
conflit avec une obligation qu'il a assumée aux termes
d'un traité antérieurement conclu avec un troisième
Etat, l'obligation assumée aux termes du traité le plus
ancien en date l'emporte sur l'obligation assumée aux
termes du traité ultérieur 71."

Mais il est précisé dans le commentaire:
"Toutefois, le paragraphe c ne signifie pas qu'un

Etat ne peut pas conclure avec un troisième Etat un
traité aux termes duquel il assume vis-à-vis de cet
Etat des obligations qui sont en conflit avec des
obligations qu'il a assumées aux termes d'un traité
antérieur conclu avec un autre Etat. Le texte dit
seulement que les obligations assumées aux termes
du premier traité l'emportent sur celles qui ont été
assumées aux termes du traité ultérieur lorsqu'il y a
conflit entre elles";

et encore de façon plus explicite:
"On peut répéter que la règle posée au para-

graphe c ne va pas jusqu'à déclarer nuls et non
avenus, comme le font certains des auteurs précités,
les traités ou les obligations particulières qu'elle
vise 72."

A ce sujet, voir également le paragraphe 83 ci-dessus.
85. Il découle du principe de la priorité, associé à

celui de la non-invalidation du traité ou de l'obligation
ultérieurs, que les Etats intéressés doivent exécuter
l'obligation antérieure et fournir réparation pour non-
exécution de l'obligation ultérieure — car ils sont tenus
par les deux. Ceci signifie que, s'il est saisi de la ques-
tion, un tribunal international tranchera en ce sens. En
pratique, l'affaire peut ne pas venir devant un tribunal
international et il peut être impossible d'empêcher l'Etat
intéressé de décider d'honorer l'obligation la plus ré-
cente plutôt que la plus ancienne. Lorsque ceci se
produit, l'autre partie au traité ultérieur doit s'acquitter
des obligations que ce traité lui impose, tandis que
l'autre partie au premier traité aura droit à dommages-
intérêts ou à toute autre réparation adéquate. Ceci ne
signifie pas que le droit international confère un "droit
d'option", mais seulement que, dans l'état actuel de la
société internationale, il se peut que l'on ne puisse pas
empêcher qu'un pouvoir d'option soit en fait exercé.
Dans les cas de ce genre, le droit international recon-
naît un droit à réparation en faveur de celle des deux
autres parties intéressées qui ne peut obtenir l'exécution
de l'obligation, à condition que ladite partie ait agi de
bonne foi.

86. Cas d'un conflit avec la Charte des Nations
Unies. — Nous croyons que le point de vue que nous
venons de défendre respecte pleinement les dispositions
de l'Article 103 de la Charte des Nations Unies, qui
ne déclare pas non valides les traités conclus entre
Etats Membres qui seraient en conflit avec la Charte,
mais qui, au contraire, dispose que: "En cas de conflit
entre les obligations des Membres des Nations Unies
en vertu de la présente Charte et leurs obligations en

**Mots soulignés par l'auteur.
7 0 Ibid. — Bien que la chose ne soit pas absolument claire, il

semble que le professeur Rousseau adopterait ce point de vue
au sujet d'un traité qui serait en conflit direct avec une règle
impérative du droit international.

7 1 Harvard Law School, op. cit., p. 1024.
™Ibid., p. 1026.
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vertu de tout autre accord international, les premières
prévaudront **." Si ce texte, à l'interpréter strictement,
semble avoir pour effet d'obliger éventuellement un
Etat Membre à rompre un traité conclu avec un Etat
non membre (lorsque ce traité impose à l'Etat Membre
des obligations incompatibles avec celles que lui impose
la Charte), il ne peut le relever ou le dégager de toute
responsabilité du chef de ces obligations. S'il ne peut se
faire relever à l'amiable des obligations en question,
l'Etat Membre sera tenu, en vertu de l'Article 103, de
refuser de les exécuter : il n'y en aura pas moins viola-
tion du traité antérieur, pour laquelle ledit Etat devra
des dommages-intérêts, ou toute autre réparation, à
l'Etat non membre.

87. Paragraphe 7. — Cas iv mentionné au para-
graphe 3.—Bien que ce cas soit essentiellement sem-
blable par ses effets au cas ii, dont il est en somme une
sorte d'illustration particulière, il est préférable pour
plus de clarté de le distinguer de celui-ci. Les deux
parties ou toutes les parties intéressées au premier traité
sont parties au second, auquel participent également
d'autres parties. Comme pour le cas ii, il ne s'agit pas
véritablement d'une question de validité ou de non-
validité : c'est une question d'effets et, par suite, il n'y a
pas lieu de s'y arrêter plus longuement ici.

88. Paragraphe 8. — Cas v mentionné au para-
graphe 3.— La situation envisagée dans ce cas (situa-
tion qui ne peut se produire que lorsque le premier
traité est plurilatéral ou multilatéral) est celle où cer-
taines des parties à un traité, mais non toutes, con-
viennent de conclure sur le même sujet un autre traité,
qui peut être en conflit avec le premier ou qui peut
créer un système ou un régime différent. On doit se
demander dans quelle mesure ces parties peuvent agir
de la sorte, même si l'on admet que le nouveau traité
ou le nouveau système ne peut régir que les relations
entre les parties qui l'ont conclu ou créé et ne peut
s'appliquer qu'à ces relations, et qu'il ne peut juridique-
ment affecter les droits des autres parties au premier
traité, ni leur être opposé, ni être appliqué dans les
relations avec elles. Un certain nombre d'éminents
auteurs 73 ont émis l'avis que cette pratique n'est pas
admissible lorsqu'elle peut porter atteinte à l'obligation
imposée par le premier traité ou, comme on l'a écrit,
"être préjudiciable aux intérêts" de ses signataires74,
ou être "inconciliable avec l'objectif général du premier
traité au point de risquer d'y faire obstacle 75". Dans
l'affaire Oscar Chinn, jugée par la Cour permanente de
Justice internationale, deux juges éminents, Van
Eysinga et Schùcking76, ont estimé que, dans le cas
de traités qui ne fixent pas seulement un ensemble de
normes dispositives, mais qui ont un caractère et des
effets quasi législatifs et qui établissent une constitution,
un système ou un régime pour une région donnée ou à
l'égard d'une question déterminée 77, il n'est pas loisible
à l'une des parties, dans quelque cas que ce soit, d'agir
comme il vient d'être dit, sans le consentement de toutes

** Mots soulignés par l'auteur.
7 3 Voir ceux que cite Lauterpacht dans The British Year

Book of International Law, 1936, Londres, Oxford University
Press, édit., p. 60 et 61.

74 Ibid., p. 60.
7 5 Harvard Law School, op. cit., p. 1016.
7 6 Publication de la Cour permanente de Justice internatio-

nale, Arrêts, ordonnances et avis consultatifs, série A / B , No 63,
p. 133, 134 et 148.

7 7 Dans l'affaire Oscar Chinn, la question était celle de
l'effet que l'Acte général de Berlin de 1885 relatif au bassin
du Congo avait sur la Convention de Saint-Germain-en-Laye
de 1919 relative au même objet.

les parties78. La Harvard Law School a donc proposé
une disposition (paragraphe b de l'article 22) conçue
comme suit:

"Deux ou plusieurs des Etats parties à un traité
auquel participent d'autres Etats ne peuvent conclure
un traité ultérieur qui remplacera le premier traité
dans leurs relations mutuelles que si le premier traité
ne l'interdit pas et que si le traité ultérieur n'est pas
inconciliable avec l'objectif général du premier traité
au point de risquer d'y faire obstacle 79."

Comme on le voit, cette disposition n'exclut pas la pos-
sibilité d'un accord entre certaines des parties sur un
système différent applicable entre elles, et nous énon-
çons, au paragraphe 8 de l'article 18, une idée tout à
fait analogue, à ceci près que nous insistons davantage
sur la simple priorité dont jouissent les obligations nées
du premier traité dans les relations entre les "anciennes"
parties et les "nouvelles", et que nous proposons une
rédaction différente pour la deuxième exception.

89. Il y a de fait des raisons très fortes qui militent
en faveur d'une certaine latitude en cette matière. On
peut les résumer comme suit :

a) Ce que certaines des parties à un traité font entre
elles par un autre traité étant manifestement une res
inter alios acta, il ne peut en résulter en droit une dimi-
nution formelle des obligations assumées par ces parties
aux termes du premier traité, ni une atteinte juridique
aux droits ou à la position des autres parties, qui
demeurent juridiquement intacts et subsistent. Cela
étant, il s'ensuit que les parties qui concluent le traité
distinct ne font, de ce seul fait, rien d'illégitime ou
d'illicite en soi, et que ce traité distinct n'est en aucune
façon, de prime face, non valide ou nul.

b) Par conséquent, si l'obligation contractée aux
termes du premier traité se trouve atteinte, ce sera en
fait plutôt qu'en droit, et on peut, bien entendu, sou-
tenir— comme on l'a d'ailleurs fait avec beaucoup de
force — qu'en pratique cette façon de faire tend à affai-
blir la position des pays non participants et, indirecte-
ment, à les léser 80. Il est difficile de nier qu'il puisse en
être ainsi. Nous ne pouvons pas, faute de place, donner
des exemples concrets. Mais, d'une façon générale, il
est facile de voir que si, par exemple, 25 parties à un
traité qui en compte 30 conviennent de mettre en
vigueur entre elles un régime différent pour la même
question, et même si, à l'égard des 5 autres, elles
demeurent tenues d'observer l'ancien régime, la position
de ces 5 parties ne peut manquer d'être affectée dans
la pratique. De même, si un traité confère à un certain
nombre de parties des droits à l'égard d'une autre
partie, et si quelques-unes d'entre elles acceptent, par
un traité distinct conclu avec cette autre partie, de
renoncer à ces droits ou de les modifier à l'avantage de
ladite partie, il se peut fort bien, en pratique, que les
autres parties aient des difficultés à faire valoir la pléni-
tude de leurs droits à l'égard de cette partie, bien que
théoriquement ces droits demeurent intacts. Mais la
question se présente aussi sous un autre aspect : le droit
pour certaines des parties à un traité de le modifier ou
de le remplacer dans leurs relations mutuelles est l'un
des principaux moyens, de plus en plus utilisé à l'heure

7 8 En sens contraire, voir la note sur l'affaire Oscar Chinn
signée " O " dans The British Year Book of International Law,
1935, Londres, Oxford University Press, édit., p. 162 à 164.

7 9 Harvard Law School, op. cit., p. 1016.
8 0 Voir la note de Lauterpacht sur l'affaire Oscar Chinn,

dans The British Year Book of International Law, 1935, Lon-
dres, Oxford University Press, édit., p. 164 à 166.
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actuelle, qui permet de modifier l'état de choses résul-
tant d'un traité d'une façon souhaitable et peut-être
nécessaire, lorsqu'il serait impossible ou très difficile
d'obtenir, tout au moins au début, l'accord de tous les
Etats intéressés81. Interdire ce procédé ou le rendre
trop difficile à appliquer serait, en fait, accorder un
droit de veto à ce qui pourrait souvent n'être qu'une
petite minorité des parties opposée au changement. Dans
le cas de nombreux groupes importants de traités qui
font partie d'une "série" — dans le cas notamment des
conventions postales, des conventions relatives aux télé-
communications, des conventions en matière de pro-
priété industrielle et de droits d'auteur, des conventions
relatives à l'aviation civile et de nombreuses conventions
portant sur des questions maritimes ou d'autres ques-
tions techniques — c'est précisément de cette façon que
l'on parvient progressivement à faire adopter de nou-
velles conventions. Il arrive que les dispositions fonda-
mentales des constitutions des organisations intéressées
prévoient que des modifications peuvent être décidées
à la majorité, mais fréquemment elles ne le font pas,
de sorte que tout régime nouveau ou modifié ne peut
être appliqué, au début, qu'entre les parties qui
l'acceptent.

c) La question de savoir ce qu'il faut entendre par
incompatibilité ou conflit entre deux traités est une
question délicate. Deux traités peuvent être incompa-
tibles en ce sens qu'ils créent des systèmes opposés,
mais, tant que ces systèmes ne doivent pas être appliqués
aux mêmes parties ou entre les mêmes parties, il peut
être parfaitement possible de les appliquer tous les deux.
C'est ainsi que, même si cela peut être difficile ou incom-
mode, un Etat A peut être en mesure d'appliquer un
système dans ses relations avec l'Etat B en vertu du
traité X, et un autre système dans ses relations avec
l'Etat C en vertu du traité Y. En bref, il peut y avoir
conflit entre les deux traités sans qu'il en résulte néces-
sairement un conflit d'obligations pour l'une des parties.
C'est précisément à une situation de ce genre qu'abou-
tissent des conventions techniques conclues successive-
ment sous les auspices d'organisations ou institutions
internationales différentes. Dans une telle situation, on
peut envisager bien des permutations et des combinai-
sons, bien des nuances et des degrés. Il serait fort peu
judicieux de considérer un traité comme non valide ou
nul du seul fait qu'apparemment il contient des dispo-
sitions qui sont en elles-mêmes incompatibles avec celles
d'un traité antérieur auxquelles participaient également
les parties au second traité.

90. C'est pourquoi, lorsqu'il s'agit de traités du genre
visé ici (traités bilatéraux et autres traités de type
"réciproque" — voir le paragraphe 2 de l'article 18 et
le paragraphe 78 ci-dessus), nous sommes loin d'être
convaincus qu'il convienne même d'affirmer la non-
validité du traité ultérieur ou de la partie de celui-ci
qui donne lieu à conflit. A vrai dire, c'est plutôt à
propos du type de traités que vise l'article 19 que la
question de la non-validité se pose. En ce qui concerne
la question de savoir si, dans le cas v actuellement
examiné, le fait que le premier traité interdit tout
arrangement distinct constitue une cause de non-validité
du second traité, nous rappelons les doutes que nous
avons émis, au paragraphe 28 du présent commentaire,
quant à l'effet de ce type particulier "d'incapacité",
doutes qui s'appliquent certainement au cas iii. Cepen-
dant, le cas v est différent, en ce qu'aucune des parties

81 II arrive souvent que les Etats qui ne donnent pas leur
approbation au début le fassent par la suite.

au second traité n'est une nouvelle partie, et que toutes
les parties sont tenues par l'interdiction. Nous avons
donc décidé, pour le moment, d'admettre pour le cas v
cette cause de non-validité ainsi que l'autre cause men-
tionnée au paragraphe 8 de l'article 18, mais de le faire
en des termes un peu plus restrictifs que ceux de la
disposition du projet de Harvard qui est citée au para-
graphe 88 ci-dessus. En pratique, un cas de ce genre
ne se produira sans doute que fort rarement à propos
d'un accord du type "réciproque".
Article 19.— L'objet doit être licite (conflit avec des

traités antérieurs — cas particulier de certains traités
multilatéraux)
91. Dans notre deuxième rapport, nous avons, à

propos de la question de l'extinction des traités, signalé
l'existence de certains types de traités multilatéraux
dont la nature et le mode d'opération diffèrent sensible-
ment de ceux d'un traité ordinaire, bilatéral ou multi-
latéral, qui prévoit un échange mutuel de prestations
ou un droit à un traitement particulier de la part de
chacune des parties à l'égard de chacune des autres,
dans des conditions telles que le manquement d'une
partie constituerait un manquement dans les rapports
de cette partie avec une autre partie et pourrait être
compensé par un contre-manquement de cette dernière
partie envers la partie en défaut. Particulièrement en
ce qui concerne les articles 19 et 29 dans notre deuxième
rapport (voir notamment les paragraphes 124 à 126 du
commentaire), nous avons indiqué que tous les traités
multilatéraux n'appartiennent pas à cette catégorie. Il
existe deux autres catégories de traités multilatéraux
dont les conditions d'opération sont très différentes,
parce qu'ils ne prévoient pas un échange mutuel de
prestations ou d'actes sur une base de réciprocité. Ces
traités prévoient des obligations de type plus absolu, de
sorte qu'il n'est pas vraiment possible d'envisager que
le traité puisse être appliqué par chaque partie unique-
ment dans ses relations avec chacune des autres. Dans
le cas de la première de ces deux catégories (dont une
convention sur le désarmement serait un exemple),
l'obligation de chaque partie dépend d'une exécution
correspondante par toutes les parties; par conséquent,
s'il y a violation fondamentale par l'une des parties,
l'obligation des autres parties ne cesserait pas seulement
d'exister à l'égard de ladite partie, mais elle pourrait
cesser d'exister complètement et à l'égard de toutes
les parties. Par contre, dans le cas de la seconde de ces
deux grandes catégories — dont un accord de caractère
humanitaire, comme la Convention pour la prévention
et la répression du crime de génocide, pourrait être le
type — l'obligation qui incombe à chaque partie est
entièrement indépendante de l'exécution par les autres
parties, et cette obligation subsiste pour chacune des
parties, même en cas de non-exécution de la part d'une
ou de plusieurs autres.

92. Nous avons indiqué qu'à notre avis certaines des
difficultés que l'on rencontre en matière d'extinction des
traités tenaient en partie à ce que l'on n'avait pas fait
de distinction entre ces différentes catégories ou ces
différents types de traités. Cela est peut-être également
le cas ici. Les auteurs qui ont affirmé la non-validité et
la nullité des traités en conflit avec des traités anté-
rieurs avaient surtout présents à l'esprit, à notre avis,
certains types de traités pour lesquels cette conséquence
s'impose probablement — tandis que, pour d'autres caté-
gories, il n'en est pas nécessairement ainsi.

93. Dans le cas des traités visés à l'article 18, on
a vu qu'un conflit entre traités n'entraînait pas néces-
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sairement un conflit d'obligations, parce qu'une partie
peut appliquer un ensemble de dispositions dans ses
relations avec un pays et un autre ensemble de dispo-
sitions (peut-être très différentes) dans ses relations
avec un troisième pays. Le fait qu'un traité était en
conflit avec un autre n'entraînait pas sa non-validité.
Dans le cas des deux types de traités visés à l'article 19,
la situation est différente. En raison de la nature de
l'obligation, il semble qu'un traité directement en conflit
avec un autre doit nécessairement, s'il est exécuté,
entraîner une violation du traité antérieur. La non-
validité complète du traité, tout au moins dans la
mesure du conflit, peut donc raisonnablement et doit
probablement être affirmée.

94. " . . . qui est directement en conflit, sur un point
important . . .". Il convient de ne tenir compte, aux
fins de l'article que nous étudions, que des conflits
importants et directs. Lorsque, par exemple, un certain
nombre de parties à un traité, même lorsqu'il s'agit
d'un traité de ce type, conviennent de ne pas insister,
en ce qui les concerne, sur l'exécution, entre elles, des
dispositions du traité, cet accord peut affaiblir le traité
et peut être inconciliable avec son esprit, mais il n'est
pas directement en conflit avec le traité, aussi longtemps
que lesdites parties ne conviennent pas, en fait, de ne
pas exécuter les obligations que leur impose le traité.
Etant donné qu'il est toujours loisible aux parties à un
traité de ne pas insister sur son exécution par d'autres
parties, et qu'aucun accord exprès n'est nécessaire pour
leur reconnaître cette faculté, il est difficile de soutenir
qu'un tel accord n'est pas valide ou que, s'il est non
valide, cette non-validité est sans effet et ne modifie
pas la situation. Ce qui se produit, en réalité dans ce
cas, c'est que certaines des parties renoncent à leurs
droits ou à certains d'entre eux, ou les modifient. Ceci
peut être — ou ne pas être — regrettable (il ne s'ensuit
pas que ce soit toujours regrettable), mais la question
du conflit, en tant que telle, ne se pose pas ici.

Article 20. — L'objet doit être moral

95. Se fondant sur une analogie avec les règles du
droit privé applicables aux contrats contraires à l'ordre
public ou aux bonnes mœurs, certains publicistes (no-
tamment Oppenheim 82 et Verdross 8S) soutiennent que
les traités qui ne sont pas réellement contraires à une
règle ou à une interdiction impératives du droit inter-
national, mais dont l'objet est immoral, doivent être
considérés comme nuls et non avenus. D'autres (notam-
ment Rousseau, qui considère que la question est "dé-
pourvue d'intérêt pratique" et n'est qu'une "pure hypo-
thèse d'école"84) font observer qu'il n'y a aucune
décision qui ait prononcé la non-validité d'un traité pour
ces motifs. On trouve cependant des opinions de juges
à l'ancienne Cour permanente de Justice internationale
qui donnent à penser qu'un tribunal international serait
en droit de refuser d'appliquer un traité qu'il considére-

82 Oppenheim, op. cit., p. 896.
83 A. Verdross, "Forbidden Treaties in International Law",

dans Y American Journal of International Law, vol. 31, 1937,
Washington (D. C ) , The American Society of International
Law, édit., p. 571 à 577. Au sujet du domaine très vaste que
Verdross propose de considérer comme immoral, voir Rous-
seau, op. cit., p. 342.

84 Rousseau, op. cit., p. 341 et 342 ; voir aussi Salvioli dans :
Académie de droit international, Recueil des cours, 1933, IV,
Paris, Librairie du Recueil Sirey, édit., p. 26 à 30.

rait "contraire aux bonnes moeurs"85. D'autre part,
comme le reconnaît Oppenheim, il convient de "ne pas
oublier que la question d'une définition de ce qui est
immoral prête souvent à controverse. Une obligation
que certains Etats jugent immorale n'est pas nécessaire-
ment considérée comme telle par les parties contrac-
tantes 86". Dans ces conditions, nous estimons que le
système proposé dans l'article 20 est le meilleur. Il est
difficile d'affirmer à priori la nullité d'un traité dont
l'objet est immoral (mais non illicite), mais un tribunal
international a la faculté de refuser de l'appliquer.

SECTION C. — EFFETS JURIDIQUES DU DÉFAUT DE VALI-

DITÉ SUBSTANTIELLE ET PROCÉDURES PERMETTANT
D'ÉTABLIR CE DÉFAUT

Article 21.— Effets juridiques (classification)

96. Cet article n'appelle pas d'observations particu-
lières, mais il peut être utile de rappeler ce qui a été dit
aux paragraphes 13 à 16 ci-dessus, au sujet des dispo-
sitions de l'article 6. La dernière phrase de l'article 21
précise que les effets du défaut de validité substantielle
ne sont pas automatiques mais exigent les procédures
spécifiées à l'article 23,

Article 22. — Effets dans certains cas déterminés

97. Paragraphe 1. — Ici encore, les observations qui
ont déjà été formulées éclairent une bonne partie de la
question. Mais les avis des auteurs (pour autant qu'ils
aient étudié la question) diffèrent sensiblement quant à
l'effet précis du défaut de validité substantielle dans les
différents cas. C'est ainsi que Guggenheim, appliquant
probablement les règles du droit romain, considère que
l'erreur, le dol ou la violence n'entraînent pas la nullité
ab initio du traité, avec effet rétroactif, mais rendent
seulement le traité annulable 87. Il en est de même, aux
termes du common law, en ce qui concerne le dol et la
contrainte, à cette différence près que l'erreur est con-
sidérée comme entraînant la nullité ab initio du con-
trat 88. Par contre, la Harvard Law School, dans son
ouvrage (p. 1148), reconnaît cet effet au dol mais non
à l'erreur ou à la violence. Il est douteux que ces
distinctions et d'autres de même nature aient la même
importance dans l'ordre international que dans l'ordre
interne. Pour ce qui est de l'erreur, du dol et de la
violence, les règles du common law se fondent sur le
principe que l'erreur exclut tout véritable accord — ou
que, s'il y a accord (dans le cas d'une erreur mutuelle
et identique), ce ne peut-être que dans des conditions
qui le privent de réalité. Il n'y a donc jamais de contrat.
Dans le cas du dol et de la violence, il y a accord et,
donc, contrat; mais étant donné que l'accord n'a été
obtenu qu'à l'aide d'éléments étrangers et illégitimes,
le contrat est annulable dès lors que l'existence de ces
éléments est établie.

98. On a déjà examiné, à propos des articles 17 et
20 (voir la fin du paragraphe 75 ci-dessus et le para-
graphe 95), les raisons pour lesquelles, dans certains
cas, il est préférable de dire qu'un traité n'est pas sus-

85 Schûcking dans l'affaire Oscar Chinn (publication de la
Cour permanente de Justice internationale, Arrêts, ordonnances
et avis consultatifs, série A / B , No 63, p. 150). Anzilotti
aurait exprimé une opinion analogue dans l'affaire de l'Union
douanière austro-allemande, mais le passage est difficile à re-
trouver.

86 Oppenheim, op. cit., p. 896 et 897.
8? Guggenheim, op. cit., p. 91 à 93.
88 Voir Cheshire et Fifoot, op. cit., p. 171 ; voir également

Anson, op. cit., p. 166.
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ceptible d'exécution plutôt que de le déclarer nul stricto
sensu. D'une façon générale, il semble aussi que l'effet
de la non-validité résultant d'un conflit avec des traités
antérieurs soit bien de rendre le traité non susceptible
d'exécution, dans les cas où la non-validité est pro-
noncée pour ce motif.

99. Paragraphe 2.— Ce paragraphe essaie de pré-
ciser les conséquences découlant du fait qu'un traité est
nul ab initio, annulable, non susceptible d'exécution,
etc., et n'appelle pas d'observations particulières, mais
nous reconnaissons que le système proposé pourrait
vraisemblablement être amélioré ou affiné.

Article 23. — Procédures permettant d'établir le défaut
de validité substantielle

100. Pour un commentaire détaillé de cet article, on
peut se reporter, mutatis mutandis, aux observations
faites dans notre deuxième rapport au sujet des sys-
tèmes analogues proposés aux articles 20 et 23 qui
figurent dans ce rapport (par. 136 à 140 et 180 du
commentaire). Nous avons dit plus haut que le défaut
de validité substantielle d'un traité pour l'une des causes
examinées dans le présent rapport n'avait été invoqué
que dans un très petit nombre de cas, alors qu'il existe
de très nombreux cas dans lesquels on a invoqué l'ex-
tinction de traités; dans ces conditions, la nécessité de
garanties du genre de celles que propose l'article 23
peut paraître douteuse. Cependant, en principe, une

partie à un traité ne devrait pas pouvoir déclarer uni-
latéralement que ce traité est non valide, et, à ce sujet,
nous nous permettons de renvoyer aux articles 29, 31
et 32 du projet de Harward et au commentaire qui s'y
rapporte. S'il n'en était pas ainsi, l'allégation d'un défaut
de validité substantielle pourrait fort bien servir de
prétexte à ce qui serait en réalité une extinction dé-
guisée d'un traité dont on désire se débarrasser. De fait,
il n'est aucunement certain que, sous une forme indi-
recte, le défaut de validité substantielle ne soit pas, en
un certain sens, allégué très fréquemment ; en effet, il est
arrivé assez souvent qu'on ait précisément donné comme
raison d'une extinction ou répudiation unilatérales d'un
traité un vice prétendu tenant à l'origine du traité ou à
la façon dont sa conclusion a été obtenue. Ceci n'est
pas présenté comme la justification formelle de l'acte
d'extinction ou de répudiation (c'est-à-dire qu'on n'in-
voque pas en réalité un défaut de validité substantielle),
mais c'est de fait en invoquant un défaut prétendu de
validité que la partie intéressée s'estime en droit de
mettre fin au traité. Nous pensons donc que, si des
garanties de procédure s'imposent dans certains cas
d'extinction unilatérale des traités, elles sont nécessaires
aussi lorsqu'on cherche à annuler un traité pour défaut
de validité substantielle, car les considérations qui
rendent ces garanties souhaitables dans le premier cas,
valent également, ou pourraient facilement valoir, dans
le second.
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Introduction
1. La Commission du droit international n'a pas eu

le temps, à sa neuvième session, d'examiner de façon
approfondie le deuxième rapport sur la responsabilité
internationale (A/CN.4/106) que nous avons établi en
notre qualité de rapporteur spécial, et nous a chargé de
poursuivre nos travaux. Le présent rapport porte sur
les questions restées en suspens, et sur les autres articles
de l'avant-projet soumis à la Commission. Ces questions
sont les suivantes: "Causes d'exonération de la res-
ponsabilité et circonstances atténuantes ou aggravantes"
(chap. VI) ; "Epuisement des recours internes" (chap.
VII) ; "Présentation de la réclamation internationale"
(chap. VIII) ; enfin, "Nature et étendue de la répara-
tion" (chap. IX). Sans prétendre épuiser tous les
aspects du sujet, le rapport porte donc sur les ques-
tions que l'on étudie généralement sous le titre "Res-
ponsabilité (internationale) de l'Etat à raison des dom-
mages causés sur son territoire à la personne ou aux
biens des étrangers". La Commission disposera donc,
pour poursuivre l'examen du sujet, d'un aperçu de
l'ensemble des principaux problèmes qui se posent
dans ce domaine de la responsabilité internationale.

2. Pour le reste, comme nous l'avons fait dans le
deuxième rapport, afin d'éviter des répétitions inutiles
dans les commentaires relatifs aux divers articles de
l'avant-projet, nous renvoyons le lecteur à notre pre-
mier rapport (A/CN.4/96) pour les questions qui y
ont été traitées de façon suffisamment étendue.
Actes et omissions qui engagent la responsabilité
Questions soulevées devant la Commission au

cours de l'examen du deuxième rapport sur la
responsabilité internationale
[NOTE. — Le deuxième rapport traite des cinq pre-

miers chapitres de l'avant-projet intitulés comme suit:
Chapitre premier. — Nature et portée de la respon-

sabilité.
Chapitre II. — Actes et omissions des organes et des

fonctionnaires.
Chapitre III. — Violation des droits fondamentaux

de l'homme.
Chapitre IV. — Inexécution d'obligations contrac-

tuelles et actes d'expropriation.
Chapitre V. — Actes de simples particuliers et trou-

bles intérieurs.]
3. Comme nous venons de le dire, le temps limité

dont elle a disposé à sa neuvième session pour examiner
notre deuxième rapport n'a pas permis à la Commission
d'étudier à fond aucun des problèmes que soulèvent la
détermination et la définition des actes et omissions qui
engagent la responsabilité internationale de l'Etat à
raison des dommages causés sur son territoire à la per-
sonne ou aux biens des étrangers. Cependant, certaines
questions ont été soulevées, au cours de la discussion,
au sujet de la méthode à suivre pour codifier cette
matière. Dans ces conditions, il ne serait peut-être pas
inutile, étant donné les observations formulées à cet
égard, que nous exposions les considérations qui, à
notre avis, justifient la méthode que nous avons suivie
dans la rédaction de nos rapports. Une des questions
soulevées a trait au contenu et à la portée de la
codification.

1. — CONTENU ET PORTÉE DE LA CODIFICATION
4. Quelques membres de la Commission ont souligné

qu'il fallait délimiter la matière à codifier en en

excluant les points ou les aspects qui, à leur avis, ne
concernaient pas strictement la codification des "prin-
cipes du droit international qui régissent la responsa-
bilité de l'Etat", pour reprendre l'expression employée
par l'Assemblée générale dans sa résolution 799 (VIII).
Ils ont proposé d'exclure, en les qualifiant de questions
de fond, la "violation des droits fondamentaux de
l'homme" et 1' "inexécution d'obligations contractuelles
et [les] actes d'expropriation" (chap. III et IV de
l'avant-projet). Autrement, ont-ils dit, on serait amené
à définir les obligations internationales de l'Etat et, par
suite, à sortir des limites du mandat confié à la Com-
mission. On a dit également que la Commission devrait
traiter uniquement de la responsabilité de l'Etat "au
sens strict du terme" (41 Sème et 416ème séances).

5. Nous nous réservons de revenir sur la question
des droits fondamentaux de l'homme, dont des raisons
et des considérations particulières justifient qu'elle
figure dans le projet; en tout état de cause, il est
difficile de comprendre pourquoi il faudrait fixer dès
maintenant les limites exactes de la codification et, en
particulier, en exclure les questions dites "de fond".
Tout d'abord, le problème de la délimitation exacte de
la matière à codifier n'est pas particulier à la question
de la responsabilité. Toutes les autres questions sou-
lèvent, à des degrés divers, la même difficulté, comme
en témoigne l'expérience de tous les organismes qui
ont été chargés de travaux de codification, et celle de
la Commission du droit international elle-même. Certes,
ce n'est pas une raison pour ignorer le problème, mais
il faut éviter une solution prématurée en se hasardant à
prendre des décisions sur lesquelles on serait peut-être
obligé de revenir par la suite. Il serait beaucoup plus
logique et pratique de poursuivre la codification et,
après avoir examiné attentivement les divers points et
aspects du sujet et peut-être même, une fois connues
les observations des gouvernements sur le premier
projet de la Commission, d'entreprendre d'éliminer ce
qui se révélerait totalement étranger aux principes du
droit international qui régissent la responsabilité de
l'Etat. Procéder autrement reviendrait non seulement à
négliger une expérience précieuse, mais encore à impo-
ser un choix à priori, qui, outre l'inconvénient déjà
signalé, ne serait d'aucune utilité pour la Commission
dans sa tâche immédiate.

6. Les considérations qui précèdent valent en ce qui
concerne la proposition tendant à exclure ce qui touche
aux obligations contractuelles en général, aux dettes
publiques et aux actes d'expropriation. Comment la
Commission pourrait-elle exclure ces matières parce
qu'elles mettent en jeu des questions "de fond"? Au
cours de la discussion nous avons dit, avec tout le
respect que mérite l'opinion de nos collègues, qu'à notre
avis on introduisait des notions et des distinctions totale-
ment absentes des textes et des travaux préparatoires
des nombreuses codifications, tant privées qu'officielles,
qui ont précédé notre avant-projet (416ème séance).
Non seulement on n'y trouve pas ces notions et ces
distinctions, mais encore on y trouve des dispositions
sur les questions dont il s'agit, dont beaucoup sont
reproduites dans les commentaires relatifs aux articles
correspondants de l'avant-projet. La même observation
s'applique à la jurisprudence des tribunaux et des com-
missions de réclamation où l'on trouve un grand nom-
bre de précédents sur la responsabilité internationale
que l'Etat peut encourir du fait de l'inexécution d'obli-
gations découlant d'un contrat passé avec un étranger
ou d'une concession accordée à un étranger. Il s'agit là
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de questions dont absolument rien ne justifie qu'on les
exclue du projet qu'élabore la Commission.

7. D'autre part, ces questions ne mettent pas en jeu
des principes d'une nature différente de ceux qui ré-
gissent d'autres dispositions de l'avant-projet que nous
avons présenté à la Commission, et elles n'ont pas été
traitées dans les articles comme des questions de fond.
A l'exception de celles qui intéressent les droits fonda-
mentaux de l'homme (art. 5 et 6), les dispositions de
l'avanf-projet n'ont pas pour objet d'établir ou de définir
les multiples obligations que le droit international
impose à l'Etat en ce qui concerne le traitement des
étrangers. Leur objet primordial est bien plutôt d'in-
diquer, avec plus ou moins de précision, les conditions
et circonstances qui engagent la responsabilité interna-
tionale en cas de violation ou d'inexécution de ces
obligations. En un mot, l'objet des dispositions de
l'avant-projet — qui était déjà essentiellement celui des
codifications précédentes — est de déterminer et de pré-
ciser, dans la mesure du possible et du souhaitable, les
conditions et les circonstances qui permettent d'imputer
à un Etat un acte ou une omission contraire au droit
international. Or, comment pourrait-on parler d'"im-
putabilité" sans rattacher l'acte ou l'omission en cause
à une obligation internationale de l'Etat? Aucune codi-
fication antérieure n'y est parvenue si tant est qu'elle
ait cherché à le faire. C'est pourquoi les dispositions
du chapitre IV de l'avant-projet mentionnent aussi les
obligations contractuelles de l'Etat, en cherchant avant
tout à indiquer quand une inexécution ou une inobser-
vation engage la responsabilité internationale.

2. — LA RESPONSABILITÉ POUR VIOLATION DES DROITS
FONDAMENTAUX DE L'HOMME

8. Dès notre premier rapport, nous avons insisté à
plusieurs reprises sur la nécessité de surmonter l'oppo-
sition et l'antagonisme traditionnels entre la "norme
internationale de justice" (international standard of
justice) et le principe de l'égalité des nationaux et des
étrangers. A cet effet, nous avons proposé d'essayer de
résoudre la difficulté en formulant de façon nouvelle les
deux principes qui seraient intégrés dans une notion
juridique nouvelle, laquelle reprendrait les éléments
essentiels de l'un et de l'autre et viserait les mêmes buts.
Il s'agirait d'une notion qui procéderait de la reconnais-
sance accordée sur le plan international aux droits de
l'homme et aux libertés fondamentales. A notre avis,
il y a là une réalité politique et juridique du monde de
l'après-guerre qui a vaincu l'opposition et l'antagonisme
de naguère entre les deux principes, et il serait vain de
l'ignorer en persistant à espérer qu'un des principes
l'emportera sur l'autre (voir A/CN.4/96, chap. VI, et
A/CN.4/106, chap. III).

9. Lors de la discussion de l'avant-projet à la neu-
vième session, plusieurs membres de la Commission se
sont, comme l'année précédente, déclarés en faveur de
l'idée dont s'inspirent les articles 5 et 6 et ont même
approuvé en principe le système proposé dans ces
articles. D'autres, en revanche, ont soulevé des objec-
tions qui ne se fondent pas toutes sur les mêmes motifs
et que nous voudrions commenter brièvement. Ces
objections peuvent se ramener à trois idées principales :
l'individu, qu'il soit national ou étranger, ne peut être
considéré comme sujet (direct) de droit international;
les droits (fondamentaux) de l'homme ne sont pas
encore reconnus par le droit international positif; la
violation de ces droits, étant une question de fond, ne
relève pas de la responsabilité de l'Etat, mais de la

"condition juridique des étrangers" qui constitue un
autre point du programme de travail de la Commission
(413ème, 415ème et 416ème séances). Examinons suc-
cessivement ces trois objections.

10. La première, telle qu'elle a été formulée, soulève
en réalité un problème général qui n'a pas vraiment
besoin d'être résolu pour les fins particulières de l'avant-
projet. La seule chose qui nous intéresse ici est de
savoir si, au stade actuel de son développement, le droit
international reconnaît à la personne humaine des inté-
rêts et des droits déterminés, indépendants de sa na-
tionalité. Selon la deuxième objection, il n'y aurait pas
lieu non plus d'admettre cette seconde prémisse qui est
précisément celle qui sert de base aux articles 4 et 5.
A cet égard, il existe peut-être une confusion entre les
normes juridiques qui ne font que reconnaître un droit
(ou imposer une obligation) et celles qui assurent l'exer-
cice effectif du droit (ou l'exécution de l'obligation) au
moyen de diverses procédures et garanties. La distinc-
tion ne se justifie peut-être pas dans un ordre juridique
interne qui a atteint un haut degré de développement et
de perfection; mais elle se justifie encore sans aucun
doute, et dans une très large mesure, dans l'ordre juri-
dique international. Or, même en droit international
positif, nul ne distingue entre les deux catégories de
normes pour dire que seules les secondes sont valides
ou ont force obligatoire. En un mot, nous ne devons
pas confondre en droit international la validité intrin-
sèque ou le caractère juridiquement obligatoire d'une
norme et son efficacité.

11. Cependant, cette confusion se produit encore
parfois avec les dispositions de la Charte des Nations
Unies et d'autres instruments internationaux postérieurs
qui ont trait aux "droits de l'homme et [aux] libertés
fondamentales pour tous". Comme nous l'avons indiqué
dans notre deuxième rapport, il est certain que la
Charte ne contient aucune disposition qui, stricto sensu,
oblige directement les Etats Membres à respecter ces
droits et ces libertés fondamentales ni qui garantisse
leur exercice effectif. Toutefois, il y a plutôt un défaut
du système sur le plan de la forme ou de la procédure,
puisque cette obligation des Etats Membres est implicite
ou indirectement établie dans d'autres dispositions, no-
tamment dans les Articles 55 et 56. Il en résulte qu'on
ne peut dire de l'ensemble de ces dispositions qu'il
s'agit de normes absolument efficaces. Mais il en est de
même d'autres dispositions de la Charte dont personne
pourtant ne met en doute la validité et le caractère
juridiquement obligatoire. Ce qui est certain, c'est que,
à l'exception de la Convention de sauvegarde des droits
de l'homme et des libertés fondamentales (Rome, 1950),
aucun autre instrument de caractère conventionnel n'é-
numère les droits de l'homme et les libertés fondamen-
tales. On peut se demander si, du point de vue de notre
codification, un instrument de ce genre est vraiment
indispensable. On trouve tout d'abord des points com-
muns qui vont souvent jusqu'à la reprise littérale, dans
les instruments qui énumèrent ces droits et ces libertés
ainsi que dans les ordres internes modernes, mais, en
tout état de cause, quelle difficulté la Commission aurait-
elle à déterminer les droits et libertés qui intéressent
les fins propres de notre codification? On pourrait allé-
guer que toute énumération de ce genre ne s'appuierait
jamais sur le droit positif. Si l'objection était fondée,
elle vaudrait pour les mêmes raisons à l'égard de la
"norme internationale de justice" et du principe de
l'égalité des nationaux et des étrangers, puisque ces
deux principes présupposent eux aussi un ensemble de
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droits qui n'ont jamais été reconnus dans un instrument
international de caractère conventionnel. Cependant, la
pratique diplomatique et la jurisprudence des tribunaux
et des commissions de réclamation ont admis et appliqué
ces principes pour trancher les cas de responsabilité de
l'Etat à raison de la violation de ces droits et libertés.

12. La troisième objection est plutôt de caractère
formel. Il serait évidemment vain de vouloir nier les
liens étroits et même, dans une large mesure, l'identité
qui existent entre la matière qui fait l'objet du cha-
pitre III de l'avant-projet et la question de la "condition
juridique des étrangers". Mais nous ne saurions poser
la question de cette façon sans être amenés à aban-
donner totalement notre œuvre de codification. En fait,
quel que soit l'aspect de la "responsabilité interna-
tionale de l'Etat à raison des dommages causés sur son
territoire à la personne ou aux biens des étrangers"
que l'on examine, on rencontrera toujours et inévitable-
ment en fin de compte le problème du traitement des
étrangers. Cela n'empêche pas de codifier séparément
les deux sujets, comme on l'a fait à l'époque de la
Société des Nations et dans les conférences et orga-
nismes interaméricains (voir A/CN.4/1/Rev.l, p. 50
et 51). Il suffit de délimiter, dans la mesure du possible,
la matière à codifier dans chaque cas en gardant présent
à l'esprit le but de chacune des codifications 1. Ainsi,
quand on codifie les principes qui régissent la respon-
sabilité, la seule chose qui importe est de déterminer
dans quelles conditions ou dans quelles circonstances
l'inexécution par un Etat d'une obligation envers
l'étranger permet d'imputer à cet Etat l'acte ou l'omis-
sion dont il s'agit. Dans cet ordre d'idées, qu'il nous
soit permis de rappeler que, si la parenté ou l'identité
des matières avaient donné lieu à ce genre d'objection
lors des codifications antérieures, jamais on n'aurait pu
songer à soulever et à résoudre le problème de la norme
internationale (international standard) et celui du prin-
cipe de l'égalité, dans le cadre de la question de la
responsabilité, étant donné que, dans les deux cas, il
s'agit de principes applicables au traitement des
étrangers.

3. — LE PROBLÈME DES SOURCES

13. La question de la méthode à suivre pour cette
codification a soulevé également le problème des sources
du droit international. Alors que quelques membres de
la Commission se sont prononcés pour l'abandon du
positivisme exagéré qui a régné à une certaine époque,
d'autres en revanche ont insisté pour qu'on tienne
compte uniquement des règles établies par les traités et
la coutume (413ème et 415ème séances). Les observa-
tions qui ont été présentées à cet égard se rapportaient
pour la plupart aux dispositions du chapitre III de
l'avant-projet, mais, étant donné la nature et la portée
du problème, il conviendrait d'expliquer brièvement le
sens donné à l'expression "l'une quelconque des sources

1 En ce qui concerne les instruments relatifs à la condition
juridique ou au traitement des étrangers, voir la Convention
concernant la condition des étrangers signée à La Havane le
20 février 1928 (Société des Nations, Recueil des Traités,
vol. CXXXII, 1932-1933, No 3045) ; le projet de convention
relatif au traitement des étrangers, préparé par le Comité éco-
nomique de la Société des Nations pour la Conférence inter-
nationale tenue à Paris en 1929 [publication de la Société des
Nations, / / . Questions économiques et financières, 1928.11.14
(document C174.M.S3.1928.II), p. 9 ] ; et, plus récemment, la
Convention européenne d'établissement, avec son protocole,
signée à Paris le 13 décembre 1955 (Conseil de l'Europe,
Série des traités et conventions européens, No 19).

du droit international" au paragraphe 2 de l'article
premier.

14. En premier lieu, il ne paraît pas nécessaire d'ex-
pliquer— et c'est pourquoi nous ne l'avons pas fait
dans notre deuxième rapport — qu'en employant une
expression analogue à celle du Préambule de la Charte
des Nations Unies ("... des traités et autres sources
du droit international") l'article ne limite pas les sources
aux traités et à la coutume. Quand on considère l'am-
pleur qu'on peut donner à la notion des sources, étant
donné le développement et la diversification des moyens
de création des normes du droit international, la notion
minimum à laquelle on puisse s'arrêter est celle de
l'Article 38 du Statut de la Cour internationale de
Justice qui a ouvert une brèche dans l'étroite conception
positiviste que l'on avait des sources du droit inter-
national.

15. Mais la conception que nous pouvons avoir des
sources du droit international n'est pas seule en cause.
Il s'agit en réalité d'orienter la Commission dans ses
travaux de codification. Dès avant sa création, les
auteurs de son statut ont fait observer que les expres-
sions "développement progressif" et "codification" ne
correspondaient pas à des notions absolues et exclusives.
En particulier le rapporteur de la Commission pour le
développement progressif du droit international et sa
codification a déclaré dans son rapport final: "En ce
qui concerne la codification du droit international, la
Commission a reconnu que, en pratique, on ne saurait
maintenir de façon rigide une distinction nette entre la
formulation du droit tel qu'il est et tel qu'il devrait
être." Et il a ajouté: "II a été indiqué que, dans tout
travail de codification, on est nécessairement amené, à
la lumière des développements nouveaux, à combler les
fissures existantes et à amender le droit 2." On se rap-
pellera que les organismes de la Société des Nations qui
ont fait œuvre de codification, à commencer par l'As-
semblée, ont émis des idées analogues (voir A/CN.4/
1/Rev.l). La Commission elle-même — est-il besoin de
le rappeler ? — s'est manifestement inspirée du même
critère pour tous ses projets et l'a souvent énoncé
expressément dans ses rapports. Si cette attitude est
celle qu'il convient d'adopter à l'égard de la codification
en général, il n'est pas douteux qu'elle s'impose tout
particulièrement et à bon droit pour la codification des
principes qui régissent la responsabilité internationale,
et cela pour les raisons que nous avons exposées dans
l'introduction de notre premier rapport.

CHAPITRE VI

Causes d'exonération de la responsabilité
et circonstances atténuantes ou aggravantes

Article 13

1. Sans préjudice des dispositions de l'article précé-
dent, l'Etat n'est pas responsable des dommages causés
aux étrangers si les mesures qu'il a prises sont dues à la
force majeure ou à un état de nécessité occasionné par
un danger grave et imminent qui menace un intérêt vital
de l'Etat, à condition que ce dernier ne l'ait pas pro-
voqué et qu'il n'ait pas pu l'écarter par d'autres moyens.

2. L'Etat n'est pas non plus responsable des dommages
causés si le fait dommageable est dû à une faute com-
mise par l'étranger lui-même.

3. Quand ils ne peuvent être admis comme causes
d'exonération de la responsabilité, la force majeure et
l'état de nécessité constituent, de même que la faute

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, deuxième ses-
sion, Sixième Commission, annexe 1, par. 10.
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imputable à l'étranger, des circonstances atténuantes aux
fins de la fixation du montant de la réparation.

Article 14

Dans les cas de responsabilité visés aux articles 10 et 11,
la connivence ou la complicité des autorités de l'Etat
dans les actes dommageables commis par de simples par-
ticuliers constitue une circonstance aggravante aux fins
de l'article 25 du présent avant-projet.

Commentaire

1. La responsabilité internationale de l'Etat à raison
des dommages causés à la personne ou aux biens des
étrangers est engagée lorsque ces dommages résultent
d'actes ou d'omissions, contraires à ses obligations inter-
nationales, commis par ses organes ou ses fonction-
naires. Cependant, "il y a des cas dans lesquels un acte,
illicite par lui-même, ou bien ne produit pas les consé-
quences propres des faits illicites, ou bien perd com-
plètement le caractère illicite, ou même représente
l'exercice d'un droit qui l'emporte sur celui que ce
même acte viole ou méconnaît3." En fait, le caractère
illicite ou illégal d'un acte ou d'une omission contraire
aux obligations internationales de l'Etat, ne suffit pas
toujours à lui seul pour rendre l'Etat responsable du
dommage causé. Il faut, en outre, qu'il n'y ait aucune
cause ou circonstance entièrement indépendante de la
volonté de l'Etat qui lui ait imposé l'acte ou l'omission
incriminés, ou qui ait provoqué directement le fait dom-
mageable. Il n'y a pas là, à proprement parler, un
élément constitutif de la responsabilité internationale,
mais plutôt une situation spéciale qui permet à l'Etat
de décliner sa responsabilité pour le fait dommageable
qui lui est imputé. En ce sens, il n'y a responsabilité
que s'il n'existe aucune cause ou circonstance qui jus-
tifie la conduite de l'Etat, ou éventuellement, qui ait
provoqué le fait dommageable. En un mot, l'acte ou
l'omission doit, pour engager la responsabilité, consti-
tuer un fait non seulement illicite, mais aussi injustifié.

2. Les observations qui précèdent s'appliquent sur-
tout aux causes d'exonération absolue de la responsa-
bilité, mais elles expliquent aussi que, par analogie avec
le droit interne, on ait pu parler de "circonstances
atténuantes". Il arrive en effet que les circonstances ne
justifient pas entièrement le fait illicite, mais permettent
de considérer que la responsabilité de l'Etat est di-
minuée.

3. D'autre part, par opposition aux causes d'exoné-
ration de la responsabilité et aux circonstances atté-
nuantes, on peut parler de "circonstances aggravantes",
qui impliquent pour l'Etat une responsabilité plus
grande. Dans cette dernière hypothèse nous rencontre-
rons assurément certaines difficultés du fait que la
terminologie est inhabituelle en droit international à
propos de la responsabilité civile. De toute façon, sous
peine d'avoir une codification incomplète, il faut men-
tionner les circonstances qui aggravent manifestement
la responsabilité de l'Etat, quel que soit d'ailleurs le
nom qu'on leur donne. En tout cas, il importe d'ad-
mettre les circonstances atténuantes et aggravantes et
cela parce que la réparation du dommage doit être juste
et parce qu'on doit pouvoir exiger de l'Etat plus qu'une
simple réparation, comme on l'indiquera le moment
venu.

3 Dionisio Anzilotti, Corso di Diritto Internationale, 4ème
éd., Padoue, Societa Poligrafica Editoriale, édit., 1955, vol. I,
p. 413 (traduit en français, d'après la 3ème édition, par Gilbert
Gidel ; Cours de droit international, Paris, Librairie du Recueil
Sirey, édit., 1929, p. 506).

4. — FORCE MAJEURE ET ÉTAT DE NÉCESSITÉ

4. L'article 12 de l'avant-projet envisage un cas
caractéristique de force majeure: celui où les dommages
subis par les étrangers sont la conséquence de mesures
prises par les autorités militaires ou par d'autres auto-
rités pour prévenir ou réprimer une insurrection ou des
troubles intérieurs quels qu'ils soient. En vertu de cet
article, il n'y aura responsabilité internationale que si
ces mesures ont visé les étrangers directement et indi-
viduellement. Comme il ressort du commentaire, il faut
distinguer entre les deux situations qui se présentent
en pratique : tantôt il s'agit uniquement de mesures de
caractère général (par exemple, une fusillade ou le bom-
bardement d'une localité ou d'une population), tantôt
les mesures visent directement et individuellement des
particuliers (occupation d'une voie ferrée, d'un aqueduc
ou d'une centrale électrique, par exemple). Dans le
premier cas, il n'y a pas lieu de parler de responsabilité
puisque l'Etat ne fait que s'acquitter d'une de ses
fonctions essentielles qui est de maintenir l'ordre public
et la stabilité des pouvoirs constitués. Dans le deuxième
cas, la situation est différente bien que, là encore, les
mesures aient été prises dans l'exercice des mêmes
fonctions et du même droit. Du point de vue interne,
l'Etat devra restituer les biens expropriés et occupés
et, d'une façon générale, indemniser les propriétaires
pour les dommages qu'il aura pu leur causer. La res-
ponsabilité présente alors un caractère plus interne
qu'international, mais elle devient internationale si
l'Etat fait une distinction entre nationaux et étrangers
et répare uniquement les dommages causés à ses na-
tionaux (voir A/CN.4/106, chap. V, par. 30).

5. C'est pourquoi l'article 13 de l'avant-projet com-
mence par exclure la deuxième situation du cas de force
majeure. En revanche, il existe une certaine analogie
entre la première situation et celle qui se produit à la
suite d'un tremblement de terre, d'inondations, d'un
incendie, d'une épidémie, etc. On ne saurait dire évi-
demment que l'Etat a alors le devoir de réparer les
dommages que ces forces ou ces éléments naturels ont
causés aux étrangers, encore qu'un auteur ait été jus-
qu'à envisager la possibilité d'une responsabilité en
pareille hypothèse 4. Une analogie avec l'hypothèse pré-
vue par l'article 12 s'imposerait si les dommages ne
résultaient pas directement de ces phénomènes naturels
mais des mesures prises par les pouvoirs publics pour
y faire obstacle ou pour remédier à la situation. Si ces
mesures n'affectent pas la personne ou les biens de
l'étranger de façon directe et individuelle, il n'y aura
pas non plus lieu à responsabilité pour des raisons ana-
logues à celles qui ont déjà été exposées. La force
majeure est si évidente qu'il est impossible de concevoir
une obligation de réparer, pas plus sur le plan interne
que sur le plan international.
6. Il existe au moins trois espèces dans la jurispru-
dence internationale où il a été reconnu que le droit
international admet la force majeure comme une excep-
tion pouvant exonérer l'Etat de toute la responsabilité
ou atténuer sa responsabilité. Dans deux de ces espèces,
l'Etat défendeur invoquait une situation financière dé-
coulant de la guerre qui le mettait, disait-il, dans l'im-
possibilité de s'acquitter de ses obligations pécuniaires.
La première affaire est l'Affaire de l'indemnité russe
(1912), qui a été portée devant la Cour permanente

4 Clyde Eagleton, The Responsibility of States in Inter-
national Law, New-York, The New York University Press,
édit., 1928, p. 125.



54 Annuaire de la Commission du droit international, vol. II

d'arbitrage de La Haye. La Cour a déclaré tout d'abord
que : "L'exception de ta force majeure.. . est opposable
en droit international public aussi bien qu'en droit
privé V La Turquie avait allégué des difficultés finan-
cières d'une extrême gravité pour décliner sa respon-
sabilité. La Cour a estimé que : "II serait manifestement
exagéré d'admettre que le payement (ou la conclusion
d'un emprunt pour le payement) de la somme relative-
ment minime d'environ six millions de francs due aux
indemnitaires russes aurait mis en péril l'existence de
l'Empire Ottoman ou gravement compromis sa situation
intérieure ou extérieure6." Se fondant sur ces motifs,
la Cour a déclaré l'exception irrecevable.

7. La deuxième affaire à laquelle nous avons fait
allusion est l'Affaire concernant le paiement de divers
emprunts serbes émis en France (1929) sur laquelle
s'est prononcée la Cour permanente de Justice inter-
nationale. La Yougoslavie alléguait la force majeure, en
plus de l'impossibilité d'exécuter les obligations décou-
lant des emprunts contractés par le Gouvernement serbe
avant 1914 et des obligations au porteur émises par lui.
Sur le premier point, la Cour a déclaré :

"On ne saurait prétendre que la guerre elle-même,
quelque graves qu'aient été ses conséquences écono-
miques, ait juridiquement affecté les obligations nées
des contrats conclus entre le Gouvernement serbe et
les porteurs français. Les bouleversements écono-
miques provoqués par la guerre n'ont pas libéré l'Etat
débiteur, bien qu'ils puissent comporter des considé-
rations d'équité qui, sans doute, seront examinées
comme il convient lors des négociations et — le cas
échéant — de la sentence arbitrale prévues à l'ar-
ticle II du compromis 7."

L' "impossibilité" d'exécuter les obligations ne rentre
pas dans l'hypothèse que nous examinons puisqu'elle
était fondée sur la loi française du 5 août 1914 qui inter-
disait d'effectuer les paiements en francs-or.

8. La troisième affaire mentionnée est celle de la
Société commerciale de Belgique (1939) sur laquelle
s'est aussi prononcée l'ancienne Cour permanente de
justice internationale. Dans cette affaire, le Gouverne-
ment hellénique prétendait que la crise financière géné-
rale l'avait contraint à abandonner l'étalon-or et à sus-
pendre le paiement de sa dette. Dans son arrêt, la Cour
a déclaré qu'elle ne pouvait se prononcer sur ce point
qu'après avoir constaté par elle-même la "réalité" de
la situation financière alléguée comme exception de
force majeure et l'influence que pourrait avoir sur elle
l'exécution des sentences. La Cour a aussi déclaré que,
de l'accord des parties, la question de la capacité de
paiement de la Grèce était étrangère au débat devant
la Cour 8.

9. On peut tirer de ce qui précède les conclusions
suivantes: le droit international reconnaît en principe
l'exception de force majeure. Il subordonne sa validité
ou sa recevabilité à des conditions aussi strictes ou plus
strictes que le droit interne; parmi ces conditions il en
est une qui est essentielle à la notion de force majeure :

5 Publications de la Dotation Carnegie pour la paix inter-
nationale, Les travaux de la Cour permanente d'arbitrage de
La Haye, James Brown Scott (éd.), New-York, Oxford Uni-
versity Press, édit, 1921, p. 338.

*Ibid., p. 339.
7 Publication de la Cour permanente de Justice internationale,

Recueil des arrêts, série A, No 20, p. 39 et 40.
8 Idem, Arrêts, ordonnances et avis consultatifs, série A/B,

No 78, p. 21 et 22.

c'est le caractère incoercible de l'événement9; enfin,
quand l'exception n'est pas valide ou n'est pas recevable
comme cause d'exonération de la responsabilité, elle
peut constituer une circonstance atténuante aux fins de
la fixation du montant de la réparation.

10. L'article 13 mentionne aussi 1' "état de nécessité"
parmi les faits qui permettent à un Etat de décliner la
responsabilité qui lui est imputée ou qui peuvent être
considérés comme des circonstances atténuantes aux
fins de la fixation de la réparation. Quelques auteurs
nient qu'on puisse, en droit international positif, attri-
buer un quelconque de ces effets à une cause ou à une
circonstance de ce genre. Par exemple, Basdevant estime
que:

"II ne semble donc pas qu'il existe une règle de
droit international positif justifiant l'inobservation
d'une règle de droit international par l'excuse de
nécessité. Un Etat peut estimer que, dans un cas
donné, les circonstances l'emportent sur sa fidélité
au droit; il peut estimer qu'il a des raisons d'ordre
politique ou d'ordre moral de se départir alors de
l'observation du droit international; ce n'en est pas
moins un manquement au droit international positif
susceptible d'entraîner la responsabilité de l'Etat
auquel il est imputable 10."

Toutefois l'opinion dominante parmi les publicistes
penche nettement dans le sens opposé. Anzilotti soutient
que l'examen des documents diplomatiques permet d'af-
firmer que les Etats sont bien loin de nier que la
nécessité puisse légitimer des actes contraires par eux-
mêmes au droit international, et il ajoute à ce sujet:

"Si les Etats intéressés ont contesté, et bien souvent
avec raison, l'existence dans le cas dont il s'agissait
de la nécessité prétendue d'agir de telle ou telle façon,
ils ont également ou bien déclaré expressément, ou
bien sous-entendu clairement que, dans d'autres cir-
constances, l'excuse invoquée aurait eu toute sa
valeur: celle-ci est donc admise d'une manière abs-
traite, encore qu'elle soit niée dans l'espèce concrète.
A l'inverse, c'est en vain que l'on chercherait une
seule déclaration contestant, en règle, le principe
même de la nécessité n . "

En fait, l'état de nécessité, qui s'apparente parfois à la
force majeure et va même jusqu'à se confondre avec
elle, est un principe reconnu dans la pratique des Etats
et pas seulement dans ce qu'on appelle "le droit inter-
national du temps de guerre" 12.

8 Voir à ce sujet Marcel Sibert, Traité de droit international
public, Paris, Librairie Dalloz, édit., 1951, t. 1er, p. 334.

Le paragraphe 1 de l'article 4 du projet de pacte relatifs aux
droits civils et politiques dispose ce qui suit:

"1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace
l'existence de la nation et est constaté par un acte officiel,
les Etats parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la
stricte mesure où la situation l'exige, des mesures dérogeant
aux obligations prévues dans le présent Pacte, sous réserve
que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres
obligations que leur impose le droit international et qu'elles
n'entraînent pas une discrimination fondée uniquement sur la
race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l'origine
sociale." {Documents officiels du Conseil économique et so-
cial, dix- huitième session, Supplément No 7, annexe I,
part. B.)
10 Jules Basdevant, "Règles générales du droit de la paix"

dans : Académie de droit international, Recueil des cours, 1936,
IV, Paris, Librairie du Recueil Sirey, édit., p. 553.

11 Anzilotti, op. cit., p. 510. Voir également son opinion indi-
viduelle dans l'affaire Oscar Chinn (1934) [publication de la
Cour permanente de Justice internationale, Arrêts, ordonnances
et avis consultatifs, série A/B, No 63, p. 107 et suiv.].

12 Cf. L. Oppenheim, International Law-A Treatise, vol. II,
Disputes, War and Neutrality, 7ème éd., revue par H. Lauter-
pacht, Londres, Longmans, Green and Co., édit., 1952, p. 232
et 233.
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11. On a parfois rattaché l'état de nécessité à la
légitime défense. Nous faisons allusion, en particulier,
à l'une des bases de discussion élaborées par le Comité
préparatoire de la Conférence pour la codification du
droit international (La Haye, 1930). Devant les obs-
curités et les contradictions relevées dans les observa-
tions des gouvernements, le Comité préparatoire a
proposé le texte suivant :

"Base de discussion No 24

"La responsabilité, en raison d'un dommage causé
à un étranger, n'est pas engagée si l'Etat établit que
son acte a été commandé par la nécessité actuelle de
sa légitime défense contre un danger dont cet indi-
vidu menaçait l'Etat ou d'autres personnes.

"Au cas où les circonstances ne justifieraient pas
entièrement les actes qui ont ainsi causé le dommage,
la responsabilité de l'Etat pourrait se trouver engagée
dans une mesure à déterminer 13."
12. L'hypothèse visée dans la base de discussion —

"danger" créé par l'étranger qui subit le dommage —
est voisine de celle qui est prévue par le paragraphe 2
de l'article 13 de l'avant-projet. Quant à la notion de
"légitime défense", nous verrons plus loin que la défini-
tion qu'on en donne la fait sortir du cadre de notre
codification. Il est intéressant de noter que la base de
discussion a prévu une situation où les circonstances
alléguées par l'Etat, bien qu'elles ne justifient pas
entièrement ses actes, peuvent atténuer la responsabilité
qui lui est imputée.

13. Il est indéniable qu'une grande incertitude règne
sur le point de savoir quels sont les éléments constitutifs
de la notion examinée, c'est-à-dire sur les circonstances
qui doivent accompagner l'acte ou l'omission pour que
l'état de nécessité justifie l'exonération complète de la
responsabilité ou son atténuation aux fins de la répara-
tion. Mais l'incertitude et les contradictions qu'on trouve
dans les documents diplomatiques et autres sont fré-
quemment une raison majeure de faire figurer cette
exception dans l'avant-projet. Dès lors que l'état de
nécessité est reconnu en droit international, il faut le
définir pour éviter, dans la mesure du possible, de
retomber dans les controverses passées au sujet des cir-
constances qui permettent de l'invoquer. C'est à cette
préoccupation que répond la dernière partie du para-
graphe 1 de l'article 13.

14. Il doit s'agir, en premier lieu, d'un danger qui
menace un intérêt vital de l'Etat. A cet égard Strupp
définissait l'état de nécessité de la manière suivante :

"L'état de nécessité est la situation, objectivement
jugée, dans laquelle un Etat est menacé d'un grave
danger, actuel ou imminent, susceptible de mettre en
question son existence, son statut territorial ou per-
sonnel, son gouvernement ou sa forme même, de
limiter, voire d'anéantir son indépendance ou sa
capacité d'agir internationale, situation à laquelle il
ne peut échapper qu'en violant des intérêts étrangers,
protégés par le droit des gens 14."

Bien qu'assez longue, rénumération risque de ne pas
prévoir certains intérêts dont la défense permet d'in-
voquer l'état de nécessité. C'est pourquoi l'article parle
d' "intérêt vital". De même, le dommage ne doit pas

13 Publications de la Société des Nations, V. Questions juri-
diques, 1929.V3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 128.14 Karl Strupp, Eléments du droit international public^ uni-
versel, européen et américain, 2ème éd., Paris, Les Editions
internationales, édit., 1930, vol. I, p. 343.

avoir été "provoqué" par l'Etat; l'exception ne serait
plus fondée en cas de manquement ou de faute de l'Etat.
En deuxième lieu, le danger doit être "grave et immi-
nent", et non pas constituer une simple menace. Dans
l'affaire du Neptune (1797), le tribunal arbitral a décidé
que "pour justifier la violation des lois et la mécon-
naissance de la propriété et du droit, la nécessité doit
être absolue et irrésistible..." 15. Enfin, la troisième
condition est que l'Etat n'ait pu "écarter [le danger]
par d'autres moyens" ; autrement dit, il doit y avoir
"impossibilité d'agir de toute autre manière que celle
qui est contraire au droit"16.

15. Voyons, pour terminer, le problème posé par la
"légitime défense", qui était considéré dans le droit
international classique comme l'une des causes d'exo-
nération de la responsabilité que nous venons d'exa-
miner. Il existe aujourd'hui une raison au moins de ne
pas la faire figurer dans notre codification. C'est que,
depuis l'adoption de la Charte des Nations Unies, l'exer-
cice de ce droit—qui a toujours figuré parmi les droits
reconnus à l'Etat pour assurer sa propre conservation —
est soumis aux conditions énoncées expressément dans
l'Article 51 de la Charte. Naturellement, les actes
accomplis par un Etat en vertu de cet article n'en-
gagent pas sa responsabilité pour ce qui est des dom-
mages qui peuvent en résulter. Mais, lorsque l'Etat
exerce son droit de légitime défense, il y a conflit armé,
et l'avant-projet n'envisage que la responsabilité en
temps de paix. En outre, l'exception fondée sur 1' "état
de nécessité", telle qu'elle est conçue dans l'article 13,
viserait les cas qui jusqu'à présent relevaient de la
"légitime défense".

5. — FAUTE DE L'ÉTRANGER

16. Si l'étranger lésé a commis une faute sans
laquelle le fait dommageable n'aurait pas eu lieu, cette
faute peut aussi être considérée, suivant le cas, comme
une cause d'exonération de la responsabilité interna-
tionale ou comme une circonstance atténuante. Ce prin-
cipe a été reconnu par la jurisprudence internationale,
par plusieurs codifications et aussi par les auteurs qui
l'ont étudié. Voyons d'abord la jurisprudence.

17. Dans l'affaire du Chemin de jer de la baie de
Delagoa (1900), le tribunal arbitral a déclaré que
"toutes les circonstances qui peuvent être alléguées à
la charge de la compagnie concessionnaire et à la
décharge du Gouvernement portugais, atténuent la res-
ponsabilité de ce dernier et justifient une réduction de
la réparation allouée"17. Dans les affaires Garcia y
Garza et Lillie S. Kling, la Commission générale améri-
cano-mexicaine des réclamations, créée par la Conven-
tion du 8 septembre 1923, a admis explicitement que le
manquement ou la faute imputable à l'étranger lésé
"doit influer sur le montant de la réparation à laquelle
il a droit18". Quand nous examinerons, au chapitre IX,
les critères à appliquer pour déterminer l'étendue de
la réparation, nous mentionnerons d'autres affaires,

15 Georg Schwarzenberger, International Law, vol. I, Inter-
national Law as applied by International Courts and Tribunals,
2ème éd., Londres, Stevens and Sons Limited, édit., 1949,
p. 244.

18 Voir l'opinion individuelle d'Anzilotti dans l'affaire Oscar
Chinn (publication de la Cour permanente de Justice interna-
tionale, Arrêts, ordonnances et avis consultatifs, série A/B,
No 63, p. 107 et suiv.).

17 Sibert, op. cit., p. 334.
1 8 J. G. de Beus, The Jurisprudence of the General Claims

Commission, United States and Mexico under the Convention
of September 8, 1923, La Haye. Martinus Nijhoff, édit, 1938,
p. 311 et suiv.
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notamment celle du Costa Rica Packet (1897), dans
lesquelles la faute imputable à l'étranger lésé a été con-
sidérée comme une circonstance atténuant la respon-
sabilité de l'Etat défendeur.

18. Dans le projet qu'il a approuvé à sa session de
Neuchâtel, l'Institut de droit international a admis que
"l'obligation du dédommagement disparaît, lorsque les
personnes lésées sont elles-mêmes cause de l'événement
qui a entraîné le dommage . . . par exemple, en cas de
conduite particulièrement provocatrice à l'égard de la
foule"19. Dans ce texte, l'Institut de droit interna-
tional envisage la responsabilité de l'Etat en cas de
troubles intérieurs et admet que, si la faute de l'étranger
lésé est la cause du fait dommageable, elle libère totale-
ment l'Etat de l'obligation de réparer.

19. En se fondant sur les réponses des gouverne-
ments touchant la conduite de l'étranger lésé par des
actes commis par des particuliers, le Comité prépara-
toire de la Conférence de La Haye a rédigé la base de
discussion No 19, dont le texte est le suivant :

"La mesure de la responsabilité incombant à l'Etat
dépend de toutes les circonstances de fait et, notam-
ment, de la circonstance que l'acte commis par un
particulier a été dirigé contre un étranger, comme
tel, ou que la victime avait pris une attitude provo-
catrice 20."

Le texte reflète les doutes ainsi que les opinions diver-
gentes exprimés par les gouvernements sur le point de
savoir si la circonstance en question pouvait seulement
atténuer la responsabilité de l'Etat ou si, dans certains
cas, elle pouvait l'exclure complètement.

20. L'article VI du projet No 16 relatif à la "pro-
tection diplomatique" préparé par l'Institut américain
de droit international envisage deux autres hypothèses
où il y a faute de l'étranger.

"Toute république américaine à laquelle une récla-
mation diplomatique est adressée peut refuser d'en
connaître si l'intéressé s'est ingéré dans les affaires
intérieures ou dans la politique étrangère du pays
d'une manière préjudiciable aux intérêts du gouver-
nement. Elle peut aussi refuser de connaître de cette
réclamation si le réclamant a commis des actes d'hos-
tilité à son égard." (A/CN.4/96, annexe 7.)

La situation est, pour l'essentiel, la même que celle que
nous venons d'examiner. Quand l'étranger a agi en
marge de la loi ou a violé la loi de l'Etat où il réside,
il doit nécessairement accepter les conséquences de ses
actes. Quel fondement pourrait-on donner à l'exercice
de la protection diplomatique dans les hypothèses pré-
vues par l'Institut américain si l'étranger a lui-même
causé par sa conduite le fait dommageable?

21. Naturellement, les hypothèses qui précèdent
n'envisagent pas toutes les causes ou circonstances de
ce genre dont l'effet est d'exclure la responsabilité de
l'Etat ou de l'atténuer lorsqu'il s'agit de fixer le mon-
tant de la réparation due. Il peut y avoir d'autres cir-
constances qui méritent également d'être considérées
comme excluant ou atténuant la responsabilité. C'est
pourquoi le paragraphe 2 de l'article 13 de l'avant-
projet a été rédigé en termes généraux au lieu de viser
des situations précises comme le faisaient les codifi-
cations précédentes. L'essentiel est de reconnaître en
principe cette autre cause d'exonération ou d'atténua-

18 Annuaire de l'Institut de droit international, 1900, vol. 18,
Paris, A. Pédone, édit, p. 255.

2 0 Voir publication de la Société des Nations, V. Questions
juridiques, 1929. V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 99 à 102.

tion de la responsabilité internationale parce qu'il est
inconcevable qu'on mette purement et simplement à la
charge de l'Etat l'obligation de réparer lorsque le dom-
mage a été provoqué par l'étranger lui-même. La seule
chose à préciser est le caractère de la conduite impu-
table à l'étranger parce que c'est l'élément commun à
toutes les hypothèses possibles; autrement dit, il doit
toujours y avoir faute de l'étranger. Une initiative quel-
conque de l'étranger ne suffit pas, car sa conduite ne
justifie pas toujours le fait dommageable, même si elle
l'a provoqué. L'acte de l'étranger doit donc être un
acte fautif, c'est-à-dire un acte dont l'intéressé pouvait
ou devait prévoir les conséquences.

6. — CIRCONSTANCES AGGRAVANTES

22. Bien que cette expression soit un néologisme
dans ce domaine du droit international, il n'y a pas d'in-
convénient réel à l'adopter si nous employons le terme
"aggravantes" pour qualifier les circonstances qui, par
analogie avec le droit interne, ont pour effet d'aug-
menter le degré de responsabilité de l'Etat. Nous visons
expressément, comme l'indique l'article 14 de l'avant -
projet, les cas où la responsabilité découle d'actes de
simples particuliers ou de troubles intérieurs, que pré-
voient les articles 10 et 11, et qui sont imputables à
l'Etat si les autorités ont fait preuve d'une "négligence
notoire" dans l'adoption des mesures que l'on prend
normalement pour prévenir ou réprimer les actes dom-
mageables. L'article 14, pour sa part, envisage les cas
dans lesquels il y a eu connivence ou complicité des
autorités dans les actes dommageables commis par des
particuliers (ou encore les cas dans lesquels les auto-
rités se sont délibérément et intentionnellement abs-
tenues de poursuivre ou de punir). Dans de telles hypo-
thèses, il ne s'agit plus de critère employé pour juger
la conduite de l'Etat — l'absence de "diligence requise"
— mais de circonstances qui impliquent une attitude
complètement opposée à celle que doivent observer les
autorités et les organes compétents. Quand les organes
de l'Etat ou les autorités publiques adoptent pareille
attitude, la responsabilité de l'Etat ne peut être la même
que dans le cas de négligence notoire dans la prévention
ou la répression des actes dommageables. Cette res-
ponsabilité doit être plus lourde, quelle que soit la
nature du dommage causé à l'étranger, en raison de la
gravité que revêt l'acte ou l'omission imputable.

23. La question pourrait aussi être examinée sous
un autre angle, et ces actes ou ces omissions pourraient
être assimilés à ceux qui engagent la responsabilité
directe de l'Etat, c'est-à-dire aux actes ou omissions des
organes ou des fonctionnaires de l'Etat qui sont la cause
directe du dommage infligé à la personne ou aux biens
de l'étranger. En fait, l'analogie paraît évidente quand
la conduite des autorités ou leur participation aux
actes dommageables est telle qu'elle arrive à se con-
fondre avec l'un des actes ou omissions qui engendrent
directement la responsabilité internationale de l'Etat.
Mais, dans la réalité, il ne sera pas toujours facile
d'établir cette analogie, pas même dans l'hypothèse de
complicité puisque cette dernière dépend du degré de
participation, matérielle ou effective, qui est imputable
aux autorités. De toute façon, ce qui domine encore
dans ces cas de responsabilité c'est l'acte du simple
particulier qui est la cause directe du dommage, encore
que la présence de l'autre élément (connivence ou com-
plicité des autorités) donne nécessairement naissance à
une responsabilité spéciale de l'Etat. Cette manière de
juger permettrait en outre d'éviter à l'avenir certaines
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difficultés auxquelles se sont heurtés dans le passé les
tribunaux et commissions arbitrales et, comme nous
l'indiquerons plus loin, permettrait aussi de déterminer
plus facilement le montant de la réparation.

24. Nous ne nous cachons pas qu'en considérant ce
genre de conduite comme une "circonstance aggra-
vante", nous risquons de nous écarter du concept de
responsabilité civile auquel la Commission a décidé de
se limiter pour le moment. En fait, la notion a un carac-
tère franchement pénal ; l'appliquer aux cas que nous
avons indiqués suppose logiquement une réparation du
même ordre. Il est cependant possible de résoudre la
difficulté sans introduire dans l'avant-projet des dispo-
sitions de ce genre. Il suffirait de ranger ces cas de
responsabilité dans la catégorie des actes ou omissions
qui ont pour résultat, non seulement d'infliger un dom-
mage à la personne ou aux biens d'un étranger, mais
de porter atteinte à ce que nous avons appelé dans
notre premier rapport 1' "intérêt général". De cette
manière, la connivence ou la complicité des autorités
dans les faits dommageables permettrait à l'Etat dont
l'étranger est le ressortissant, et qui présente la récla-
mation internationale, d'obtenir la réparation du dom-
mage et d'exiger que l'Etat défendeur prenne les
mesures visées à l'article 25 de l'avant-projet. Nous
insisterons à nouveau sur cette question dans le com-
mentaire relatif à cet article et, déjà, quand nous exa-
minerons le droit de l'Etat dont l'étranger est ressor-
tissant à présenter une réclamation internationale con-
formément au paragraphe 2 de l'article 20.

7. — CAUSES ET CIRCONSTANCES QUI NE PEUVENT ÊTRE
PRISES EN CONSIDÉRATION

25. Dans notre premier rapport (A/CN.4/96, sect.
25), nous avons mentionné certaines causes ou certaines
circonstances qui ne peuvent être admises ni pour
exclure ni pour atténuer la responsabilité. Parmi ces
causes ou circonstances il faut noter les représailles qui
figuraient dans le questionnaire adressé aux gouverne-
ments à l'occasion de la Conférence de La Haye; le
Comité préparatoire avait formulé à leur sujet la base
de discussion No 25 dans les termes suivants :

"La responsabilité de l'Etat, en raison d'un dom-
mage causé à un étranger, n'est pas engagée si l'Etat
établit que son acte a été pris dans des circonstances
qui justifiaient l'exercice de représailles contre l'Etat
auquel appartient cet étranger 21."

En réalité il serait difficile aujourd'hui d'admettre,
comme l'a fait le Comité préparatoire, que les repré-
sailles peuvent constituer une cause d'exonération de
la responsabilité. Qu'on les envisage dans la théorie ou
dans la pratique, les représailles supposent que l'Etat
se conduit de façon absolument contraire au droit inter-
national. Elles supposent, en outre, les mesures les plus
diverses dont le but peut dans de nombreux cas être
atteint par des moyens compatibles avec le droit inter-
national. C'est seulement quand cela est impossible qu'il
y aurait peut-être lieu d'admettre les mesures en ques-
tion, si elles sont prises dans des circonstances d'une
gravité telle qu'il est permis de les assimiler à l'état de
nécessité prévu par l'article 13.

26. Est également irrecevable la non-reconnaissance
de l'Etat ou du gouvernement et, par analogie, la rup-
ture ou la suspension des relations diplomatiques. En
général, c'est le facteur politique qui joue le rôle le
plus important dans ces cas. Toute solution juridique

Ibid., p. 130.

du problème risque donc d'être inefficace en pratique.
Quoi qu'il en soit, il ne semble pas, objectivement, que
l'on puisse dégager un Etat de sa responsabilité pour la
simple raison que cet Etat ou son gouvernement n'a
pas été reconnu par l'Etat demandeur, ou que les rela-
tions diplomatiques ont été rompues ou suspendues
entre les deux pays. S'il est vrai que la reconnaissance
a un effet déclaratif, on ne saurait invoquer le défaut
de personnalité internationale et son corollaire, l'inca-
pacité à être sujet des obligations que le droit interna-
tional impose à l'Etat ou au gouvernement, pour jus-
tifier l'exonération de responsabilité. En cas de rupture
ou de suspension des relations diplomatiques, le pro-
blème ne se pose même pas, pour des raisons évidentes.
La mise en œuvre de la responsabilité, en revanche, peut
soulever des difficultés, soit qu'il faille préalablement
accorder la reconnaissance, soit que celle-ci découle de
l'exercice de la protection diplomatique. Mais de toute
façon, ce sont là des questions de pure forme qui ne
peuvent exercer aucune influence sur la responsabilité
proprement dite si le fait constitue en soi l'inexécution
d'une obligation internationale.

CHAPITRE VII

Epuisement des recours internes

Article 15

1. Les réclamations internationales tendant à obtenir
réparation du dommage subi par un étranger ou pré-
sentées aux fins de l'article 25 sont irrecevables aussi
longtemps que tous les recours que prévoit l'ordre juri-
dique interne n'ont pas été épuisés,

2. Aux fins du paragraphe précédent, les recours
internes sont réputés "épuisés" si la décision de l'organe
ou du fonctionnaire compétent est sans appel.

3. Sauf dans les cas de "déni de justice" prévus par
l'article 4 du présent avant-projet, la réclamation inter-
nationale ne peut se justifier par l'inexistence, la lenteur
ou l'inefficacité des recours internes, ni par l'insuffisance
de la réparation.

Article 16

1. Si deux (ou plusieurs) Etats sont convenus de
limiter le droit de présenter des réclamations interna-
nationales, ces dernières ne sont recevables, nonobstant
les dispositions de l'article précédent, que dans les cas
et aux conditions prévus dans la convention.

2. De même, quand un étranger prétend avoir subi un
dommage du fait de l'inexécution d'obligations stipulées
dans un contrat passé avec l'Etat ou dans une concession
accordée par l'Etat, la réclamation internationale est irre-
cevable si l'étranger a renoncé à demander la protection
diplomatique de l'Etat dont il est ressortissant, et dans
la mesure où il y a renoncé.

3. La renonciation visée au paragraphe précédent ne
prive pas l'Etat dont l'étranger est ressortissant du droit
de présenter une réclamation internationale dans le cas
prévu au paragraphe 2 de l'article 20 du présent avant-
projet.

Article 17

Les dispositions de l'article 15 ne sont pas applicables
si l'Etat a expressément convenu avec l'intéressé ou, le
cas échéant, avec l'Etat dont ce dernier est ressortissant,
qu'il n'y a pas lieu d'utiliser les recours internes.

Article 18

Les différends qui surgissent entre l'Etat défendeur et
l'intéressé ou, le cas échéant, l'Etat dont ce dernier est
ressortissant, sur le point de savoir s'il y a lieu à récla-
mation internationale, sont soumis à titre de question
préalable aux méthodes de règlement prévues par les
articles 19 et 20 et résolus par une procédure sommaire.
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Commentaire
1. Les quatre articles de ce chapitre visent les diffé-

rents aspects que présente "l'épuisement des recours
internes" et les problèmes qui se posent à ce propos.
L'article 15 énonce le principe général, à savoir que
la recevabilité de la réclamation internationale dépend
de l'épuisement desdits recours; il précise quand et
dans quels cas ces recours sont considérés comme
"épuisés". L'article 16 envisage les cas de renonciation
à la protection diplomatique et l'hypothèse où cette
renonciation, quand elle est le fait de l'étranger lui-
même, ne prive pas l'Etat dont il est ressortissant du
droit de présenter une réclamation. L'article 17 se
rapporte à la situation spéciale qui résulte d'un accord
conclu entre deux Etats ou entre l'étranger et l'Etat
contre lequel est présentée la réclamation, auquel cas
le principe ne s'applique pas. Enfin l'article 18 fixe le
mode de règlement des différends qui surgissent au
sujet de l'interprétation ou de l'application des dis-
positions énoncées dans les trois articles précédents.

8. RÔLE DU PRINCIPE

2. Pour plusieurs raisons, la pratique a consacré le
principe en vertu duquel une réclamation internationale
tendant à obtenir réparation du dommage qu'un étran-
ger prétend avoir subi est irrecevable aussi longtemps
que tous les recours que prévoit l'ordre juridique
interne n'ont pas été épuisés. En effet, tant que l'inté-
ressé n'a pas utilisé les actions et les procédures prévues
par la législation de l'Etat où il réside, et tant qu'il ne
les a pas épuisées, on ne pourra pas déterminer l'exis-
tence et l'étendue du dommage, ni si ce dommage résulte
d'un acte ou d'une omission illicite réellement imputable
à l'Etat, ni si l'étranger a pu ou non obtenir par ce
moyen la réparation à laquelle il a droit. Borchard a
exposé le rôle de ce principe dans un paragraphe de
son ouvrage qui mérite d'être cité:

"Le principe de droit international en vertu duquel
l'étranger est réputé se soumettre tacitement à la
législation de l'Etat où il réside implique comme
corollaire qu'il doit s'adresser aux tribunaux de cet
Etat pour obtenir réparation en cas de violation de
ses droits. Le Département d'Etat [des Etats-Unis
d'Amérique] est amené presque chaque jour à rap-
peler la règle selon laquelle celui qui formule une
réclamation contre un gouvernement étranger n'est
pas habituellement considéré comme ayant droit à
l'intervention diplomatique de son gouvernement
aussi longtemps qu'il n'a pas épuisé les voies de
recours légales devant les tribunaux compétents du
pays contre lequel la réclamation est présentée. Plu-
sieurs raisons justifient cette limitation à la protection
diplomatique: tout d'abord, on présume que la per-
sonne qui se rend dans un pays étranger se prévaudra
des moyens que lui fournit la législation de ce pays
pour obtenir réparation des dommages qu'elle peut
subir; en second lieu, le droit à la souveraineté et à
l'indépendance autorise l'Etat à exiger que ses tri-
bunaux soient à l'abri de toute ingérence étrangère,
car ils sont présumés capables d'administrer la jus-
tice ; en troisième lieu, le gouvernement du pays dont
l'étranger est ressortissant doit donner au gouverne-
ment qui a causé le dommage la possibilité de dédom-
mager la victime conformément à son droit interne
et d'éviter ainsi, dans la mesure du possible, toute
controverse internationale ; en quatrième lieu, lorsque
le dommage a été causé par un individu ou par un

fonctionnaire subalterne, il faut épuiser les recours
internes pour avoir la certitude que l'acte domma-
geable ou le déni de justice est un acte délibéré de
l'Etat ; en cinquième lieu, s'il s'agit d'un acte délibéré
de l'Etat, il faut s'assurer que celui-ci est disposé
à laisser le dommage sans réparation. Il est logique
que, lorsqu'il existe un recours judiciaire, on soit
tenu de l'utiliser. C'est seulement lorsqu'on l'a utilisé
sans succès et lorsqu'il est établi qu'il y a déni de
justice que l'intervention diplomatique se justifie22."

C'est en raison du rôle multiple que joue le principe de
l'épuisement des recours internes qu'on le considère
comme l'un des principes fondamentaux en matière de
responsabilité internationale. Il en est certainement
ainsi car, en l'absence de cette règle, toute réclamation
interne pourrait se transformer en réclamation interna-
tionale du simple fait que le demandeur est étranger,
même si l'Etat n'a pas participé aux faits qui ont pro-
voqué les dommages et quelle qu'ait été son attitude en
ce qui concerne la réparation.

3. A ce propos, la question s'est souvent posée,
comme nous l'avons indiqué dans notre premier rapport,
de savoir si l'épuisement des recours internes est une
simple formalité de procédure ou, au contraire, une
condition de fond à laquelle l'existence même de la
responsabilité internationale de l'Etat est subordon-
née 23. La question a un aspect nettement théorique,
auquel la Commission ne doit évidemment pas s'arrêter,
et un aspect pratique qui présente un intérêt réel du
point de vue de la codification. Pour ce qui est de ce
dernier aspect, ni la théorie ni la pratique ne laissent
subsister le moindre doute : la responsabilité ou le
devoir de réparer le dommage causé à un étranger ne
peut être invoqué par la voie d'une réclamation inter-
nationale aussi longtemps que les recours internes n'ont
pas été épuisés. A cet égard, le principe implique l'exis-
tence d'une condition suspensive, de procédure ou de
fond, mais à laquelle le droit de présenter une récla-
mation internationale est subordonné. La responsabilité
en soi pourra ou non exister, mais entre-temps elle ne
créera en faveur de l'Etat dont l'étranger est ressor-
tissant qu'un droit éventuel.

4. La rédaction du paragraphe 1 de l'article 15 de
l'avant-projet répond à ces considérations. En effet, la
recevabilité (ou admissibilité) de la réclamation inter-
nationale à l'une quelconque des fins prévues dans
l'avant-projet est subordonnée à l'épuisement des

22Edwin M. Borchard, The Diplomatie Protection of
Citisens Abroad or the Law of International Claims, New-
York, The Banks Law Publishing Co., édit., 1915, p. 817
et 818.

2 3 Voir les opinions et les précédents concernant cette ques-
tion dans notre premier rapport (A/CN.4/96, par. 170 à 173).

Depuis la publication de ce rapport, l'Institut de droit inter-
national a examiné la question à sa session de Grenade, en
1956, et a adopté la résolution suivante :

"Lorsqu'un Etat prétend que la lésion subie par un de ses
ressortissants dans sa personne ou dans ses biens a été com-
mise en violation du droit international, toute réclamation
diplomatique ou judiciaire lui appartenant de ce chef est irre-
cevable, s'il existe dans l'ordre juridique interne de l'Etat
contre lequel la prétention est élevée des voies de recours
accessibles à la personne lésée et qui, vraisemblablement, sont
efficaces et suffisantes, et tant que l'usage normal de ces voies
n'a pas été épuisé.

"La règle ne s'applique pas :
"a) Au cas où l'acte dommageable a atteint une personne

jouissant d'une protection internationale spéciale;
"b) Au cas où son application a été écartée par l'accord

des Etats intéressés." (Annuaire de l'Institut de droit inter-
national, 1956, vol. 46, Bâle, Editions juridiques et sociologi-
ques S. A., édit., p. 358).
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recours internes. Cependant, l'énoncé pur et simple du
principe ne suffit certainement pas à résoudre les divers
problèmes que pose son application. De tous ces pro-
blèmes, un de ceux qui a provoqué les plus grandes
difficultés, dans la doctrine comme dans la pratique, est
celui de savoir quand et dans quelles circonstances il
faut considérer que les recours internes sont épuisés.

9. — QUAND LES RECOURS INTERNES SONT-ILS CON-
SIDÉRÉS COMME "ÉPUISÉS"?

5. L'étude de ce problème révèle, si l'on en croit les
sources que nous avons citées dans notre premier rap-
port (A/CN.4/96), l'existence de trois grandes ten-
dances— ou de trois grands critères — tant dans la
doctrine des publicistes que dans la pratique diploma-
tique et judiciaire. Selon un de ces critères, il peut ne
pas y avoir lieu de "recourir encore une fois aux tri-
bunaux internes, si le résultat doit être la répétition
d'une décision déjà rendue" (ibid., par. 165). Au con-
traire, d'après une deuxième tendance, "le devoir de
l'Etat, en ce qui concerne la protection judiciaire, doit
être considéré comme rempli dès l'instant qu'il met à
la portée des étrangers les tribunaux nationaux et les
recours dont ils ont besoin, chaque fois qu'ils ont à
faire valoir leurs droits" (ibid., par. 166).

6. Il est facile de voir que le premier critère limite
franchement le principe de l'épuisement des recours
internes, alors que le deuxième correspond à une con-
ception du principe peut-être par trop libérale. En
revanche, la troisième tendance ou le troisième critère
semble consacrer une position intermédiaire; c'est, en
tout cas, celle qui est adoptée dans les paragraphes 2
et 3 de l'article 15 de l'avant-projet. Pour préciser les
idées, nous pouvons citer tout d'abord des passages des
textes adoptés en première lecture par la Troisième
Commission de la Conférence de La Haye (1930) :

"Article 4
" 1 . La responsabilité internationale de l'Etat ne

peut être mise en jeu, pour ce qui est de la réparation
du dommage subi par l'étranger, qu'après épuisement
des voies de recours ouvertes par le droit interne à
l'individu lésé.

"2. Cette règle ne comporte pas d'application dans
les cas prévus au No 2 de l'article 9."

"Article 9

"La responsabilité de l'Etat se trouve engagée si le
dommage subi par un étranger résulte du fait :

"2° Que, contrairement auxdites obligations [les
obligations internationales de l'Etat], les autorités
judiciaires s'opposent à l'exercice, par l'étranger, des
droits d'ester en justice, ou que l'étranger a rencon-
tré, dans la procédure, des obstacles ou des retards
injustifiés, impliquant un refus d'administrer la
justice 2 V

7. Bien qu'elle l'ait formulée en termes différents,
c'est une position très analogue que la Septième Confé-
rence internationale américaine (Montevideo, 1933) a
adoptée dans sa résolution relative à la "responsabilité
internationale de l'Etat":

24 Publication de la Société des Nations, V. Questions juri-
diques, 1930.V.17 [document C.351(c).M.145(c).1930.V], p. 236
et 237. La base de discussion No 27 qu'avait élaborée le Co-
mité préparatoire de la Conférence de La Haye était d'une
teneur analogue (ibid., V. Questions juridiques, 1929.V.3 [do-
cument C.75.M.69.1929.V], p. 139).

"3 . Réaffirme également que les étrangers ne
peuvent bénéficier de la protection diplomatique que
lorsqu'ils ont épuisé toutes les voies de recours éta-
blies par les lois du pays où l'action est intentée.

"Sont exceptés les cas de déni manifeste de justice,
ou de retard non motivé dans l'administration de la
justice, lesquels seront toujours interprétés restric-
tivement, c'est-à-dire en faveur de la souveraineté de
l'Etat où le différend est né. Si le différend n'est pas
réglé, dans un délai raisonnable, par la voie diploma-
tique, il y aura lieu de recourir à l'arbitrage 26."
8. On comprend, qu'étant donné ces conceptions

différentes du principe de l'épuisement des recours
internes, l'adoption d'une position extrême, quelle
qu'elle soit, serait incompatible avec le but et le rôle
véritables du principe. En effet, si l'on admet que la
condition à laquelle ce principe subordonne le droit de
présenter une réclamation internationale est remplie
lorsqu'il apparaît inutile d'épuiser les recours internes,
on permet à l'Etat dont l'intéressé est ressortissant de
préjuger l'efficacité de ces recours et d'exercer la pro-
tection diplomatique avant d'avoir pu connaître la con-
duite adoptée par l'Etat contre lequel est présentée la
réclamation. D'autre part, il ne paraît pas davantage
possible d'admettre qu'il n'y a pas lieu à protection
diplomatique lorsque les étrangers ont eu librement
accès aux tribunaux internes pour faire valoir leurs
droits, sans tenir compte de la décision de ces tribunaux
ou du résultat de la procédure judiciaire.

9. C'est pourquoi la troisième tendance ou le troi-
sième critère que nous avons mentionné est plus con-
forme au rôle que le principe est appelé à jouer.
L'étranger devra épuiser tous les recours prévus par la
législation interne pour le cas dont il s'agit, et l'Etat
dont il est ressortissant (ou l'étranger lui-même dans
l'hypothèse envisagée à l'article 19 de l'avant-projet)
devra s'abstenir de présenter une réclamation inter-
nationale tant que cette condition n'aura pas été remplie.
Rechercher si la condition est remplie, c'est déterminer
l'existence d'un fait qui peut être constaté objective-
ment, puisqu'il suffit de savoir si la décision de l'organe
ou du fonctionnaire compétent est définitive et sans
appel, conformément aux dispositions du paragraphe 2
de l'article 15 de l'avant-projet. Aussi longtemps qu'il
n'y aura pas eu de décision de cette nature, on ne pourra
soutenir que, matériellement ou juridiquement, les re-
cours dont dispose l'étranger qui allègue le dommage
ont été épuisés, et il sera impossible de savoir avec
certitude en quoi consiste l'acte ou l'omission de l'Etat
à raison duquel est formulée la réclamation interna-
tionale ou quelle en est la portée.

10. Enfin, il convient de rechercher ce qui se produit
lorsqu'on allègue l'inefficacité, l'inexistence ou la lenteur
des recours internes pour considérer ces recours comme
"épuisés" aux fins d'une réclamation par la voie inter-
nationale; il faut rechercher aussi, lorsque ces recours
sont effectivement épuisés, quand on estime que la répa-
ration a été insuffisante ou inadéquate. Comment con-
vient-il de résoudre ces problèmes qui se présentent
assez fréquemment en pratique? Ici encore, les diffi-
cultés ne sont pas insurmontables si, pour les résoudre,
on se fonde sur l'idée dont s'inspirent les codifications
que nous venons de citer. En effet, si la procédure des
recours internes subit des retards injustifiés ou quelque

25 The International Conférences of American States, First
Supplément, 1933-1940, Washington (D. G ) , Dotation Carnegie
pour la paix internationale, édit., 1940, p. 92. Une traduction
française figure à l'annexe 6 du document A/CN.4/96.
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autre interruption qui prouve manifestement l'ineffica-
cité desdits recours, nous nous trouvons en présence
d'un cas de "déni de justice", prévu par le paragraphe 2
de l'article 4 de l'avant-projet. De même, si la répara-
tion du dommage n'est pas suffisante ou si elle n'est
pas adéquate, ou bien la décision entre dans la catégorie
des jugements "notoirement injustes" prévus par le
paragraphe 3 de ce même article, ou bien il s'agit sim-
plement du cas, assez fréquent en droit interne, où le
demandeur n'est pas satisfait de la forme ou du montant
de la réparation ; dans ce cas, comme il n'y a pas en
réalité d'acte ou d'omission illégale imputable à l'Etat,
il ne peut y avoir de responsabilité internationale de
l'Etat.

10. — RENONCIATION AU DROIT DE PRÉSENTER
UNE RÉCLAMATION INTERNATIONALE

11. Dans notre premier rapport, nous avons étudié
assez longuement, mais de façon plutôt générale, les
deux hypothèses de renonciation à l'exercice de la pro-
tection diplomatique : le cas où la renonciation est le
fait de l'Etat dont l'étranger est ressortissant, et le cas
où le ressortissant lui-même renonce à demander à
l'Etat de présenter une réclamation en sa faveur; dans
les deux cas, la renonciation intervient dans un accord
avec l'Etat auquel la responsabilité est imputée (A/
CN.4/96, sect. 24). Les deux premiers paragraphes de
l'article 16 de l'avant-projet envisagent ces deux cas,
dont le rapport étroit avec le principe de l'épuisement
des recours internes est évident.

12. On se souviendra que le premier cas concerne
la pratique, courante au siècle dernier, de traités bila-
téraux stipulant la renonciation à l'exercice de la pro-
tection diplomatique, sauf dans un certain nombre de
situations expressément prévues. En général, les cas
de déni de justice faisaient l'objet d'une exception,
encore que le sens à donner à cette expression variât
sensiblement d'un traité à l'autre. On sait que la receva-
bilité et même la validité de ces clauses ont parfois été
mises en doute 26. Cependant, si l'on fait abstraction du
problème que pose le prétendu "devoir" pour l'Etat de
protéger ses ressortissants à l'étranger, aucune raison
valable, juridique ou autre, ne permet de contester la
légitimité de l'acte par lequel l'Etat renonce à un attri-
but qui est, par nature, parfaitement aliénable, surtout
lorsque cette renonciation ne porte pas atteinte au prin-
cipe même sur lequel repose la protection diplomatique.
En l'occurrence, ce principe est sauf, comme on peut le
constater en examinant le contenu et la portée des
traités en question. Ces traités visent simplement à
limiter l'exercice d'un droit, non à supprimer ce droit,
comme cela se produit, ainsi que nous le verrons plus
tard, lorsque la renonciation émane du ressortissant
étranger lui-même. Il en va de même du devoir de
l'Etat de protéger les étrangers sur son territoire: en
limitant la responsabilité internationale de l'Etat, on
ne le délie pas de cette obligation, qu'on définit au
contraire avec précision, autant dans l'intérêt de l'Etat
que dans celui de l'étranger. Le paragraphe 1 de l'ar-
ticle 16 repose sur ces considérations.

26 A sa session de Neuchâtel, en 1900, l'Institut de droit
international a été d'avis que " . . . ces clauses ont le tort de
dispenser les Etats de l'accomplissement de leur devoir de pro-
tection sur leurs nationaux à l'étranger et de leur devoir de
protection des étrangers sur leur territoire". (Annuaire de
l'Institut de droit international, 1900, vol. 18, Paris, A. Pédone,
édit., p. 253 et 254). Voir également Alwyn V. Freeman, The
International Responsibility of States for Déniai of Justice,
New-York, Longmans, Green and Co., édit., 1938, p. 40 et suiv.

13. Le paragraphe 2 de ce même article envisage le
cas de renonciation à la protection diplomatique que l'on
désigne habituellement sous le nom de "clause Calvo".
Pour des raisons faciles à comprendre, l'avant-projet
doit prévoir ce cas plus encore que le premier. D'abord,
il y a encore des divergences d'opinion quant à la portée
exacte de la renonciation faite par l'étranger aux termes
de l'accord qu'il conclut avec l'Etat, ou aux termes de
la concession que l'Etat lui accorde. De plus, on fait
encore des réserves sur la validité même de cette renon-
ciation, tout au moins lorsqu'elle revêt certaines formes.
Enfin, si l'avant-projet gardait le silence sur ce point,
il faudrait appliquer purement et simplement les dis-
positions de l'article 15, ce qui n'aurait d'autre résultat
que de créer un conflit entre un principe général et une
règle particulière dont on ne saurait, sans manquer de
réalisme, méconnaître l'existence et la validité intrin-
sèques.

14. La clause Calvo peut revêtir des formes ou s'ac-
compagner de modalités très diverses; il en est d'ail-
leurs ainsi dans la pratique. Tantôt il s'agit simplement
d'une disposition stipulant que le ressortissant étranger
se contentera de la protection des tribunaux du pays.
Tantôt il s'agit d'un compromis par lequel l'individu et
le gouvernement intéressé s'engagent mutuellement à
soumettre à des arbitres par eux désignés les différends
pouvant surgir entre eux. Quelquefois, la clause com-
porte une renonciation, plus directe et de portée plus
large, à la protection diplomatique, soit qu'elle stipule
qu'un différend ne donnera jamais lieu à une récla-
mation internationale, soit que les parties conviennent
d'assimiler, aux fins du contrat ou de la concession, les
étrangers — personnes physiques ou morales — aux
nationaux 27. Dans certains pays, la constitution ou la
loi subordonne la validité des contrats que l'Etat passe
avec des étrangers à l'insertion de la clause Calvo. Dans
ce cas, la renonciation par l'étranger à la protection
diplomatique de l'Etat dont il est ressortissant prend la
forme d'une clause tacite, c'est-à-dire qu'elle est réputée
figurer dans tous les contrats 28. Pour le reste, ce qu'il
importe de souligner, c'est que la clause Calvo, sous
quelque forme qu'elle se présente, vise toujours des
rapports juridiques contractuels, et qu'elle ne produit
d'effets que pour les différends auxquels donnent lieu

2 7 Comme exemple de ce type de clause, on peut citer l'ar-
ticle 18 du contrat sur lequel portait la célèbre affaire de la
North American Dredging Company (1926) ; le texte de cet
article était le suivant :

"Le signataire du contrat et toutes les personnes qui, en
qualité d'employés ou à tout autre titre, participent directe-
ment ou indirectement à la construction du grand œuvre
faisant l'objet du présent contrat seront réputés mexicains
pour tout ce qui se rapporte, sur le territoire de la République
du Mexique; à la construction dudit œuvre et à l'exécution
du présent contrat, sans pouvoir alléguer ou avoir, en ce qui
concerne les intérêts ou transactions découlant dudit contrat,
d'autres droits ni d'autres moyens de faire valoir ces droits
que ceux que les lois de la République accordent aux Mexi-
cains et sans pouvoir jouir d'autres droits que ceux qui sont
accordés à ces derniers ; ils seront par conséquent privés de
tous les droits qui s'attachent à la qualité d'étranger, et l'in-
tervention des agents diplomatiques étrangers ne pourra être
admise en aucun cas pour toutes les questions concernant le
présent contrat." (A. H. Feller, The Mexican Claims Com-
missions, 1923-1934, New-York, The Macmillan Company,
édit., 1935, p. 187.)
2 8 Pour d'autres exemples de ces différentes formes ou mo-

dalités de la clause Calvo, voir Eagleton, op. cit., p. 168 et 169,
et le commentaire relatif à l'article 17 du projet de Harvard
dans le supplément à Y American Journal of International Law,
vol. 23, 1929, Washington (D. G ) , The American Society of
International Law, édit., p. 203 et suiv.



l'interprétation, l'application ou l'exécution du contrat
ou de la concession.

15. Examinons maintenant quel est le véritable objet
auquel répond la clause Calvo, c'est-à-dire quelle est la
portée réelle de la renonciation par un étranger à la
protection diplomatique. On se souviendra que, pour
certains auteurs, il ne s'agit que d'une simple réaffir-
mation du principe selon lequel les recours internes
doivent être épuisés avant que puisse être exercée la
protection diplomatique, parce que, dans la mesure où
l'on prétendrait empêcher l'Etat d'exercer cette faculté
que lui reconnaît le droit international, la clause n'aurait
aucune valeur juridique; elle serait en effet nulle
ab initio dans la mesure où elle implique une renoncia-
tion complète à cette protection. Cependant, même si
on la conçoit ainsi, il est faux de la considérer comme
inutile ou superflue puisque, avec cette portée limitée,
elle a permis en pratique à l'Etat de s'opposer avec
succès à des réclamations internationales qui, n'eût été
la clause, auraient été recevables29. Telle n'est pas
cependant la question qu'il importe véritablement de
déterminer, parce que l'objet de la clause est bien plus
étendu dans la plupart des cas, c'est-à-dire dans ceux
qui supposent en fait une renonciation complète et
absolue à la protection diplomatique. Dans ces cas, la
clause ne limiterait pas le droit de l'Etat dont l'étranger
est ressortissant, mais elle empêcherait de présenter une
réclamation internationale pour obtenir réparation du
dommage, quel que soit le résultat obtenu après épuise-
ment des recours internes.

11. — LE PROBLÈME DE LA VALIDITÉ DE LA CLAUSE
CALVO

16. La jurisprudence internationale n'a pas encore
reconnu la validité de la clause Calvo avec cette portée.
La décision de la Commission générale américano-
mexicaine des réclamations dans l'affaire de la North
American Dredging Company (1926) qui, la première,
a vraiment attribué des effets juridiques à la clause
Calvo et qui en a examiné les différents aspects de la
façon la plus approfondie, ne lui reconnaît pas une
pleine validité. Aux termes de l'article V de la Con-
vention du 8 septembre 1923, les Ktats-Unîs d'Amé-
rique et le Mexique étaient convenus de ce qui suit:
"La Commission ne rejettera aucune réclamation en
alléguant l'application du principe général de droit
international selon lequel l'épuisement des recours
légaux est une condition préalable de la validité ou de
la recevabilité d'une réclamation30". La Commission a
déclaré que la réclamation présentée était irrecevable,
car le demandeur s'était verbalement engagé à recourir
aux juridictions locales (art. 18 du contrat, reproduit à
la note 27 en bas de page). A son avis :

" . . . lorsque le demandeur a expressément admis
par écrit, en authentifiant cet engagement de sa signa-
ture, que, pour toutes les questions relatives à l'exé-
cution, à l'application ou à l'interprétation du contrat,
il s'adresserait aux tribunaux et aux autorités du
pays et utiliserait les recours locaux, et lorsque,
ensuite, il les ignore volontairement et s'adresse à son
gouvernement, la Commission doit le considérer
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29 Voir à ce propos l'étude récente, documentée et objective,
de Donald R. Shea, The Calvo Clause, A Problem of Inter-
American and International Law and Difilomacy, Minneapolis,
University of Minnesota Press, édit., 1955, p. 31.

«o Feller, op. cit., p. 326.

comme tenu par le contrat et ne peut connaître de la
réclamation 31."

Mais la Commission a déclaré en même temps :
"Quand la réclamation se fonde sur une violation

présumée d'une règle ou d'un principe de droit inter-
national, la Commission doit se déclarer compétente
malgré l'existence d'une clause de ce genre dans un
contrat signé par le demandeur32."

Dans le résumé de ses attendus, la Commission a men-
tionné expressément le cas de "déni de justice" 33. Cer-
tains commentateurs de la décision rendue dans l'affaire
North American Dredging Company ont déclaré que
les arguments de la Commission étaient illogiques et
même contradictoires 34. Il est évident, du moins en ce
qui concerne la distinction que nous venons de signaler,
que le raisonnement de la Commission n'est pas tout
à fait clair.

17. En revanche, le texte du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 16 de l'avant-projet ne laisse subsister aucun doute
sur cette question qui est justement la plus importante
que pose la clause Calvo. Aux termes du paragraphe 3
de l'article 7 de l'avant-projet, aucune des dispositions
régissant la responsabilité internationale des Etats dans
le cas de dommages résultant de l'inexécution d'obliga-
tions contractuelles ne s'applique "si le contrat ou la
concession comporte une clause du genre de celle que
prévoit le paragraphe 2 de l'article 16". On admet donc
expressément que, lorsque la renonciation à la protec-
tion diplomatique est absolue, la réclamation interna-
tionale n'est pas recevable, même s'il y a déni de justice.
Bien entendu, il s'agit ici d'un cas particulier de déni
de justice, celui qui se produit à propos de l'interpré-
tation, de l'application ou de l'exécution du contrat, et
non des cas de déni de justice dans lesquels d'autres
droits de l'étranger ou des intérêts d'un autre caractère
sont en cause. A première vue, cette exception au prin-
cipe qui régit la responsabilité internationale à raison
d'actes ou d'omissions de cette nature pourrait paraître
injustifiée. Il n'en est rien cependant. Les intérêts ou
les droits de caractère contractuel n'occupent pas, peut-
on dire, dans la hiérarchie la même place que les autres
droits et intérêts que le droit international reconnaît à
l'étranger, ©'une part, ils sont de nature exclusivement
pécuniaire; d'autre part, l'étranger les acquiert au
moyen d'un contrat ou d'une concession, qu'il est
entièrement libre d'accepter ou non.

18. Nous n'entendons pas, en disant cela, diminuer
l'importance de cette catégorie de droits et d'intérêts,
mais bien souligner que, de par leur nature même, ils
peuvent donner lieu à des opérations et à des tran-
sactions très diverses pour lesquelles le consentement
des parties contractantes suffit. En un mot, il s'agit de
droits et d'intérêts pour lesquels l'étranger peut renon-
cer à la protection diplomatique dans les conditions
qu'il juge les plus opportunes pour obtenir les avantages
qu'il espère tirer du contrat ou de la concession. D'autre
part, il ne faudrait pas admettre non plus que, dans ces
cas, l'étranger a consenti à la renonciation en ayant en
vue les droits de l'Etat dont il est ressortissant; cela
impliquerait en effet qu'il a souscrit un engagement de

31 Opinions of Commissioners under the Convention con-
cluded September 8, 1923 between the United States and
Mexico-February 4, 1926, to July 23, 1927, Washington (D.
G ) , United States Government Printing Office, édit., 1927,
p. 31 et 32.

82 Tbid., p. 31.
83 Tbid., p. 32 et 33.
34 Voir Shea, op. cit., p. 211 et suiv.
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mauvaise foi 35. De plus, il convient de noter que, d'un
point de vue purement juridique, la clause Calvo n'en-
traîne même pas une exception au principe selon lequel
le déni de justice engendre la responsabilité interna-
tionale. Lorsque l'étranger s'engage à ne pas demander
la protection diplomatique de l'Etat dont il est ressor-
tissant et à utiliser les voies de recours locales s'il a à
formuler une réclamation contre l'Etat, il se place, en
fait et en droit, dans une situation identique à celle des
nationaux de l'Etat considéré. A cet égard, la clause
crée une situation juridique dans laquelle le problème
de déni de justice, qui intéresse le droit international,
ne se pose techniquement pas.

19. Indépendamment de ces considérations, il faut
souligner que la jurisprudence internationale elle-même
a parfois admis la validité de la clause Calvo en lui
donnant une portée très proche de celle qu'elle a dans
l'avant-projet. Nous pensons à l'affaire Interoceanic
Railway (1931), sur laquelle la Commission anglo-
mexicaine des réclamations a statué, et dans laquelle
elle a décidé que, bien que les efforts déployés pendant
près de huit ans pour obtenir réparation fussent
demeurés vains, il n'y avait eu ni déni de justice ni
retard injustifié. De même, dans les affaires North
American Dredging Company et International Fisheries
(1931), les décisions de la Commission indiquent que,
du fait de la clause Calvo, on ne pouvait prétendre
qu'un refus de rendre "immédiatement" la justice pou-
vait dispenser de l'obligation de recourir aux juridic-
tions locales. Au sujet de ces décisions, on a dit avec
raison que la Commission, influencée sans aucun doute
par l'engagement contracté en vertu de la clause Calvo,
a exigé un "déni de justice plus patent ou plus fla-
grant" 36.

20. Il n'y a pas lieu d'insister à nouveau sur la capa-
cité de l'étranger de renoncer à un droit qui, comme le
droit à la protection diplomatique, ne lui appartient pas
en propre, mais appartient à l'Etat dont il est ressor-
tissant. Outre les considérations que nous avons expo-
sées dans notre premier rapport, il est un aspect de la
question qu'il est intéressant de préciser maintenant. Si
l'on étudie la clause Calvo en tenant compte de son
contenu ainsi que des décisions judiciaires que nous
avons citées et de quelques autres, il apparaît à l'évi-
dence que ce à quoi l'étranger renonce ce n'est pas
exactement au droit à la protection diplomatique de
l'Etat dont il est ressortissant, mais bien à demander
l'exercice de ce droit en sa faveur37. Dans ces condi-
tions, pourrait-on admettre que l'Etat en question peut
exercer la protection diplomatique sans que l'étranger
le demande ou même contre sa volonté? Normalement,
la protection diplomatique ne s'exerce qu'à la demande
de l'étranger qui allègue un dommage; mais, lorsque
l'Etat veut intervenir de sa propre initiative, quels titres,
droits ou intérêts peut-il invoquer pour fonder sa
réclamation? On a dit à ce propos: "II est indéniable
que, en reconnaissant à l'Etat le droit d'obliger un
étranger à ne pas demander l'aide de son gouvernement,
on prive en fait ce dernier gouvernement du droit d'in-

3 5 Voir à cet égard Antonio Sânchez de Bustamante y Sir-
vén, Derecho international pûblico, La Havane, Carasa y Cia,
édit , 1936, t. I I I , p. 505 et 506 (traduit en français par Paul
Goulé : Droit international public, Paris, Librairie du Recueil
Sirey, édit., 1936, t. I I I , p. 530 et 531).

3 6 Voir Shea, op. cit., p. 265.
id., p. 261 à 264.

tervenir en son nom 38". C'est ce qui se passe dans la
réalité lorsque l'étranger contracte, sans y être con-
traint, mais bien volontairement et librement, un enga-
gement de cette nature, sauf si l'acte ou l'omission a des
conséquences plus étendues que le dommage subi par
l'étranger.

21. Le paragraphe 3 de l'article 16 de l'avant-projet
vise précisément le cas où les conséquences de l'acte ou
de l'omission dépassent le dommage causé à l'étranger.
La renonciation de ce dernier ne peut porter que sur le
dommage que peut lui avoir causé l'acte ou l'omission
et non sur les conséquences que pourrait avoir le fait
illégal en ce qui concerne d'autres intérêts supérieurs
aux siens. Dans cette hypothèse, la renonciation de
l'étranger, quels que soient les termes dans lesquels il
l'a formulée, ne peut priver l'Etat dont il est ressor-
tissant du droit de protéger les intérêts en question.
Mais nous reviendrons sur cette question dans le com-
mentaire relatif au paragraphe 2 de l'article 20 de
l'avant-projet.

12. — CAS DANS LEQUEL IL EST CONVENU DE NE PAS
UTILISER LES RECOURS INTERNES

22. L'article 17 de l'avant-projet vise une situation
particulière qui se présente parfois à propos du principe
de l'épuisement des recours internes. C'est le cas où
l'Etat auquel sont imputés des actes ou des omissions
illicites consent à ce que la réclamation pour obtenir la
réparation des dommages qu'allègue l'étranger soit
portée sur le plan international, sans que les recours
internes aient été épuisés. A première vue, on pourrait
croire que cet article n'est pas nécessaire, qu'il est
superflu, puisque le principe en question suppose chez
l'Etat défendeur un droit auquel il peut renoncer libre-
ment. Mais des doutes et des difficultés ont surgi en
pratique lorsqu'on a voulu présumer une telle renon-
ciation. Quelques tribunaux arbitraux en effet ont
déclaré que l'on pouvait admettre une exception au
principe de l'épuisement des recours internes et ont
présumé que les Etats, du fait qu'ils soumettaient la
réclamation à l'arbitrage, étaient convenus que ces
recours ne seraient pas utilisés39.
23. Il semble ressortir du Salem Claim (1932) que
l'opinion la plus répandue est, au contraire, que la
simple existence d'un traité prévoyant le règlement
arbitral des différends ne permet pas de présumer l'in-
tention des parties de renoncer à épuiser les recours
internes40. On ne peut évidemment pas donner une
réponse catégorique qui permettrait de régler toutes
les situations; il faudra rechercher en effet si le traité
a vraiment pour objet de déroger au principe dans le
cas de la réclamation considérée. Pour éviter les diffi-
cultés inhérentes à toute interprétation, il est devenu
de pratique courante d'inclure des dispositions expresses
dans le compromis par lequel l'Etat consent à ce que
le tribunal ou la commission arbitrale connaisse de la
réclamation sans que les recours internes aient été
épuisés. On peut citer comme exemple d'une clause de
cette nature l'article V de la Convention du 8 septembre
1923, entre les Etats-Unis d'Amérique et le Mexique,

3 8 John P. Bullington, "The Land and Petroleum Laws of
Mexico", dans Y American Journal of International Law, vol. 22,
1928, Washington (D. C ) , The American Society of Inter-
national Law, édit., p. 67.

39Borchard, op. cit., p. 819.
40 Herbert W. Briggs (éd.), The Law of Nations: Cases,

Documents and Notes, 2ème éd., New-York, Appleton-Century-
Crofts, Inc., édit., 1952, p. 636.
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que nous avons déjà mentionné (sect. II, par. 16) et
dont nous donnons maintenant le texte intégral:

"Les Hautes Parties contractantes, désireuses de
parvenir à un règlement équitable des réclamations
de leurs ressortissants respectifs, et de leur assurer
ainsi une indemnité juste et adéquate pour les dom-
mages ou les pertes qu'ils ont subis, conviennent que
la Commission ne rejettera aucune réclamation en
alléguant l'application du principe général de droit
international selon lequel l'épuisement des recours
légaux est une condition préalable de la validité ou
de la recevabilité d'une réclamation."
24. L'article 17 de l'avant-projet envisage précisé-

ment cette forme expresse du consentement de l'Etat à
l'omission des recours internes. S'agissant d'un principe
fondamental en matière de réclamation internationale,
qui établit une condition sine qua non de la recevabilité
d'une telle réclamation, les dérogations ne peuvent se
présumer. L'article envisage aussi l'hypothèse où cette
renonciation à l'application du principe figure dans un
accord conclu avec le ressortissant étranger qui allègue
le dommage, ce qui pourrait fort bien être le cas dans
les accords prévus par l'article 19 de l'avant-projet.

13. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS DE CARACTÈRE
PRÉALABLE

25. Du fait des problèmes divers que suscite l'appli-
cation du principe de l'épuisement des recours internes,
des différends quant à la recevabilité ou à l'admissi-
bilité d'une réclamation internationale surgissent sou-
vent en pratique. Par exemple, l'Etat auquel on impute
le fait illégal peut s'opposer à la présentation de la
réclamation en alléguant que les recours internes ne
sont pas encore épuisés, et le demandeur peut invoquer
l'exception du "déni de justice" prévue par le para-
graphe 3 de l'article 15 de l'avant-projet. De même,
l'Etat défendeur peut s'opposer à une réclamation inter-
nationale fondée sur l'article 17 s'il estime que l'accord
stipulant que les recours internes ne seront pas utilisés
n'est pas applicable en l'espèce. Des différends peuvent
aussi surgir, à propos de l'article 16 au sujet de la
mesure dans laquelle l'étranger a renoncé à demander
la protection de l'Etat dont il est ressortissant. En ce
qui concerne le paragraphe 1 de ce même article, des
différends peuvent naturellement se produire entre les
Etats contractants sur le point de savoir s'il s'agit ou
non d'un cas prévu par la convention et si les conditions
requises sont ou non remplies.

26. On voit donc que tous ces problèmes posent une
question, de procédure ou de fond, mais de caractère
préalable : celle de savoir si la réclamation internationale
est ou non recevable, compte tenu des diverses moda-
lités d'application du principe de l'épuisement des
recours internes. Pour des raisons identiques, l'article
18 de l'avant projet jouera le même rôle, en ce qui
concerne la recevabilité des réclamations prévues par
le paragraphe 2 de l'article 20, dans le cas des diffé-
rends portant sur la nature ou les conséquences de
l'acte ou de l'omission imputés à l'Etat défendeur. Il
en va de même de toute autre question qui doit être
préalablement tranchée. Il est évident que, s'agissant
de problèmes qui touchent le fond même de la récla-
mation, il faudrait, lorsqu'une question de cette nature
se pose, la résoudre par une procédure sommaire.

27. Cet article de l'avant-projet ne constitue pas
une innovation complète. A l'article XI du projet No 16
relatif à la "protection diplomatique" préparé par

l'Institut américain de droit international, on trouve la
disposition suivante :

"Tous les différends qui surgiraient entre les répu-
bliques d'Amérique latine au sujet de la recevabilité
d'une réclamation diplomatique présentée en appli-
cation de la présente Convention seront, en cas
d'échec des négociations directes, obligatoirement
réglés par voie d'arbitrage ou par décision d'un tri-
bunal international." (A/CN.4/96, annexe 7.)

Il est certain que ce texte n'est pas suffisamment clair
pour qu'on puisse déterminer avec certitude la portée
qu'on a voulu lui donner, mais son but essentiel semble
certain: s'il y a contestation sur la recevabilité d'une
réclamation internationale et si les négociations directes
entre les parties n'aboutisssent pas, la question sera
soumise à un organisme international.

28. Dans un article récent, le professeur Briggs a
exposé une thèse analogue pour résoudre certains ty-
pes de différends. La partie pertinente du texte qu'il
propose est la suivante:

"3. Si un différend surgit sur le point de savoir
si les recours internes ont été épuisés ou s'ils sont
efficaces, suffisants et diligents, une réclamation in-
ternationale peut être présentée pour que soit tran-
chée cette question préalable ; le tribunal international
compétent qui est saisi de la réclamation peut déclarer
la réclamation internationale recevable, nonobstant
la condition de l'épuisement des recours internes41."

De l'avis de l'auteur, ce texte permettrait à un Etat,
dans des cas exceptionnels, de présenter une réclamation
internationale avant que les recours internes aient été
épuisés, lorsqu'il y a doute quant à l'existence, l'effica-
cité ou la diligence desdits recours.

29. On se rendra compte aisément des différences
qui existent entre ce système et celui que nous propo-
sons. D'après le texte ci-dessus, l'application ou l'obser-
vation du principe de l'épuisement des recours internes
dépend entièrement de l'Etat dont l'étranger est ressor-
tissant, puisqu'il peut interrompre la procédure interne
lorsqu'il allègue l'inexistence ou l'insuffisance des re-
cours disponibles. Bien qu'on puisse l'admettre dans
certains cas, ne serait-il pas très dangereux d'autoriser
l'Etat à préjuger cette question? De toute manière, les
inconvénients l'emporteraient sur les avantages qu'offre
le système de l'avant-projet, qui part du principe qu'un
des buts de la règle de l'épuisement des recours internes
est précisément de déterminer l'efficacité de ces recours.
Dans un autre ordre d'idée, le système ne doit pas
profiter uniquement à l'Etat demandeur, il doit servir
aussi l'Etat défendeur pour l'une quelconque des fins
indiquées ci-dessus.

30. Contre le système prévu par l'article 18, on pour-
rait faire valoir que les problèmes qu'il essaie de résou-
dre peuvent également trouver une solution lors de
l'examen de la réclamation internationale proprement
dite, dont traite le chapitre suivant de l'avant-projet.
Cela est exact, et c'est ainsi que les choses se passent
normalement dans la pratique, mais il est indéniable
qu'il y a de grands avantages à éviter, lorsque cela est
possible, que l'on aborde la question de fond, ce qui
entraîne des lenteurs et d'autres inconvénients techni-
ques et politiques. Si le différend porte uniquement sur
la question de savoir si la réclamation est recevable ou
non, la procédure à suivre doit être conforme au ca-

41 Herbert W. Briggs, "The local remédies rule : a drafting
suggestion", dans VAmerican Journal of International Lava,
vol. 50, 1956, Washington (D. C ) , The American Society of
International Law, édit., p. 926.
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ractère éminemment préalable de cette question. Ainsi,
on pourra certainement éviter la présentation de récla-
mations internationales non fondées, comme cela s'est
produit souvent dans le passé.

CHAPITRE VIII

Présentation de la réclamation internationale
Article 19

1. L'étranger peut présenter une réclamation inter-
nationale tendant à obtenir réparation du dommage à
l'organisme auquel l'Etat défendeur et l'Etat dont l'étran-
ger est ressortissant, ou l'Etat défendeur et l'étranger
lui-même, sont convenus de donner compétence en la
matière.

2. Si l'organisme visé au paragraphe précédent a été
créé par un accord entre l'Etat défendeur et l'étranger
intéressé, il n'est pas besoin, pour présenter une récla-
mation internationale, de l'autorisation de l'Etat dont
l'étranger est ressortissant.

3. En cas de décès de l'étranger, ses successeurs ou
ayants droit peuvent présenter une réclamation interna-
tionale sauf s'ils possédaient ou ont acquis la nationalité
de l'Etat défendeur.

4. Les personnes juridiques étrangères dont les inté-
rêts appartiennent en majorité à des ressortissants de
l'Etat défendeur ne peuvent exercer le droit de présenter
une réclamation internationale visé au présent article.

5. Aux fins du présent article, le terme "étranger"
s'entend de toute personne qui ne possédait pas ou n'a
pas acquis la nationalité de l'Etat défendeur.

Article 20

1. L'Etat dont l'étranger est ressortissant peut pré-
senter une réclamation internationale afin d'obtenir répa-
ration du dommage causé à son ressortissant:

a) S'il n'existe pas de convention du genre de celles
que prévoit le paragraphe 1 de l'article 19;

6) Si l'Etat défendeur a consenti expressément à ce
que l'autre Etat se substitue à son ressortissant aux fins
de la réclamation.

2. L'Etat dont l'étranger est ressortissant peut égale-
ment présenter une réclamation internationale aux fins de
l'article 25 du présent avant-projet s'il s'agit d'actes ou
d'omissions dont les conséquences dépassent le dommage
causé à son ressortissant, et ce nonobstant tout accord
intervenu entre ledit ressortissant et l'Etat défendeur.

Article 21

1. Pour que l'Etat puisse exercer le droit de présenter
une réclamation internationale visé à l'article précédent,
il faut que l'étranger ait possédé la nationalité de l'Etat
réclamant au moment où il a subi le dommage et qu'il
la conserve jusqu'à ce qu'il soit statué sur la réclamation.

2. En cas de décès du ressortissant étranger, le droit
pour un Etat de présenter une réclamation internationale
au nom des successeurs ou ayants droit dudit ressortissant
est subordonné aux mêmes conditions.

3. L'Etat ne peut présenter de réclamation interna-
tionale au nom des personnes juridiques étrangères dont
les intérêts appartiennent en majorité à des ressortissants
de l'Etat défendeur.

4. En cas de nationalité double ou multiple, le droit
de présenter une réclamation internationale ne peut être
exercé que par l'Etat avec lequel le ressortissant étranger
a les liens juridiques ou autres les plus étroits et les
plus authentiques.

Article 22

1. Le droit, pour l'Etat dont l'étranger est ressortis-
sant, de présenter une réclamation internationale subsiste
malgré l'accord intervenu entre l'Etat défendeur et le
ressortissant étranger si le consentement de ce dernier
a été vicié par la violence ou par toute autre forme de
contrainte exercée par les autorités de l'Etat défendeur.

2. Le droit précité subsiste également si, après l'acte
ou l'omission qui lui est imputé, l'Etat défendeur a imposé
sa propre nationalité à l'étranger dans le dessein de faire
obstacle à la réclamation internationale.

Article 23

1. A moins que les parties intéressées n'en soient con-
venues autrement, le droit de présenter une réclamation
internationale se prescrit après deux ans à compter de
la date où les recours internes ont été épuisés.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe précé-
dent, la réclamation internationale est recevable s'il est
prouvé que le retard s'explique par des raisons indépen-
dantes de la volonté de la partie demanderesse.

Commentaire

1. Comme nous l'avons indiqué dans notre premier
rapport, une réclamation internationale, même lors-
qu'elle a son origine dans une réclamation interne dont
elle n'est en réalité que le prolongement, constitue, dans
la conception traditionnelle, une réclamation "entière-
ment nouvelle et distincte". Quelle qu'en soit l'origine
ou l'objet, toute réclamation internationale a un "ca-
ractère public", c'est-à-dire qu'elle implique un rapport
de droit entre entités politiques souveraines. Peu
importe que. à l'origine, le demandeur ait été un sim-
ple particulier, ou que l'unique objet de la réclama-
tion internationale demeure la réparation du dommage
causé à ce particulier, comme c'est précisément le cas,
en général, lorsqu'il y a responsabilité de l'Etat à
raison de dommages causés à la personne ou aux biens
des étrangers. Dès que l'Etat prend fait et cause pour
l'un des siens, a déclaré l'ancienne Cour permanente
de Justice internationale dans un arrêt célèbre, "le
différend [entre] dans une phase nouvelle: il fse
porte] sur un terrain international; il [met] en pré-
sence deux Etats." (A/CN.4/96, par. 219 à 221.)

14. — NATURE JURIDIQUE DE LA RÉCLAMATION INTER-
NATIONALE

2. Ainsi conçue, la réclamation internationale pré-
sente incontestablement un caractère juridique spécial.
Bien qu'elle ait son origine dans une réclamation
interne et qu'elle tende exclusivement à obtenir répa-
ration du dommage initial, on entend la considérer
comme une réclamation "entièrement nouvelle et dis-
tincte". De fait, si l'on admet que l'Etat n'agit pas
véritablement au nom et comme représentant de l'étran-
ger lésé, mais qu'il est subrogé aux fins de la réclama-
tion, c'est l'Etat qui apparaît logiquement comme
l'unique et véritable partie demanderesse. Cependant,
le caractère artificiel de cette conception et les diffi-
cultés techniques et politiques qu'elle a suscitées dans
la pratique sont tellement manifestes que la Commis-
sion devrait s'en écarter suffisamment pour que son
projet soit durable.

3. On ne saurait trop insister sur le rôle que joue
le principe de l'épuisement des recours internes et sur
les conséquences qui en découlent en ce qui concerne
la recevabilité ou l'admissibilité de la réclamation inter-
nationale. D'après ce principe, la réclamation est irre-
cevable aussi longtemps que les recours prévus par
la législation de l'Etat auquel l'acte ou l'omission illi-
cite est imputé n'ont pas été épuisés. Si l'on tient
compte du rôle — multiple, comme on a pu le constater
dans le chapitre précédent — que joue le principe en
question, comment peut-on dissocier l'action interna-
tionale de l'action que l'intéressé a dû intenter et
mener jusqu'à son terme ultime devant les juridictions
internes, et concevoir l'action internationale comme
une réclamation entièrement nouvelle et distincte? Le
simple fait que l'auteur de la réclamation a changé —
puisque l'Etat dont l'étranger est ressortissant a pris
l'affaire en mains — influe-t-il réellement et profon-
dément sur l'action intentée contre l'Etat défendeur?
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En outre, si, en fait, il s'agissait toujours d'une récla-
mation nouvelle et distincte, pourquoi exigerait-on du
ressortissant étranger, qui n'est pas partie à cette récla:

mation ou du moins n'est pas réputé l'être, l'épuise-
ment des recours internes? En un mot, prétendre que
les réclamations internationales, quelle qu'en soit l'ori-
gine ou l'objet, constituent toujours des réclamations
entièrement nouvelles et distinctes, c'est techniquement
permettre de ne pas utiliser les recours internes.

4. Pour se convaincre du bien-fondé des considéra-
tions qui précèdent, il suffit de se rappeler que la con-
ception traditionnelle en la matière dérive d'une autre
conception qui est tout aussi artificielle, surtout au
stade actuel du développement du droit international.
Nous voulons parler de l'idée, consacrée par la juris-
prudence et par la doctrine, que l'Etat dont l'étranger
est ressortissant est, dans tous les cas de responsabilité
internationale, le titulaire véritable et unique de l'inté-
rêt ou du droit qui a été lésé, même s'il s'agit d'actes
ou d'omissions dont les conséquences ne dépassent pas
le dommage causé à la personne ou aux biens de cet
étranger. A plusieurs reprises, la Cour permanente de
Justice internationale s'est prononcée formellement sur
ce point ; c'est ainsi qu'elle a déclaré : " . . . en prenant
fait et cause pour l'un des siens . . . [l'Etat] fait, à vrai
dire, valoir son droit propre, le droit qu'il a de faire
respecter en la personne de ses ressortissants le droit
international" (A/CN.4/96, par. 98). Cette conception
est apparue à une époque où la capacité d'avoir et
d'acquérir des droits sur le plan international était
réservée à l'Etat souverain ou, en tout cas, n'appar-
tenait pas aux individus en tant que tels, qu'ils fussent
nationaux ou étrangers.

5. Dans notre premier rapport, nous avons également
montré les graves inconvénients que cette deuxième
notion traditionnelle avait en pratique, non seulement
pour l'Etat incriminé, mais aussi du point de vue des
intérêts véritables de l'étranger lui-même et des inté-
rêts généraux de l'Etat dont l'étranger est ressortis-
sant, pour ne rien dire de la situation des apatrides et
des problèmes que posent les cas de nationalité double
ou multiple (A/CN.4/96, sect. 15). Il s'agit là d'une
fiction juridique qui a suscité bien des difficultés et
présenté fort peu d'avantages. En fait, une fois admis
que l'individu comme tel peut avoir et acquérir des
droits sur le plan international, la notion traditionnelle
n'a plus aucune justification. D'ailleurs, même en cas
de dommages causés à la personne ou aux biens d'un
étranger, l'Etat dont ce dernier est ressortissant con-
serverait le droit de présenter une réclamation inter-
nationale entièrement nouvelle et distincte à condition
de pouvoir invoquer 1' "intérêt général" dont nous
avons traité dans nos divers rapports. En effet, lorsque
les conséquences de l'acte ou de l'omission illicite dé-
passent le dommage causé au ressortissant étranger,
la réclamation n'a plus seulement pour but la répara-
tion du dommage, mais aussi la protection d'un droit
ou d'un intérêt dont le titulaire n'est pas l'individu en
question. De toute façon, comme on le verra en temps
utile, il ne s'agit en aucune façon d'exclure complète-
ment l'exercice de la protection diplomatique, même
dans le cas des réclamations qui visent seulement à
obtenir réparation du dommage causé à la personne
ou aux biens de l'étranger.

15. — PRÉSENTATION DE LA RÉCLAMATION
PAR LE RESSORTISSANT ÉTRANGER

6. L'article 19 de l'avant-projet jette les bases d'un
système qui permettrait à l'étranger, une fois les recours

internes épuisés, de présenter directement une récla-
mation internationale pour obtenir réparation du dom-
mage qu'il a subi. On notera qu'un tel système ne
constituerait pas une innovation. Dans notre premier
rapport, nous avons cité à titre d'exemple, la Cour
de Justice centro-américaine, les tribunaux arbitraux
créés en application des articles 297 et 304 du Traité
de Versailles (1919-1920), le Tribunal arbitral de
Haute-Silésie, créé par la Convention germano-polo-
naise du 15 mai 1922, ainsi que des instruments plus
récents qui ont conféré à de simples particuliers un
droit d'accès à des organismes internationaux qu'ils
peuvent exercer sans recourir à l'Etat dont ils sont
ressortissants (A/CN.4/96, par. 124). Les avantages
de ce système ont été reconnus dans le monde juri-
dique et, en 1929, à sa session de New-York, l'Institut
de droit international a lui-même déclaré : " . . . Il y a
des cas dans lesquels il peut être désirable que le droit
soit reconnu aux particuliers de saisir directement,
sous des conditions à déterminer, une instance de
justice internationale dans leurs différends avec des
Etats42."

7. Le système prévu dans l'avant-projet n'exclut
pas la pratique traditionnelle qui réserve à l'Etat dont
l'étranger est ressortissant le droit de présenter une
réclamation internationale, et il ne confère pas d'office
aux simples particuliers le droit d'accès aux instances
internationales. Il faudra qu'il existe un organisme
compétent en la matière; du reste, le droit de réclama-
tion de l'Etat dont l'étranger est ressortissant ne sera
pas complètement exclu, comme il est stipulé au para-
graphe 2 de l'article 20. En outre, l'organisme en
question sera généralement créé, comme le cas s'est
déjà présenté dans le passé, par un instrument où
l'Etat précité et l'Etat défendeur fixeront d'un commun
accord les conditions que devront remplir les étrangers
pour pouvoir exercer le droit de réclamation. Le seul
élément qui puisse, à première vue, paraître nouveau
est le deuxième cas envisagé au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 19, c'est-à-dire celui où l'organisme international
est créé par un accord entre l'Etat défendeur et l'étran-
ger lui-même. Cependant, en matière d'obligations con-
tractuelles, il existe également des exemples d'accords
de ce genre, et il convient de rappeler quelques précé-
dents.

8. Il y a d'abord deux accords que l'ancienne Cour
permanente de Justice internationale a été appelée à
examiner. Le premier est l'accord — ou contrat — signé
le 2 mars 1929 entre le Gouvernement yougoslave et la
société américaine Orientconstruct, dont les droits
ont été cédés à la société anonyme Losinger & Cie,
de Berne, aux termes d'accords signés en 1930-1931.
L'article XVI de cet instrument contenait une clause
compromissoire prévoyant que tous les différends qui
surgiraient entre le» parties au sujet de l'exécution ou
de l'interprétation des clauses du contrat seraient réglés
"par voie d'arbitrage obligatoire, si une entente à
l'amiable ne peut pas être obtenue entre les parties
contractantes43." Le deuxième accord que la Cour a
eu à examiner est celui que le Gouvernement grec
avait signé, le 27 août 1925, avec la Société commer-
ciale de Belgique; aux termes de cet accord, les deux
parties s'engageaient à soumettre à une commission
arbitrale les différends qui surgiraient entre elles au
sujet de l'exécution du contrat. Les décisions de cette

4 2 Annuaire de l'Institut de droit international, 1929, Paris,
A. Pédone, édit., vol. II, p. 311.

4 3 Voir publication de la Cour permanente de Justice inter-
nationale, Plaidoiries, exposés oraux et documents, série C,
No 78, p. 7.
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commission devaient être "souveraines et sans appel44",
Plus récent est l'accord relatif au Consortium inter-
national des pétroles de l'Iran (19-20 septembre 1954),
conclu entre le Gouvernement iranien, une société
constituée d'après la législation iranienne et plusieurs
sociétés étrangères de diverses nationalités. Cet accord
institue une procédure de conciliation et d'arbitrage
obligatoire pour le règlement des différends qui pour-
raient surgir entre les parties au sujet de l'exécution
des obligations stipulées dans l'instrument ou au sujet
de l'interprétation ou de l'application de ce dernier45.

9. La généralisation de cette pratique offrirait des
avantages évidents. Les accords prévus à l'article 19
de l'avant-projet pourraient, notamment, jouer un
rôle important en ce qui concerne la clause Calvo.
Cette stipulation entre l'Etat et le ressortissant étranger
serait aussi licite que les contrats que ces deux parties
concluent fréquemment touchant des matières ou des
droits et obligations qui, jadis, ne pouvaient faire l'ob-
jet que d'accords entre entités souveraines. Chaque
fois que la clause Calvo aurait été adoptée, il s'agi-
rait foncièrement du droit et de l'obligation de con-
tinuer, sur le plan international, une procédure de
réclamation entamée et épuisée sur le plan interne. Il
n'y aurait qu'une seule et même réclamation. Dès lors,
si les conséquences de l'acte ou de l'omission ne dé-
passent pas les dommages subis par l'étranger, quelles
raisons, quels droits l'Etat dont il est ressortissant
pourrait-il invoquer pour s'opposer à ce que l'intéressé
exerce lui-même le droit de réclamation ? Il ne faut pas
oublier que la doctrine classique de la protection diplo-
matique découlait du fait que les individus ne pouvaient
exercer aucune action sur le plan international et que,
une fois épuisés les recours internes, ils risquaient de
se trouver sans défense devant un déni de justice de
l'Etat. Dans ces conditions, la protection de l'Etat dont
l'étranger était ressortissant était, quels qu'en fussent
les avantages et les inconvénients, la seule solution pos-
sible. Mais dès le moment où l'Etat consent à ce que
ses ressortissants présentent eux-mêmes leur récla-
mation devant la juridiction internationale, quelle rai-
son peut-on invoquer pour s'opposer à ce que, pour
des questions qui n'intéressent qu'eux, seuls, ces res-
sortissants conviennent avec l'Etat défendeur de con-
fier le règlement du litige à un organisme interna-
tional ?

10. L'argument selon lequel ce système implique-
rait une négociation relative à un droit qui n'appartient
pas à l'individu mais à l'Etat dont il relève a ici aussi
peu de poids que lorsqu'on y a recouru pour contester
la validité de la clause Calvo. Du' point de vue stricte-
ment juridique, on ne saurait prouver que ce droit —
le droit de présenter une réclamation internationale —
appartient à l'Etat; tout au plus peut-on invoquer le
simple fait historique que l'Etat a toujours exercé ce
droit et que, lorsque l'individu lui-même l'a exercé,
c'était parce que l'Etat l'y avait autorisé. D'ailleurs,
la seule partie qui subirait les effets du nouveau système
est l'Etat contre lequel est dirigée* la réclamation, et si
cet Etat convient avec le ressortissant étranger de
conférer à un organisme international compétence pour
connaître des différends qui pourraient les opposer,

" Ibid., No 87, p. 13.
45 Voir les articles 42 à 44, cités dans : Comité français de

l'arbitrage. Revue de l'arbitrage, 1956, No 2, Paris, Librairie
Sirey, édit, p. 64 à 68. Le texte complet de l'accord, en anglais,
figure dans : J. C. Hurewitz, Diplotnacy in the Near and
Middle East, A Documentary Record, vol. II (1914-1956),
Princeton (New-Jersey), D. Van Nostrand Company, Inc.,
édit., 1956, p. 348 et suiv.

rien ne peut les en empêcher du moment que les intérêts
et les droits des tiers ne sont pas en cause. En fait, il
s'agit d'une forme particulière de la clause Calvo, qui
ne risque même pas, contrairement à la renonciation
que consent l'étranger, de donner lieu à des abus. Qui
plus est, l'accord en question pourrait servir de com-
plément à la renonciation à la protection diplomatique
puisqu'il instituerait une procédure de règlement de
caractère international pour le cas où le recours aux
juridictions internes n'aurait pu régler le différend
relatif à l'interprétation, à l'application ou à l'exécution
du contrat. Par là, on éviterait à coup sûr nombre des
inconvénients techniques et politiques que le système
traditionnel entraîne en pratique. Et lors même que la
responsabilité ne découlerait pas de l'inexécution d'obli-
gations contractuelles, l'accord conclu entre l'Etat dé-
fendeur et l'étranger lésé permettrait de surmonter
bon nombre de difficultés qui surgissent généralement
dès que l'Etat dont l'étranger est ressortissant entre
en scène et entreprend d'exercer son droit de protec-
tion diplomatique.

11. Les autres paragraphes de l'article 19 ne de-
vraient pas soulever de difficultés. Au sujet du cas
prévu par le paragraphe 2, nous n'avons guère d'ob-
servations à ajouter à celles que nous avons déjà faites.
En effet, une fois admise la validité des accords prévus
par le paragraphe, il n'y a pas lieu d'exiger, pour que
l'étranger puisse présenter la réclamation, l'autorisa-
tion de l'Etat dont il est ressortissant. Cela est si évi-
dent que le paragraphe risque même de paraître assez
superflu. Pourtant il ne l'est pas, car il existe un cas
où l'on pourrait croire que cette autorisation est re-
quise. Il s'agit du cas que nous avons mentionné à
plusieurs reprises, où, indépendamment des dommages
que l'étranger prétend avoir subis. l'Etat dont il est
ressortissant peut invoquer 1' "intérêt général". Dans
ce cas-là, il conviendrait peut-être, pour prévenir les
difficultés que pourrait susciter la simultanéité des deux
réclamations — celle de l'étranger et celle de l'Etat dont
il est ressortissant — de permettre à cet Etat d'empê-
cher son ressortissant de présenter une réclamation.
Des deux intérêts en cause, c'est l'intérêt supérieur,
c'est-à-dire 1' "intérêt général" invoqué par l'Etat dont
l'étranger est ressortissant, qui doit l'emporter; c'est
ce que prévoit la fin du paragraphe 2 de l'article 20
de l'avant-projet. Mais, sauf dans ce cas précis, il serait
tout à fait injustifié d'exiger l'autorisation de l'Etat en
question.

12. Le cas prévu au paragraphe 3 de l'article 19 est
analogue à celui que les juridictions internationales
ont examiné à propos du droit de réclamation de l'Etat
dont l'étranger est ressortissant et qu'elles ont résolu,
comme il ressort notamment de l'affaire Stevenson
(1903) 46, en appliquant la règle de la "continuité
de la nationalité". Bien entendu, le problème ne se
pose pas de la même façon quand c'est le ressortissant
étranger qui présente la réclamation. En effet, il n'y a
pas lieu alors d'appliquer la règle précitée du mo-
ment que la réclamation prévue à l'article 19 de
l'avant-projet ne se fonde pas sur la nationalité de
l'intéressé et ne dépend pas d'elle, comme c'est le cas
quand c'est l'Etat qui présente la réclamation au nom
de son ressortissant, qu'il s'agisse de la personne lésée,
de ses successeurs ou de ses ayants droit. La seule
condition requise — et c'est cette condition que pres-
crit le paragraphe 3 — est que la personne présentant
la réclamation n'ait pas possédé ou acquis la nationa-
lité de l'Etat défendeur. Sous cette réserve, les suc-

46 Briggs, op. cit., p. 735.
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cesseurs ou ayants droit de l'intéressé peuvent, même
en l'absence d'une disposition expresse à cet effet, exer-
cer le droit de réclamation reconnu dans l'accord con-
clu avec cet Etat.

13. Le paragraphe 4 de l'article 19 s'inspire de la
même idée. Parfois, les personnes juridiques — notam-
ment les sociétés par actions — constituées selon la lé-
gislatiton d'un Etat différent de celui où elles exercent
leurs activités ne sont "étrangères" que de nom parce
que leurs intérêts appartiennent en majorité à des
ressortissants de l'Etat défendeur. En pareil cas, il
serait à coup sûr injustifié que la personne juridique
puisse exercer le droit de réclamation reconnu dans les
accords prévus par l'article 19, qui vise les personnes
juridiques étrangères de fait aussi bien que de nom.
Bien entendu, le paragraphe 4 ne porte pas atteinte
au droit de réclamation que peuvent avoir à titre indi-
viduel, conformément à l'accord, les associés ou action-
naires qui ne possèdent pas la nationalité de l'Etat dé-
fendeur. Il va de soi que ce paragraphe ne porte pas
non plus atteinte au droit de réclamation que l'Etat
dont ces personnes ont la nationalité possède con-
formément aux dispositions pertinentes de l'avant-
projet.

14. Examinons pour terminer le paragraphe 5 de
l'article 19. On se souviendra que nous avons souli-
gné dans notre premier rapport la situation précaire
dans laquelle les apatrides se trouvaient en ce qui
concerne les réclamations internationales, du fait de
l'appplication stricte de certains principes traditionnels.
L'application du principe du "caractère national de la
réclamation" a eu pour effet de priver les apatrides de
la protection des règles qui constituent, suivant l'ex-
pression employée par l'ancienne Cour permanente de
Justice internationale, "le droit international commun"
applicable aux étrangers; pourtant, les apatrides sont
pratiquement, en droit interne, dans la< même situation
que les étrangers en matière de responsabilité (A/
CN.4/96, par. 103). Il est possible et nécessaire de
remédier à cette situation absurde et injuste, d'autant
que, dans le cas des apatrides, les difficultés inhérentes
à la doctrine traditionnelle de la protection diploma-
tique n'existent pas; il s'agit, en effet, d'une situation
juridique qui ne peut mettre en jeu, ni directement, ni
indirectement, les intérêts de "l'Etat dont l'étranger
est ressortissant". Seuls sont en cause, d'une part,
l'Etat auquel l'acte ou l'omission illicite est imputé et,
d'autre part, un apatride complètement privé des
avantages de la protection diplomatique. Par consé-
quent, quand l'Etat et l'apatride conviennent de créer
une juridiction internationale pour le règlement des
différends qui surgissent entre eux, ils ne portent pas
atteinte aux intérêts d'un tiers. Au contraire, ils insti-
tuent ainsi la seule procédure propre à sauvegarder les
intérêts des personnes qui ne bénéficient pas de la pro-
tection diplomatique d'un Etat.

16. — PRÉSENTATION DE LA RÉCLAMATION PAR L'ETAT
DONT L'ÉTRANGER EST RESSORTISSANT

15. L'article 20 de l'avant-projet traite du droit de
réclamation de l'Etat dont l'étranger est ressortissant et
envisage, comme on le verra plus loin, les deux formes
que peut prendre l'exercice de ce droit: d'une part, la
représentation pure et simple des intérêts du ressor-
tissant et, d'autre part, la présentation d'une récla-
mation en cas de lésion d'un droit ou d'un intérêt
propre à l'Etat. Le paragraphe 1 de l'article n'institue
aucune procédure de règlement particulière; il dispose
simplement que l'Etat peut présenter une réclama-

tion internationale afin d'obtenir réparation du dom-
mage. Sur ce point comme sur d'autres, nous ignorons
quelles limites la Commission se propose de fixer à
son oeuvre de codification sur ce sujet. Dans ces con-
ditions, il suffit, pour le moment, de se référer à la
méthode de règlement qui peut exister ou que les Etats
parties peuvent convenir d'instituer après la naissance
du différend ; plus tard, on pourra envisager d'élaborer
la procédure la plus appropriée au règlement des litiges
que prévoit l'avant-projet.

16. Avant de poursuivre le commentaire de l'arti-
cle, il convient de préciser le sens que nous donnons
ici à l'expression "réclamation internationale". L'ex-
pression "protection diplomatique" désigne, dans son
sens large, tout acte que l'Etat accomplit en vue d'ob-
tenir réparation des dommages subis par ses ressortis-
sants à l'étranger. Ainsi conçue, la protection diplo-
matique comprend les démarches d'information ou
officieuses qu'un Etat entreprend auprès d'un autre
Etat dans le simple dessein d'aider au règlement du
litige de manière que son ressortissant obtienne répa-
ration. Parfois, la protection diplomatique, au contraire,
consiste en une représentation formelle par laquelle un
Etat exige d'un autre Etat, sur la base du droit, la
réparation d'un dommage dû à l'inexécution d'une obli-
gation internationale. Lorsque la protection diploma-
tique atteint ce stade, il peut arriver, si la représen-
tation n'aboutit à aucun résultat : a) que l'un des Etats
invite l'autre à soumettre le différend à l'une quelconque
des méthodes de règlement pacifique, conformément
à l'obligation générale que le droit international actuel
impose à tous les Etats quand les ressources de la
négociation directe ont été épuisées ; b) que l'Etat dont
l'étranger est ressortissant porte le différend devant un
organisme international compétent dont la juridiction
est obligatoire pour les deux Etats.

17. Il va de soi que la simple démarche officieuse
n'est pas visée par l'expression "réclamation interna-
tionale" employée dans l'avant-projet, notamment au
paragraphe 1 de l'article 20. On ne peut parler de
"réclamation internationale" que lorsque la protection
diplomatique entre dans une phase plus avancée. Au
cours de ses travaux de codification, la Commission
pourra prévoir des méthodes et procédures de règle-
ment pacifique qui permettront de réserver l'expres-
sion "réclamations internationales" aux réclamations
présentées conformément à ces méthodes et procédu-
res, mais, dans l'état actuel du droit international, il
semble que l'on doive comprendre dans cette expres-
sion tous les actes que l'Etat demandeur accomplit à
partir de la représentation formelle, quels que soient
les résultats qu'il obtienne en l'absence d'un organisme
qui soit compétent pour connaître du litige et dont la
juridiction soit obligatoire pour les parties.

18. L'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 20 est
un corollaire du système prévu à l'article 19. Si
l'étranger ou l'Etat dont il est ressortissant a convenu
avec l'Etat défendeur de créer un organisme spécial
pour que l'étranger puisse présenter directement la
réclamation internationale, il ne serait pas logique que
cet étranger conserve son droit à la protection diplo-
matique. Le but du système est précisément de ne pas
permettre à l'Etat dont l'étranger est ressortissant
d'exercer son droit de protection diplomatique quand il
s'agit de réclamations pour le règlement desquelles on
a jugé plus commode de maintenir la relation juridique
qui s'est formée entre l'étranger et l'Etat défendeur.
Quant à la validité de l'accord que ces deux parties
pourraient avoir conclu, il serait superflu de revenir
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sur les observations que nous avons faites en commen-
tant le paragraphe 1 de l'article 19. Du reste, il suffit
de faire remarquer qu'ici, contrairement aux deux
autres cas visés à l'article 20, l'Etat présente la récla-
mation au nom de son ressortissant, qu'il représente:
il ne fait pas "valoir son droit propre". Comme nous
l'avons dit au début du présent chapitre, il ne s'agit
pas d'une réclamation "entièrement nouvelle et dis-
tincte", mais de la continuation, par la voie interna-
tionale, de la réclamation que l'étranger lésé a présentée
à l'origine devant les juridictions internes. Cette dis-
tinction est très importante, notamment pour la nature
et l'étendue de la répartition ; dans la conception tradi-
tionnelle, en effet, cette réparation était considérée
comme une réparation due à l'Etat. Nous reviendrons
sur ce point quand nous commenterons les dispositions
correspondantes de l'avant-projet.

19. Dans le cas prévu à l'alinéa b du paragraphe 1
de l'article 20, l'Etat dont relève l'étranger ne présente
pas une réclamation au nom et comme représentant de
son ressortissant, et il n'invoque pas des droits ou inté-
rêts dudit ressortissant: il réclame en son propre nom
et fait valoir des intérêts ou des droits qu'il tient de
son ressortissant. A titre d'exemple, on peut citer les
"accords de garantie" que les Etats-Unis d'Amérique
ont conclus avec divers pays, au cours des dernières
années, en application de la loi de coopération écono-
mique de 1948. Ces instruments comportent une clause
ainsi conçue:

"Lorsque le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé-
rique fera un paiement en dollars des Etats-Unis
correspondant à une garantie de cet ordre, le Gou-
vernement des Philippines reconnaîtra le Gouver-
nement des Etats-Unis d'Amérique comme cession-
naire de tous droits, titres ou intérêts que le béné-
ficiaire du paiement possédait sur les avoirs, sommes,
crédits ou autres biens qui auront donné lieu audit
paiement et il le considérera comme subrogé dans
toute créance ou action y relative. Le Gouverne-
ment des Philippines reconnaîtra également la cession
au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, lors-
que cette cession sera effectuée en vertu d'une telle
garantie, de toute indemnité pour une perte à la-
quelle s'appliquent lesdites garanties, quand le béné-
ficiaire l'aura perçue d'une source autre que le Gou-
vernement des Etats-Unis d'Amérique47."

Le texte est suffisamment explicite: il prévoit que les
droits, titres et intérêts de l'étranger, ainsi que les
actions et recours dont il dispose, seront cédés à l'Etat
dont il est ressortissant et que, par conséquent, cet
Etat sera subrogé aux fins de l'accord. En pratique,
la subrogation pourrait également être à posteriori,
c'est-à-dire intervenir après que le fait dommageable
s'est produit ou que les recours internes ont été épuisés.
Il se pourrait même que le ressortissant étranger cède,
avec le consentement de l'Etat défendeur, le droit de
réclamation directe qui lui aurait été reconnu aux
termes d'un accord du genre de ceux que prévoit l'ar-
ticle 19 de l'avant-projet. Le seul élément important
est le consentement formel de l'Etat défendeur, qui seul
peut! valider cette cession des droits et intérêts dont le
ressortissant étranger est titulaire.

20. Le paragraphe 2 de l'article 20 prévoit un autre
cas où l'Etat dont l'étranger est ressortissant peut pré-
senter une réclamation internationale pour faire valoir
des droits ou intérêts qui lui appartiennent. Il s'agit
du cas où "l'intérêt général" de cet Etat est en jeu,

47 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 177, 1953, No 2330,
p. 309 et 311.

pour reprendre l'expression que nous avons employée,
faute de mieux, dès notre premier rapport. Chaque
fois qu'il y a responsabilité à raison de dommages
causés à la personne ou aux biens d'un étranger, les
conséquences de l'acte ou de l'omission illicite peuvent
dépasser ces dommages, soit en raison de la gravité
des faits, soit en raison dé leur caractère habituel, soit
encore parce qu'ils révèlent une attitude hostile envers
le ressortissant étranger. L'article 14 de l'avant-projet
traite de la connivence et de la complicité des auto-
rités de l'Etat dans les actes dommageables commis
par de simples particuliers, et il les qualifie de cir-
constances aggravantes aux fins de l'article 25, c'est-à-
dire de circonstances impliquant que l'acte ou l'omis-
sion a des conséquences qui dépassent les dommages
causés au ressortissant étranger. Pour être plus précis,
on pourrait dire qu'il s'agit, pour les raisons indiquées
plus haut, d'actes ou d'omissions qui risquent de consti-
tuer un danger ou une menace pour la sécurité de la
personne ou des biens des ressortissants de l'Etat
étranger.

21. On se rappellera à ce sujet que le professeur
Brierly, interprétant la doctrine traditionnelle du sujet
passif de la responsabilité, indique que cette doctrine
se borne à exprimer la simple vérité que les effets
dommageables d'un déni de justice ne se limitent pas
ou du moins ne se limitent pas nécessairement à l'indi-
vidu lésé ou à sa famille, " . . . mais comprennent des
conséquences telles que la "méfiance ou l'insécurité"
qu'éprouveront les autres étrangers se trouvant dans
la même situation". Et il résume ces considérations
en affirmant que l'Etat qui présente une réclamation
internationale défend "un intérêt supérieur à la simple
indemnisation des dommages 48". On se rappellera égale-
ment qu'une commission des réclamations a déclaré que
l'Etat dont l'étranger est ressortissant " . . . a souvent
un intérêt plus grand à assurer le respect des principes
du droit international qu'à obtenir réparation des dom-
mages causés à ses nationaux49". Il est donc incon-
testable que, du point de vue juridique, on peut et on
doit distinguer entre deux catégories d'intérêts, l'in-
térêt particuler de l'étranger lésé et 1' "intérêt général"
de l'État dont cet étranger est ressortissant, et, par
conséquent, entre deux catégories d'actions ou d'omis-
sions: celles qui lèsent uniquement l'intérêt particulier
et celles qui portent également atteinte à 1' "intérêt
général" précité. Dans ce dernier cas, l'Etat dont
l'étranger est ressortissant peut, en tant que titulaire
de cet "intérêt général", présenter une réclamation
internationale pour exiger que l'Etat auquel l'action
ou l'omission est imputée prenne les mesures prévues
à l'article 25 de l'avant-projet. En outre, comme il
s'agit d'un intérêt supérieur à celui du ressortissant
étranger, le droit de réclamation de l'Etat l'emporte sur
tout accord que ce ressortissant et l'Etat défendeur
pourrraient avoir conclu; c'est ce que prévoit la fin
du paragraphe 2 de l'article 20.

17. — CARACTÈRE NATIONAL DE LA RÉCLAMATION

22. L'article 21 s'inspire d'un principe consacré par
la pratique internationale, savoir: aucun Etat ne peut
présenter de réclamation en faveur de personnes qui

4 8 J. L. Brierly, "The Theory of Implied State Complicity
in International Claims", dans The British Year Book of Inter-
national Law, 1928, Londres, Oxford University Press, édit.,
p. 48.

49 Schwarzenberger, op. cit., p. 74. Voir également, au para-
graphe 112 du document A/CN.4/96, la déclaration de l'arbitre
Huber dans l'affaire des Réclamations britanniques dans la
sotte espagnole du Maroc (1924).
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ne possèdent pas sa nationalité. Sans doute, comme la
Cour internationale de Justice l'a reconnu expressé-
ment, " . . . il existe des cas dans lesquels la protection
peut être exercée par un Etat au profit de personnes
qui n'ont pas sa nationalité" 50 ; cependant, ces excep-
tions sont si rares et dues à des circonstances si spé-
ciales qu'il n'y aurait aucun avantage, tant s'en faut, à
les prévoir dans l'avant-projet. Ce qui importe, en re-
vanche, c'est de préciser comment il faut interpréter ou
appliquer le principe général. A l'article VIII de son
projet No 16 relatif à la "protection diplomatique",
l'Institut américain de droit international a dit:

"Une réclamation diplomatique n'est recevable que
si l'intéressé était ressortissant du pays réclamant lors-
que s'est produit l'acte ou l'événement donnant lieu à
la réclamation, et l'était également lors de la présen-
tation de la réclamation." (A/CN.4/96, annexe 7.)

Bien que certains tribunaux arbitraux aient adopté cette
position, il est indiscutable que l'opinion dominante,
tant dans la pratique diplomatique que dans la juris-
prudence internationale, est celle que le Comité prépa-
ratoire de la Conférence de La Haye (1930) a expri-
mée dans le premier paragraphe de sa base de discus-
sion No 28 ainsi conçu:

"Un Etat ne peut réclamer une indemnité pécuniai-
re, en raison d'un dommage subi par une personne
privée sur le territoire d'un Etat étranger, que si
la personne lésée était, au moment où le dommage a
été causé, et est restée jusqu'à la décision à inter-
venir, le national de l'Etat réclamant51."

Comme le Comité préparatoire l'indique dans ses ob-
servations, cette conception repose sur la jurisprudence
internationale et sur les avis exprimés à ce sujet par
les gouvernements 52. Elle correspond en outre à l'inter-
prétation ou à l'application la plus logique du principe
en question, alors que la théorie plus libérale mention-
née plus haut ne s'accorde pas avec l'idée qui sert de
fondement et de justification à toute la doctrine de la
protection diplomatique des ressortissants à l'étranger.
En effet, comment expliquer ou admettre que, l'inté-
ressé ayant changé de nationalité après la présenta-
tion de la réclamation, l'Etat puisse poursuivre la pro-
cédure en vue d'obtenir réparation en faveur d'une per-
sonne qui n'est plus son ressortissant? D'autre part, un
tel droit serait-il compatible avec les droits de l'Etat
tiers dont l'intéressé aurait acquis la nationalité? Le
paragraphe 1 de l'article 21 a été rédigé compte tenu de
ces considérations.

23. Le paragraphe 2 de ce même article vise le cas
de décès de l'étranger et subordonne aux mêmes con-
ditions le droit, pour l'Etat dont cet étranger était res-
sortissant, de présenter une réclamation au nom des
successeurs ou ayants droit de l'intéressé. Ce para-
graphe consacre également la doctrine dominante, telle
qu'elle ressort notamment de l'affaire Stevenson, men-
tionnée dans le commentaire du paragraphe 3 de l'arti-
cle 19 (par. 12 ci-dessus), et du dernier paragraphe de
la base de discussion No 28 du Comité préparatoire,
qui est ainsi conçu:

"En cas de décès de la personne lésée, la récla-
mation d'indemnité pécuniaire présentée par son Etat
national ne peut être maintenue que pour ceux de

ses héritiers qui ont la nationalité de cet Etat et
dans la mesure de leur intérêt63."

Puisqu'il s'agit du droit pour l'Etat de présenter une
réclamation en faveur de ses ressortissants, il est es-
sentiel, comme nous l'avons montré en commentant le
paragraphe 3 de l'article 19, d'exiger que les successeurs
ou ayants droit de l'intéressé aient la même nationalité.
S'ils en ont une autre, la réclamation ne peut émaner
que de l'Etat ou des États dont ils sont ressortissants.
Il va de soi qu'en exigeant la "continuité de la nationa-
lité", le paragraphe 3 de l'article 19 exclut d'office les
réclamations en faveur de personnes qui possédaient ou
ont acquis la nationalité de l'Etat défendeur, comme il
arrive très souvent en pratique 54.

24. Le paragraphe 3 de l'article 21 vise le cas de
personnes juridiques dont la nationalité est plus nominale
que réelle. Comme nous l'avons indiqué dans le com-
mentaire du paragraphe correspondant de l'article 19,
les conditions et la raison d'être de toute réclamation
internationale sont absentes en pareil cas puisque la ré-
clamation interviendrait en faveur de personnes juridi-
ques dont les intérêts appartiennent en majorité à des
ressortissants de l'Etat défendeur lui-même. Dans le
cas des réclamations visées à l'article 20, il y aurait un
abus du principe du "caractère national de la réclama-
tion" sur lequel repose la doctrine de la protection di-
plomatique et il en résulterait une situation juridique-
ment absurde, tant pour l'Etat défendeur que pour l'Etat
demandeur. Cependant, ici encore, le paragraphe ne
porte pas atteinte au droit, pour l'Etat demandeur, de
présenter une réclamation en faveur des actionnaires
ou autres personnes de sa nationalité qui ont été per-
sonnellement lésés dans les intérêts qu'ils possèdent
dans la société ou autre personne juridique en question.

25. Le paragraphe 4 de l'article 21 précise quel est,
en cas de nationalité double ou multiple, l'Etat qui a le
droit de présenter une réclamation internationale d'après
le principe sur lequel se fonde la doctrine de la protec-
tion diplomatique. Dans l'Affaire Nottebohm (1955),
la Cour internationale de Justice a montré la norme à
adopter en pareil cas. En déclarant irrecevable la
demande présentée par la Principauté de Liechtenstein
la Cour a dit :

"Selon la pratique des Etats, les décisions arbitrales
et judiciaires et les opinions doctrinales, la nationalité
est un lien juridique ayant à sa base un fait social
de rattachement, une solidarité effective d'existence,
d'intérêts, de sentiments jointe à une réciprocité de
droits et de devoirs."

Elle a précisé :
" . . . un Etat ne saurait prétendre que les règles par

lui ainsi établies [en matière de nationalité] devraient
être reconnues par un autre Etat que s'il s'est con-
formé à ce but général de faire concorder le lien
juridique de la nationalité avec le rattachement effec-
tif de l'individu à l'Etat qui assume la défense de ses
citoyens par le moyen de la protection vis-à-vis des
autres Etats"55.

B0 Réparation des dommages subis au service des Nations
Unies, avis consultatif: C. I. J., Recueil 1949, p. 181.#

51Publicatîon de la Société des Nations, V. Questions juri-
diques, 1929.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 145.

M Jbid., p. 140 à 145.

53 Ibid., p. 145.
5 4 Voir Fred K. Nielsen, "Some Vexatious Questions relating

to Nationality", dans la Columbia Law Review, New-York,
Columbia Law Review, édit., 1920, vol. XX, No 8, p. 840, et
Edwin M. Borchard, "The Protection of Citizens Abroad and
Change of Original Nationality", dans le Yole Law Journal,
New-Haven, Yale Law Journal Company, Inc., édit., 1934,
vol. XLI I I , No 4, p. 359 à 392.

^Affaires Nottebohm {deuxième phase), arrêt du 6 avril
1955: C. I. J., Recueil 1955, p. 23.
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C'est l'idée que reprend le paragraphe 4 de l'article 21
lorsqu'il réserve le droit de réclamation à l'Etat avec
lequel le ressortissant étranger a les liens les plus
étroits et les plus authentiques qu'implique la nationalité.

26. L'article 22 de l'avant-projet prévoit des garan-
ties destinées à assurer à l'Etat dont l'étranger est res-
sortissant l'exercice de son droit quand l'Etat défendeur
cherche à faire obstacle à la réclamation internationale.
Le paragraphe 1 envisage le cas où le ressortissant
étranger a signé un accord aux fins de l'article 19,
mais où son consentement a été vicié par la violence ou
par une autre forme de contrainte exercée par les auto-
rités de l'Etat défendeur. Il est assez peu probable, mais
nullement impossible, que ce cas se présente dans la pra-
tique. Le paragraphe précité a pour but d'empêcher que
l'Etat défendeur n'invoque l'alinéa a du paragraphe
1 de l'article 20 pour déclarer irrecevable la réclama-
tion de l'Etat dont l'étranger est ressortissant. Le pa-
ragraphe 2 de l'article 22 prévoit un cas qui a plus de
chances de se produire. La clause Calvo a donné lieu
à des situations assez analogues, à cette différence près
cependant qu'en assimilant à ses ressortissants, aux fins
de la protection diplomatique, les étrangers signataires
d'un contrat, l'Etat n'exerce sur eux aucune contrainte :
il subordonne simplement la signature du contrat à une
condition que les intéressés sont libres d'accepter ou
de rejeter. Au contraire, dans l'hypothèse que nous en-
visageons, l'Etat impose sa nationalité par un acte uni-
latéral après que le fait illicite s'est produit, et ce, dans
le dessein précisément d'empêcher la réclamation in-
ternationale.

18. — PRESCRIPTION DU DROIT DE RÉCLAMATION

27. Comme l'a indiqué Verykios entre beaucoup
d'autres auteurs, le principe de la prescription des ré-
clamations est reconnu en droit international et a été
appliqué par les tribunaux arbitraux dans un certain
nombre d'affaires 56. En 1927, dans l'affaire Sarropoulos
c. Etat bulgare, le Tribunal arbitral mixte gréco-bulgare
a déclaré : "La prescription, partie intégrante et néces-
saire de tout système de droit, mérite en droit interna-
tional d'être admise57." L'Institut de droit interna-
tional a lui-même reconnu que "des considérations pra-
tiques d'ordre, de stabilité et de paix, depuis longtemps
retenues par la jurisprudence arbitrale", recomman-
daient d'accueillir en droit international le principe de
la prescription libératoire 58. En effet, si l'on est fondé
à reconnaître la prescription en général comme prin-
cipe du droit international, la prescription libératoire
joue pour sa part, dans les relations internationales, un
rôle à coup sûr aussi important qu'en droit interne. De
même qu'un simple particulier ne peut être astreint in-
définiment à une obligation ni vivre sous la menace
permanente de poursuites, l'Etat ne saurait être tenu
perpétuellement responsable ni exposé à une réclamation
internationale qui ne pourrait jamais se prescrire.

28. Par conséquent, ce n'est pas la question de l'ad-
missibilité du principe de la prescription qui se pose,
mais celle de la durée qu'il convient de donner à la
prescription libératoire ; sur ce point, la pratique in-
ternationale ne consacre, en fait, aucune règle. Dans

5 6 P. A. Verykios, La prescription en droit international pu-
blic, Paris, Editions A. Pédone, édit, 1934, p. 192 et 193. Voir
également De Beus, op. cit., p. 304 et suiv.

5 7 Recueil des décisions des tribunaux arbitraux mixtes insti-
tués par les traités de paix, Paris, Librairie du Recueil Sirey,
édit., 1928, t. VI I , p. 51.

5 8 Voir l'Annuaire de l'Institut de droit international, 1925,
vol. 32, Paris, A. Pédone, édit., p. 559 et 560.

l'article 9 des textes adoptés en première lecture par
la Troisième Commission de la Conférence de La Haye
(1930), il est dit à ce sujet:

"La réclamation contre l'Etat doit être présentée
au plus tard deux ans après que la décision judiciai-
re a été prononcée, à moins qu'il ne soit prouvé qu'il
y a des raisons spéciales justifiant la prolongation de
ce délai 59".

Ce texte contient les éléments fondamentaux dont s'ins-
pire l'article 23 de l'avant-projet. En premier lieu, il
s'agit d'une courte durée, ce qui est conforme à la
tendance moderne du droit de procédure ainsi qu'aux
conditions nouvelles de la vie internationale; bien en-
tendu, les parties peuvent convenir d'un délai plus long.
En deuxième lieu, le délai de deux ans commence à
courir le jour où la décision judiciaire est prononcée.
Si l'épuisement des recours internes est, sauf accord
contraire des parties, la condition sine qua non de la
recevabilité de la réclamation internationale, il est lo-
gique que le délai commence à courir au moment où
naît le droit de présenter la réclamation. Enfin, le délai
est susceptible de prorogation, ce qui est nécessaire en
raison notamment de sa brièveté. Si l'étranger ou, le
cas échéant, l'Etat demandeur prouve que le retard
s'explique par une raison indépendante de sa volonté,
la réclamation doit être recevable.

CHAPITRE IX

Nature et étendue de la réparation
Article 24

1. La réparation du dommage causé à l'étranger peut
consister, soit en une restitution en nature (restitutio in
integrum), soit en dommages-intérêts si la restitution est
impossible ou ne suffit pas à réparer le dommage de façon
adéquate.

2. L'étendue ou le montant des dommages-intérêts
dépend de la nature du dommage causé à la personne ou
aux biens de l'étranger ou, si ce dernier est décédé, de
ses successeurs ou ayants droit.

3. L'étendue ou le montant de la réparation doit être
fixé compte tenu des circonstances atténuantes visées à
l'article 13 du présent avant-projet.

Article 25

S'il s'agit d'actes ou d'omissions dont les conséquences
dépassent le dommage causé à l'étranger, l'Etat dont ce
dernier est ressortissant peut exiger, sans préjudice de la
réparation due à raison dudit dommage, que l'Etat défen-
deur prenne toutes les mesures nécessaires pour éviter que
des faits analogues à ceux qui lui sont imputés ne se
produisent à nouveau.

Commentaire

1. Dans notre premier rapport, nous avons examiné
la question de la "réparation" sous l'angle le plus large :
nous n'avons pas seulement étudié sa nature et son
étendue, mais aussi le rôle qu'elle joue du point de vue
pénal, en particulier quand elle prend la forme d'une
"satisfaction". Pour tenir compte de l'opinion générale-
ment exprimée par les membres de la Commission lors
de l'examen de ce rapport, nous avons omis, à des-
sein, d'envisager dans l'avant-projet les conséquences
de caractère pénal qu'entraîne l'inexécution de certai-
nes obligations internationales, même dans les cas où
ces conséquences peuvent influer sur la responsabilité
civile proprement dite. Dans le présent chapitre, nous
nous sommes donc limités à la réparation stricto sensu,
et nous avons fait abstraction de la "satisfaction" et

59 Publication de la Société des Nations, V. Questions juri-
diques, 1930.V.17 [document C.351(c).M.145(c).1930.V],p.238.
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des autres formes de réparation qui peuvent comporter
certains aspects ou certains éléments de caractère pénal.
Nous nous réservons de reprendre la thèse que nous
avons défendue à ce sujet devant la Commission (A/
CN.4/96, chap. III; A/CN.4/106, introduction et
sect. 1).

19. — LES FORMES DE LA RÉPARATION

2. La réparation stricto sensu (c'est-à-dire le "de-
voir de réparer" visé à l'article premier de l'avant-pro-
jet) peut consister, comme il est dit à l'article 24, soit
en une restitution en nature {restitutio in integrum),
soit en dommages-intérêts (danos y perjuicios en es-
pagnol; pecuniary damages en anglais), si la restitu-
tion est impossible ou ne suffit pas à réparer le dommage
de façon adéquate. Ces deux formes de réparation ont
été formellement admises par la jurisprudence inter-
nationale; dans Y Affaire relative à l'usine de Chorzôw,
notamment, la Cour permanente de Justice internatio-
nale a déclaré :

"Le principe essentiel, qui découle de la notion
même d'acte illicite et qui semble se dégager de la pra-
tique internationale, notamment de la jurisprudence
des tribunaux arbitraux, est que la réparation doit,
autant que possible, effacer toutes les conséquences de
l'acte illicite et rétablir l'état qui aurait vraisembla-
blement existé si ledit acte n'avait pas été commis.
Restitution en nature, ou, si elle n'est pas possible,
paiement d'une somme correspondant à la valeur
qu'aurait la restitution en nature ; allocation, s'il y a
lieu, de dommages-intérêts pour les pertes subies et
qui ne seraient pas couvertes par la restitution en na-
ture ou le paiement qui en prend la place; tels sont
les principes desquels doit s'inspirer la détermination
du montant de l'indemnité due à cause d'un fait con-
traire au droit international 60."

Parfois, les instruments qui créent des tribunaux ou
des commissions de réclamations font cette distinction
entre les deux formes de réparation et entre leurs buts
respectifs; on peut citer, à titre d'exemple, la Conven-
tion du 8 septembre 1923 portant création de la Com-
mission générale américano-mexicaine des réclama-
tions 61.

3. Comme en droit interne, ces deux formes de ré-
paration ont le même but : elles doivent, "autant que
possible, effacer toutes les conséquences de l'acte illicite
et rétablir l'état qui aurait vraisemblablement existé si
ledit acte n'avait pas été commis". Pour atteindre ce
but, il suffit parfois de rétablir l'étranger dans son bien
ou dans son droit, en abrogeant ou en modifiant une
disposition législative contraire au droit international,
en n'exécutant pas un jugement notoirement injuste,
etc. Si l'adoption de l'une de ces mesures permet de ré-
tablir le statu quo ante, c'est-à-dire de faire disparaître
tous les effets dommageables de l'acte ou de l'omission
qui a engagé la responsabilité internationale de l'Etat,
la restitution suffira à réparer le dommage causé au
ressortissant étranger.

6 0 Publication de la Cour permanente de Justice internatio-
nale, Recueil des arrêts, série A, No 17, p. 47.

6 1 Le deuxième paragraphe de l'article IX de cette conven-
tion est ainsi conçu :

"Dans toute affaire, la Commission peut décider que le
droit international, la justice et l'équité exigent qu'un bien
ou un droit soit restitué au demandeur, indépendamment du
montant qui lui est alloué dans un tel cas pour la perte qu'il
a pu subir ou le dommage qu'il a pu souffrir avant la resti-
tution." (Voir Feller, op. cit., p. 328 et 329.)

4. Mais il arrive que la simple restitution ne cons-
titue pas une réparation intégrale ou adéquate du dom-
mage. Il en est ainsi quand l'acte ou l'omission a eu
d'autres effets dommageables, par exemple quand
l'étranger a subi un préjudice par suite de l'expropria-
tion d'un bien, de l'annulation d'un contrat ou d'une
concession, ou d'une privation de liberté. En pareil
cas, la restitution pure et simple constitue une répara-
tion inadéquate ou insuffisante, de sorte qu'il doit s'y
ajouter une indemnité en espèces fixée en fonction de
la nature et de l'étendue du dommage causé à l'étran-
ger : le versement de dommages-intérêts complète la
restitution en nature de manière que la réparation soit
suffisante ou adéquate. Enfin, il peut aussi arriver — et
ce troisième cas est le plus fréquent en pratique — que
le versement de dommages-intérêts soit la seule forme
de réparation possible parce que, pour une raison quel-
conque, la restitution en nature est impossible ou ne peut
être exigée de l'Etat.

5. Comment déterminer la réparation en dehors du
cas — rare en pratique — où la simple restitution suf-
fit à réparer l'intégralité du dommage? En d'autres
termes, comment fixer le montant des dommages-in-
térêts? Les juridictions internationales se sont inspi-
rées, d'une manière générale, des principes et des
normes du droit interne, tout en adoptant quelques
nouveaux principes pour tenir compte de certaines par-
ticularités du droit international classique. L'article 24
de l'avant-projet, que nous allons commenter, traite de
cette question.

20. — CRITÈRE À APPLIQUER POUR FIXER
LE MONTANT DE LA RÉCLAMATION

6. Avant tout, la Commission devrait écarter défi-
nitivement la théorie qui domine la doctrine tradition-
nelle en la matière et conçoit le devoir de réparer en
fonction d'une "réparation due à l'Etat", même s'il
s'agit purement et simplement de dommages causés à
la personne ou aux biens d'un étranger. Dans l'arrêt
cité plus haut, l'ancienne Cour permanente de Justice
internationale a déclaré :

" . . . la réparation due à un Etat par un autre Etat
ne change pas de nature par le fait qu'elle prend la
forme d'une indemnité pour le montant de laquelle le
dommage subi par un particulier fournira la mesure.
Les règles de droit qui déterminent la réparation sont
les règles de droit international en vigueur entre les
deux Etats en question, et non pas le droit qui régit
les rapports entre l'Etat qui aurait commis un tort
et le particulier qui aurait subi le dommage. Les
droits ou intérêts dont la violation cause un dommage
à un particulier se trouvent toujours sur un autre
plan que les droits de l'Etat auxquels le même acte
peut également porter atteinte. Le dommage subi
par le particulier n'est donc jamais identique en subs-
tance avec celui que l'Etat subira; il ne peut que
fournir une mesure convenable de la réparation due
à l'Etat62."

Le caractère artificiel de ce système d'évaluation et de
fixation de la réparation est évident. Partant de l'idée
que l'Etat réclamant fait toujours "valoir son droit
propre", ce système conçoit toute réparation, quel que
soit le vrai titulaire du droit ou de l'intérêt lésé, comme
une "réparation due à l'Etat". Ainsi conçue, la répa-
ration doit logiquement correspondre, non pas au dom-
mage causé à l'étranger, mais au dommage que l'Etat

62 Publication de la Cour permanente de Justice internatio-
nale, Recueil des arrêts, série A, No 17, p. 28.
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dont il est ressortissant est, en vertu de cette fiction,
censé avoir subi. Le dommage subi par l'étranger, qui
est dans la plupart des cas le seul que l'on puisse allé-
guer, ne sert qu'à fournir une mesure convenable de la
réparation due à l'Etat, parce que c'est un dommage
qui "n'est . . . jamais identique en substance avec celui
que l'Etat subira".

7. Mais ce système n'est pas seulement artificiel: il
crée aussi des situations injustes tant pour l'Etat dé-
fendeur que pour l'étranger lésé dans sa personne ou
dans ses biens. Comme nous l'avons indiqué dans notre
premier rapport, les facteurs politiques et moraux ont
une importance particulière dans les relations interna-
tionales, et ils pèsent généralement plus lourd que les
considérations et les intérêts économiques ou autres.
On constate souvent que ces considérations et intérêts
jouent un rôle secondaire, qu'ils sont, dans une certaine
mesure, subordonnés à l'élément politique et moral, re-
présenté par "l'honneur et la dignité de l'Etat" qui "a
subi le dommage" directement ou par l'intermédiaire
d'un de ses ressortissants. Dans certains cas, l'impor-
tance de cet élément est telle que, même en l'absence
de tout dommage matériel, on estime qu'il y a lieu de
réclamer réparation (A/CN.4/96, par. 211). Et si
toutes ces conséquences sont possibles, c'est parce qu'on
s'obstine à considérer l'Etat dont l'étranger est ressor-
tissant comme la victime du dommage. Cette concep-
tion risque également de porter préjudice aux intérêts
de l'étranger qui a été, dans sa personne ou dans ses
biens, la véritable victime de l'acte ou de l'omission
illicite. C'est l'Etat dont l'étranger est ressortissant qui
décide de la réparation à réclamer, et c'est à lui que
cette réparation est accordée. Le souci de fixer le mon-
tant à verser à l'intéressé est laissé à la discrétion de
cet Etat, car "l'individu n'acquiert de droit quelconque
sur la somme qui lui est destinée qu'en vertu de l'assi-
gnation qui en sera faite à son profit"63.

8. Pour ces raisons et parce que le système tradi-
tionnel entraîne, comme nous le montrerons à la fin du
présent chapitre, des difficultés et des complications inu-
tiles, nous estimons qu'il faut abandonner ce système
et en adopter un autre qui soit conforme à la réalité et
tienne compte des nécessités véritables de la vie in-
ternationale. L'article 24 de l'avant-projet énonce un
critère qui, tout en étant très simple, sauvegarde les
intérêts qui sont vraiment en cause. D'après ce critère,
l'étendue ou le montant de la réparation (c'est-à-dire
des dommages-intérêts) doit dépendre de la nature du
dommage causé à la personne ou aux biens de l'étranger
ou, si ce dernier est décédé, de ses successeurs ou
ayants droit. Sans doute, comme nous l'avons admis à
plusieurs reprises dans nos rapports antérieurs, le dom-
mage subi par l'étranger n'est pas toujours la seule
conséquence de l'acte ou de l'omission imputable à
l'Etat, et il y a même des cas où ce dommage est rela-
tivement peu important si on le compare à l'atteinte
portée à l'"intérêt général" que peut invoquer l'Etat
dont l'étranger est ressortissant. Mais c'est là une au-
tre question, et nous l'examinerons à la fin du chapitre.
Ce qu'il faut considérer maintenant, c'est le dommage
réel causé à la personne ou aux biens de l'étranger, et
la façon la plus adéquate et la plus juste de le réparer

6 3 Voir Anzilotti, op. cit., p. 428 et 429 (dans la traduction
française, p. 528). La base de discussion No 29 établie par le
Comité préparatoire de la Conférence de La Haye précise no-
tamment : "En principe, l'indemnité à accorder doit être mise
à la disposition de l'Etat lésé." [Publication de la Société des
Nations, V. Questions juridiques, 1929.V.3. (document C.75.
M.69.1929.V.), p. 152.]

lorsqu'il y a lieu d'accorder des dommages-intérêts
parce que la restitution est impossible ou insuffisante.
Pour fixer le montant ou l'étendue de cette réparation,
il n'y a pas d'autre critère que celui de la nature du
dommage, c'est-à-dire du préjudice global que le res-
sortissant étranger a réellement subi dans sa personne
ou dans ses biens.

9. Il est incontestable que le critère énoncé à l'arti-
cle 24 est trop général et qu'il manque quelque peu de
précision puisqu'il ne permet pas de connaître à priori
le montant de l'indemnité qui correspondra aux diffé-
rentes catégories de dommages, ni de savoir s'il faut
inclure dans la réparation les frais que l'intéressé a dû
supporter pour épuiser les recours internes et s'il faut,
en cas de versement tardif, augmenter l'indemnité du
montant des intérêts. Cependant, fidèles à la méthode
que nous avons suivie pour la rédaction de l'avant-
projet, nous avons, de propos délibéré, énoncé le critère
sous la forme d'un principe général. Il y a d'ailleurs en
l'occurrence une raison spéciale de ne pas s'écarter de
cette méthode: le manque d'uniformité et même l'in-
certitude profonde que révèlent la pratique diploma-
tique et la jurisprudence internationale. Eagleton cons-
tate à ce sujet que "le droit international ne dispose pas
de méthodes précises pour fixer le montant des domma-
ges-intérêts 64. Beaucoup d'autres auteurs ont exprimé
la même opinion; Feller, par exemple, souligne le ca-
ractère fragmentaire et confus des règles relatives aux
réclamations internationales et l'explique par le fait que,
souvent, les sentences arbitrales sont l'aboutissement
de négociations menées à huis-clos sans que l'on ait
cherché à élaborer une théorie cohérente 65.

10. Cependant, si la Commission préférait des dis-
positions détaillées, elle pourrait formuler certaines rè-
gles, énoncer certains critères, qui permettraient de
fixer, pour les différentes catégories de dommages, le
montant de l'indemnité. En cas, par exemple, de dom-
mages causés aux biens du ressortissant étranger, ces
critères serviraient à évaluer ces dommages ainsi qu'à
établir le montant des pertes de revenu ou de bénéfice.
D'autres questions pourront se poser en pareil cas:
comment fixer le montant de l'indemnité s'il s'agit de
dommages "indirects" ? Dans quelle mesure la pratique
reconnaît-elle les dommages de cette catégorie? En cas
de dommages — physiques ou moraux — causés a la
personne du ressortissant étranger, les éléments à
prendre en considération seraient différents. Et il en
serait de même quand le dommage, sans être directe-
ment imputable à l'Etat, résulte d'un acte, commis par
un simple particulier, à l'occasion duquel la conduite
des autorités a été contraire au droit international.

11. En revanche, il nous paraît indispensable de
mentionner dans cette partie de l'avant-projet les cir-
constances atténuantes que nous avons examinées au
chapitre VI. Comme nous l'avons dit dans ce chapitre,
le degré de responsabilité de l'Etat peut, pour un même
acte, une même omission ou un dommage de même
nature, varier en fonction de certaines circonstances.
Lorsqu'il existe une cause d'exonération de la responsa-
bilité, aucun problème ne se pose évidemment aux fins
de l'article 24 de l'avant-projet, mais il n'en est pas de
même quand il s'agit de circonstances atténuantes. Le
paragraphe 3 de cet article envisage cette dernière hy-
pothèse et dispose que l'étendue ou le montant de la ré-
paration doit être fixé compte tenu des circonstances at-
ténuantes visées à l'article 13. Les aspects généraux de

64 Eagleton, op. cit., p. 191.
65 Feller, op. cit., p. 290.
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la question ayant été examinés au chapitre VI, il ne
reste qu'à préciser le sens qu'il faut donner au paragra-
phe 3 de l'article 24.

12. En ce qui concerne les circonstances atténuan-
tes, le professeur Salvioli montre comment les juridic-
tions internationales ont cru devoir, en vertu de cer-
tains principes, réduire le montant de la réparation
exigée de l'Etat qui a causé le dommage. Il cite plu-
sieurs sentences arbitrales dont il ressort qu'une faute
imputable à la partie lésée a entraîné une réduction du
montant de la réparation. C'est ainsi qu'aux termes de
la sentence rendue dans l'affaire Fabiani, un acte illicite
ne doit pas être une source de gain injustifié, c'est-à-
dire "d'enrichissement sans cause", pour la partie lésée.
Dans l'affaire du Costa Pocket, l'arbitre a distin-
gué, pour fixer le montant de la réparation, entre les
pertes subies par suite de la détention injustifiée du
capitaine du navire et celles qui étaient dues au fait que
ni les propriétaires ni le capitaine lui-même n'avaient
autorisé le navire à quitter le port pour reprendre la
chasse à la baleine66. Comme nous l'avons indiqué au
chapitre VI, le tribunal arbitral a tenu compte de la
même circonstance (c'est-à-dire d'une faute du ressor-
tissant lésé) lorsqu'il a diminué le montant de la répa-
ration dans l'affaire du Chemin de fer de la baie de
Delagoa et dans les affaires Garcia y Garza et Lillie
S. Kling. Par analogie, il convient d'attribuer, pour
ce qui est du montant de la réparation, les mêmes effets
aux autres circonstances atténuantes admises dans la
jurisprudence internationale et dans les travaux de
codification.

21. — ATTEINTE PORTÉE À L'"INTÉRÊT GÉNÉRAL"
DE L'ETAT DONT L'ÉTRANGER EST RESSORTISSANT

13. Dans le présent rapport et dans nos deux rap-
ports précédents, nous avons mentionné à plusieurs re-
prises le cas où les conséquences de l'acte ou de l'omis-
sion imputé à l'Etat défendeur dépassent les dommages
causés à l'étranger, c'est-à-dire le cas où, en plus de
ces dommages, il y a atteinte à 1' "intérêt général" de
l'Etat dont l'étranger est ressortissant. Nous en avons
notamment fait mention à l'article 20 de l'avant-projet,
qui énonce les cas où l'Etat peut présenter une réclama-
tion internationale. Dans le commentaire de cet article,
nous avons essayé de formuler une définition qui, sans
être entièrement satisfaisante, donne du moins une idée
du principe juridique en question, que la doctrine et la
jurisprudence internationale ont reconnu à plusieurs
reprises. Il ne nous reste plus à examiner ce cas spécial
qu'aux fins du présent chapitre, c'est-à-dire du point
de vue de la "réparation".

14. Sans être insoluble, ce problème est évidemment
bien plus complexe que les précédents. La raison en est
simple : c'est que, pour concevoir une forme de répara-
tion appropriée aux "dommages" que prétend avoir su-
bis l'Etat dont l'étranger est ressortissant, nous devrions
nécessairement nous écarter de la notion de réparation
adoptée dans l'avant-projet. En effet, ces "dommages"
(c'est-à-dire le danger ou la menace pour la sécurité de
la personne et des biens des étrangers que constitue
l'acte ou l'omission imputé à l'Etat) ne peuvent être
"réparés" de la même façon que les dommages causés
à la personne ou aux biens de l'individu. En d'autres
termes, contrairement aux intérêts de l'individu lésé,
l'"intérêt général" de l'Etat dont cet individu est ressor-
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naux", dans Académie de droit international, Recueil des
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tissant ne peut donner lieu à une réparation stricto
sensu, c'est-à-dire à une restitution en nature ou à des
dommages-intérêts. Cet "intérêt général" mérite à coup
sûr une protection juridique aussi grande que celle que
l'on accorde aux intérêts du ressortissant étranger, mais
sa nature est tellement spéciale qu'il ne saurait donner
lieu, même par analogie, à une "réparation". En effet,
il serait illogique et peu réaliste, bien qu'on l'ait envi-
sagé dans le passé, de "réparer" la violation de cet
intérêt en accordant une indemnité pécuniaire à l'Etat
dont l'étranger est ressortissant, et il serait tout aussi
inadmissible de concevoir cette "réparation" comme une
indemnité supplémentaire versée à l'étranger en sus de
celle qui lui est accordée en réparation du dommage.
Dans le premier cas, l'Etat obtiendrait une réparation
pour un dommage qu'il n'a pas subi en fait, et, dans le
deuxième cas, le dommage qu'il a subi procurerait à
l'individu lésé un profit injustifié. Comme nous avons
examiné d'autres aspects de cette question au début
du présent chapitre, il n'est pas nécessaire d'insister
là-dessus.

15. Dans le cas d'une atteinte à l'"intérêt général",
le seul point qu'il importe de souligner est celui-ci : pour
les raisons que nous venons d'indiquer, on ne peut en-
visager que des mesures propres à contribuer réellement
et efficacement à la protection juridique de cet intérêt.
D'après la conception traditionnelle, on ne pourrait re-
tenir que la forme de réparation dite "satisfaction" et
— pour reprendre l'expression d'Anzilotti — l'"idée de
peine" qu'elle comporte. Il faut cependant aborder le
problème en partant de notions plus modernes et cher-
cher, non pas à "punir" l'Etat, mais à garantir efficace-
ment la sécurité de la personne et des biens des étran-
gers. La seule garantie possible consiste à exiger de
l'Etat défendeur qu'il prenne toutes les mesures néces-
saires pour éviter que des faits analogues à ceux qui
lui sont imputés ne se produisent à nouveau: suspen-
sion ou destitution des fonctionnaires coupables, s'il
s'agit d'actes ou d'omissions des organes de l'Etat, ou
renforcement des forces de sécurité, s'il s'agit d'actes
commis par de simples particuliers ou de faits survenus
au cours de troubles intérieurs.

16. Telles sont les raisons qui nous ont amenés à
rédiger l'article 25 de l'avant-projet. Nous n'ignorons
pas que cet article nous éloigne de la notion de "devoir
de réparer" stricto sensu, puisqu'il contient des élé-
ments caractéristiques de la "satisfaction" qui, comme
nous l'avons montré dans notre premier rapport (A/
CN.4/96, sect. 8 et chap. VIII), peut impliquer la res-
ponsabilité pénale. Mais la Commission ne pourra per-
sister à faire abstraction de cet aspect de la question,
quand bien même elle adopterait la conception tradi-
tionnelle et formulerait une règle en conséquence.

Annexe

Avant-projet sur la responsabilité internationale
de l'Etat à raison des dommages causés sur son
territoire à la personne ou aux biens étrangers

CHAPITRE PREMIER

NATURE ET PORTEE DE LA RESPONSABILITE
Article premier

1. Aux fins du présent avant-projet, la "responsabilité
internationale de l'Etat à raison des dommages causés
sur son territoire à la personne ou aux biens des étran-
gers" comporte le devoir de réparer ces dommages s'ils
sont la conséquence d'actes ou d'omissions, contraires
aux obligations internationales de l'Etat, commis par ses
organes ou ses fonctionnaires.
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2. L'expression "obligations internationales de l'Etat"
désigne les obligations qui découlent de l'une quelconque
des sources du droit international conformément aux dis-
positions pertinentes du présent avant-projet.

3. L'Etat ne peut invoquer des dispositions de son droit
interne pour échapper à la responsabilité qui découle de
la violation ou de l'inexécution d'une obligation inter-
nationale.

CHAPITRE II

ACTES ET OMISSIONS DES ORGANES
ET DES FONCTIONNAIRES

Article 2. Actes et omissions du pouvoir législatif

1. L'Etat est responsable des dommages causés aux
étrangers par le fait qu'il a adopté des dispositions légis-
latives (ou constitutionnelles) incompatibles avec ses obli-
gations internationales ou qu'il n'a pas adopté les dispo-
sitions législatives qu'exige l'exécution de ces obligations.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe précé-
dent, la responsabilité internationale de l'Etat n'est pas
engagée si, sans modifier sa législation (ou sa constitu-
tion), l'Etat peut éviter ou réparer le dommage de quelque
autre façon.

Article 3. — Actes et omissions des fonctionnaires

1. L'Etat est responsable des dommages causés aux
étrangers par les actes ou omissions, contraires à «es obli-
gations internationales, commis par ses fonctionnaires,
lorsque lesdits fonctionnaires ont agi dans les limites de
leur compétence.

2. La responsabilité internationale de l'Etat est égale-
ment engagée si le fonctionnaire a agi en dehors de sa
compétence mais sous le couvert de sa qualité officielle.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe précé-
dent, la responsabilité internationale de l'Etat n'est pas
engagée si le défaut de compétence était tellement mani-
feste que l'étranger devait et pouvait éviter le dommage.

Article 4. — Déni de justice

1. L'Etat est responsable des dommages causés aux
étrangers par les actes ou omissions qui constituent un
déni de justice.

2. Aux fins du paragraphe précédent, il y a "déni de
justice" lorsque le tribunal ou l'organe compétent de l'Etat
n'a pas permis à l'étranger d'exercer l'un des droits prévus
aux alinéas t, g et n du paragraphe 1 de l'article 6 du
présent avant-projet.

3. Aux fins du même paragraphe, il y a également
"déni de justice" lorsque le tribunal a rendu un jugement
ou une décision notoirement injuste, et ce parce que la
personne lésée était un étranger.

4. Quel que soit le caractère du jugement ou de la
décision, les "erreurs judiciaires" ne rentrent pas dans
les cas de responsabilité prévus au présent article.

CHAPITRE III

VIOLATION DES DROITS FONDAMENTAUX
DE L'HOMME

Article S

1. L'Etat est tenu d'assurer aux étrangers la jouissance
de droits et le bénéfice de garanties individuelles iden-
tiques à ceux dont jouissent ou bénéficient ses nationaux.
Toutefois, ces droits et garanties ne peuvent en aucun
cas être moindres que les "droits fondamentaux de
l'homme" reconnus et définis dans les instruments inter-
nationaux contemporains.

2. En conséquence, en cas de violation de droits civils
ou de refus de garanties individuelles au détriment
d'étrangers, il n'y a responsabilité internationale que s'il
s'agit de "droits fondamentaux de l'homme" internationa-
lement reconnus.

Article 6

1. Aux fins de l'article précédent, la catégorie des
"droits fondamentaux de l'homme" comprend notamment
les droits énumérés ci-après :

a) Le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa
personne ;

6) Le droit à l'inviolabilité de sa vie privée, de son
domicile et de sa correspondance et au respect de son
honneur et de sa réputation;

c) La liberté de pensée, de conscience et de religion;

d) Le droit à la propriété;

e) Le droit à la reconnaissance de sa personnalité
juridique;

f) Le droit de recourir aux tribunaux ou aux organes
compétents de l'Etat, par des voies de droit et des procé-
dures appropriées et effectives, en cas de violation des
droits et libertés énoncés ci-dessus;

g) Le droit d'être entendu en audience publique et
avec les garanties voulues par les organes compétents de
l'Etat, qui établiront le bien-fondé de toute accusation en
matière pénale ou décideront des droits et obligations de
l'intéressé en matière civile;

Ai) En matière pénale, le droit pour l'accusé d'être
présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été
établie; le droit d'être informé, dans la langue qu'il com-
prend, de l'accusation qui est portée contre lui; le droit
d'assurer personnellement sa défense ou de se faire assis-
ter par un défenseur de son choix; le droit de n'être pas
condamné pour des actions ou omissions qui, au moment
où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte
délictueux d'après le droit interne ou international; le
droit d'être jugé sans retard ou d'être mis en liberté.

2. La jouissance et l'exercice des droits et libertés
visés aux alinéas a, b, c et d peuvent être soumis aux
limitations ou restrictions que la loi établit expressément
pour des raisons touchant à la sûreté intérieure ou au
bien-êre économique de la nation, pour sauvegarder
l'ordre, la santé ou la moralité publics, ou pour assurer
le respect des droits et libertés d'autrui.

CHAPITRE IV

INEXECUTION D'OBLIGATIONS CONTRACTUELLES
ET ACTES D'EXPROPRIATION

Article 7. — Obligations contractuelles en général

1. L'Etat est responsable des dommages causés à un
étranger par l'inexécution d'obligations stipulées dans un
contrat passé avec cet étranger ou dans une concession
que l'Etat lui a accordée, quand cette inexécution équi-
vaut à un acte ou à une omission contraire aux obliga-
tions internationales de l'Etat.

2. Aux fins du paragraphe qui précède, on entend par
"acte ou omission contraire aux obligations internationales
de l'Etat" la rupture ou la violation du contrat ou de la
concession:

a) Si elle ne se justifie pas par des raisons d'utilité
publique ou de nécessité économique de l'Etat;

fc) Si elle constitue une mesure discriminatoire entre
les nationaux et les étrangers au détriment de ces der-
niers; ou

c) Si elle implique un "déni de justice" au sens de
l'article 4 du présent avant-projet.

3. Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas
si le contrat ou la concession comporte une clause du
genre de celles que prévoit le paragraphe 2 de l'article 16.

Article 8. — Dettes publiques

L'Etat est responsable des dommages qu'il cause aux
étrangers en déniant ou en annulant ses dettes publiques,
sauf si cette mesure se justifie par des raisons d'intérêt
public et si elle ne fait pas de distinction entre les na-
tionaux et les étrangers au détriment de ces derniers.

Article 9. — Actes d'expropriation

L'Etat est responsable des dommages qu'il cause aux
étrangers en expropriant leurs biens, sauf si cette mesure
se justifie par des raisons d'intérêt public et si l'Etat
verse une indemnité adéquate.
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CHAPITRE V

ACTES DE SIMPLES PARTICULIERS
ET TROUBLES INTERIEURS

Article 10. — Actes de simples particuliers

L'Etat est responsable des dommages causés aux étran-
gers par des actes de simples particuliers si ses organes
ou ses fonctionnaires ont fait preuve d'une négligence
notoire dans l'adoption des mesures que l'on prend nor-
malement pour prévenir ou réprimer de tels actes.

Article 11. — Troubles intérieurs en général

L'Etat est responsable des dommages causés aux étran-
gers à l'occasion d'émeutes, d'insurrections ou d'autres
troubles intérieurs si les autorités constituées ont fait
preuve d'une négligence notoire dans l'adoption des
mesures que l'on prend normalement, selon les circons-
tances, pour prévenir ou réprimer de tels actes.

Article 12. — Actes des autorités constituées et des
insurgés victorieux

1. L'Etat est responsable des dommages causés aux
étrangers par les mesures que ses forces armées ou ses
autorités ont prises pour prévenir ou réprimer une insur-
rection ou n'importe quels troubles intérieurs, si ces
mesures ont visé directement et individuellement les sim-
ples particuliers.

2. Dans le cas où l'insurrection triomphe, la respon-
sabilité internationale de l'Etat est engagée à raison des
dommages causés aux étrangers si ces dommages sont la
conséquence de mesures analogues à celles que prévoit le
paragraphe précédent, prises par les révolutionnaires.

CHAPITRE VI

CAUSES D'EXONERATION DE LA RESPONSABILITE
ET CIRCONSTANTES ATTENUANTES OU AGGRA-
VANTES

Article 13

1. Sans préjudice des dispositions de l'article précé-
dent, l'Etat n'est pas responsable des dommages causés
aux étrangers si les mesures qu'il a prises sont dues à
la force majeure ou à un état de nécessité occasionné par
un danger grave et imminent qui menace un intérêt vital
de l'Etat, à condition que ce dernier ne l'ait pas provoqué
et qu'il n'ait pas pu l'écarter par d'autres moyens.

2. L'Etat n'est pas non plus responsable des dommages
causés si le fait dommageable est dû à une faute com-
mise par l'étranger lui-même.

3. Quand ils ne peuvent être admis comme causes
d'exonération de la responsabilité, la force majeure et
l'état de nécessité constituent, de même que la faute
imputable à l'étranger, des circonstances atténuantes aux
fins de la fixation du montant de la réparation.

Article 14

Dans les cas de responsabilité visés aux articles 10 et
11, la connivence ou la complicité des autorités de l'Etat
dans les actes dommageables commis par de simples par-
ticuliers constitue une circonstance aggravante aux fins
de l'article 25 du présent avant-projet.

CHAPITRE VII

EPUISEMENT DES RECOURS INTERNES

Article 15

1. Les réclamations internationales tendant à obtenir
réparation du dommage subi par un étranger ou pré-
sentées aux fins de l'article 25 sont irrecevables aussi
longtemps que tous les recours que prévoit l'ordre juri-
dique interne n'ont pas été épuisés.

2. Aux fins du paragraphe précédent, les recours
internes sont réputés "épuisés" si la décision de l'organe
ou du fonctionnaire compétent est sans appel.

3. Sauf dans les cas de "déni de justice" prévus par
l'article 4 du présent avant-projet, la réclamation inter-
nationale ne peut se justifier par l'inexistence, la lenteur
ou l'inefficacité des recours internes, ni par l'insuffisance
de la réparation.

Article 16

1. Si deux (ou plusieurs) Etats sont convenus de
limiter le droit de présenter des réclamations interna-
tionales, ces dernières ne sont recevables, nonobstant les
dispositions de l'article précédent, que dans les cas et aux
conditions prévus dans la convention.

2. De même, quand un étranger prétend avoir subi un
dommage du fait de l'inexécution d'obligations stipulées
dans un contrat passé avec l'Etat ou dans une concession
accordée par l'Etat, la réclamation internationale est irre-
cevable si l'étranger a renoncé à demander la protection
diplomatique de l'Etat dont il est ressortissant, et dans
la mesure où il y a renoncé.

3. La renonciation visée au paragraphe précédent ne
prive pas l'Etat dont l'étranger est ressortissant du droit
de présenter une réclamation internationale dans le cas
prévu au paragraphe 2 de l'article 20 du présent avant-
projet.

Article 17

Les dispositions de l'article 15 ne sont pas applicables
si l'Etat a expressément convenu avec l'intéressé ou, le
cas échéant, avec l'Etat dont ce dernier est ressortissant,
qu'il n'y a pas lieu d'utiliser les recours internes.

Article 18

Les différends qui surgissent entre l'Etat défendeur et
l'intéressé ou, le cas échéant, l'Etat dont ce dernier est
ressortissant, sur le point de savoir s'il y a lieu à récla-
mation internationale, sont soumis à titre de question
préalable aux méthodes de règlement prévues par les
articles 19 et 20 et résolus par une procédure sommaire.

CHAPITRE VIII

PRESENTATION DE LA RECLAMATION
INTERNATIONALE

Article 19

1. L'étranger peut présenter une réclamation interna-
tionale tendant à obtenir réparation du dommage à l'orga-
nisme auquel l'Etat défendeur et l'Etat dont l'étranger est
ressortissant, ou l'Etat défendeur et l'étranger lui-même,
sont convenus de donner compétence en la matière.

2. Si l'organisme visé au paragraphe précédent a été
créé par un acord entre l'Etat défendeur et l'étranger
intéressé, il n'est pas besoin, pour présenter une récla-
mation internationale, de l'autorisation de l'Etat dont
l'étranger est ressortissant.

3. En cas de décès de l'étranger, ses successeurs ou
ayants droit peuvent présenter une réclamation interna-
tionale sauf s'ils possédaient ou ont acquis la nationalité
de l'Etat défendeur.

4. Les personnes juridiques étrangères dont les inté-
rêts appartiennent en majorité à des ressortissants de
l'Etat défendeur ne peuvent exercer le droit de présenter
une réclamation internationale visé au présent article.

5. Aux fins du présent article, le terme "étranger"
s'entend de toute personne qui ne possédait pas ou n'a
pas acquis la nationalité de l'Etat défendeur.

Article 20

1. L'Etat dont l'étranger est ressortissant peut pré-
senter une réclamation internationale afin d'obtenir répa-
ration du dommage causé à son ressortissant:

a) S'il n'existe pas de convention du genre de celles
que prévoit le paragraphe 1 de l'article 19;

b) Si l'Etat défendeur a consenti expressément à ce
que l'autre Etat se substitue à son ressortissant aux fins
de la réclamation.

2. L'Etat dont l'étranger est ressortissant peut égale-
ment présenter une réclamation internationale aux fins de
l'article 25 du présent avant-projet s'il s'agit d'actes ou
d'omissions dont les conséquences dépassent le dommage
causé à son ressortissant, et ce nonobstant tout accord
intervenu entre ledit ressortissant et l'Etat défendeur.

Article 21

1. Pour que l'Etat puisse exercer le droit de présenter
une réclamation internationale visé à l'article précédent,
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il faut que l'étranger ait possédé la nationalité de l'Etat
réclamant au moment où il a subi le dommage et qu'il la
conserve jusqu'à ce qu'il soit statué sur la réclamation.

2. En cas de décès du ressortissant étranger, le droit
pour un Etat de présenter une réclamation internationale
au nom des successeurs ou ayants droit dudit ressortis-
sant est subordonné aux mêmes conditions.

3. L'Etat ne peut présenter de réclamation interna-
tionale au nom des personnes juridiques étrangères dont
les intérêts appartiennent en majorité à des ressortissants
de l'Etat défendeur.

4. En cas de nationalité double ou multiple, le droit
de présenter une réclamation internationale ne peut être
exercé que par l'Etat avec lequel le ressortissant étranger
a les liens juridiques ou autres les plus étroits et les plus
authentiques.

Article 22

1. Le droit, pour l'Etat dont l'étranger est ressortis-
sant, de présenter une réclamation internationale subsiste
malgré l'accord intervenu entre l'Etat défendeur et le
ressortissant étranger si le consentement de ce dernier
a été vicié par la violence ou par toute autre forme de
contrainte exercée par les autorités de l'Etat défendeur.

2. Le droit précité subsiste également si, après l'acte
ou l'omission qui lui est imputé, l'Etat défendeur a
imposé sa propre nationalité à l'étranger dans le dessein
de faire obstacle à la réclamation internationale.

Article 23

1. A moins que les parties intéressées n'en soient con-
venues autrement, le droit de présenter une réclamation

internationale se prescrit après deux ans à compter de
la date où les recours internes ont été épuisés.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe précé-
dent, la réclamation internationale est recevable s'il est
prouvé que le retard s'explique par des raisons indépen-
dantes de la volonté de la partie demanderesse.

CHAPITRE IX

NATURE ET ETENDUE DE LA REPARATION

Article 24

1. La réparation du dommage causé à l'étranger peut
consister, soit en une restitution en nature (restitutio in
integrum), soit en dommages-intérêts si la restitution est
impossible ou ne suffit pas à réparer le dommage de façon
adéquate.

2. L'étendue ou le montant des dommages-intérêts
dépend de la nature du dommage causé à la personne ou
aux biens de l'étranger ou, si ce dernier est décédé, de
ses successeurs ou ayants droit.

3. L'étendue ou le montant de la réparation doit être
fixé compte tenu des circonstances atténuantes visées à
l'article 13 du présent avant-projet.

Article 25
S'il s'agit d'actes ou d'omissions dont les conséquences

dépassent le dommage causé à l'étranger, l'Etat dont ce
dernier est ressortissant peut exiger, sans préjudice de
la réparation due à raison dudit dommage, que l'Etat
défendeur prenne toutes les mesures nécessaires pour
éviter que des faits analogues à ceux qui lui sont imputés
ne se produisent à nouveau.
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I

1. La question des moyens susceptibles d'accélérer
les travaux de la Commission du droit international a
été posée pour la première fois en 1950, lorsque l'As-
semblée générale des Nations Unies, considérant qu'il
est de la plus haute importance que la Commission du
droit international s'acquitte de sa tâche dans les condi-
tions qui la mettent le mieux en mesure d'arriver à des
résultats rapides et positifs, a invité la Commission à
recevoir son statut en vue de présenter des recomman-
dations sur la revision de ce statut qui, à la lumière de
l'expérience, peuvent paraître souhaitables pour favori-
ser les travaux de la Commission [résolution 484 (V)
du 12 décembre 1950]. La Commission du droit inter-
national, après avoir discuté cette question à sa troi-
sième session, a formulé une recommandation selon
laquelle les membres de la Commission devraient consa-
crer tout leur temps aux travaux de celle-ci. Cepen-
dant, l'Assemblée générale n'a pas accepté cette re-
commandation et a décidé de ne prendre, pour le mo-
ment, aucune mesure à cet égard sans une expérience
plus complète du fonctionnement de la Commission
[résolution 600 (VI) du 31 janvier 1952].

2. A la onzième session de l'Assemblée générale, en
1956, le représentant de la Suède, M. Holmbàck, a sou-
ligné la nécessité d'accélérer les travaux de la Commis-
sion du droit international. Il a fait remarquer que la
Commission a choisi à sa première session, en 1949, 14
sujets aux fins de la codification (A/925, par. 16) et
que, depuis lors, elle n'a rédigé des projets d'articles
que sur quatre de ces sujets: la procédure arbitrale
(A/2456, chap. II), la nationalité, y compris l'apatri-
die (A/2693, chap. II), le régime de la haute mer et
le régime de la mer territoriale (A/3159, chap. II). Il
a fait observer qu'à cette allure il faudra des dizaines
d'années pour que la Commission rédige des projets
d'articles sur les 14 sujets qu'elle a choisis. Le repré-
sentant de la Suède a ajouté qu'il faudra plus longtemps
encore pour que tous ces projets soient acceptés par
les gouvernements sous forme de conventions par le
jeu de la procédure constitutionnelle régulière1.

3. Le représentant de la Suède, prenant en considé-
ration l'augmentation du nombre des membres de la
Commission du droit international, a estimé que cette
augmentation ouvre des possibilités nouvelles en ce qui
concerne l'organisation des travaux de la Commission.
Estimant que toutes les grandes formes de la civilisa-
tion et les principaux systèmes juridiques peuvent être
représentés dans un organe composé de 10 membres, le

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième ses-
sion, Sixième Commission, 483ème séance, par. 3.

[Texte original en français]
[21 mai 1958]

représentant de la Suède a suggéré, à la Sixième Com-
mission de l'Assemblée générale, qu'à l'avenir la Com-
mission du droit international pourrait se scinder en
deux ou, peut-être, plusieurs sous-commissions qui étu-
dieraient, indépendamment ou parallèlement, différents
sujets. Il a souligné que l'expérience de l'Organisation
des Nations Unies a démontré qu'un organe de plus de
10 membres est trop grand pour un travail de rédaction
comme celui que doit faire la Commission du droit
international2.

4. Le représentant de la Suède a mentionné égale-
ment la possibilité de demander, au moins à quelques
membres de la Commission du droit international, de
consacrer tout leur temps à la Commission du droit
international; cette question n'étant pas en rapport di-
rect avec la question de l'augmentation du nombre des
membres de la Commission, le représentant de la Suède
n'a pas cru nécessaire de prendre une position à cet
égard 8.

5. La suggestion du représentant de la Suède ten-
dant à l'accélération des travaux de la Commission du
droit international a été appuyée par plusieurs délé-
gations, notamment par celles du Royaume-Uni 4, de
l'Afghanistan 5, de l'Equateur 6, des Etats-Unis d'Amé-
rique 7, du Danemark 8 et d'Haïti9.

6. Le représentant du Royaume-Uni a suggéré que
chaque question pourrait être examinée par l'une des
sections de la Commission au cours d'une session, et
par la Commission plénière à la session suivante, les
sections devant être organisées de façon à ce que les
divers systèmes juridiques y soient représentés comme
ils le sont à la séance plénière. Il a émis l'opinion que la
Commission du droit international pourrait être priée
de donner son avis sur cette proposition 10. Le repré-
sentant de l'Autriche a été du même avis n . Toutefois,
la Sixième Commission de l'Assemblée générale n'a
pris aucune décision à ce sujet.

7. D'autres délégations, sans se référer expressé-
ment à la suggestion de la délégation suédoise, ont été
également d'avis que l'augmentation du nombre des
membres de la Commission du droit international per-
mettra d'accélérer les travaux de cette dernière. Ainsi,
par exemple, le représentant de l'Egypte a exprimé

2 Ibid., par. 4.8 Ibid., par. S.
* Ibid., par. 18.6 Ibid., par. 26.6 Ibid., 484ème séance, par. 13.
* Ibid., par. 17.
8 Ibid., par. 30.8 Ibid., 485ème séance, par. 14.10 Ibid., 483ème séance, par. 19.
11 Ibid., par. 31.
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l'espoir que, si l'on élargit la composition de la Com-
mission, celle-ci pourra travailler à un rythme accé-
léré 12.

8. Le rapport de la Sixième Commission 13 résume
les opinions exprimées à ce sujet. Il contient également
la suggestion selon laquelle la Commission, si le nom-
bre de ses membres était augmenté, devrait se scinder
en sous-commissions — deux ou peut-être plus — qui
étudieraient indépendamment ou parallèlement diffé-
rents sujets 14.

II

9. La Commission du droit international a abordé la
discussion de cette importante question à sa neuvième
session mais, ne disposant pas encore de l'expérience
nécessaire, n'a pas cru possible de la résoudre. Dans
son rapport sur les travaux de sa neuvième session
(A/3623) elle a inséré, au paragraphe 29, ce qui suit:

"Néanmoins, la Commission se rend parfaitement
compte qu'ele doit faire tout son possible, sans nuire
à la qualité, pour accélérer le rythme et accroître le
volume de ses travaux et elle est prête à adopter
toute mesure appropriée à cette fin. Elle entend ne
pas perdre de vue cette question et elle se propose
d'y revenir lors de sa prochaine session, en tenant
compte des résultats obtenus cette année, où elle com-
prend pour la première fois 21 membres."

III
10. A la douzième session de l'Assemblée générale,

plusieurs délégations ont exprimé de nouveau leur pré-
occupation au sujet de la marche des travaux de la
Commission qu'elles désiraient voir plus rapide. Ainsi
la délégation du Salvador a suggéré que les rapports
préliminaires de la Commission du droit international
soient préparés par une sous-commission et que seuls
les rapports définitifs soient étudiés en séance plé-
nière15.

11. Le représentant de la Suède, M. Holmbâck, rap-
pelant sa suggestion antérieure (voir les paragraphes
2 et 3 ci-dessus) a insisté sur le fait que le seul moyen
de remédier à la lenteur des travaux de la Commission
du droit international est d'accepter la suggestion qu'il
a faite à la Sixième Commission au cours de la onzième
session de l'Assemblée générale et qui a reçu l'appui
de plusieurs délégations 16. Il a exprimé sa déception
de voir que le rapport de la Commission reste muet
sur les moyens de remédier à cette situation17.

12. Plusieurs délégations ont à nouveau appuyé la
suggestion selon laquelle la Commission du droit inter-
national devrait travailler en sous-commissions. Tel
fut notamment le point de vue des délégations du
Royaume-Uni18, de l'Inde19, de l'Afghanistan 20 et de
la Fédération de Malaisie21.

13. D'autres délégations, tout en approuvant en
principe la suggestion précitée, ont en même temps des
craintes que cette méthode ne fasse perdre l'unité de

12 Ibid., par. 33.
1 3 Ibid., onzième session, Annexes, point 59 de l'ordre du

jour et erratum, document A/3427.
« Ibid., par. 15.
15 Ibid., douzième session, Sixième Commission, 510ème séan-

ce, par. 8.
i« Ibid., par. 14 à 16.
17 Ibid., 513ème séance, par. 43.
1&Ibid., 511ème séance, par. 13.
19 Ibid., 510ème séance, par. 29.
2 0 Ibid., 511ème séance, par. 41.
21 Ibid., 512ème séance, par. 29.

vues (Roumanie22) ou ne présente d'autres inconvé-
nients (Bulgarie23).

14. Certaines des délégations ont en outre manifesté,
sous une forme ou sous une autre, l'intérêt qu'elles at-
tachent à l'amélioration des méthodes de travail de la
Commission du droit international. Ce fut notamment
le cas des délégations de la Finlande24, de la Yougos-
lavie 25, d'Israël 26 et de la Tchécoslovaquie 27.

15. La délégation d'Israël a exprimé l'avis que la
Commission du droit international consacre trop de
temps à la discussion mot à mot des différents projets.
Elle a, en outre, émis l'opinion selon laquelle la Com-
mission pourrait être invitée à faire figurer dans le rap-
port qu'elle présentera à l'Assemblée générale lors de
sa 13ème session une section traitant de la question de
la méthode de travail.

16. Plusieurs représentants, par contre, se sont
montrés hostiles à l'idée de scinder la Commission du
droit international en plusieurs sous-commissions. A
leur avis, il ne fallait pas que la Commission hâte trop
les travaux de la codification qui, de par leur nature,
exigent un temps assez considérable. Tel fut notamment
le point de vue de la délégation belge28 et de la délé-
gation de l'Union soviétique 29.

17. La grande majorité des délégations semblaient
être d'accord pour laisser à la Commission du droit
international le soin d'organiser ses travaux selon ses
besoins et d'après ses expériences.

18. Le Président de la Commission du droit inter-
national a souligné, dans sa réponse à la Sixième Com-
mission, que la question de l'organisation du travail
devra être laissée à la Commission du droit interna-
tional elle-même et a exprimé l'opinion que la Com-
mission discuterait la question et prendrait, le cas
échéant, les mesures nécessaires, à sa prochaine ses-
sion:80

IV

Moyens permettant d'accélérer la marche des travaux
de la Commission du droit international

19. Il a été montré plus haut que les voix se font de
plus en plus nombreuses à l'Assemblée générale pour
demander qu'on accélère la marche des travaux de la
Commission du droit international. De plus, il est dans
l'intérêt des travaux de la Commission d'accélérer ce
travail, car cela ne fait pas bonne impression, si plu-
sieurs questions importantes sont ajournées d'une ses-
sion à l'autre sans être traitées ou après avoir été à
peine effleurées dans une discussion générale.

20. Or, l'augmentation du nombre des membres de
40 pour 100, à laquelle l'Assemblée générale a procé-
dé à sa onzième session, se traduirait forcément par un
ralentissement considérable de ses travaux si la Com-
mision du droit international continuait à suivre les
méthodes antérieures de travail. Il est clair, en effet, que
plus un corps est grand, plus il y a d'interventions et
plus longtemps dure le travail.

21. La nature des travaux de la Commission du droit
international exige un temps préparatoire considérable

23 ibid.,
24 ibid.,
25 ibid.,
26 Ibid.,
™i
28 Ibid.,
2» Ibid.,
30 Ibid.,

511ème
512ème
509ème
511ème
512ème
par. 20.
510ème
511ème
513ème

séance,
séance,
séance,
séance,
séance,
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séance,
séance,

par. 5.
par. 35.
par. 32.
par. 53.
par. 11.

par. 19.
par. 29.
par. 38.
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pour que tous les aspects de chaque question soient
éclaircis, les précédents expliqués et appréciés, et les
opinions pour et contre mûrement pesées. C'est pour-
quoi il n'est pas possible de recourir à la limitation du
temps de parole, sauf dans des cas exceptionnels. Tous
les membres doivent avoir la possibilité d'expliquer
leurs points de vue. L'expérience a montré que la
Commission ne peut aboutir à des solutions satisfai-
santes, si la discussion n'a pas suffisamment éclairci
tous les aspects de la question.

22. La Commission ayant rejeté — à ses cinquième
et septième sessions — la proposition tendant à recon-
naître à ses membres le droit de joindre des opinions
dissidentes à toute décision prise par elle sur un projet
de règles du droit international (A/2456, par. 163,
A/2934, par. 37 et 38), il n'y a que trois moyens pour
obvier aux inconvénients mentionnés aux paragraphes
précédents :

a) Tenir deux séances de travail par jour. Sauf dans
des cas exceptionnels, cette solution est à écarter, car
le travail auquel se consacre la Commission du droit
international exige du temps pour l'étude et pour la ré-
flexion. En outre, les membres de la Commission doi-
vent consacrer un temps considérable à l'étude des do-
cuments nouveaux. Les rapporteurs spéciaux et le rap-
porteur général de la Commission ont à fournir un tra-
vail considérable en dehors des heures de travail nor-
males. Enfin, le Comité de rédaction est à l'œuvre pen-
dant la plus grande partie de la session et doit se réunir
dans l'après-midi, lorsque la Commission ne siège pas
en séance plénière.

b) Prolonger la durée des sessions. Le nombre des
membres de la Commission ayant été augmenté de 40
pour 100, il faudrait grosso modo prolonger la durée
de la session dans la même proportion pour faire le
même volume de travail. Cette solution serait inaccep-
table pour la plupart des membres pour qui une absence
prolongée représente des sacrifices. Elle serait encore
moins acceptable à l'Assemblée générale qui, dans cette
éventualité, recommanderait probablement à la Com-
mission de siéger deux fois par jour ou de changer
ses méthodes de travail.

c) Trouver une autre organisation du travail de la
Commission qui permette d'aller plus vite, sans qu'il
soit nécessaire de prolonger la durée des sessions ou
d'augmenter le nombre des séances.

23. La suggestion de scinder la Commission du droit
international en deux ou plusieurs sous-commissions
travaillant parallèlement sur des sujets distincts n'offre
point une solution adéquate. L'acceptation de cette sug-
gestion aurait pour conséquence que la Commission du
droit international cesserait d'exister comme organe
unique et serait remplacée par deux ou plusieurs sous-
commissions travaillant indépendamment. L'unité de
vues ne serait pas assurée dans ce cas, et les sous-com-
missions pourraient aboutir à des solutions contradic-
toires. Du reste, une telle réforme serait contraire au
statut actuel de la Commission du droit international.

24. Toutefois, l'idée de confier la discussion des dé-
tails à des groupes de travail plus restreints, mais suf-
fisamment représentatifs, devrait être retenue. La Com-
mission du droit international a, depuis son commence-
ment, eu recours à l'aide d'un comité de rédaction. Ces
dernières années, ce comité a été souvent chargé de tâ-
ches qui dépassaient les pouvoirs d'un simple comité
de rédaction. La Commission lui a demandé, notam-

ment, après une discussion en séance plénière, de re-
chercher des solutions et préparer des textes pour la
Commission plénière. Cette façon de procéder s'est
révélée extrêmement utile et a grandement contribué
à l'accélération des travaux. Il serait à voir si, en géné-
ralisant ce procédé et en l'étendant, on ne pourrait en
faire un procédé normal de la Commission du droit in-
ternational.

25. On a objecté quelquefois que l'on ne peut rien
gagner par un tel procédé parce que toute la discussion
recommencerait au moment où le projet de la sous-
commission arriverait à la Commission plénière. Si la
sous-commission est élue sur une base suffisamment re-
présentative et comprend les représentants des princi-
paux systèmes juridiques du monde, ce qui peut être as-
suré avec la composition actuelle de la Commission, il
n'est pas probable que cette crainte puisse se réaliser.
Cette objection a d'ailleurs été dans une large mesure
démentie par les faits. A la neuvième session de la
Commission, cette dernière a renvoyé au Comité de ré-
daction un certain nombre d'articles après une discus-
sion en séance plénière, sans que l'on ait mis ces articles
aux voix. Les propositions élaborées par le Comité de
rédaction ont été approuvées sans difficulté par la Com-
mission plénière.

26. Pour accélérer les travaux de la Commission du
droit international, tout en les maintenant à un niveau
scientifique élevé, il serait possible d'envisager à la lu-
mière des expériences passées les modifications sui-
vantes dans l'organisation et les méthodes de travail
de la Commission:

a) Sous réserve d'une décision contraire de la Com-
mission, tout projet élaboré par les rapporteurs spé-
ciaux ferait l'objet d'une discussion générale au sein
de la Commission.

b) La discussion générale une fois terminée, la
Commission du droit international passerait en revue
les articles du projet et les amendements présentés
par les membres de la Commission, afin que les mem-
bres de la Commission aient la possibilité de présenter
leurs vues. Les votes ne seraient pas pris à ce stade de
travail, à moins que les circonstances n'imposent la
nécessité de prendre un vote de principe pour simplifier
et faciliter le travail.

c) Après cette discussion préliminaire, le projet se-
rait renvoyé à une sous-commission constituée de telle
façon que tous les principaux systèmes juridiques du
monde y soient représentés. La sous-commission, dont
le rapporteur spécial ferait obligatoirement partie, ne
devrait pas compter plus de 10 membres.

d) La sous-commission discuterait en détail les pro-
positions du rapporteur spécial et les amendements et
préparerait un projet d'articles pour la séance plénière
de la Commission. Vu l'importance de ce travail pour la
Commission elle-même, pour les gouvernements des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
et pour les milieux scientifiques, les séances des sous-
commissions seraient organisées de la même façon que
les séances plénières, c'est-à-dire avec la traduction si-
multanée et les procès-verbaux analytiques.

e) Les projets préparés par les sous-commissions
seraient soumis à la Commission plénière pour discus-
sion éventuelle et pour adoption.

/) La Commission aurait toujours le droit de ré-
server un projet particulièrement important ou urgent
à la discussion exclusive en séance plénière.
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COMMUNICATION DU SECRETAIRE GENERAL
DOCUMENT A/CN.4/L.74

Communication, en date du 2 mai 1958, adressée au Président de la Commission du droit international
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies présente ses compliments au Président de la
Commission du droit international et a l'honneur de lui
communiquer ce qui suit, en le priant de transmettre
cette information aux membres de la Commission.

A la demande du Gouvernement de la République
arabe unie, une note de ce Gouvernement, en date du
24 février 1958, au sujet de la formation de la Répu-
blique arabe unie et de l'élection du président Gamal
Abdel Nasser comme Président de la nouvelle répu-
blique, et une note, en date du 1er mars 1958, sont
communiquées par la présente à tous les Etats Mem-
bres de l'Organisation des Nations Unies ainsi qu'aux
organes principaux et aux organes subsidiaires de ladite
Organisation.

Le Secrétaire général a maintenant reçu, signés du
Ministre des affaires étrangères de la République arabe
unie, les pouvoirs de M. Omar Loutfi, comme repré-
sentant permanent de la République arabe unie auprès
de l'Organisation des Nations Unies. En acceptant ces
pouvoirs, le Secrétaire général a noté que c'est là une
décision qui s'inscrit dans les limites de sa compétence.
Il l'a prise sans préjudice et sous réserve de toute dé-
cision que d'autres organes des Nations Unies pour-
ront prendre sur la base de la notification de la cons-
titution de la République arabe unie et de la note du
1er mars 1958.

Annexe»
A

NOTE DE LA MISSION PERMANENTE DE L'EGYPTE AUPRÈS DE
L'ORGANISATION DES NATIONS U N I E S , EN DATE DU 24 FÉVRIER
1958

Le plébiscite qui s'est déroulé en Egypte et en Syrie le
21 février 1958 ayant clairement montré la volonté des peuples

[Texte original en anglais]
[2 mai 1958]

égyptien et syrien d'unir leurs deux pays en un seul Etat, le
Ministre des affaires étrangères de la République arabe unie
a l'honneur de notifier au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies l'établissement de la République arabe unie,
avec Le Caire pour capitale, et l'élection, par le même plébis-
cite, du président Gamal Abdel Nasser comme Président de la
nouvelle république.

Le Ministre des affaires étrangères de la République arabe
unie a l'honneur, etc.

NOTE DE LA MISSION PERMANENTE DE LA RÉPUBLIQUE ARABE
UNIE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, EN
DATE DU 1ER MARS 1958

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compli-
ments à Son Excellence le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies et, donnant suite à sa note, en date du 24 fé-
vrier 1958, au sujet de la formation de la République arabe
unie et de l'élection du président Gamal Abdel Nasser, a l'hon-
neur de prier le Secrétaire général de bien vouloir communi-
quer la teneur de la note susmentionnée aux destinataires
suivants :

1. Tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ;

2. Les organes principaux des Nations Unies;

3. Les organes subsidiaires des Nations Unies, en particulier
ceux au sein desquels l'Egypte ou la Syrie ou l'un et l'autre
Etat, sont représentés.

L'attention est attirée sur le point suivant: le Gouvernement
de la République arabe unie déclare que l'Union est un seul
et même Membre de l'Organisation des Nations Unies, lié par
les stipulations de la Charte, et que tous les traités et arrange-
ments internationaux conclus par l'Egypte ou la Syrie avec
d'autres pays conserveront leur validité dans les limites régio-
nales qui ont été prévues lors de leur conclusion et en plein
accord avec les principes du droit international.
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Chapitre premier

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international, créée en
application de la résolution 174 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 21 novembre 1947, et conformé-
ment au statut de la Commission, joint en annexe à
ladite résolution et modifiée depuis, a tenu sa dixième
session à l'Office européen des Nations Unies à Ge-
nève, du 28 avril au 4 juillet 1958. Les travaux effec-
tués par la Commission au cours de cette session sont
exposés dans le présent rapport. Le chapitre II du
rapport contient le modèle de règles sur la procédure
arbitrale qui est soumis à l'Assemblée générale pour
examen. Le chapitre III contient le projet final sur
les relations et immunités diplomatiques, également
soumis à l'Assemblée générale. Le chapitre IV rend
compte de l'état d'avancement des travaux de la Com-
mission relatifs à la responsabilité des Etats, au droit
des traités et aux relations et immunités consulaires.
Le chapitre V traite d'un certain nombre de questions
administratives et autres.

I. — Composition de la Commission
et participation à la session

2. La Commission est composée des membres sui-
vants :

Noms

M. Roberto Ago
M. Ricardo J. Alfaro
M. Gilberto Amado
M. Milan Bartos
M. Douglas L. Edmonds
Sir Gerald Fitzmaurice

M. J. P. A. François
M. F. V. Garcia Amador
M. Shuhsi Hsu
M. Thanat Khoman
Faris El-Khouri bey
M. Ahmed Matine-Daftary
M. Luis Padilla Nervo
M. Radhabinod Pal
M. A. E. F. Sandstrôm
M. Georges Scelle
M. Grigory I. Tounkine

M. Alfred Verdross
M. Kisabûro Yokota
M. Jaroslav Zourek

Nationalité

Italie
Panama
Brésil
Yougoslavie
Etats-Unis d'Amérique
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Pays-Bas
Cuba
Chine
Thaïlande
République arabe unie
Iran
Mexique
Inde
Suède
France
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Autriche
Japon
Tchécoslovaquie

3. Le 30 avril 1958, la Commission a élu M. Ri-
cardo J. Alfaro, du Panama, au siège devenu vacant
après la démission de M. Jean Spiropoulos, élu mem-
bre de la Cour internationale de Justice. M. Alfaro
a assisté aux travaux de la Commission à partir du 28
mai.

4. A la 454ème séance, le 2 juin 1958, il a été
donné lecture à la Commission d'une lettre de M.
Abdullah El-Erian (République arabe unie), dans la-
quelle, se référant aux dispositions du paragraphe 2
de l'article 2 du statut de la Commission aux termes
duquel celle-ci ne peut comprendre plus d'un ressor-
tissant d'un même Etat, il informait la Commission
qu'il avait le regret d'offrir sa démission. La Commis-
sion a accepté cette démission et, à dater du 2 juin
1958, M. El-Erian n'a plus pris part à ses travaux. Lors
d'une séance privée tenue le 6 juin 1958, la Commission
a décidé de reporter au début de la prochaine session
l'élection au siège devenu vacant par suite de la dé-
mission de M. El-Erian.

5. M. Thanat Khoman n'a pas pu assister à la
session.

II. — Bureau

6. Lors de sa 431ème séance, le 28 avril 1958, la
Commission a élu un bureau composé de la manière
suivante :

Président: M. Radhabinod Pal;
Premier Vice-Président: M. Gilberto Amado;
Second Vice-Président: M. Grigory I. Tounkine;
Rapporteur: sir Gerald Fitzmaurice.
7. M. Yuen-li Liang, directeur de la Division de la

codification du Service juridique, a représenté le Se-
crétaire général et a rempli les fonctions de secrétaire
de la Commission.

III. — Ordre du jour

8. La Commission a adopté, pour sa dixième session,
un ordre du jour comprenant les points suivants:
1. Nomination à un siège devenu vacant après élection

(art. 11 du statut).
2. Procédure arbitrale: résolution 989 (X) de l'Assemblée

générale.
3. Relations et immunités diplomatiques.
4. Droit des traités.
5. Responsabilité des Etats.
6. Relations et immunités consulaires.
7. Date et lieu de la onzième session.
8. Organisation des travaux futurs de la Commission.
9. Limitation de la documentation : résolution 1203 (XII) de

l'Assemblée générale.
10. Questions diverses.

9. Au cours de la session, la Commission a tenu 48
séances. Elle a examiné tous les points de l'ordre du
jour sauf le droit des traités (point 4) et la responsa-
bilité des Etats (point 5). En ce qui concerne ces deux
derniers points, ainsi que les relations et immunités
consulaires qui constituent le point 6 et qui ont été
examinées brièvement, voir le chapitre IV.
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Chapitre II

PROCEDURE ARBITRALE

I. — Observations générales

A. — HISTORIQUE

10. En présentant son rapport final sur la procé-
dure d'arbitrage, la Commission du droit international
rappelle trois paragraphes de l'introduction du rapport
qu'elle a établi sur cette question lors de sa cinquième
session en 1953 x :

"9. Au cours de sa première session, en 1949, la
Commission du droit international a choisi la pro-
cédure arbitrale comme l'un des sujets de codifica-
tion du droit international, en nommant rapporteur
spécial M. Georges Scelle. Les étapes successives
de la préparation et de la discussion de ce sujet sont
exposées aux paragraphes 11 à 14 du rapport de la
Commission du droit international sur les travaux
de sa quatrième session 2.

"10. Au cours de sa quatrième session, en 1952,
la Commission a adopté un "projet sur la procédure
arbitrale" accompagné d'un commentaire3. Confor-
mément au paragraphe 2 de l'article 21 de son statut,
la Commission a décidé de transmettre ce projet,
par l'entremise du Secrétaire général, aux gouverne-
ments en leur demandant de lui faire connaître leurs
observations. La Commission a également décidé
d'établir, au cours de sa cinquième session, en 1953,
le texte final du projet qui doit être soumis à l'As-
semblée générale conformément à l'article 22 du
statut.

"11
"12. Lors de sa cinquième session en 1953, la

Commission a examiné, au cours de ses 185ème à
194ème séances, le texte du projet, en tenant compte
des observations des gouvernements et des conclu-
sions que les membres de la Commission ont tirées
de l'étude du projet provisoire, dans l'intervalle qui
s'est écoulé entre la quatrième et la cinquième ses-
sions. A la suite de cet examen, la Commission a
adopté un certain nombre de modifications impor-
tantes qui sont commentées dans le présent rapport.
Toutefois, il n'y est pas fait mention des substitu-
tions de mots ni des changements dans la rédaction."
11. En présentant son projet de 1953 sur la procé-

dure arbitrale, qui à cette époque était censé être un
projet final, la Commission exprimait, au paragraphe
55 de son rapport pour l'année 19534, l'avis que ce
projet final tel qu'il avait été adopté, appelait de la
part de l'Assemblée générale les mesures prévues au
paragraphe 1, alinéa c, de l'article 23 du statut de la
Commission, c'est-à-dire que l'Assemblée générale
devrait recommander le projet aux Etats Membres en
vue de la conclusion d'une convention, et la Commis-
sion présentait une, recommandation dans ce sens. Les

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième ses-
sion, Supplément No 9 (A/2456), chap. II.

2 Ibid., septième session, Supplément No 9 (A/2163), par. 11
à 14.

3 Ibid., par. 24.
4 Ibid., huitième session, Supplément No 9 (A/2456).

raisons pour lesquelles la Commission jugeait impor-
tante et très souhaitable la conclusion d'une conven-
tion générale sur cette question étaient exposées de
façon très complète dans le paragraphe 55 du même
rapport.

12. Le projet n'a cependant été finalement examiné
par l'Assemblée générale que lors de sa dixième session
en 1955 et a fait l'objet alors de nombreuses critiques,
du fait surtout que la Commission recommandait la
conclusion d'une convention sur ce sujet. Le rappor-
teur spécial, M. Georges Scelle, a résumé ces criti-
ques comme suit dans le rapport préparé par lui à
l'intention de la Commission lors de sa neuvième session
en 1957:

"Le projet de la Commission constituerait une
déformation de l'institution arbitrale traditionnelle;
tendrait à la transformer en une procédure juridic-
tionnelle à tendance obligatoire, au lieu de conserver
à l'arbitrage son caractère diplomatique classique,
aboutissant, il est vrai, à une solution juridiquement
obligatoire mais définitive, et; laissant aux gouverne-
ments une grande latitude en ce qui touche la con-
duite de la procédure et même son aboutissement
tous deux entièrement soumis à la rédaction du
compromis. L'Assemblée générale a estimé que la
Commission du droit international avait dépassé sa
mission en donnant une place prépondérante à son
désir de faire progresser le droit international, au
lieu de s'attacher à sa tâche fondamentale qui est
la codification de la coutume B."

En conséquence, l'Assemblée générale a finalement
adopté la résolution 989 (X), du 14 décembre 1955,
qui a la teneur suivante:

"L'Assemblée générale,
"Ayant examiné le projet6 sur la procédure arbi-

trale établi par la Commission du droit international
à sa cinquième session ainsi que les observationsT

présentées à son sujet par les gouvernements,
"Rappelant la résolution 797 (VIII) de l'As-

semblée générale en date du 7 décembre 1953, dans
laquelle il est dit que ce projet contient certains
éléments importants relatifs au développement pro-
gressif du droit international dans le domaine de la
procédure arbitrale,

"Constatant qu'un certain nombre de suggestions
tendant à améliorer le projet ont été présentées dans
les observations des gouvernements et dans les dé-
clarations faites à la Sixième Commission, lors des
huitième et dixième sessions de l'Assemblée générale,

"Estimant qu'un ensemble de règles sur la procé-
dure arbitrale guidera les Etats lorsqu'ils rédigeront

5 Voir Annuaire de la Commission du droit international,
1957, vol. II (A/CN.4/SER.A/1957/Add.l), document A/CN.
4/109, par. 7.

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième ses-
sion, Supplément No 9 (A/2456), par. 57.

7 Ibid., dixième session, Annexes, point 52 de l'ordre du jour,
document A/2899 et Add.l et 2.
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des dispositions destinées à figurer dans les traités
internationaux ou dans les compromis,

"1. Félicite la Commission du droit international
et le Secrétaire général des travaux qu'ils ont ac-
complis dans le domaine de la procédure arbitrale,

"2. Invite la Commission du droit international
à étudier les observations des gouvernements et les
déclarations faites à la Sixième Commission, dans
la mesure où elles peuvent contribuer à augmenter
la valeur du projet sur la procédure arbitrale, et à
faire rapport à l'Assemblée générale à sa treizième
session,

"3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de la treizième session la question de la procédure
arbitrale, y compris la question de savoir s'il serait
souhaitable de convoquer une conférence interna-
tionale de plénipotentiaires pour conclure une con-
vention sur la procédure arbitrale."
13. La Commission du droit international n'a pas

pu aborder l'examen de la question lors de sa huitième
session en 1956, car à cette session elle a dû terminer
son projet final sur le droit de la mer; mais elle a
consacré un certain temps à l'étude du sujet au cours
de sa neuvième session en 1957, se proposant de ter-
miner les travaux au cours de la présente (dixième)
session afin de soumettre un projet à l'Assemblée géné-
rale lors de sa prochaine (treizième) session comme
elle eri était priée dans la résolution 989 (X) de l'As-
semblée citée plus haut. Ainsi qu'il est indiqué au pa-
ragraphe 19 (chap. III) de son rapport pour 195/8,
lors de cette session, la Commission a examiné la
question en se plaçant principalement du point de vue
de ce que doit être, à la lumière de la résolution de
l'Assemblée générale, "l'objectif final qu'elle ne devra
pas perdre de vue lorsqu'elle examinera à nouveau le
projet sur la procédure arbitrale, notamment sur le
point de savoir si ce projet doit prendre la forme d'une
convention ou s'il en faut faire seulement un ensemble
de règles qui pourrait guider les Etats lorsqu'ils rédi-
geront des dispositions destinées à figurer dans les
traités internationaux ou dans les compromis". Comme
l'indique ce même paragraphe, la Commission s'est
prononcée, à sa 419ème séance, en faveur de la seconde
solution. On peut constater, sans vouloir attacher une
importance exagérée à ce point, que la résolution de
l'Assemblée générale, tout en réservant la possibilité
de convoquer un jour une conférence internationale
qui serait chargée de conclure une convention sur ce
sujet, paraissait incliner en faveur de la deuxième
solution.

14. La majorité des membres de la Commission
est arrivée à cette conclusion9 parce qu'elle avait le
sentiment que, tel qu'il était rédigé, le projet consti-
tuait un tout homogène et cohérent, fondé sur l'idée
que le processus d'arbitrage est la suite logique du fait
que les parties acceptent de se soumettre à l'arbitrage
et que, l'engagement d'arbitrage une fois conclu, cer-
taines conséquences nécessaires en découlent qui influent
sur l'ensemble de la procédure arbitrale ainsi amorcée,
conséquences que les parties doivent être prêtes à
accepter si elles veulent honorer leur engagement. Ce-
pendant, les réactions des gouvernements ont montré
nettement que cette notion de l'arbitrage ne va peut-
être pas nécessairement au-delà de ce que deux Etats
peuvent être disposés à accepter lorsqu'il s'agit de

*Ibid., douzième session, Supplément No 9 (A/3623).
9 Voir, passim, le compte rendu analytique de la 419ème

séance de la Commission dans Y Annuaire du droit internatio-
nal, 1957, vol. I (A/CN.4/SER.A/1957), p. 193 à 196.

soumettre un litige donné à l'arbitrage ad hoc, ou
même au-delà de ce que deux Etats pris isolément peu-
vent consentir à insérer dans un traité bilatéral d'arbi-
trage destiné à régir d'une façon générale les moda-
lités de règlement des litiges qui peuvent surgir entre
eux, mais qu'elle excède nettement les clauses que la
majorité des gouvernements serait prête à accepter
d'avance dans le cadre d'un traité multilatéral général
d'arbitrage, devant être signé et ratifié par eux de
manière qu'il s'applique d'office au règlement de tous
les litiges futurs pouvant naître entre ces Etats. Pour
remanier le projet de façon que la majorité des gou-
vernements puisse le signer et le ratifier, il faudrait
en entreprendre la revision complète, ce qui amènerait
très probablement à modifier radicalement la base sur
laquelle il repose. Dans ces conditions, la Commission
a estimé qu'il serait préférable de maintenir le projet
dans sa forme et sa structure générales actuelles mais
de le présenter à l'Assemblée générale non comme la
base d'une convention multilatérale générale sur la
procédure arbitrale, mais comme un ensemble de
clauses type dont les Etats pourront s'inspirer, dans
la mesure où. ils le jugeraient à propos, lorsqu'ils con-
cluront des engagements d'arbitrage bilatéraux ou mul-
tilatéraux, ou lorsqu'ils soumettront tel ou tel litige à un
arbitrage ad hoc.

15. C'est pourquoi le rapporteur spécial, M. Georges
Scelle, a rédigé, en tenant compte de cette conclusion,
un autre rapport10, afin de le soumettre à la Commis-
sion lors de sa présente session. Sur la base de ce
rapport, la Commission a examiné la question lors des
séances suivantes: 433èmeà448ème, 450èmeet471ème
à 473ème, et elle a adopté les articles reproduits dans la
deuxième partie ci-après. Le texte de ces articles est
suivi d'un commentaire général mais il n'est pas accom-
pagné de commentaire article par article, et cela pour
les raisons ci-après. En présentant son projet initial de
32 articles, élaboré lors de sa quatrième session en
1952 n et au sujet duquel les gouvernements devaient
faire connaître leurs observations, la Commission avait
établi un commentaire article par article, rédigé par M.
Georges Scelle. Comme il est indiqué au paragraphe 12
du rapport de la Commission pour 1953 12, un certain
nombre de modifications importantes ont été introduites,
à la lumière des observations des gouvernements, dans
le texte du projet final soumis à l'Assemblée dans ce
rapport; cependant, on n'a pas jugé que ces modifi-
cations fussent de nature à justifier un nouveau com-
mentaire article par article, et l'on a réglé la question
dans un commentaire général qui figure aux para-
graphes 15 à 52 du rapport préparé par le rapporteur
général de cette année-là (devenu depuis sir Hersch
Lauterpacht, juge à la Cour internationale de Justice).
Le texte actuel, présenté aujourd'hui, contient égale-
ment un certain nombre de modifications de fond et,
comme on l'a expliqué au paragraphe 13 ci-dessus, il
entraîne un changement d'objectif pour ainsi dire, mais
n'implique aucun changement radical de structure ou
de concept, pour les raisons qui sont exposées au para-
graphe 14. Si le projet comporte maintenant 38 articles
au lieu de 32 comme le projet initial, c'est presque
uniquement parce que la Commission a décidé, sur la
recommandation du rapporteur spécial et à la lumière
de diverses observations présentées à l'Assemblée gé-
nérale en 1955, d'insérer un certain nombre de dispo-
sitions relatives aux modalités courantes de la procé-

10 A/CN.4/113, en date du 6 mars 1958.
11 Documents officiels de l'Assemblée générale, septième ses-

sion, Supplément No 9 (A/2163), chap. II.
wibid., huitième session, Supplément No 9 (A/2456).
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dure arbitrale telles que celles qui sont normalement
insérées dans le compromis d'arbitrage13. Il s'agit là,
pour la plupart, d'une catégorie de clauses qui ne
touchent aucune importante question de principe et
n'appellent pas de commentaires spéciaux. Compte
tenu de ces considérations, ainsi que du commentaire
détaillé qui figure dans le rapport de 1952, du com-
mentaire détaillé sur le projet d'articles de 1952, ulté-
rieurement publié dans le document visé à la note 13
figurant au bas de la présente page, du commentaire
général très complet contenu dans le rapport de 1953
et de divers autres commentaires qui se trouvent dans
les rapports du rapporteur spécial pour 195714 et
1958 16, la Commission estime que tout nouvel exposé
général ou détaillé des principes qui sont à la base de
ce texte serait superflu et que le commentaire relative-
ment succint sur certains articles figurant dans la sec-
tion III ci-après, suffira à élucider tous les points ayant
quelque importance ou à expliquer tous les change-
ments qui doivent retenir particulièrement l'attention.

B. — PORTÉE ET BUT DU PROJET 1 6

16. Le commentaire relatif au texte de 1953 con-
tient l'énoncé complet des principes fondamentaux du
droit de l'arbitrage sur lesquels le texte se fonde17. Il
est superflu de formuler de nouveau tous ces principes.
Toutefois, deux d'entre eux, savoir le caractère et les
conséquences de l'obligation de recourir à l'arbitrage et
l'autonomie des parties seront l'objet de développements
spéciaux, en raison de leur importance capitale.

17. Les affinités de structure et autres entre le texte
actuel et celui de 1953 ressortent nettement de la table
de concordance des articles qui est reproduite ci-
dessous en note18 pour faciliter la consultation des

13 Cette décision a été prise malgré le fait que le très inté-
ressant commentaire imprimé sur le projet de convention relatif
à la procédure arbitrale (A/CN.4/92), dont la Commission a
mentionné la version originale ronéographiée au paragraphe 13
de son rapport pour 1953, contient une annexe de 130 pages en-
viron consacrée à ce genre de dispositions.

14 A/CN.4/109, par. 7. Voir Annuaire de la Commission du
droit international, 1957, vol. II (A/CN.4/SER.A/1957, Add.1).

« A/CN.4/113, en date du 6 mars 1958.
16 Le présent projet est évidemment destiné à s'appliquer aux

arbitrages entre Etats. La Commission a examiné la question
de savoir dans quelle mesure le projet pourrait également s'ap-
pliquer à d'autres catégories d'arbitrages, tels que les arbitrages
entre organisations internationales ou entre Etats et organisa-
tions internationales ou, encore, entre Etats d'une part, et so-
ciétés privées ou autres personnes juridiques étrangères. Mais
elle a décidé de ne pas poursuivre l'étude de ces aspects du
problème. Cependant, comme le projet n'est plus présenté sous
la forme d'un éventuel traité général d'arbitrage, il est peut-
être utile d'appeler l'attention sur le fait que, si les parties le
désirent, ses dispositions peuvent aussi servir, sous réserve des
mises au point nécessaires, aux fins d'arbitrages entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations internatio-
nales. Des considérations juridiques différentes interviennent en
cas d'arbitrage entre Etats et sociétés privées ou autres per-
sonnes morales étrangères. Toutefois, certains des articles du
projet pourront aussi, sous réserve de mise au point, être utili-
sées aux fins de ces arbitrages.

17 Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième ses-
sion, Supplément No 9 (A/2456), chap. II, par. 18 à 29 et 48
à 52.

1 8 Le chiffre placé entre parenthèses indique le numéro de
l'article du projet de 1953 (A/2456, par. 57) qui a principale-
ment servi de base à l'article actuel. Lorsque l'article actuel
n'a pas de correspondant dans le texte de 1953, ce fait est indi-
qué par le mot "nouveau" placé entre parenthèses après le nu-
méro de l'article. Préambule (1 et 14), article premier (2),
article 2 (9), article 3 (3 et 4), article 4 (5), article 5 (6),
article 6 (8), article 7 (nouveau), article 8 (10), article 9
(11), article 10 (12, par. 1), article 11 (12, par. 2), article 12
(13), article 13 (nouveau), article 14 (nouveau), article 15
(nouveau), article 16 (nouveau), article 17 (nouveau), article

deux textes. Mais ces affinités ne doivent pas faire
perdre de vue le fait que le texte n'est plus présenté
comme une convention future dont l'adoption par l'As-
semblée générale amènerait les Etats Membres à
prendre parti sur sa signature et sa ratification. Cette
question ne se pose plus. Si, comme la Commission
le recommande actuellement, en conformité avec le
paragraphe 1, alinéa b, de l'article 23 de son statut,
l'Assemblée adopte le présent rapport dans une réso-
lution, les articles du projet ne prendront un carac-
tère obligatoire pour les Etats Membres que dans
les conditions suivantes qui montrent quelles sont les
trois ou quatre utilisations précises que l'on envisage
actuellement pour cet ensemble d'articles:

i) S'ils sont incorporés dans une convention entre
deux ou plusieurs Etats qui la signeront et la rati-
fieront et qui sera destinée à régir le règlement de
tous les différends ou d'une catégorie particulière de
différends qui naîtraient entre eux;

ii) S'ils figurent de même dans une convention
d'arbitrage particulière conclue pour le règlement spé-
cial d'un différend déjà né;

iii) Si, ce qui est une variante du cas mentionné à
l'alinéa ii, les1 parties à un différend qui ont l'intention
de le soumettre à l'arbitrage, désirent incorporer l'en-
semble ou une partie des articles dans leur convention
d'arbitrage ou dans le compromis ou y insérer des
clauses qui s'en inspirent ou se modèlent sur lesdits
articles ;

iv) Si, dans les circonstances prévues à l'alinéa iii,
les parties ne veulent pas rédiger de convention d'arbi-
trage ou de compromis détaillés ou éprouvent des
difficultés à le faire et veulent se borner à déclarer que
le règlement du différend et la procédure d'arbitrage
seront régis par les articles en question sous réserve
des dérogations, modifications ou adjonctions qu'elles
jugeront bon d'y apporter.

18. Il est ainsi évident que les articles du projet
ne sont pas destinés à devenir et ne constituent pas
un traité général d'arbitrage. Ils sont destinés à guider
les parties et non pas à les contraindre et ils respectent
entièrement le principe fondamental de l'autonomie des
parties au différend, dont il sera encore question plus
loin. Néanmoins, ce principe lui-même n'est pas énoncé
sans restriction. Il n'est absolu qu'en ce sens que rien
ne peut obliger deux Etats à recourir à l'arbitrage si
ce n'est leur accord à le faire, donné soit en termes
généraux et d'avance, soit spécialement pour un diffé-
rend particulier. Mais ce consentement, une fois donné,
lie les parties et les oblige à exécuter l'engagement
d'arbitrage. Il en résulte certaines conséquences d'ordre
juridique. Les parties ne peuvent y échapper, qu'elles
se servent ou non des articles du projet pour régir
l'arbitrage de leur différend, car ces conséquences font
partie ou découlent du simple engagement d'arbitrage,
une fois que celui-ci a été pris sous une forme qui lie les
parties.

19. Le présent texte, comme celui de 1953, repose
donc sur le principe fondamental selon lequel un enga-
gement de recourir à l'arbitrage donne naissance à une
obligation internationale qui en substance équivaut à

18 (15), article 19 (16), article 20 (17), article 21 (18), ar-
ticle 22 (21), article 23 (22), article 24 (23), article 25 (20),
article 26 (19), article 27 (19, 7, et en partie nouveau), ar-
ticle 28 (24 et 25), article 29 (24, par. 2), article 30 (26), ar-
ticle 31 (27), article 32 (nouveau), article 33 (28), article 34
(nouveau), article 35 (30), article 36 (31), article 37 (32),
article 38 (29, et en partie nouveau).
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une obligation née d'un traité19. Quand elles l'ont
conclu, ce qu'elles étaient libres de ne pas faire, les
parties ont l'obligation juridique de l'exécuter et en
conséquence, de prendre toutes les mesures néces-
saires pour que l'arbitrage puisse avoir lieu et que le
différend soit définitivement liquidé; de même, elles
doivent se garder de tout acte ou abstention qui
empêche cette exécution ou la rende vaine. Ce principe
peut être dénommé le principe de non-obstruction.
L'expérience a montré qu'en dépit de* son engagement
d'arbitrage, une partie à un différend dispose en fait
d'un certain nombre de moyens de mettre en échec la
procédure d'arbitrage: elle peut, par exemple, ne pas
désigner son arbitre ou s'abstenir d'une autre ma-
nière de participer à la constitution du tribunal arbi-
tral, rappeler son arbitre en cours d'instance et ne pas
en désigner d'autre, s'abstenir de comparaître et de
présenter ou de défendre sa cause devant le tribunal,
etc. Le texte ci-dessus, comme celui de 1953, prévoit
donc des procédures qui permettent de combler d'office
les lacunes résultant d'actes ou d'omission des parties,
d'empêcher ainsi que la convention ne devienne inopé-
rante et de rendre l'arbitrage possible pour aboutir à
un règlement définitif obligatoire pour les parties 20.

20. Dans ces limites qui, il convient de le souligner,
ne résultent pas des articles mêmes, mais de la con-
ception juridique fondamentale sur laquelle ils reposent
et à laquelle les parties sont elles-mêmes soumises,
celles-ci, en vertu du principe d'autonomie21, restent
libres de diriger l'arbitrage comme elles l'entendent.
Réserve faite du principe dominant de non-obstruction,
elles peuvent adopter les règles d'ordre procédural ou
autres qu'elles veulent. Dans la mesure où elles accep-
tent les présents articles ou se fondent sur eux, elles
peuvent, toujours dans les mêmes limites, leur appor-
ter les dérogations, modifications ou adjonctions qu'elles
jugent bon. A cet égard, il est souhaitable de bien
préciser que dans les bornes indiquées, l'application des
articles du projet, pour autant qu'ils auront été adoptés
par les parties, sera toujours subordonnée à l'exis-
tence de clauses spéciales dans la convention d'arbi-
trage ou le compromis. Par conséquent, bien que, pour
des raisons de commodité ou pour leur donner plus
d'importance, on ait fait figurer dans certains des
articles des expressions telles que "A défaut de dispo-
sitions contraires du compromis .. . ", il ne faut pas en
conclure que l'application d'autres articles n'est pas
également subordonnée à la volonté des parties et ne
peut être modifiée, voire exclue par les dispositions du
compromis.

21. Bien entendu, en mentionnant au paragraphe
précédent les restrictions qu'implique le principe de
non-obstruction, on ne veut pas donner à entendre
qu'en pratique il est possible d'empêcher les Etats de
rédiger leur convention d'arbitrage ou le compromis
d'une manière qui permette à l'un ou l'autre d'entre
eux de mettre obstacle à l'aboutissement de l'arbitrage.
Mais (sauf, de toute façon, dans les cas où la conven-
tion ou le compromis le permet expressément) la partie
qui élude son obligation contreviendra aux principes
fondamentaux du droit international général régissant
la procédure d'arbitrage, même si son acte n'est pas
effectivement contraire à la convention d'arbitrage elle-
même. Les articles du projet sont destinés, et c'est
maintenant l'un de leurs principaux objectifs, à assurer

1 9 Les conventions d'arbitrage peuvent naturellement pren-
dre des formes très variées.

2 0 Voir Documents officiels de VAssemblée générale, huitième
session, Supplément No 9 (A/2456), par. 18 à 25.

21 Ibid., par. 48 à 52.

que si les parties rédigent leur convention d'arbitrage
ou leur compromis d'une manière qui permette d'em-
pêcher l'arbitrage d'aboutir, elles le fassent, du moins,
en connaissance de cause. Si deux Etats conscients
de ce qu'ils font, décident de rédiger leur convention
ou leur compromis de cette manière, ils en ont le
droit ou en tout cas le pouvoir. Mais, s'ils veulent
exclure la possibilité pour l'une des parties d'éluder
son obligation, les articles leur indiquent la manière
de le faire.

II. — Texte du projet

22. Le texte final sur la procédure arbitrale pré-
senté sous la forme d'un ensemble de clauses type, teï
qu'il a été adopté par la Commission à sa 473ème
séance, est libellé comme suit:

MODÈLE DE RÈGLES SUR LA PROCÉDURE ARBITRALE

Préambule

L'engagement d'arbitrage est basé sur les règles fondamen-
tales suivantes :

1. Tout engagement de recourir à l'arbitrage pour la solu-
tion d'un différend entre Etats constitue une obligation juri-
dique qui doit être exécutée de bonne foi.

2. Cet engagement résulte de l'accord des parties et peut
viser des différends déjà nés ou des différends éventuels.

3. L'engagement doit résulter d'un document écrit quelle que
soit la forme de ce document.

4. Les procédures offertes aux Etats en litige par le présent
modèle ne sont obligatoires que lorsque ceux-ci se sont mis
d'accord pour y recourir, soit dans le compromis, soit dans
tout autre engagement.

5. Les parties sont égales dans toute procédure devant le
tribunal arbitral.

L'EXISTENCE D'UN DIFFÉREND ET LA PORTÉE DE L'ENGAGEMENT
D'ARBITRAGE

Article premier

1. Si avant toute constitution du tribunal arbitral, les parties
liées par un engagement d'arbitrage sont en désaccord sur
l'existence d'un différend ou sur le point de savoir si le diffé-
rend actuel rentre, en tout ou partie, dans le cadre de l'obli-
gation de recourir à l'arbitrage, cette question préalable peut
sur la demande de l'une des parties, et en l'absence d'accord
entre elles sur l'adoption d'une autre procédure, être portée
devant la Cour internationale de Justice statuant en procédure
sommaire.

2. La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle estime que les
circonstances l'exigent, quelles mesures conservatoires du droit
de chacun doivent être prises à titre provisoire.

3. Si le tribunal arbitral est déjà constitué, c'est à lui que
doit être soumis le différend relatif à l'arbitrabilité.

LE COMPROMIS

Article 2

1. A moins qu'il n'existe des stipulations antérieures suffi-
santes, notamment dans l'engagement d'arbitrage lui-même, les
parties qui recourent à l'arbitrage signent un compromis qui
doit spécifier au minimum :

a) L'engagement d'arbitrage en vertu duquel le différend
sera soumis aux arbitres;

b) L'objet du différend et, si possible, les points sur lesquels
les parties sont d'accord ou ne le sont pas;

c) Le mode de constitution du tribunal et le nombre des
arbitres.

2. En outre, toutes autres dispositions que les parties juge-
raient souhaitable d'y faire figurer, notamment:
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i) Les règles de droit et les principes que devra appliquer
le tribunal et, s'il y a lieu, le droit qui lui est conféré de décider
ex aequo et bono, comme si, en la matière, il était législateur ;

ii) Le pouvoir qui lui serait éventuellement reconnu de faire
des recommandations aux parties ;

iii) Le pouvoir qui lui serait reconnu d'édicter lui-même ses
propres règles de procédure;

iv) La procédure à suivre par le tribunal à la condition
qu'une fois constitué il reste maître d'écarter les stipulations
du compromis qui seraient susceptibles de l'empêcher de rendre
sa sentence;

v) Le nombre des membres constituant le quorum pour les
audiences ;

vi) La majorité requise pour la sentence;
vii) Les délais dans lesquels elle devra être rendue ;
viii) L'autorisation ou l'interdiction pour les membres du

tribunal de joindre à la sentence leurs opinions dissidentes ou
individuelles ;

ix) Les langues à employer au cours des débats ;
x) Le mode de répartition des frais et dépens;
xi) Les services susceptibles d'être demandés à la Cour

internationale de Justice.
Cette énumération n'est pas limitative.

LA CONSTITUTION DU TRIBUNAL

Article 3

1. Immédiatement après la demande faite par l'un des Etats
en litige de soumettre le différend à l'arbitrage, ou après la
décision de l'arbitrabilité, les parties liées par un engagement
d'arbitrage devront prendre les mesures nécessaires en vue de
parvenir à la constitution d'un tribunal arbitral, soit par le
compromis, soit par accord spécial.

2. Si le tribunal n'est pas constitué dans un délai de trois
mois après la date de la demande de soumission du différend
à l'arbitrage, ou la décision sur l'arbitrabilité, la nomination
des arbitres non encore désignés sera faite par le Président de
la Cour internationale de Justice à la requête de l'une ou
l'autre des parties. Si le Président est empêché, ou s'il est
le ressortissant de l'une des parties, les nominations seront
faites par le Vice-Président. Si celui-ci est empêché ou s'il
est le ressortissant de l'une des parties, les nominations seront
faites par le membre le plus âgé de la Cour qui ne soit le
ressortissant d'aucune des parties.

3. Les nominations visées au paragraphe 2 seront faites
conformément aux dispositions du compromis ou de tout autre
instrument consécutif à l'engagement d'arbitrage et après con-
sultation des parties. En l'absence de telles dispositions, la
composition du tribunal sera fixée, après consultation des
parties, par le Président de la Cour internationale de Justice
ou le juge qui le supplée. Il est entendu qu'en ce cas les
arbitres devront être en nombre impair et de préférence au
nombre de cinq.

4. Dans le cas où le choix d'un président du tribunal par
les autres arbitres est prévu, le tribunal est réputé constitué
lorsque ce président a été désigné. Si le président n'est pas
désigné dans les deux mois qui suivent la nomination des
arbitres, il sera nommé selon la procédure prévue au para-
graphe 2.

5. Réserve faite des circonstances spéciales de l'affaire, les
arbitres doivent être choisis parmi les personnes possédant une
compétence notoire en matière de droit international.

Article 4

1. Le tribunal une fois constitué, sa composition doit rester
la même jusqu'à ce que le jugement ait été prononcé.

2. Chaque partie a cependant la faculté de remplacer un
arbitre nommé par elle, à la condition que la procédure n'ait
pas encore commencé devant le tribunal. Une fois la procédure
commencée, le remplacement d'un arbitre nommé par l'une des
parties ne peut avoir lieu que d'un commun accord entre elles.

3. Les arbitres nommés d'un commun accord par les parties
ou par accord entre les arbitres déjà nommés ne peuvent être
changés qu'exceptionnellement une fois la procédure commen-
cée. Les arbitres nommés conformément à la procédure prévue
à l'article 3, paragraphe 2, ne peuvent être changés même par
l'accord des parties.

4. La procédure est réputée commencée lorsque le président
du tribunal ou l'arbitre unique, a rendu sa première ordonnance
en matière de procédure.

Article 5

En cas de vacance survenant, avant ou après le commence-
ment de la procédure, par suite du décès, de l'incapacité ou de
la démission d'un arbitre, il est pourvu à la vacance selon la
procédure prévue pour la nomination originaire.

Article 6

1. Une partie peut proposer la récusation de l'un des arbitres
pour une cause survenue depuis la constitution du tribunal. Elle
ne peut le faire pour une cause survenue antérieurement, à
moins qu'elle ne puisse prouver que la nomination est inter-
venue dans l'ignorance de cette cause ou par suite d'un dol.
Dans l'un et l'autre cas, la décision est prise par les autres
membres du tribunal.

2. S'il s'agit d'un arbitre unique ou du président du tribunal,
en l'absence d'accord entre les parties, la Cour internationale
de Justice se prononcera sur la récusation à la requête de l'une
d'elles.

3. A toute vacance survenant dans ces conditions, il est
pourvu selon le mode prescrit pour la nomination originaire.

Article 7

Au cas où il aurait été pourvu à une vacance après que la
procédure a été commencée, le procès continue au point où il
était arrivé au moment où la vacance s'est produite. L'arbitre
nouvellement nommé peut toutefois requérir que la procédure
orale soit reprise dès le début, au cas où elle aurait déjà été
entamée.

LES POUVOIRS DU TRIBUNAL ET L'INSTANCE

Article 8

1. Lorsque l'engagement d'arbitrage ou tout accord complé-
mentaire contiennent des dispositions qui semblent suffisantes
pour tenir lieu de compromis et que le tribunal est constitué,
l'une des parties peut saisir le tribunal par voie de citation
directe. Si l'autre partie refuse de répondre à la demande pour
le motif que les dispositions visées ci-dessus sont insuffisantes,
le tribunal est juge de savoir s'il existe déjà, entre les parties,
un accord suffisant sur les éléments essentiels d'un compromis
conformément à l'article 2. Dans l'affirmative, le tribunal
ordonne les mesures nécessaires pour l'ouverture ou la conti-
nuation de l'instance. Au cas contraire, le tribunal prescrit aux
parties de compléter ou de conclure le compromis, dans les
délais qu'il juge raisonnables.

2. Si les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord ou
à compléter le compromis dans le délai fixé conformément au
paragraphe précédent, le tribunal, dans les trois mois qui
suivent la constatation de leur désaccord ou, éventuellement,
la sentence rendue sur la question de l'arbitrabilité, entreprend
l'examen du litige et statue à la demande de l'une des parties.

Article 9

Le tribunal arbitral, juge de sa compétence, dispose du
pouvoir d'interpréter le compromis et les autres instruments
sur lesquels cette compétence est fondée.

Article 10

1. A défaut d'accord entre les parties sur le droit à appli-
quer, le tribunal applique:

a) Les conventions internationales, soit générales, soit spé-
ciales, établissant des règles expressément reconnues par les
Etats en litige;
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b) La coutume internationale comme preuve d'une pratique

générale acceptée comme étant le droit;
c) Les principes généraux de droit reconnus par les nations

civilisées ;
d) Les décisions judiciaires et la doctrine des publicistes les

plus qualifiés des différentes nations, comme moyen auxiliaire
de détermination des règles de droit.

2. Si l'accord entre les parties le prévoit, le tribunal peut
également décider ex aequo et bono.

Article 11

Le tribunal ne peut prononcer le non liquet sous prétexte du
silence ou de l'obscurité du droit à appliquer.

Article 12

1. A défaut d'accord entre les parties sur la procédure du
tribunal, ou en cas d'insuffisance des règles prévues par les
parties, le tribunal est compétent pour formuler ou compléter
ses règles de procédure.

2. Toutes les décisions sont prises à la majorité des membres
du tribunal.

Article 13

Si le compromis n'a pas déterminé les langues à employer,
il en est décidé par le tribunal.

Article 14

1. Les parties nomment auprès du tribunal des agents, avec
mission de servir d'intermédiaires entre elles et le tribunal.

2. Elles peuvent charger de la défense de leurs droits et
intérêts devant le tribunal, des conseils et avocats.

3. Les parties, par l'intermédiaire de leurs agents, conseils
et avocats, sont autorisées à présenter par écrit et oralement
au tribunal tous les moyens qu'elles jugent utiles à la défense
de leur cause. Elles ont le droit de soulever des exceptions et
des incidents. Les décisions du tribunal sur ces points sont
définitives.

4. Les membres du tribunal ont le droit de poser des ques-
tions aux agents, conseils et avocats des parties, et de leur
demander des éclaircissements. Ni les questions posées, ni les
observations faites pendant le cours des débats ne peuvent être
regardées comme l'expression des opinions du tribunal ou de
ses membres.

Article 15

1. La procédure arbitrale comprend en général deux phases
distinctes : l'instruction écrite et les débats.

2. L'instruction écrite consiste dans la communication faite
par les agents respectifs aux membres du tribunal et à la partie
adverse, des mémoires et contre-mémoires, et au besoin des
répliques et dupliques. Chacune des parties doit joindre toutes
pièces et documents invoqués par elle dans la cause.

3. Les délais fixés par le compromis peuvent être prolongés
d'un commun accord par les parties ou par le tribunal quand il
le juge nécessaire pour arriver à une décision juste.

4. Les débats consistent dans le développement oral des
moyens des parties devant le tribunal.

5. Toute pièce produite par l'une des parties doit être
communiquée à l'autre partie en copie certifiée conforme.

Article 16

1. Les débats sont dirigés par le président. Ils ne sont
publics qu'en vertu d'une décision du tribunal prise avec l'assen-
timent des parties.

2. Il est tenu de chaque audience un procès-verbal signé par
le président ainsi que par un greffier ou secrétaire et ayant seul
caractère authentique.

Article 17

1. Lorsque l'instruction écrite aura été close par le tribunal,
celui-ci aura le droit d'écarter du débat tous actes et documents

qui n'ont pas encore été produits et que l'une des parties vou-
drait lui soumettre sans le consentement de l'autre. Toutefois,
il demeure libre de prendre en considération lesdits actes et
documents sur lesquels les agents, avocats ou conseils de l'une
ou l'autre des parties attireraient son attention, à condition que
connaissance en ait été donnée à la partie adverse. Celle-ci aura
le droit de demander une nouvelle prorogation de l'instruction
écrite afin de pouvoir déposer un mémoire en réponse.

2. Le tribunal peut, en outre, requérir des parties la pro-
duction de tous actes et demander toutes explications néces-
saires. En cas de refus, le tribunal en prend acte.

Article 18

1. Le tribunal est juge de l'admissibilité des preuves pré-
sentées et de leur valeur probatoire. Il a le pouvoir, à toutes
les phases de la procédure, d'ordonner des expertises et de
requérir la comparution de témoins. Il peut, le cas échéant,
décider une descente sur les lieux.

2. Les parties doivent collaborer avec le tribunal à la pré-
sentation des preuves et aux autres mesures prévues au para-
graphe 1. Le tribunal prend acte du refus de l'une des parties
de se conformer aux prescriptions ordonnées à cette fin.

Article 19

Sauf accord contraire impliqué par l'engagement d'arbitrage
ou stipulé par le compromis, le tribunal statue sur toutes les
demandes accessoires qu'il estime indivisibles de l'objet du
litige et nécessaires à sa liquidation définitive.

Article 20

Le tribunal et en cas d'urgence son président, sous réserve de
confirmation par le tribunal, ont le pouvoir d'indiquer, s'ils
estiment que les circonstances l'exigent, quelles mesures con-
servatoires du droit de chacun doivent être prises à titre
provisoire.

Article 21

1. Lorsque, sous le contrôle du tribunal, les agents, avocats
et conseils ont achevé de faire valoir leurs moyens, la clôture
des débats est prononcée.

2. Le tribunal a cependant le pouvoir de rouvrir exception-
nellement les débats après leur clôture, tant que la sentence
n'a pas été rendue, en raison de moyens de preuve nouvelle-
ment découverte et de nature à exercer une influence décisive
sur son jugement, ou s'il a constaté, à la suite d'un examen
plus approfondi, qu'il a besoin d'être éclairé sur certains points
particuliers.

Article 22

1. A l'exception du cas où le demandeur reconnaît le bien-
fondé de la prétention du défendeur, le désistement du deman-
deur ne sera accepté par le tribunal que si le défendeur y
acquiesce.

2. En cas de dessaisissement du tribunal par accord des
deux parties, le tribunal en prend acte.

Article 23

Si une transaction intervient entre les parties, le tribunal en
prend acte. A la requête de l'une des parties, le tribunal peut,
s'il le juge bon, donner à la transaction la forme d'une sentence.

Article 24

La sentence arbitrale doit être, en principe, prononcée dans
les délais fixés par le compromis, mais le tribunal peut décider
de proroger ces délais s'il se trouve autrement dans l'impossi-
bilité de la rendre.

Article 25

1. Lorsque l'une des parties ne s'est pas présentée devant
le tribunal ou s'est abstenue de faire valoir ses moyens, l'autre
partie peut demander au tribunal de lui adjuger ses conclusions.

2. Le tribunal arbitral pourra consentir à la partie défaillante
un délai de grâce avant le prononcé du jugement.
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3. A l'expiration de ce délai, le tribunal rendra la sentence
après s'être assuré qu'il est compétent. Il ne peut adjuger ses
conclusions à la partie qui se présente qu'après s'être assuré
qu'elles sont fondées en fait et en droit.

LE DÉLIBÉRÉ DU TRIBUNAL

Article 26

Le délibéré du tribunal reste secret.

Article 27

1. Tous les arbitres doivent prendre part aux décisions.
2. Sauf lorsque le compromis prévoit un quorum ou lorsque

l'absence n'a pas été autorisée par le président du tribunal,
l'arbitre défaillant est remplacé par un arbitre que nomme le
Président de la Cour internationale de Justice. Les dispositions
de l'article 7 s'appliquent dans ce cas.

LA SENTENCE

Article 28

1. La sentence arbitrale est prise à la majorité des membres
du tribunal. Elle doit être rédigée par écrit et datée du jour où
elle est rendue. Elle doit mentionner les noms des arbitres et
être signée par le président et par les membres du tribunal qui
l'ont votée. Les arbitres ne doivent pas s'abstenir de voter.

2. A défaut de dispositions contraires du compromis, tout
membre du tribunal est autorisé à joindre à la sentence son
opinion individuelle ou dissidente.

3. La sentence est considérée comme rendue lorsqu'elle a été
lue en séance publique, les agents des parties présents ou
dûments convoqués.

4. La sentence arbitrale doit être immédiatement commu-
niquée aux parties.

Article 29

La sentence arbitrale doit être motivée sur tous les points.

Article 30

La sentence est obligatoire pour les parties dès qu'elle est
rendue. Elle doit être immédiatement exécutée de bonne foi,
à moins que le tribunal n'ait fixé des délais pour tout ou partie
de cette exécution.

Article 31

Dans un délai d'un mois, après que la sentence a été rendue
et communiquée aux parties, le tribunal peut, soit de sa propre
initiative, soit à la requête de l'une des parties rectifier toute
erreur d'écriture, typographique ou arithmétique, ou toute erreur
manifeste du même ordre.

Article 32

La sentence arbitrale constitue un règlement définitif du
différend.

L'INTERPRÉTATION DE LA SENTENCE

Article 33

1. Tout différend qui pourrait surgir entre les parties con-
cernant l'interprétation et la portée de la sentence sera, à la
requête de l'une d'elles et dans le délai de trois mois à dater
du prononcé à la sentence, soumis au tribunal qui a rendu
cette sentence.

2. Au cas où. pour une raison quelconque, il serait impos-
sible de soumettre le différend au tribunal qui a rendu la
sentence, et si dans ledit délai un accord n'est pas intervenu
entre les parties pour une autre solution, le différend pourra
être porté devant la Cour internationale de Justice à la requête
de l'une des parties.

3. Au cas d'un recours en interprétation, il appartiendra au
tribunal ou, suivant le cas, à la Cour internationale de Justice,
de décider si et dans quelle mesure l'exécution de la sentence
doit être suspendue jusqu'à ce que le recours ait été jugé.

Article 34

En l'absence de recours en interprétation ou après le juge-
ment en interprétation, le président du tribunal déposera tous
les actes de la procédure au Bureau international de la Cour
permanente d'arbitrage ou auprès de tout autre dépositaire
désigné d'accord entre les parties.

VALIDITÉ ET NULLITÉ DE LA SENTENCE

Article 35

La validité d'une sentence peut être contestée par toute
partie pour l'une ou plusieurs des raisons suivantes:

a) Excès de pouvoir du tribunal;
b) Corruption d'un membre du tribunal;
c) Absence de motivation de la sentence ou dérogation grave

à une règle fondamentale de procédure;
d) Nullité de l'engagement d'arbitrage ou du compromis.

Article 36

1. Si dans les trois mois de la date où la validité a été
contestée, les parties ne se sont pas mises d'accord sur une
autre juridiction, la Cour internationale de Justice est compé-
tente pour prononcer, sur la demande de l'une des parties, la
nullité totale ou partielle de la sentence.

2. Dans les cas prévus aux alinéas o et c de l'article 35, la
validité doit être contestée dans les six mois qui suivent le
prononcé de la sentence et dans les cas des alinéas b et d,
dans les six mois de la découverte de la corruption ou du fait
motivant la nullité de l'engagement d'arbitrage ou du com-
promis, et en tous cas dans les dix ans qui suivent le prononcé
de la sentence.

3. La Cour peut, à la requête de la partie intéressée et si
les circonstances l'exigent, suspendre l'exécution en attendant
la décision définitive sur la demande en nullité.

Article 37

Si la sentence est déclarée nulle par la Cour internationale
de Justice, le litige sera soumis à un nouveau tribunal constitué
par les parties ou, à défaut, selon le mode prévu à l'article 3.

REVISION DE LA SENTENCE

Article 38

1. La revision de la sentence peut être demandée par l'une
ou l'autre partie, en raison de la découverte d'un fait de nature
à exercer une influence décisive sur la sentence, à condition
qu'avant le prononcé de la sentence ce fait ait été ignoré du
tribunal et de la partie qui présente la demande, et qu'il n'y ait
pas faute, de la part de cette partie, à l'ignorer.

2. La demande en revision doit être formée dans le délai
de six mois, après la découverte du fait nouveau et, en tout
cas, dans les dix ans qui suivent le prononcé de la sentence.

3. Lors de la procédure de revision, le tribunal se prononce
d'abord sur l'existence du fait nouveau et statue sur la receva-
bilité de la demande.

4. Si le tribunal juge la demande recevable, il se prononce
ensuite sur le fond.

5. La demande en revision doit être portée, toutes les fois
que cela est possible, devant le tribunal qui a rendu la sentence.

6. Si pour une raison quelconque il n'est pas possible de
porter la demande devant le tribunal qui a rendu la sentence,
l'instance pourra, sauf accord entre les parties sur une autre
solution, être portée par l'une d'elles devant la Cour interna-
tionale de Justice.

7. Le tribunal ou la Cour peut, à la requête de la partie
intéressée et si les circonstances l'exigent, suspendre l'exécution
en attendant la décision définitive sur la demande en revision.

m . — Commentaire relatif à certains articles

[NOTES. — i) On ne se propose pas de présenter ici
un commentaire article par article. Ne sont com-
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mentes que les articles nouveaux ou ceux qui ont
fait l'objet de modifications substantielles dont la
raison d'être n 'apparaîtrai t pas à première vue. Les
changements apportés au texte de 1953 ne sont, sou-
vent, que des modifications techniques ou rédac-
tionnelles ou encore des remises en ordre,

ii) O n n'a pas indiqué pourquoi, dans divers cas, il
n'a pas été donné suite aux critiques faites par les
gouvernements à l 'Assemblée générale ou ailleurs,
c'est-à-dire pourquoi on n'a pas effectué les modi-
fications que ces critiques appelaient. D'abord, les
motifs pour et contre les modifications proposées
sont exposés en détail dans les rapports de 1957 2 2

et de 1958 23 de M. Georges Scelle, rapporteur spé-
cial. E n deuxième lieu, le fait que ces articles se
présentent désormais comme un modèle de règles
et non comme un projet de convention générale
d'arbitrage qui lierait les Etats , modifie l'optique
dans laquelle ces critiques doivent être examinées
et fait perdre à celles-ci une bonne partie de leur
raison d'être.]

23. Préambule. — Avec certains changements ré-
dactionnels, les trois premiers paragraphes de ce préam-
bule correspondent à l'article premier du texte de 1953.
Le paragraphe 4 est nouveau mais ne fait qu'énoncer
un état de choses dont le présent commentaire vient
de rendre compte, à savoir que les articles n 'ont pas
d'effet obligatoire tant que les parties ne les incor-
porent pas expressément dans un compromis ou autre
engagement. Le paragraphe 5 correspond à l'article 14
du texte de 1953.

24. Comme toutes les dispositions du préambule
concernent le droit fondamental de l 'arbitrage et non
la procédure arbitrale proprement dite, la Commission
a estimé que, dans le contexte actuel du projet, il
vaudrait mieux énumérer ces règles de fond dans un
préambule que de les laisser dans le corps des articles.
E n effet, ces règles régissent tous les arbitrages mais
elles les régissent en tant que principes du droit inter-
national général et non en tant que règles découlant
de l'accord des parties.

25. Article premier. — Comme divers autres, notam-
ment les articles 3, 6, 27, 33, 36, 37, etc., cet article
attr ibue des fonctions au Président de la Cour interna-
tionale de Justice ou à la Cour elle-même. O n avait
critiqué les dispositions correspondantes du texte de
1953 en soulignant qu'elles font de la Cour interna-
tionale de Justice une sorte de super-tribunal qui n'est
pas subordonné à l'accord des parties. Malgré les doutes
exprimés par certains de ses membres, la Commission
n'a pas estimé que ces critiques fussent fondées, en
particulier dans le contexte actuel du projet puisque
les articles dont il s'agit ne lieront les parties que
dans la mesure où celles-ci les accepteront et les incor-
poreront à leur engagement arbitral. D 'aut re par t , ces
dispositions sont nécessaires pour que la procédure
d'arbitrage ne soit pas exposée à un échec comme il
est dit aux paragraphes 18, 19, 20 et 21 ci-dessus. Le
fait de confier des attributions au Président de la
Cour internationale de Justice, voire à la Cour elle-
même, est assez courant et n 'a jamais donné lieu à des
difficultés. O n trouvera d 'autres observations sur ce
point aux paragraphes 45 et 46 du commentaire qui
accompagne le texte de 1953.

26. Art. 2. — Parmi les indications que le compro-
mis doit contenir on a mentionné maintenant l 'engage-

22 Voir Annuaire de la Commission du droit international,
1957, vol. II, document A/CN.4/109.

23 A/CN.4/113, en date du 6 mars 1958.

ment d 'arbi t rage en ver tu duquel le différend sera
soumis à l 'arbitrage. La liste des questions qui de-
vraient si possible être réglées par le compromis reste
inchangée, quant au fond.

27. Art. 4. — Plus développé que le texte corres-
pondant de 1953, cet article comprend des cas possi-
bles qui n'étaient pas visés précédemment .

28. Art. 5. — Cet article correspond a u x anciens
articles 6 et 7 du projet de 1953. Les changements
opérés sont motivés, en particulier, pa r le sentiment
qu'il n'est pas possible pra t iquement d 'empêcher un
arbitre de se retirer ou de se déporter s'il le désire,
et qu'en pareil cas il suffit de prévoir qu'il sera pourvu
à la vacance selon la procédure employée pour la no-
mination initiale.

29. Art. 7. — Cet article est nouveau. Il serait évi-
demment fâcheux que la procédure doive recommen-
cer depuis le début du seul fait qu'une vacance s'est
produite et qu'il y a été pourvu. Au surplus, il n'y a
pas de difficulté pour la procédure écrite dont le nou-
vel arbitre peut prendre connaissance. En revanche, si
les débats ont commencé, le nouvel arbitre devrait
pouvoir exiger que cette procédure orale soit reprise
depuis le début.

30. Art. 8. — Le premier paragraphe de cet article
ne diffère pas, quant au fond, de l'article 10 correspon-
dant du texte de 1953 mais cette disposition qui était
assez compliquée a été améliorée et simplifiée. En ce qui
concerne les paragraphes 2 et 3 de l'ancien article 10,
diverses objections avaient été faites à l'idée que le
tribunal lui-même pourrait avoir à rédiger le com-
promis ; on estimait également que cette solution n'était
pas nécessaire. Qu'il y ait ou non un compromis, au
sens technique de ce terme, il y a toujours un enga-
gement d'arbitrage qui peut être complété ou non par
l'élaboration d'un compromis. Même si les parties ne
peuvent élaborer ou compléter le compromis, le tri-
bunal pourra toujours examiner le litige pourvu que
l'une des parties le lui demande. Ou bien la nature
du différend doit être définie dans l'engagement initial
d'arbitrage, ou bien, à défaut, elle sera définie dans
la requête par laquelle le tribunal est saisi du litige
et dans les mémoires subséquents dont le tribunal pres-
crira le dépôt.

31. Art. 9. — En dépit des considérations dévelop-
pées au paragraphe 42 du commentaire sur le texte de
1953 en faveur du maintien de l'expression "les plus
larges" dans l'article 11 de ce texte, la Commission a
décidé que l'emploi de cette expression était inutile et
pourrait donner lieu à des difficultés.

32. Art. 10. — La substance de l'article demeure la
même par rapport à l'article 12 correspondant du
texte de 1953, mais, comme le membre de phrase "s'ins-
pire du paragraphe 1 de l'article 38 du statut de la
Cour internationale de Justice" n'a pas été jugé satis-
faisant et que nulle autre formule générale visant
cette disposition n'a paru exempte de difficultés rédac-
tionnelles, il a été décidé de reproduire les termes
mêmes du paragraphe 1 de l'article 38. Le paragraphe 2
de l'ancien article 12 (question du non liquet), quelque
peu modifié, est devenu l'article 11.

33. Art. 13 à 17. — Comme il est dit au paragra-
phe 15 ci-dessus, on a ajouté ces articles pour répondre
à certains désirs exprimés au cours du débat de l'As-
semblée générale. Ce sont des clauses qui concernent
la procédure habituelle de l'arbitrage et n'appellent
pas d'observations spéciales, mis à part l'article 17,
qui repose sur l'idée qu'il n'est pas souhaitable qu'après
la clôture de l'instruction écrite, les parties présentent
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ou invoquent à titre de preuve des pièces nouvelles.
Toutefois, il n'est pas souhaitable non plus d'exclure
absolument la possibilité de présenter des pièces nou-
velles; ce qui importe c'est que si des pièces nouvelles
présentées par l'une des parties sont admises, l'autre
partie ait la possibilité d'y répondre par écrit et de
demander à cet effet une prorogation de l'instruction
écrite. De cette façon peut être éliminée la possibilité
de présenter une documentation écrite nouvelle à la
veille des débats, possibilité qui ne laisserait pas à la
partie adverse le temps d'examiner cette documenta-
tion ou d'y répondre par écrit avant l'ouverture des
débats.

34. Art. 19. — Cet article a été très simplifié par
rapport à l'article 16 correspondant du texte de 1953.
En particulier, l'allusion générale aux demandes ac-
cessoires, substituée à l'énumération donnée dans l'an-
cien article 16, devrait permettre d'éliminer un certain
nombre de difficultés de définition auxquelles cette
rédaction aurait pu donner lieu. Le point essentiel est
que les conflits entre les parties qui ont leur souci dans
l'objet du litige doivent être définitivement liquidés.

35. Art. 21. — Le paragraphe 2 de cet article qui
pour le reste correspond à l'article 18 du texte de
1953, est nouveau. La Commission a estimé souhai-
table de donner cette faculté au tribunal de façon qu'au-
cun élément utile à la décision ne soit éliminé.

36. Art. 22.— L'article 21 correspondant du texte
de 1953 prévoyait que le tribunal ne pouvait en aucun
cas accepter le désistement du demandeur sans le
consentement du défendeur. La Commission a estimé
que ce principe ne devait s'appliquer que lorsque la
partie demanderesse entend se désister sans recon-
naître la validité de la thèse du défendeur, car en pareil
cas l'Etat défendeur peut encore avoir intérêt à s'effor-
cer d'obtenir du tribunal une décision positive en sa
faveur. Toutefois, lorsque le demandeur reconnaît le
bien-fondé de la thèse adverse, le tribunal, évidemment,
n'a plus besoin du consentement du défendeur pour
accepter le désistement.

37. Art. 25. — La rédaction de l'article 20 corres-
pondant du texte de 1953 était fautive parce qu'elle
paraissait impliquer que ce serait toujours la partie
défenderesse qui ne se présenterait pas ou ne ferait
pas valoir ses moyens, et qu'en conséquence ce seraient
les conclusions du demandeur que le tribunal sanction-
nerait. Or, il est possible également que le demandeur
ne fasse pas valoir ses moyens, et qu'alors le défendeur
tienne à ce qu'on lui adjuge ses propres conclusions
pour le cas où le demandeur tenterait ultérieurement
de rouvrir l'affaire. L'article a donc été modifié pour
tenir compte des deux possibilités. Le paragraphe 2
est nouveau mais se passe de commentaire.

38. Art. 26 et 27. — Ces articles traitent de ques-
tions auxquelles était précédemment consacré un seul
article, l'article 19 du texte de 1953. Le deuxième
paragraphe de l'article 27 est nouveau. La Commission
n'a pas estimé souhaitable de conserver le système

assez rigide de l'ancien article 19 que l'on aurait pu
interpréter comme exigeant la présence sans défail-
lance et à toutes les occasions de tous les membres du
tribunal. D'autre part, il est nécessaire de faire en
sorte que l'arbitre ne puisse, par une absence délibérée,
empêcher le prononcé de la sentence.

39. Art. 28. — Les paragraphes 1, 3 et 4 de cet
article correspondent à l'article 24, et le paragraphe 2
à l'article 25 du texte de 1953. Toutefois, la première
phrase du paragraphe 1 est nouvelle. Malgré l'existence
de la clause générale de l'article 12, aux termes de
laquelle toutes les décisions sont prises à la majorité, il
a paru souhaitable de répéter expressément cette règle
pour le prononcé de la sentence. Le paragraphe 2 de
l'ancien article 24 concernant l'obligation de motiver
la sentence fait maintenant l'objet de l'article 29.

40. Art. 32. — Cet article est nouveau. Il va évi-
demment sans dire que la sentence constitue un règle-
ment définitif du différend mais la Commission a esti-
mé souhaitable de le souligner à cause des dispositions
relatives à l'interprétation, à la revision et à l'annu-
lation de la sentence. Malgré ces éventualités, il n'en
demeure pas moins que, sous réserve de la nécessité
d'interpréter ou, le cas échéant, de reviser ou annuler
la sentence, celle-ci constitue en principe un règlement
définitif du différend.

41. Les dispositions concernant l'interprétation
énoncées à l'article 33 et qui figuraient précédemment
à l'article 28 du texte de 1933 restent inchangées en subs-
tance, nonobstant des modifications rédactionnelles et
une remise en ordre.

42. Art. 34. — Cet article est nouveau. Il répond au
souci de veiller à ce que les pièces et actes des audiences
du tribunal, qui peuvent être d'un haut intérêt pour
l'étude du droit international et à d'autre titres, ne se
perdent ni ne tombent dans l'oubli. Il va sans dire
que ni le Secrétaire général de la Cour permanente
d'arbitrage, ni tout autre dépositaire ne donneront
communication de ces actes à des tiers sans le consen-
tement préalable des parties au différend.

43. Art. 35. — L'alinéa d est nouveau. Il n'a pas
d'équivalent dans l'article 30 correspondant du texte
de 1953. En dépit des considérations pertinentes con-
tenues dans le paragraphe 39 du commentaire accom-
pagnant ce texte, la Commission a décidé d'ajouter
aux cas de nullité de la sentence, la nullité de l'engage-
ment d'arbitrage ou du compromis. Il est difficile, en
principe, de contester que la nullité de l'engagement
initial ou du compromis, lorsqu'elle est établie, doit
automatiquement entraîner la nullité de la sentence.
Toutefois, le cas sera extrêmement rare. Le principe
en cause est le même que celui qui régit la validité
essentielle des traités, et on remarquera qu'il est très
rare que la nullité ait joué pour un traité ou tout autre
accord international établi en bonne et due forme et
régulièrement conclu par des plénipotentiaires dûment
autorisés ou par des organes gouvernementaux qua-
lifiés pour agir au nom de l'Etat.



Chapitre III

RELATIONS24 ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

I. — Introduction

44. Au cours de sa première session, en 1949, la
Commission du droit international a choisi les "rela-
tions et immunités diplomatiques" comme l'un des su-
jets dont la codification lui paraissait souhaitable et
possible. Elle n'a cependant pas fait figurer ce sujet
parmi ceux auxquels elle a donné la priorité 25.

45. A sa cinquième session, en 1953, la Commission
a été saisie de la résolution 685 (VII) de l'Assemblée
générale, en date du 5 décembre 1952, par laquelle
l'Assemblée a demandé à la Commission de procéder,
aussitôt qu'elle l'estimerait possible, à la codification
du sujet "relations et immunités diplomatiques" parmi
ceux auxquels elle a donné priorité 26.

46. A sa sixième session, en 1954, la Commission
a décidé de commencer ses travaux sur cette question
et a désigné M. A. E. F. Sandstrôm comme rapporteur
spécial 27.

47. Faute de temps, la Commission n'a pu aborder
l'examen de la question qu'à sa neuvième session, en
1957. Au cours de cette session, la Commission a, en
effet, examiné le sujet "relations et immunités diplo-
matiques" en prenant pour base de discussion le rap-
port que le rapporteur spécial avait préparé en la matière
(A/CN.4/91). Elle a adopté à titre provisoire un
projet d'articles accompagné d'un commentaire28.

48. Conformément aux articles 16 et 21 de son
statut, la Commission a décidé de transmettre, par
l'entremise du Secrétaire général, le présent projet aux
gouvernements pour qu'ils fassent connaître leurs obser-
vations. Jusqu'au 16 mai 1958, les gouvernements des
pays suivants ont transmis leurs observations: Argen-
tine, Australie, Belgique, Cambodge, Chili, Chine,
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Italie,
Japon, Jordanie, Luxembourg, Pakistan, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union des Ré-
publiques socialistes soviétiques et Yougoslavie (A/
CN.4/114 et Add.l à 6). Le texte de ces observations
se trouve reproduit en annexe au présent rapport. La
Commission était également saisie d'un document (A/
CN.4/L.72), rédigé par le Secrétariat, contenant un
aperçu d'opinions exprimées à la Sixième Commis-
sion de l'Assemblée générale concernant le projet de
1957.

49. A sa présente session, la Commission a exa-
miné, au cours de ses 448ème, 449ème, 451ème à

24 La Commission s'est servie selon l'usage du terme inter-
course (dans le texte anglais) en traitant cette question. Le
mot correspondant du texte français est "relations". Rien ne
s'oppose à ce que le titre Diplomatie relations and immunities
soit employé dans le texte anglais.

25 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, qua-
trième session, Supplément No 10 (A/925), par. 16 et 20.

26Ibid., huitième session, Supplément No 9 (A/2456),
par. 170.

2"t Ibid., neuvième session, Supplément No 9 (A/2693),
par. 73.

*&Ibid., douzième session, Supplément No 9 (A/3623),
par. 16.

468ème et 474ème à 478ème séances, le texte du projet
provisoire, en tenant compte des observations des
gouvernements et des conclusions que le rapporteur
spécial a tirées de ces observations (A/CN.4/116 et
Add.l et 2). A la suite de cet examen, la Commission
a apporté au projet provisoire un certain nombre de
modifications.

50. A sa 468ème séance, la Commission a décidé,
en conformité avec l'article 23, paragraphe 1, alinéa c,
de son statut, de recommander à l'Assemblée générale
que le projet d'articles relatifs aux relations et immu-
nités diplomatiques soit recommandé aux Etats Mem-
bres en vue de la conclusion d'une convention.

51. Le projet ne traite que des missions diplomati-
ques permanentes. Les relations diplomatiques entre
Etats revêtent aussi d'autres formes qu'on pourrait
désigner par l'expression "diplomatie ad hoc", qui
vise les envoyés itinérants, les conférences diploma-
tiques et les missions spéciales envoyées à un Etat à
des fins limitées. La Commission a considéré qu'il fau-
drait également étudier ces formes de diplomatie pour
dégager les règles de droit qui les régissent, et elle a
demandé au rapporteur spécial de faire cette étude et
de lui soumettre son rapport à une session ultérieure.

52. En dehors des relations diplomatiques entre
Etats, il existe aussi des relations entre les Etats et
les organisations internationales. Il y a également la
question des privilèges et immunités de ces organi-
sations elles-mêmes. Toutefois, pour la plupart des
organisations, ces questions sont régies par des con-
ventions spéciales.

II. — Texte du projet d'articles et commentaire

53. Le texte du projet d'articles accompagné d'un
commentaire, tel qu'il a été adopté par la Commission
à sa présente session, est reproduit ci-après:

PROJET D'ARTICLES RELATIFS AUX RE-
LATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

DÉFINITIONS

Article premier
Au sens du présent projet:
a) L'expression "chef de mission" s'entend de

la personne chargée par l'Etat accréditant d'agir
en cette capacité;

b) L'expression "les membres de la mission"
s'entend du chef de la mission et des membres du
personnel de la mission;

c) L'expression "les membres du personnel" de
la mission s'entend des membres du personnel di-
plomatique, du personnel administratif et tech-
nique et du personnel de service;

d) L'expression "personnel diplomatique" s'en-
tend des membres du personnel de la mission qui
ont la qualité de diplomate;

92
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e) L'expression "agent diplomatique" s'entend
du chef de la mission ou des membres du person-
nel diplomatique de la mission;

/) L'expression "personnel administratif et
technique" s'entend des membres du personnel de
la mission employés dans le service administratif
et technique de la mission;

g) L'expression "personnel de service" s'entend
des membres du personnel de la mission employés
au service domestique de la mission;

h) L'expression "domestique privé" s'entend
des personnes employées au service domestique du
chef ou d'un membre de la mission.

SECTION I. — LES RELATIONS DIPLOMATIQUES
EN GÉNÉRAL

L'établissement de relations et de missions
diplomatiques

Article 2

L'établissement de relations diplomatiques entre
Etats et l'envoi de missions diplomatiques perma-
nentes se font par voie d'accord mutuel.

Commentaire

1) Dans la doctrine on parle souvent d'un "droit
de légation" dont jouirait chaque Etat souverain.
L'interdépendance des nations et l'intérêt de dévelop-
per des relations amicales entre elles, qui est l'un des
buts de l'Organisation des Nations Unies, nécessitent
l'établissement de relations diplomatiques entre elles.
Toutefois, comme le droit de légation ne peut être
exercé sans l'accord des parties, la Commission n'a
pas cru devoir en faire mention dans le texte du projet.

2) L'article 2, qui correspond à l'article premier
du projet de 1957, reste inchangé. Cet article constate
simplement que l'établissement de relations diploma-
tiques entre deux Etats, et en particulier l'envoi de
missions diplomatiques permanentes, se fait par voie
d'accord mutuel.

3) La forme la plus perfectionnée pour maintenir
des relations diplomatiques entre deux Etats consiste
pour chacun d'eux à établir une mission diplomatique
permanente (ambassade ou légation), sur le territoire
de l'autre, mais rien n'empêche deux Etats de con-
venir d'autres méthodes pour leurs relations diploma-
tiques, par exemple de décider de les assurer par l'in-
termédiaire de leurs missions dans un Etat tiers.

4) Tous les Etats indépendants peuvent établir des
relations diplomatiques. La question de savoir si l'Etat
qui fait partie d'un Etat fédéral est qualifié à cet effet,
dépend de la constitution fédérale.

Fonctions d'une mission diplomatique

Article 3

Les fonctions d'une mission diplomatique con-
sistent notamment à:

a) Représenter l'Etat accréditant auprès de
l'Etat accréditaire ;

b) Protéger dans l'Etat accréditaire les intérêts
de l'Etat accréditant et de ses ressortissants;

c) Négocier avec le gouvernement de l'Etat ac-
créditaire ;

d) S'informer par tous les moyens licites des
conditions et de l'évolution des événements dans

l'Etat accréditaire et faire rapport à ce sujet au
gouvernement de l'Etat accréditant;

e) Promouvoir des relations amicales et déve-
lopper les relations économiques, culturelles et
scientifiques entre l'Etat accréditant et l'Etat accré-
ditaire.

Commentaire

1) L'énumération détaillée de toutes les fonctions
d'une mission diplomatique serait très longue. La
Commission s'est contentée d'en mentionner, sous des
rubriques très vastes, les catégories principales.

2) En tête, à l'alinéa a, vient la tâche qui donne
son caractère à toute l'activité de la mission. La mis-
sion représente l'Etat accréditant auprès de l'Etat
accréditaire. Elle, et en premier lieu son chef, est le
porte-parole de son gouvernement dans les communi-
cations avec le gouvernement accréditaire, ou dans les
discussions avec ce gouvernement auxquelles les rela-
tions entre les Etats donnent lieu.

3) Les alinéas b, c et d énoncent ensuite les tâches
classiques de la mission, à savoir, protéger dans
l'Etat accréditaire les intérêts de l'Etat accréditant
et de ses ressortissants, négocier avec le gouverne-
ment de l'Etat accréditaire et s'informer des conditions
et de l'évolution des événements dans l'Etat accrédi-
taire et faire rapport à ce sujet à son gouvernement.

4) Les missions diplomatiques doivent exercer les
fonctions mentionnées à l'alinéa b en observant les
règles du droit international. Il n'est pas question
d'une dérogation à la règle prévue au paragraphe 1 de
l'article 40 défendant l'immixtion dans les affaires
intérieures de l'Etat accréditaire, ni à la règle de l'épui-
sement des recours à la juridiction locale dans les cas
où cette règle est applicable.

5) Les mots "conditions" et "évolution" à l'alinéa d
s'étendent à l'activité politique, culturelle, sociale, écono-
mique du pays et en général à tous les domaines de
la vie qui peuvent avoir de l'intérêt pour l'Etat accré-
ditant. La mission ne peut se servir que de moyens
licites pour s'informer de ces conditions et de cette
évolution.

6) L'énumération des fonctions qui figure dans le
projet de la neuvième session (1957), a été complétée
par la mention de certaines tâches auxquelles la créa-
tion de l'Organisation des Nations Unies et l'évolution
moderne ont conféré une importance sans cesse crois-
sante, à savoir: e) promouvoir des relations amicales
entre les pays et développer les relations économiques,
culturelles et scientifiques entre l'Etat accréditant et
l'Etat accréditaire.

7) En ce qui concerne les missions commerciales,
il y a lieu de faire observer que la question de la
représentation commerciale proprement dite, c'est-à-
dire dépassant le cadre du rôle des attachés commer-
ciaux d'une mission diplomatique, n'a pas été traitée
dans le projet parce qu'elle est habituellement réglée
par voie d'accords bilatéraux.

Nomination du chef de la mission: agrément

Article 4

L'Etat accréditant doit s'assurer que la personne
qu'il envisage d'accréditer comme chef de la mis-
sion auprès d'un autre Etat a reçu l'agrément de
cet Etat.
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Accréditation auprès de plusieurs Etats

Article 5
A moins que l'un des Etats accréditaires inté-

ressés ne s'y oppose, le chef de la mission auprès
d'un Etat peut être accrédité comme chef de mis-
sion auprès d'un ou de plusieurs autres Etats.

Nomination du personnel de la mission

Article 6

Sous réserve des dispositions des articles 7, 8
et 10, l'Etat accréditant nomme à son choix les
membres du personnel de la mission. En ce qui
concerne les attachés militaires, navals ou de l'air,
l'Etat accréditaire peut exiger que les noms de
ces attachés lui soient soumis à l'avance aux fins
de consentement.

Nomination de ressortissants de l'Etat
accréditaire

Article 7

Les membres du personnel diplomatique de la
mission ne peuvent être choisis parmi les ressor-
tissants de l'Etat accréditaire qu'avec le consen-
tement exprès de celui-ci.

Personne déclarée non grata
Article 8

1. L'Etat accréditaire peut, à n'importe quel mo-
ment, informer l'Etat accréditant que le chef ou
tout autre membre du personnel de la mission est
persona non grata ou non acceptable. L'Etat ac-
créditant rappellera alors la personne en cause ou
mettra fin à ses fonctions auprès de la mission,
selon le cas.

2. Si l'Etat accréditant refuse d'exécuter, ou
n'exécute pas dans un délai raisonnable les obli-
gations qui lui incombent aux termes du para-
graphe 1, l'Etat accréditaire peut refuser de re-
connaître à la personne en cause la qualité de
membre de la mission.

Commentaire

1) L'article 5 est nouveau, mais les articles 4, 6,
7 et 8 restent, sauf des modifications de pure forme,
sans changement par rapport au texte de la neuvième
session.

2) Les articles 4 à 8 traitent de la nomination des
personnes qui composent la mission. La mission com-
prend un chef et, sous ses ordres, des collaborateurs
qu'on a l'habitude de diviser en plusieurs catégories:
personnel diplomatique, qui exerce des fonctions di-
plomatiques, personnel administratif et technique et
personnel de service. S'il est vrai que c'est l'Etat accré-
ditant qui procède à la nomination des personnes qui
composent la mission, le choix de ces personnes, et en
particulier celui du chef de la mission, peut influencer
beaucoup les relations entre les pays; il est donc évi-
demment dans l'intérêt des deux Etats que la mission
ne comprenne aucun membre jugé inacceptable par
l'Etat accréditaire.

3) La procédure à suivre pour atteindre ce but
diffère selon qu'il s'agit du chef de la mission ou des
autres membres de la mission. En ce qui concerne le
premier, l'Etat accréditant s'assure d'avance que la
personne qu'il entend accréditer comme chef de sa
mission auprès d'un autre Etat soit persona grata au-

près de cet Etat. Si l'agrément n'est pas donné, elle
n'est pas accréditée. Le fait qu'un chef de mission a été
agréé n'empêche cependant pas l'Etat accréditaire, qui
aurait, par la suite, des objections à faire valoir contre
lui, de notifier à l'Etat accréditant que ce chef de
mission n'est plus persona grata. Dans ce cas, il doit
être rappelé, et si l'Etat accréditant ne le rappelle pas,
l'Etat accréditaire peut déclarer que ses fonctions sont
terminées.

4) Quant aux autres membres de la mission, ils
sont en principe librement choisis par l'Etat accrédi-
tant, c'est-à-dire que leurs noms ne sont pas commu-
niqués à l'avance, mais si, à n'importe quel moment,
le cas échéant avant que l'intéressé ne soit arrivé dans
le pays pour assumer ses fonctions, l'Etat accréditaire
estime avoir des objections contre lui, cet Etat peut,
comme dans le cas du chef de la mission qui a été agréé,
déclarer à l'Etat accréditant qu'il est persona non grata,
avec le même effet que pour le chef de la mission.

5) Les articles 4, 6 et 8 du projet consacrent cette
pratique. Quant aux détails de ce système, il convient
de noter d'abord que l'expression "non acceptable"
employée à l'article 8, paragraphe 1, comme variante
de persona non grata, vise le personnel non diploma-
tique pour lequel on ne se sert pas habituellement du
terme persona non grata. A la fin du même paragraphe,
les mots "ou mettra fin à ses fonctions auprès de la
mission" visent surtout le cas où l'intéressé est ressor-
tissant de l'Etat accréditaire.

6) Le silence que le projet garde sur la question
de savoir si, en déclarant persona non grata une per-
sonne proposée ou nommée, l'Etat accréditaire est tenu
de motiver sa décision, doit être interprété dans le
sens que ceci est laissé à la libre appréciation de l'Etat
accréditaire.

7) La suite normale du fait qu'une personne a été
déclarée persona non grata après qu'elle est entrée en
fonction est, comme on l'a déjà indiqué, le rappel par
l'Etat accréditant ou une déclaration de ce dernier
disant que les fonctions de la personne en cause ont
pris fin (voir art. 41, alin. b). Mais si l'Etat accré-
ditant ne fait pas le nécessaire dans un délai raison-
nable, l'Etat accréditaire est autorisé à agir de son
propre chef. Il peut déclarer que les fonctions ont
pris fin, qu'il refusera de reconnaître à la personne en
cause la qualité de membre de la mission et que celle-
ci ne jouira plus des privilèges diplomatiques.

8) Ainsi que cela résulte de la réserve faite à l'ar-
ticle 6 du projet, le libre choix du personnel de la
mission est un principe qui comporte des exceptions.
Le paragraphe 4 du présent commentaire mentionne
l'une de ces exceptions. L'article 6 en prévoit expres-
sément une autre: en ce qui concerne les attachés mi-
litaires, navals et de l'air, l'Etat accréditaire peut,
selon une pratique déjà assez courante, exiger que
leurs noms lui soient soumis à l'avance aux fins de
consentement.

9) Une autre exception est celle qui résulte de
l'article 7 du projet, relatif au cas où l'Etat accrédi-
tant souhaite choisir comme agent diplomatique un
ressortissant de l'Etat accréditaire ou une personne
qui est en même temps ressortissant de l'Etat accré-
ditaire et de l'Etat accréditant. De l'avis de la Com-
mission, cela ne peut se faire qu'avec le consentement
exprès de l'Etat accréditaire, bien qu'il existe des
Etats qui ne l'exigent pas. Par contre, la Commission
n'a pas jugé nécessaire de faire du consentement de
l'Etat accréditaire la condition indispensable pour que
le ressortissant d'un Etat tiers soit nommé agent diplo-
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matique ou pour qu'un ressortissant de l'Etat accré-
ditaire soit choisi comme membre du personnel admi-
nistratif, technique ou de service d'une mission étran-
gère. Dans ces derniers cas, les motifs qui ont inspiré
la règle de l'article 7 ne jouent pas et en ce qui con-
cerne le personnel administratif, technique ou de ser-
vice, la Commission a été influencée par la nécessité
incontestable de recruter ce personnel parmi ceux qui
connaissent bien les langues et les conditions locales.
Le refus d'autoriser l'engagement de personnel de ces
catégories sur place pourrait créer de grandes difficultés
pour l'Etat accréditant, alors qu'en ce qui concerne
le personnel diplomatique la gêne ne serait probable-
ment pas très sérieuse. Le seul argument que l'on
pourrait invoquer contre ces considérations c'est que
certains Etats imposent à leurs ressortissants l'obli-
gation de demander le consentement du gouvernement
pour s'engager au service d'un gouvernement étranger.
Or, une prescription de ce genre est une obligation liant
seulement le ressortissant par rapport à son gouverne-
ment sans affecter les relations entre les Etats. En
conséquence, ce n'est pas une règle de droit interna-
tional. De nos jours l'usage de nommer agents diplo-
matiques des ressortissants de l'Etat accréditaire est
devenu assez rare et il y a des raisons de croire qu'avec
le développement des Etats qui viennent d'obtenir leur
indépendance l'usage va, disparaître. La majorité de la
Commission a néanmoins considéré que le cas devrait
être mentionné. Certains membres ont cependant in-
diqué qu'ils étaient absolument opposés en principe à
la désignation de ressortissants de l'Etat accréditaire
comme membres du personnel diplomatique ainsi qu'à
l'octroi des privilèges et immunités diplomatiques à
ces personnes.

10) Le libre choix du personnel visé à l'article 4
n'implique pas l'exemption des formalités de visa dans
l'Etat accréditaire qui l'exige.

11) L'article 5 qui est nouveau règle le cas assez
fréquent où l'Etat accréditant veut accréditer un chef
de mission auprès d'un ou de plusieurs autres Etats.
Cela peut se faire pourvu qu'aucun des Etats accrédi-
taires ne s'y oppose.

Notification de l'arrivée et du départ
Article 9

L'arrivée et le départ des membres du personnel
de la mission, ainsi que des membres de leur fa-
mille et de leurs domestiques privés sont notifiés
au ministère des affaires étrangères de l'Etat ac-
créditaire. Pareille notification est faite toutes
les fois que des membres du personnel de la mis-
sion et des domestiques privés sont engagés ou
congédiés sur place.

Commentaire

L'Etat accréditaire a intérêt à connaître les noms
des personnes qui peuvent réclamer le bénéfice des
privilèges et immunités. A cette fin, cet article, qui est
nouveau, prescrit notamment l'obligation de notifier les
noms des personnes nouvellement engagées à la mission
et de celles qui quittent définitivement leur poste.

Effectif de la mission

Article 10

1. A défaut d'accord explicite sur le nombre
des membres du personnel de la mission, l'Etat
accréditaire peut refuser d'accepter que l'effectif
dépasse les limites de ce qui est raisonnable et

normal eu égard aux circonstances et condition*
qui régnent dans cet état et aux besoins de la
mission en cause.

2. L'Etat accréditaire peut également, dans les
mêmes limites et sans discrimination, refuser d'ad-
mettre des fonctionnaires d'une certaine catégorie.

Commentaire

1) Dans le texte anglais du paragraphe 1, tel qu'il
a été rédigé à la neuvième session (l'article 10 cor-
respond à l'article 7 du projet de 1957), le mot custo-
mary a été remplacé par le mot normal pour mettre le
texte en harmonie avec le texte français. La dernière
phrase du paragraphe 2 de l'ancien texte a été trans-
férée à l'article 6, avec certaines modifications de rédac-
tion basées sur la phrase figurant à la fin du para-
graphe 3 de l'ancien commentaire, qui a paru mieux
exprimer la pensée de la Commission.

2) II est d'autres questions, en dehors du choix des
personnes composant la mission, qui sont liées à la
composition de celle-ci et peuvent susciter des diffi-
cultés. De l'avis de la Commission, ces questions exigent
une réglementation et c'est l'objet de l'article 10.

3) Le paragraphe 1 de l'article vise le cas où
l'effectif de la mission est augmenté dans des propor-
tions démesurées; l'expérience acquise des dernières
années prouve que c'est là un cas dont il faut tenir
compte. Une telle augmentation peut avoir de réels
inconvénients pour l'Etat accréditaire. Si l'Etat accré-
ditaire juge exagéré l'effectif d'une mission, il doit
d'abord s'efforcer de parvenir à un accord avec l'Etat
accréditant. Faute d'accord, l'Etat accréditaire doit, de
l'avis de la majorité de la Commission, avoir le droit,
dans une certaine mesure, de refuser d'accepter que
l'effectif dépasse ce qui est raisonnable et normal.
Deux intérêts opposés se trouvent à cet égard en pré-
sence, et la solution doit être un compromis entre eux.
Il faut prendre en considération aussi bien les besoins
de la mission que les conditions qui prévalent dans
l'Etat accréditaire. Toute demande de limitation éven-
tuelle de l'effectif doit rester dans les bornes prévues
par l'article.

4) Le paragraphe 2 donne à l'Etat accréditaire
le droit de ne pas admettre des fonctionnaires d'une
catégorie particulière. Mais ce droit est restreint de
la même façon que son droit de demander la limitation
de l'effectif de la mission et, en outre, il doit être
exercé sans discrimination entre les Etats.

5) II a été objecté, contre les dispositions de cet
article, que les critères selon lesquels un conflit serait
tranché seraient trop vagues et ne résoudraient pas
les problèmes qui se posent. Au sujet de la disposition
du paragraphe 2, on a fait observer encore qu'elle ira
au-delà des principes jusqu'à présent reconnus du
droit international et qu'une fois l'établissement de la
mission accepté, l'Etat accréditant a le droit de fournir
à sa mission toutes les catégories de personnel néces-
saires pour l'exercice des fonctions d'une mission, car
seuls les deux Etats intéressés sont en position de dé-
terminer les circonstances et conditions qui peuvent
influer sur des effectifs et la composition de leurs mis-
sions respectives. La Commission ne conteste pas que
les parties intéressées sont les plus qualifiées pour tran-
cher les conflits du genre de ceux qui font l'objet de
cet article. C'est la raison pour laquelle la Commission
a indiqué qu'il est désirable que ces conflits soient
si possible résolus par l'accord des parties. Mais il
faut fixer les critères qui doivent guider les parties ou,
le cas échéant, si les parties ne peuvent pas tomber
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d'accord qui doivent être appliqués dans la décision
arbitrale ou judiciaire à laquelle il sera nécessaire
d'avoir recours. Ces critères sont forcément vagues
comme il arrive souvent quand une transaction entre
intérêts opposés s'impose. Si ces dispositions n'appar-
tiennent pas au droit international en vigueur, cela est
dû au fait que le problème est nouveau. Il est difficile
de prétendre que les besoins de la mission soient en
danger puisque l'une des garanties offertes par ces dis-
positions réside précisément dans le fait que les besoins
de la mission sont un des éléments décisifs et que, en
outre, il faut spécialement tenir compte de "ce qui est
raisonnable et normal".

Bureaux hors du siège de la mission

Article 11

L'Etat accréditant ne doit pas, sans avoir ob-
tenu le consentement de l'Etat accréditaire, établir
des bureaux dans d'autres villes que celles où la
mission elle-même est établie.

Commentaire

La disposition de cet article a été insérée afin de
parer aux inconvénients qui résulteraient pour le gou-
vernement accréditaire de l'établissement de locaux de
missions dans d'autres villes que celle où siège le gou-
vernement.

Commencement des fonctions du chef de la mission

Article 12
Le chef de la mission est réputé avoir assumé

ses fonctions dans l'Etat accréditaire dès qu'il a
notifié son arrivée et présenté copie figurée de ses
lettres de créance au ministère des affaires étran-
gères de l'Etat accréditaire ou dès qu'il a pré-
senté ses lettres de créance, selon la pratique en
vigueur dans l'Etat accréditaire, qui doit être ap-
pliquée d'une manière uniforme.

Commentaire

1) Le texte de la disposition correspondante (art. 8)
élaborée par la Commission à sa neuvième session
offrait comme alternative principale la première partie
de l'article actuel, c'est-à-dire le passage précédant le
membre de phrase "ou dès qu'il a présenté ses lettres
de créance". Ce dernier membre de phrase était alors
présenté comme une variante. L'article était accom-
pagné du commentaire suivant: "En ce qui concerne
le moment à partir duquel le chef de la mission peut
commencer à exercer ses fonctions, seul le moment à
partir duquel il peut le faire à l'égard de l'Etat accré-
ditaire est intéressant du point de vue du droit inter-
national: ce doit être le moment où la qualité du chef
de la mission est établie. Pour des raisons d'ordre
pratique, la Commission propose de considérer comme
suffisant que le chef de la mission soit arrivé et que
copie figurée de ses lettres de créance soit remise au
ministre des affaires étrangères de l'Etat accréditaire,
sans qu'on ait à attendre la remise des lettres de créance
au chef de l'Etat. La Commission a toutefois décidé de
mentionner l'alternative indiquée dans le texte de
l'article."

2) Parmi les gouvernements qui ont soumis leurs
observations sur le projet, six se sont prononcés pour
l'alternative principale et neuf pour la variante. C'est
pourquoi, tout en considérant comme souhaitable qu'une
réglementation uniforme soit établie, la Commission a
décidé de laisser au gouvernement de l'Etat accrédi-

taire le choix du système à appliquer, à la condition
toutefois que ce choix ne fasse pas l'objet d'une déci-
sion spéciale dans chaque cas particulier, mais que le
système adopté s'applique d'une manière uniforme à
toutes les missions. Cette réserve a été introduite dans
le corps de l'article. En outre, de légères modifications
rédactionnelles ont été apportées au texte. La question
tire son importance du fait que le rang et l'ancienneté
des chefs de mission dépendent de la date où ils sont
réputés avoir assumé leurs fonctions (voir art. 15 ci-
dessous) .

Classes des chefs de mission

Article 13

1. Les chefs de mission sont répartis en trois
classes, à savoir:

a) Celle des ambassadeurs ou nonces accrédités
auprès des chefs d'Etat;

b) Celle des envoyés, ministres ou internonces
accrédités auprès des chefs d'Etat;

c) Celle des chargés d'affaires accrédités auprès
des ministres des affaires étrangères.

2. Sauf en ce qui touche la préséance et l'éti-
quette, aucune différence n'est faite entre les chefs
de mission en raison de leur classe.

Article 14
Les Etats conviennent de la classe à laquelle

doivent appartenir les chefs de leurs missions.

Préséance
Article 15

1. Les chefs de mission prennent rang, dans
chaque classe, suivant la date de la notification
officielle de leur arrivée ou suivant la date de
remise de leurs lettres de créance, selon la pratique
en vigueur dans l'Etat accréditaire, qui doit être
appliquée sans discrimination.

2. Les modifications apportées aux lettres de
créance d'un chef de mission qui n'impliquent pas
de changement de classe n'affectent pas son ordre
de préséance.

3. Le présent article ne porte pas atteinte aux
usages actuellement suivis dans l'Etat accréditaire
en ce qui concerne la préséance du représentant
du pape.

Mode de réception

Article 16

Dans chaque Etat la procédure à suivre pour la
réception des chefs de mission doit être uniforme
à l'égard de chaque classe.

Commentaire

1) Ces articles correspondent aux articles 10 à 14
du projet de la précédente session, auxquels les modi-
fications suivantes ont été apportées:

a) A l'article 10, alinéa a, de l'ancien texte, le mot
"légats" a été supprimé, le légat n'étant jamais chef
de mission;

b) A l'article 10, alinéa b, les mots "autres per-
sonnes" ont été remplacés par le mot "internonces",
ces représentants du pape étant les seuls qui puissent
être risés.

c) L'article 10 de l'ancien texte, avec les modifi-
cations sus-indiquées est devenu le paragraphe 1 du
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nouvel article 13, dont le paragraphe 2 est constitué
par l'article 14 de l'ancien texte.

d) A l'article 15, paragraphes 1 et 3, certains chan-
gements de terminologie ont été faits. Au paragraphe 2,
une modification a été apportée pour exprimer d'une
façon plus claire la règle qui y est énoncée.

2) Dans le rapport sur la neuvième session, les ar-
ticles 10 à 13 (art. 13 à 16 du présent projet) étaient
accompagnés notamment des développements ci-après,
à titre de commentaire:

"1) Les articles 10 à 13 visent à faire figurer
dans le projet la substance du Règlement de Vienne
concernant le rang des diplomates29. L'article 10
énumère les différentes classes des chefs de mission,
leur rang respectif étant indiqué par l'ordre dans
lequel elles sont mentionnées.

"2) En raison de l'évolution récente, qui s'est
accentuée après la seconde guerre mondiale, et
d'après laquelle les Etats nomment de plus en plus
d'ambassadeurs au lieu de ministres pour les repré-
senter, la Commission a examiné s'il serait possi-
ble de supprimer le titre de ministre ou de supprimer
la différence de rang entre ces classes.

"10) Certaines dispositions du Règlement de
Vienne n'ont pas été, reproduites dans le projet; les
articles II et VI, parce que les questions qui y sont
traitées ne sont plus d'aucune actualité, l'article III,
parce que le projet vise exclusivement les missions
permanentes, et l'article VII, parce qu'il s'agit là
plutôt d'une question relevant du droit des traités."

A ce commentaire il y a lieu d'ajouter maintenant
ce qui suit:

3) Quand l'article 14 énonce la règle que les Etats
conviennent de la classe à laquelle doivent appartenir
les chefs de leurs missions, cela n'implique pas que les

29 Le texte du Règlement de Vienne sur le rang entre les
agents diplomatiques est le suivant:

"Pour prévenir les embarras qui se sont souvent présentés
et qui pourraient naître encore des prétentions de préséance
entre les différents agents diplomatiques, les plénipotentiaires
des puissances signataires du Traité de Paris sont convenus
des articles qui suivent, et ils croient devoir inviter ceux des
autres têtes couronnées à adopter le même règlement.

"Article I. — Les employés diplomatiques sont partagés en
trois classes : celle des ambassadeurs, légats ou nonces ; celle
des envoyés, ministres ou autres accrédités auprès des sou-
verains ; celle des chargés d'affaires, accrédités auprès des
ministres des affaires étrangères.

"Article II.— Les ambassadeurs, légats ou nonces, ont
seuls le caractère représentatif.

"Article III. — Les employés diplomatiques en mission ex-
traordinaire n'ont à ce titre aucune supériorité de rang.

"Article IV. — Les employés diplomatiques prendront rang
entre eux dans chaque classe, d'après la date de la notifica-
tion de leur arrivée.

"Le présent Règlement n'apportera aucune innovation rela-
tivement aux représentants du pape.

"Article V. — II sera déterminé dans chaque Etat un mode
uniforme pour la réception des employés diplomatiques de
chaque classe.

"Article VI. — Les liens de parenté ou d'alliance de fa-
mille entre les cours ne donnent aucun rang à leurs employés
diplomatiques.

"Il en est de même des alliances politiques.
"Article VII. — Dans les actes ou traités entre plusieurs

puissances qui admettent l'alternat, le sort décidera entre les
ministres de l'ordre qui devra être suivi dans les signatures.

"Le présent Règlement est inséré au Protocole des pléni-
potentiaires des huit puissances signataires du Traité de Pa-
ris dans leur séance du 19 mars 1815."
(Suivent les signatures dans l'ordre alphabétique des pays

suivants : Autriche, Espagne, France, Grande-Bretagne, Por-
tugal, Prusse, Russie, Suède. G. F. de Martens, Nouveau Re-
cueil de traités, t II, p. 449).

chefs de mission par lesquels les Etats se font repré-
senter doivent nécessairement appartenir à la même
classe. Il y a des exemples où cela n'a pas été le cas.

4) En application de l'article 12, les chefs de mis-
sion prennent rang aux termes de l'article 15, para-
graphe 1, suivant la date de la notification officielle de
leur arrivée ou la date de remise de leurs lettres de
créance, selon la pratique en vigueur dans l'Etat accré-
ditaire.

5) En faisant de l'article 14 du projet de 1957 le
deuxième paragraphe de l'article 13 actuel, la Com-
mission a voulu marquer l'égalité en droit des chefs
de mission. La différence des classes auxquelles ils
appartiennent ne joue de rôle que pour la préséance
et l'étiquette. L'étiquette ne vise que le cérémonial
(art. 16) et des questions de conduite à tenir (proto-
cole).

6) La modification apportée à l'article 15, para-
graphe 2, fait ressortir d'une façon non équivoque que
la règle y énoncée ne s'applique pas au cas d'un chan-
gement de classe. Si le chef de mission est promu à
une classe supérieure, il prend rang dans la nouvelle
classe suivant la date décisive se référant à celle-ci.

7) La Commission n'a pas cru devoir traiter dans
le projet du rang des membres du personnel diploma-
tique de la mission. Ce personnel comprend les classes
suivantes :

Ministres ou ministres-conseillers;
Conseillers ;
Premiers secrétaires;
Deuxièmes secrétaires;
Troisièmes secrétaires;
Attachés.
8) II existe aussi des fonctionnaires spécialisés tels

que les attachés militaires, navals, de l'air, commer-
ciaux, culturels ou autres, qui peuvent être placés dans
l'une des classes susmentionnées.

Chargé d'affaires ad intérim
Article 17

Si le poste de chef de la mission est vacant ou
si le chef de la mission est empêché d'exercer ses
fonctions, la gérance de la mission est assurée par
un chargé d'affaires ad intérim dont le nom sera
notifié au ministère des affaires étrangères de
l'Etat accréditaire.

Commentaire
1) Cet article qui, sauf certaines modifications ré-

dactionnelles, reproduit le premier paragraphe de l'ar-
ticle 9 du projet élaboré par la Commission à sa
neuvième session (1957), pourvoit aux situations qui
se présentent lorsque le poste du chef de la mission
devient vacant ou lorsque celui-ci est empêché d'exer-
cer ses fonctions. Il ne faut pas confondre le chargé
d'affaires dont il est question ici, appelé chargé d'affai-
res ad intérim, avec celui dont il est question à l'ali-
néa c de l'article 13, appelé chargé d'affaires en pied
et nommé à titre plus ou moins permanent.

2) La question de savoir quand il y a lieu de con-
sidérer un chef de mission comme empêché d'exercer
ses fonctions doit être tranchée selon la pratique de
l'Etat accréditaire. L'usage n'est pas le même dans
tous les pays. Dans certains pays le chef de la mission
n'est pas considéré comme devant être remplacé tant
qu'il se trouve dans le pays, dans d'autres on prend en
considération sa capacité réelle d'exercer ses fonctions.
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La matière ne se prête pas à une réglementation trop
rigide.

3) L'article contenait, selon le projet de la neuvième
session, un deuxième paragraphe qui stipulait qu'à dé-
faut de notification, le membre de la mission placé
sur la liste diplomatique de la mission immédiatement
après le chef de la mission, était présumé chargé de
la gérance de la mission. Cette disposition a été l'objet
de critiques et la Commission a jugé que le cas cer-
tainement assez rare de défaut de notification ne mé-
ritait pas une disposition spéciale. On peut laisser aux
gouvernements des Etats intéressés le soin de déter-
miner un mode de communications en cas de besoin.

Usage du drapeau et de l'emblème

Article 18

La mission et son chef ont le droit de placer
le drapeau et l'emblème de l'Etat accréditant sur
les bâtiments de la mission, et sur la résidence et
les moyens de transport du chef de la mission.

Commentaire

Cet article est nouveau. Il a paru souhaitable de
stipuler la règle qui y est énoncée parce qu'il existe
dans certains pays, des restrictions concernant l'usage
des drapeaux et emblèmes d'Etats étrangers.

SECTION II. — LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DIPLOMATIQUES

Observations générales

1) Parmi les théories qui ont exercé une influence
sur le développement des privilèges et immunités
diplomatiques, la Commission tient à mentionner la
théorie de "l'exterritorialité", d'après laquelle les lo-
caux de la mission constituent une sorte de prolonge-
ment du territoire de l'Etat accréditant, et la théorie du
"caractère représentatif", qui fonde ces privilèges et
immunités sur l'idée que la mission diplomatique per-
sonnifie l'Etat accréditant.

2) C'est maintenant vers une troisième théorie que
la tendance moderne paraît s'orienter, à savoir celle
de "l'intérêt de la fonction", qui justifie les privilèges
et immunités comme nécessaires pour que la mission
puisse s'acquitter de ses fonctions.

3) La Commission s'est inspirée de cette dernière
idée pour résoudre les problèmes au sujet desquels la
pratique ne fournit pas de directives précises, tout en
ne perdant pas de vue le caractère représentatif du
chef de la mission et de la mission elle-même.

4) On peut classer les privilèges et immunités dans
les trois groupes ci-après, encore que ceux-ci ne soient
pas complètement séparés l'un de l'autre:

a) Les privilèges et immunités concernant les lo-
caux de la mission et ses archives;

b) Ceux concernant le travail de la mission;
c) Les privilèges et immunités personnels.

SOUS-SECTION A. LOCAUX ET ARCHIVES DE LA MISSION

Logement

Article 19

L'Etat accréditaire est tenu, soit de permettre
à l'Etat accréditant d'acquérir sur son territoire
les locaux nécessaires à la mission, soit d'assurer
d'une autre manière le logement adéquat de la
mission.

Commentaire
1) Les lois et règlements d'un pays peuvent em-

pêcher une mission d'acquérir les locaux qui lui sont
nécessaires. C'est la raison pour laquelle la Commis-
sion a inséré dans le projet un article qui fait un
devoir à l'Etat accréditaire d'assurer des locaux à la
mission s'il n'est pas permis à celle-ci de les acquérir.

2) L'obligation ne vise pas les habitations des
membres du personnel de la mission. Ce serait imposer
un trop grand fardeau à l'Etat accréditaire.

Inviolabilité des locaux de la mission

Article 20

1. Les locaux de la mission sont inviolables.
Il n'est pas permis aux agents de l'Etat accrédi-
taire d'y pénétrer, sauf avec le consentement du
chef de la mission.

2. L'Etat accréditaire a l'obligation spéciale
de prendre toutes mesures appropriées afin d'em-
pêcher que les locaux de la mission ne soient en-
vahis ou endommagés, la paix de la mission trou-
blée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la mission et leur ameuble-
ment ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisi-
tion, réquisition saisie ou mesure d'exécution.

Commentaire

1) Cet article (qui reproduit sans changement l'ar-
ticle 16 du projet de 1957), traite en premier lieu de
l'inviolabilité des locaux de la mission.

2) Les locaux de la mission comprennent les im-
meubles ou les parties d'immeubles utilisés pour les
besoins de la mission, qu'ils soient la propriété de l'Etat
accréditant ou d'un tiers agissant pour son compte ou
qu'ils soient loués. Les locaux comprennent, s'il s'agit
d'un immeuble, le terrain qui l'entoure et les autres
dépendances, y inclus le jardin et le parc à voitures.

3) Du point de vue de l'Etat accréditaire, l'invio-
labilité des locaux de la mission revêt deux aspects.
D'une part, il doit empêcher ses agents de pénétrer
dans les locaux pour une raison officielle quelle qu'elle
soit (par. 1). D'autre part, il a l'obligation spéciale de
prendre toutes les mesures appropriées afin d'empêcher
que les locaux ne soient envahis ou endommagés, la
paix de la mission troublée ou sa dignité amoindrie
(par. 2). Pour remplir cette obligation, l'Etat accrédi-
taire doit prendre des mesures spéciales — en dehors
de celles qu'il prend pour s'acquitter de son devoir
général d'assurer l'ordre public.

4) L'inviolabilité des locaux de la mission ne dé-
rive pas de l'inviolabilité du chef de la mission; c'est
un attribut de l'Etat accréditant du fait que ces locaux
servent de siège à la mission.

5) Une application spéciale de la règle est que l'on
ne saurait procéder dans les locaux de la mission à la
signification d'un exploit ou à la remise par huissier
d'une citation à comparaître. Même si les huissiers
ne pénétraient pas dans les locaux, mais accomplissaient
leur tâche à la porte d'entrée, leur acte constituerait
une atteinte à la considération due à la mission. La
signification doit être faite d'une autre façon. Dans
certains pays, les intéressés peuvent avoir recours au
ministère des affaires étrangères de l'Etat accrédi-
taire. Rien n'empêche que la signification se fasse par
la poste, si elle peut avoir lieu de cette façon.

6) L'inviolabilité en question confère aux locaux,
ainsi qu'à leur ameublement et à leurs installations,
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immunité de toute perquisition, réquisition, saisie ou
mesure d'exécution. Il a été avancé que la règle édictée
dans le paragraphe 3 de l'article n'est pas nécessaire,
parce que les actes qui y sont visés ne peuvent pas
être accomplis sans contravention aux dispositions du
paragraphe 1. Quoi qu'il en soit, la règle a une valeur
indépendante en tant qu'elle énonce qu'on ne saurait
pénétrer dans les locaux même à la suite d'un ordre
judiciaire. Si les locaux sont loués, une mesure d'exé-
cution contre le propriétaire privé peut naturellement
intervenir pourvu qu'il ne soit pas nécessaire de pé-
nétrer dans les locaux de la mission.

7) Si, du fait de l'inviolabilité des locaux, l'Etat
accréditant a la possibilité d'empêcher l'Etat accreditaire
de disposer du terrain où se trouvent les locaux de la
mission pour l'exécution de travaux publics (par
exemple l'élargissement d'une route), il convient ce-
pendant de rappeler que les immeubles sont soumis
à la législation du pays où ils sont situés. Dans ces
conditions, l'Etat accréditant doit prêter son entier
concours à la réalisation du projet que l'Etat accredi-
taire a en vue; de son côté, l'Etat accreditaire devra
offrir une juste indemnité ou, le cas échéant, mettre
à la disposition de l'Etat accréditant d'autres locaux
appropriés. La Commission n'a pas jugé opportun de
faire figurer dans l'article même une disposition dans
ce sens, qui constituait le paragraphe 4 du commentaire
relatif à l'article 16 du projet adopté à la neuvième
session. Cette insertion dans le texte de l'article don-
nerait l'impression qu'il s'agit d'une exception à la
règle d'inviolabilité, ce qui n'est pas le cas. Le texte
ne parle que du devoir moral pour l'Etat accréditant
de coopérer.

Exemption fiscale des locaux de la mission

Article 21

L'Etat accréditant et le chef de la mission sont
exempts de tous impôts et taxes, nationaux, ré-
gionaux ou communaux, au titre des locaux de la
mission dont ils sont propriétaires ou locataires,
pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes
perçus en rémunération de services particuliers
rendus.

Commentaire

1) Le texte de cet article reproduit celui de l'ar-
ticle 17 du projet de 1957 avec de légères modifica-
tions qui n'en changent pas le fond. Les "impôts et
taxes" dont il s'agit ont été qualifiés de "nationaux,
régionaux ou communaux", expression qui est plus
compréhensive et que la Commission interprète comme
englobant tous les impôts et taxes perçus par une auto-
rité locale quelle qu'elle soit. L'expression figurant à
la fin de l'article "paiement pour services effective-
ment rendus" a été remplacée par l'expression corres-
pondante employée à l'article 32 "rémunération de
services particuliers rendus". La Commission a jugé
préférable de mentionner les services particuliers ren-
dus plutôt que les services effectivement rendus.

2) La disposition ne s'applique pas au cas où, dans
le bail, le propriétaire d'un local loué stipule que les im-
pôts sont à la charge de la mission. Cette charge devient
partie de la contre-valeur payée pour la jouissance des
locaux et en fait comporte habituellement, non le paie-
ment des impôts à proprement parler, mais une augmen-
tation du loyer.

Inviolabilité des archives

Article 22
Les archives et documents de la mission sont

inviolables.
Commentaire

1) Cet article reproduit sans changement le texte de
la disposition correspondante qui figure dans l'article
18 du projet de 1957. Ainsi que la Commission l'a sou-
ligné dans le commentaire du projet de 1957: "L'invio-
labilité s'étend aux archives et documents, indépen-
damment des locaux où ils se trouvent. Comme pour
les locaux de la mission, l'Etat accreditaire a le devoir
de respecter lui-même cette inviolabilité et de la faire
respecter par autrui."

2) On a fait observer que les mots "et documents",
qui se trouvent dans le texte de l'article, devraient être
supprimés et que la constatation dans le commentaire
que l'inviolabilité s'étend aux archives et documents, in-
dépendamment des locaux où ils se trouvent, est trop
absolue. La Commission ne peut partager cette façon
de voir. Les documents de la mission, même séparés
des archives, qu'ils appartiennent aux archives ou non,
doivent, comme les archives, être inviolables où qu'ils
se trouvent, par exemple si un membre de la mission les
porte sur lui. C'est pourquoi cette extension a été pré-
vue dans la Convention sur les privilèges et les immu-
nités des Nations Unies (art. II, sect. 4).

3) Bien que l'inviolabilité des archives et documents
de la mission soit au moins en partie couverte par l'in-
violabilité de ses locaux et de ses biens, il y a intérêt
à en faire mention spécialement en raison de son impor-
tance pour les fonctions de la mission. Elle est connexe
à la protection accordée selon l'article 25 à la corres-
pondance et aux communications de la mission.

SOUS-SECTION B. — FACILITÉS ACCORDÉES À LA MISSION
POUR SON TRAVAIL, LIBERTÉ DE MOUVEMENT ET DE
COM MUNICATION

Facilités

Article 23
L'Etat accreditaire accorde toutes facilités pour

l'accomplissement des fonctions de la mission.

Commentaire

1) Cet article, qui correspond à l'article 19 du projet
de 1957, reste inchangé.

2) Une mission diplomatique peut souvent avoir
besoin de l'assistance du gouvernement et des autorités
de l'Etat accreditaire, d'abord pendant son installation
et davantage encore dans l'accomplissement de ses fonc-
tions, par exemple dans son activité d'information, dont
il est question à l'article 3, alinéa d. L'Etat accréditaire,
qui a intérêt à ce que la mission puisse mener sa tâche
à bien, est tenu de lui prêter l'assistance voulue et,
d'une façon générale, il doit s'efforcer de lui donner
toutes les facilités à ces fins. Il est supposé que les de-
mandes d'assistance se tiendront dans les limites de ce
qui est raisonnable.

Liberté de mouvement

Article 24

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs
aux zones dont l'accès est interdit ou réglementé
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pour des raisons de sécurité nationale, l'Etat accré-
ditaire assure à tous les membres de la mission
la liberté de déplacement et de circulation sur son
territoire.

Commentaire

Une des facilités nécessaires à l'accomplissement des
fonctions de la mission est que ses membres jouissent
de la liberté de déplacement et de circulation. Sans
cette liberté la mission ne pourrait pas s'acquitter con-
venablement de sa fonction d'information selon l'ar-
ticle 3, alinéa d. Cette liberté de mouvement est subor-
donnée aux lois et règlements de l'Etat accréditaire
en ce qui concerne les zones dont l'accès est interdit ou
réglementé pour des raisons de sécurité nationale. La
création de zones interdites ne doit cependant pas être
faite de façon à rendre illusoire la liberté de déplace-
ment et de circulation.

Liberté de communication

Article 25

1. L'Etat accréditaire permet et protège la libre
communication de la mission pour toutes fins
officielles. En communiquant avec le gouvernement,
ainsi qu'avec les autres missions et consulats de
l'Etat accréditant, où qu'ils se trouvent, la mission
peut employer tous les moyens de communication
appropriés, y, compris les courriers diplomatiques
et les messages en code ou en chiffre.

2. La correspondance officielle de la mission est
inviolable.

3. La valise diplomatique ne doit être ouverte
ni retenue.

4. La valise diplomatique, qui doit porter des
marques extérieures visibles de son caractère, ne
peut contenir que des documents diplomatiques
ou des objets à usage officiel.

5. Le courrier diplomatique est protégé par
l'Etat accréditaire. II jouit de l'inviolabilité de sa
personne et ne peut être soumis à aucune forme
d'arrestation ou de détention.

Commentaire

1) A l'exception de son paragraphe 2 qui est nou-
veau, l'article reproduit en substance le texte de l'arti-
cle 21 du projet de 1957. Le paragraphe 2 étant nou-
veau, le numérotage des paragraphes subséquents a été
changé en conséquence. Au texte de l'ancien paragra-
phe 3 (devenu le paragraphe 4), on a ajouté après les
mots "la valise diplomatique" le membre de phrase
suivant: "qui doit porter des marques extérieures vi-
sibles de son caractère".

2) Cet article traite d'une autre liberté généralement
reconnue et essentielle pour l'accomplissement des fonc-
tions de la mission, à savoir la liberté de communica-
tion. Aux termes du paragraphe 1, cette liberté doit
être accordée pour toutes fins officielles, qu'il s'agisse
de communications avec le gouvernement de l'Etat ac-
créditant, les fonctionnaires et autorités de ce gouverne-
ment ou ses ressortissants, avec des missions ou con-
sulats d'autres gouvernements, ou avec des organisa-
tions internationales. Le paragraphe 1 de cet article
énonce le principe général et précise que, dans ses com-
munications avec son gouvernement et les autres mis-
sions et consulats de ce gouvernement, où qu'ils se
trouvent, la mission peut se servir de tous les moyens

de communication appropriés, y compris les courriers
diplomatiques et les messages en code ou en chiffre.
Si une mission veut se servir d'un émetteur de télégra-
phie sans ni lui appartenant, elle est, en vertu des con-
ventions internationales sur les télécommunications, te-
nue de demander à l'Etat accréditaire une autorisation
spéciale. A condition que les règlements applicables à
tous les usagers de ces communications soient res-
pectés, cette autorisation ne doit pas être refusée.

3) Autrefois la liberté d'utiliser tous les moyens de
communication était en principe limitée aux échanges
que la mission diplomatique entretenait d'une part avec
le gouvernement de l'Etat accréditant et d'autre part
avec les consulats qui lui étaient subordonnés à l'inté-
rieur de l'Etat accréditaire. De nos jours, et avec le dé-
veloppement qu'ont pris les communications aériennes,
la pratique a changé. Les communications avec les am-
bassades et les consulats situés dans d'autres pays ne se
font plus invariablement par le canal du ministère des
affaires étrangères de l'Etat accréditant; on a souvent
recours à des postes intermédiaires pour transporter
de là le courrier aux différentes capitales auxquelles il
est destiné. Dans ces conditions la Commission n'a pas
changé la règle établie au paragraphe 1.

4) Le paragraphe 3 (ancien par. 2) proclame l'in-
violabilité de la valise diplomatique. Le paragraphe 4
(ancien par. 3) énonce ce que la valise peut contenir.
La Commission a jugé bon que la constation de l'invio-
labilité de la valise diplomatique soit précédée d'une
déclaration plus générale disant que la correspondance
officielle de la mission, qu'elle se trouve dans la valise ou
non, est inviolable. Selon le paragraphe 4, la valise di-
plomatique peut se définir comme étant une valise (sac,
enveloppe, sacoche ou emballage quel qu'il soit) qui
contient des documents et (ou) des objets destinés à
des fins officielles. D'après la modification apportée à
ce paragraphe la valise doit porter des marques exté-
rieures et visibles de son caractère.

5) La Commission a relevé que la valise diplomati-
que a parfois été ouverte avec l'autorisation du minis-
tère des affaires étrangères de l'Etat accréditaire et en
présence d'un représentant de la mission en cause.
Tout en reconnaissant que les Etats ont été amenés
à prendre des mesures de ce genre dans des cas excep-
tionnels où il existait des motifs graves de soupçonner
que la valise diplomatique était utilisée d'une façon con-
traire aux dispositions du paragraphe 4 de l'article et
au détriment des intérêts de l'Etat accréditaire, la
Commission tient néanmoins à souligner l'importance
capitale qu'elle attache au respect du principe de l'in-
violabilité de la valise diplomatique.

6) Le paragraphe 5 traite de l'inviolabilité et de la
protection dont jouit le courrier diplomatique dans
l'Etat accréditaire. Le courrier diplomatique est muni
d'un document attestant sa qualité, qui est généralement
la lettre du courrier. Lorsque la valise diplomatique est
confiée au commandant d'un aéronef commercial, il n'est
pas considéré comme un courrier diplomatique. Son
cas doit être distingué de celui qui n'est pas rare où le
courrier diplomatique pilote un avion spécialement des-
tiné à porter des valises diplomatiques. Il n'y a pas de
motifs pour traiter un tel courrier différemment de ce-
lui qui conduit lui-même la voiture transportant la
valise.

7) La question de la protection de la valise et du
courrier diplomatiques dans un Etat tiers est traitée
à l'article 39.
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Article 26
Les droits et redevances perçus par la mission

pour des actes officiels sont exempts de tous impôts
et taxes.

Commentaire

Cet article énonce une règle universellement acceptée.

SOUS-SECTION C. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
PERSONNELS

Cette sous-section traite, dans les articles 27 à 36, des
membres de la mission qui sont ressortissants étrangers,
dans l'article 37, des ressortissants de l'Etat accrédi-
taire, dans les articles 38 et 39 de certaines questions
générales.

Inviolabilité de la personne
Article 27

La personne de l'agent diplomatique est invio-
lable. Il ne peut être soumis à aucune forme d'ar-
restation ou de détention. L'Etat accréditaire le
traite avec le respect qui lui est dû, et prend toutes
mesures raisonnables pour empêcher toute atteinte
à sa personne, sa liberté et sa dignité.

Commentaire
1) L'article consacre le principe de l'inviolabilité

de l'agent diplomatique à l'égard de sa personne. Du
point de vue de l'Etat accréditaire, cette inviolabilité
implique, comme pour les locaux de la mission, l'obli-
gation pour cet Etat de respecter lui-même la personne
de l'agent diplomatique et de la faire respecter. A cet
effet, l'Etat accréditaire doit prendre toutes les mesures
raisonnables, qui peuvent aussi comporter, si les circons-
tances l'exigent, une garde spéciale. Du fait de son invio-
labilité, l'agent diplomatique est exempté de mesures qui
constitueraient une coercition directe. Ce principe n'ex-
clut à l'égard de l'agent diplomatique ni les mesures de
légitime défense, ni, dans des circonstances exception-
nelles, des mesures visant à l'empêcher de commettre
des crimes ou délits.

2) Le paragraphe 2 qui figurait dans l'article cor-
respondant (art. 22) du projet de 1957 a été supprimé
à la suite de l'introduction de l'article premier conte-
nant les définitions.

Inviolabilité de la demeure et des biens

Article 28

1. La demeure privée de l'agent diplomatique
jouit de la même inviolabilité et de la même pro-
tection que les locaux de la mission.

2. Ses documents et sa correspondance et, sous
réserve du paragraphe 3 de l'article 29, ses biens,
jouissent également de l'inviolabilité.

Commentaire
1) II s'agit ici de l'inviolabilité qui est accordée à

la résidence et aux biens de l'agent diplomatique. Cette
inviolabilité étant rattachée à celle de la personne de
l'agent diplomatique, il faut, par l'expression "la de-
meure privée de l'agent diplomatique" comprendre
même sa résidence temporaire.

2) Le paragraphe 2 de l'article 23 du projet de 1957
a été modifié de façon à rendre applicable à l'inviolabi-
lité des biens, l'exception à l'immunité de juridiction sti-
pulée au paragraphe 23 de l'article 29.

3) Pour ce qui est des biens meubles, comme il est
expliqué dans le commentaire de l'article 23 du projet
de 1957, l'inviolabilité vise en premier lieu ceux qui
se trouvent dans la demeure privée de l'agent diploma-
tique, mais elle comprend aussi les biens tels que son
automobile, son compte en banque et les biens qui sont
destinés à son usage personnel ou nécessaires à sa sub-
sistance. En mentionnant le compte en banque, la Com-
mission a envisagé l'immunité quant aux mesures pré-
vues au paragraphe 3 de l'article 20.

Immunité de juridiction

Article 29

1. L'agent diplomatique jouit de l'immunité de
la juridiction criminelle de l'Etat accréditaire. Il
jouit également de l'immunité de sa juridiction
civile et administrative, sauf s'il s'agit:

a) D'une action réelle concernant un immeuble
privé situé sur le territoire de l'Etat accréditaire,
à moins que l'agent diplomatique ne le possède
pour le compte de son gouvernement aux fins de
la mission.

b) D'une action concernant une succession dans
laquelle l'agent diplomatique figure comme exécu-
teur testamentaire, administrateur, héritier ou
légataire.

c) D'une action concernant une profession li-
bérale ou une activité commerciale exercée par
l'agent diplomatique dans l'Etat accréditaire en
dehors de ses fonctions officielles.

2. L'agent diplomatique n'est pas obligé de
donner son témoignage.

3. Aucune mesure d'exécution ne peut être
prise à l'égard de l'agent diplomatique, sauf dans
les cas prévus aux alinéas a, b et c du paragraphe
1, et pourvu que l'exécution puisse se faire sans
qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa
personne ou de sa demeure.

4. L'immunité de juridiction d'un agent diplo-
matique dans l'Etat accréditaire ne saurait exemp-
ter cet agent de la juridiction de l'Etat accrédi-
tant.

Commentaire

1) Certaines modifications rédactionnelles ont été
apportées aux paragraphes 1, alinéa a, et 3 de cet article,
tel qu'il a été rédigé en 1957 (art. 24). Au paragraphe
4, la dernière partie de la première phrase ("à laquelle
il reste soumis, etc.") et la deuxième phrase ont été
supprimées.

2) Les juridictions mentionnées comprennent tous
les tribunaux spéciaux des catégories indiquées, par
exemple les tribunaux de commerce, les tribunaux créés
pour l'application de la législation sociale et toutes les
autorités administratives exerçant une fonction judi-
ciaire.

3) L'agent diplomatique jouit de l'immunité de la
juridiction criminelle de l'État accréditaire et, sous
réserve des exceptions mentionnées au paragraphe 1
de l'article, il bénéficie également de l'immunité de sa
juridiction civile et administrative. Toutefois, l'agent
diplomatique a le devoir de se conformer aux lois et
règlements de l'Etat accréditaire, ainsi qu'il est dit à
l'article 40 du présent projet.

4) L'immunité de la juridiction criminelle est totale,
alors qu'en ce qui concerne l'immunité de la juridiction
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civile et administrative, elle comporte les exceptions
indiquées dans le texte.

5) Le premier cas vise les immeubles appartenant
personnellement à l'agent diplomatique. Tous les Etats
réclament la juridiction exclusive à l'égard des immeu-
bles situés sur leur territoire. L'exception est limitée
par cette condition que l'agent diplomatique doit pos-
séder l'immeuble à titre privé et non pour le compte
de son gouvernement aux fins de la mission.

6) La deuxième exception procède de l'idée que,
en raison de l'importance générale qui s'attache à ce
qu'une procédure de succession ne soit pas entravée,
l'agent diplomatique ne saurait invoquer l'immunité
diplomatique pour refuser de comparaître dans une
affaire ou dans une action de succession.

7) La troisième exception concerne le cas d'une
action relative à une profession libérale ou à une acti-
vité commerciale exercée par l'agent diplomatique en
dehors de ses fonctions officielles. Il a été soutenu que
des activités de ce genre sont en général tout à fait in-
compatibles avec la situation d'agent diplomatique et
qu'elles pourraient, le cas échéant, donner lieu à une
déclaration de persona non grata. Néanmoins, il faut
tenir compte de la possibilité que des cas pareils se pré-
sentent et on ne saurait, alors, priver de leurs moyens
de recours ordinaires ceux avec qui l'agent diplomatique
a eu des rapports professionnels ou commerciaux.

8) On peut parler d'une quatrième exception dans
le cas prévu au paragraphe 3 de l'article 30 (demande
reconventionnelle directement liée à une action princi-
pale de l'agent diplomatique).

9) Le paragraphe 2 de l'article est une conséquence
de l'inviolabilité. Il n'existe pas d'obligation pour l'agent
diplomatique de témoigner, c'est-à-dire de déposer
comme témoin. Ceci ne veut pas dire que l'agent diplo-
matique doit nécessairement refuser de coopérer avec
les autorités de l'Etat accréditaire, par exemple pour
l'enquête sur un crime qu'il a vu perpétrer. Au con-
traire, il peut être indiqué qu'il donne aux autorités les
renseignements qu'il possède. S'il renonce à son immu-
nité, il peut donner ses renseignements oralement ou
par écrit. Dans plusieurs pays, il existe des prescrip-
tions spéciales sur la façon dont la déposition de l'agent
diplomatique doit être recueillie lorsqu'il consent à
témoigner.

10) A la suite de certaines observations, la Com-
mission a discuté la question de savoir si l'article de-
vait, dans son paragraphe 2, contenir une exception
pour les cas prévus au paragraphe 1. La Commission
a été d'avis que ces cas ne doivent pas être mentionnés.
On peut se demander si la question de l'obligation de
témoigner se pose lorsque l'agent diplomatique est lui-
même partie en cause. Quoi qu'il en soit — et cela a
été décisif pour la Commission — dans ces cas, c'est
dans son propre intérêt que l'agent diplomatique est
appelé à témoigner et, s'il ne le fait pas, il doit en ac-
cepter les conséquences.

11) Du fait de l'immunité de juridiction et des pri-
vilèges mentionnés aux articles 27 et 28, l'agent diplo-
matique est exempté aussi des mesures d'exécution,
sous réserve des exceptions mentionnées au paragra-
phe 3 du présent article.

12) Le paragraphe 4 rappelle la vérité évidente que
l'immunité de juridiction dont bénéficie l'agent diplo-
matique dans l'Etat accréditaire ne l'exempte pas de
la juridiction de son propre pays. Mais il peut se faire
que cette juridiction ne joue pas ou bien parce que le

cas ne relève pas de la compétence générale des tribu-
naux de ce pays, ou bien parce que sa législation ne
désigne pas de tribunal local devant lequel l'action
puisse être engagée. Dans le projet provisoire, la Com-
mission avait voulu combler cette dernière lacune en
prescrivant que dans un cas pareil le tribunal compé-
tent serait celui du siège du gouvernement de l'Etat
accréditaire. Cette proposition, toutefois, avait soulevé
des critiques, car c'est une question d'ordre interne que
de fixer le forum. Tout en pensant que les gouverne-
ments doivent veiller à ce qu'il existe un forum dans les
Etats pour juger les procès intentés aux membres de
leurs missions diplomatiques à l'étranger, la Com-
mission n'a pas voulu insister et la disposition en ques-
tion a été supprimée. Dans certains pays le problème
est résolu en partie du moins par le fait que selon
leurs lois les agents diplomatiques ont un domicile dé-
terminé dans le pays quand ils sont en poste à l'étran-
ger.

Renonciation à l'immunité

Article 30

1. L'Etat accréditant peut renoncer à l'immu-
nité de juridiction de ses agents diplomatiques.

2. Au criminel, la renonciation doit toujours
être expresse.

3. Au civil et en matière de procédure admi-
nistrative, la renonciation peut être expresse ou
implicite. Il y a présomption de renonciation
lorsqu'un agent diplomatique comparaît en tant
que défendeur au cours d'une instance sans invo-
quer l'immunité. Si un agent diplomatique engage
une procédure, il est forclos d'invoquer l'immu-
nité de juridiction à l'égard des demandes recon-
ventionnelles directement liées à la demande prin-
cipale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction
pour une action civile ou administrative n'est pas
censée impliquer renonciation à l'immunité quant
aux mesures d'exécution du jugement, pour les-
quelles une renonciation distincte sera nécessaire.

Commentaire

1) Cet article correspond à l'article 25 du projet
de 1957. Le paragraphe 1 qui reste inchangé, sauf une
légère modification rédactionnelle, implique que, seul,
l'Etat accréditant peut renoncer à l'immunité de juridic-
tion de ses agents diplomatiques. La renonciation à
l'immunité doit émaner de l'Etat accréditant, car l'im-
munité a pour but de permettre à l'agent diplomatique
de remplir ses fonctions en toute liberté et avec la di-
gnité que ces fonctions exigent. C'est de ce principe
que procède la disposition du paragraphe 1.

2) Dans le texte adopté à la neuvième session, en
1957, le paragraphe 2 était ainsi conçu: "Au criminel,
la renonciation doit toujours être expresse et émaner
du gouvernement de l'Etat accréditant." La Commission
a décidé d'éliminer le membre de phrase "et émaner du
gouvernement de l'Etat accréditant". Ces mots ont été
supprimés parce qu'ils donnaient lieu à un malentendu
car on pouvait comprendre que la communication rela-
tive à la renonciation devrait effectivement émaner du
gouvernement de l'Etat accréditant. Or, comme on l'a
fait observer, le chef de la mission est le représentant
de son gouvernement, et, quand il communique une re-
nonciation à l'immunité, les tribunaux de l'Etat accré-
ditaire doivent l'accepter comme une déclaration du
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gouvernement de l'Etat accréditant. Dans le nouveau
texte, la question du pouvoir du chef de la mission de
faire la déclaration est laissée de côté. C'est une ques-
tion interne qui ne concerne que l'Etat accréditant et
le chef de la mission.

3) Après la modification du paragraphe 2, il ne peut
subsister aucun doute que les paragraphes 2 et 3 traitent
uniquement de la forme que la renonciation doit pren-
dre pour être effective (voir le commentaire du rapport
de la neuvième session, par. 2). Une distinction est faite
entre l'action criminelle et l'action civile. Dans le pre-
mier cas la renonciation doit être expresse. Au civil,
comme aussi en matière de procédure administrative,
elle peut être expresse ou implicite, et le paragraphe 3
explique les conditions dans lesquelles elle est présumée
être implicite. Si donc, au civil, et en matière adminis-
trative, il est permis de conclure de la conduite de
l'agent diplomatique à une renonciation valable, il est
naturel que sa déclaration expresse de renonciation
soit également acceptée comme valable. Il est présumé
avoir l'autorisation exigée.

4) Les paragraphes 3 et 4 ont été modifiés pour vi-
ser aussi la procédure administrative.

5) II va de soi que le procès, quelle que soit l'ins-
tance où il se déroule, est considéré comme un tout et
que l'exception d'immunité ne saurait être invoquée
en appel s'il y a eu renonciation, expresse ou tacite, en
première instance.

6) Le paragraphe 3 déclare l'agent diplomatique qui
a engagé une action, forclos d'invoquer l'immunité à
l'égard des demandes reconventionnelles directement
liées à la demande principale. En pareil cas, l'agent di-
plomatique est censé s'être soumis à la juridiction de
l'Etat accréditaire dans toute la mesure nécessaire pour
épuiser le litige dans tous ses développements qui sont
étroitement liés à la demande principale.

Exemption de la législation sur la sécurité sociale

Article 31

Les membres de la mission et les membres de
leurs familles faisant partie de leur ménage, s'ils
ne sont pas des ressortissants de l'Etat accrédi-
taire, sont exemptés de la législation sur la sécu-
rité sociale en vigueur dans cet Etat, sauf en ce
qui concerne les domestiques et employés s'ils sont
eux-mêmes soumis à la législation sur la sécurité
sociale de l'Etat accréditaire. Cette exemption
n'exclut pas la participation volontaire au régime
de la sécurité sociale pour autant qu'elle est admise
par la législation de l'Etat accréditaire.

Commentaire

La législation sur la sécurité sociale d'un pays ac-
corde à ses habitants, souvent sous forme d'assurance,
des avantages appréciables dont la contre-partie est le
paiement de primes annuelles par le bénéficiaire ou
son employeur (pensions de vieillesse, assurance contre
les accidents du travail et la maladie, assurance contre le
chômage, etc.). S'il est naturel que les membres d'une
mission et les membres de leurs familles qui sont res-
sortissants de l'Etat accréditaire soient soumis à cette
législation, ce n'est pas nécessairement le cas lorsqu'ils
sont des ressortissants étrangers. Ceux-ci, d'après le
présent article, qui est nouveau, sont exemptés de la
législation sur la sécurité sociale de l'Etat accréditaire
pour autant qu'il s'agit d'eux-mêmes, mais non en ce qui

concerne le versement de toutes cotisations dues pour
les domestiques ou employés.

Exemption fiscale

Article 32

L'agent diplomatique est exempt de tous impôts
et taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux
ou communaux, sauf:

a) Des impôts indirects incorporés dans le prix
des marchandises ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles
privés situés sur le territoire de l'Etat accrédi-
taire, à moins que l'agent diplomatique ne les
possède pour le compte de son gouvernement, aux
fins de la mission;

c) Des droits de succession perçus par l'Etat
accréditaire, sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle 38 concernant les successions des membres
de la famille de l'agent diplomatique;

d) Des impôts et taxes sur les revenus qui ont
leur source dans l'Etat accréditaire;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération
de services particuliers rendus;

/) Sous réserve des dispositions de l'article 21,
des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothè-
que et de timbre.

Commentaire

1) Dans tous les pays, l'agent diplomatique est
exempt de certains impôts et taxes et, bien que le degré
d'exemption varie selon les pays, on peut considérer
comme une règle de droit international que l'exemption
existe sous réserve de certaines exceptions.

2) L'introduction de l'article a été légèrement mo-
difiée pour correspondre à la terminologie employée à
l'article 21. Les impôts et taxes visés sous cet article
ne sont que ceux imposés sur l'immeuble comme tel.

3) Pour expliquer l'expression "impôts indirects"
employée à l'alinéa a, on a ajouté les mots "incorporés
dans le prix des marchandises et des services".

4) L'alinéa b a été aligné sur le texte remanié de
l'alinéa a, paragraphe 1 de l'article 29.

5) Le paragraphe 3 de l'article 31 du projet de 1957
(art. 38, par. 3 du présent projet) a été modifié en ce
sens qu'en cas de décès d'un membre de la mission non
ressortissant de l'Etat accréditaire ou d'un membre de
sa famille, il ne peut être prélevé de droits successoraux
que sur les biens immeubles situés sur le territoire de
l'Etat accréditaire. Pour tenir compte de cette disposi-
tion, une réserve a été faite à l'alinéa c du présent ar-
ticle.

6) L'alinéa d vise les revenus de l'agent diploma-
tique qui ont leur source dans l'Etat accréditaire. Les
revenus d'un immeuble que l'agent diplomatique pos-
sède pour le compte de son gouvernement ne lui revien-
nent pas et ne doivent pas, en conséquence, être impo-
sables de son chef.

7) Dans le texte français de l'alinéa e, les mots
"impôts et" ont été insérés avant le mot "taxes" comme
à l'article 21. L'exception énoncée dans cet alinéa n'a
pas besoin d'explication.

8) L'alinéa / est nouveau. La règle qui y est énoncée
semble être conforme à la pratique.
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Exemption des prestations personnelles

Article 33
L'agent diplomatique est exempt de toute pres-

tation personnelle.

Commentaire

Cet article est nouveau et vise le cas où certaines ca-
tégories de personnes sont tenues de fournir, par de-
voir civique en général ou dans des circonstances cri-
tiques, une prestation ou contribution personnelle.

Exemption douanière

Article 34

1. L'Etat accréditaire accorde, suivant les dis-
positions de sa législation, l'exemption de droits
de douane sur:

a) Les objets destinés à l'usage d'une mission
diplomatique ;

b) Les objets destinés à l'usage personnel de
l'agent diplomatique ou des membres de sa famille
appartenant à son ménage, y compris les effets
destinés à son installation.

2. L'agent diplomatique est exempté de l'ins-
pection de son bagage personnel, à moins qu'il
n'existe des motifs très sérieux de croire qu'il
contient des objets ne bénéficiant pas des exemp-
tions mentionnées au paragraphe 1 ou des objets
dont l'importation ou l'exportation est interdite
par la législation de l'Etat accréditaire. En pareil
cas, l'inspection ne doit se faire qu'en présence
de l'agent diplomatique ou de son représentant
autorisé.

Commentaire

1) Dans la pratique, les objets destinés à l'usage de
la mission sont exemptés de droits de douane, et l'on
considère généralement que c'est là une règle de droit
international.

2) Habituellement, il n'est pas perçu non plus de
droits de douane sur les objets destinés à l'usage per-
sonnel de l'agent diplomatique et des membres de sa
famille appartenant à son ménage, y compris les objets
destinés à son installation. Cette exemption a été con-
sidérée comme fondée plutôt sur la courtoisie interna-
tionale. Toutefois, étant donné l'extension de cette
pratique, la Commission estime qu'il y a lieu de l'accep-
ter comme une règle de droit international.

3) En raison des abus auxquels ces exemptions peu-
vent donner lieu, les Etats ont très souvent imposé entre
autres, par voie de règlement, des restrictions concer-
nant la quantité des marchandises importées, le délai
dans lequel les objets destinés à l'installation doivent
être importés ou le délai dans lequel les objets ne doi-
vent pas être vendus, pour que l'agent puisse bénéficier
de l'exemption. De telles restrictions ne sauraient être
considérées comme incompatibles avec la règle que
l'Etat accréditaire doit accorder l'exemption dont il
s'agit. Pour tenir compte de cette pratique, la Commis-
sion a changé la phrase d'introduction du paragraphe 1
en faisant allusion aux "dispositions" de la législation
de l'Etat accréditaire. Est donc exclue toute mesure spé-
ciale visant un cas particulier.

4) De toute évidence, les marchandises importées
par un agent diplomatique pour une activité commer-
ciale qu'il exerce ne sauraient bénéficier de l'exemption.

5) Par droits de douane, au sens du présent article,
on doit comprendre tous droits et taxes exigibles du
fait de l'importation ou de l'exportation.

6) Quant à l'exemption d'inspection, la Commission
n'a pas voulu la prescrire comme un droit absolu, mais
elle a essayé d'entourer de toutes les garanties néces-
saires l'exception proposée à la règle.

7) En formulant l'exception, la Commission a fait
allusion non seulement aux objets à l'égard desquels
l'exemption de droits de douane ne s'applique excep-
tionnellement pas, mais aussi aux objets dont l'impor-
tation ou l'exportation est interdite par la législation
de l'Etat accréditaire, mais sans vouloir suggérer qu'il
soit porté atteinte au traitement habituellement accordé
en ce qui concerne les objets destinés à l'usage per-
sonnel de l'agent diplomatique.

8) Le bagage personnel de l'agent diplomatique est
celui qui contient ses effets personnels. Très souvent il
l'accompagne mais ce n'est pas toujours le cas. Quand
il voyage par avion, une partie de son bagage personnel
peut être envoyée séparément par bateau ou chemin
de fer.

Acquisition de la nationalité

Article 35

Les membres de la mission qui n'ont pas la
nationalité de l'Etat accréditaire et les membres
de leurs familles qui font partie de leurs ménages
n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le
seul effet de cette législation.

Commentaire

Cet article procède de l'opinion généralement admise
qu'une personne bénéficiant des privilèges et immunités
diplomatiques ne doit pas acquérir la nationalité de
l'Etat accréditaire par le seul effet de la législation de
cet Etat et sans y avoir consenti. L'article vise en pre-
mier lieu l'enfant né sur son territoire et issu de pa-
rents qui sont membres d'une mission diplomatique
étrangère et qui ne sont pas ressortissants de l'Etat ac-
créditaire. L'enfant n'acquiert pas automatiquement la
nationalité de l'Etat accréditaire du seul fait que la loi
de cet Etat confère normalement la nationalité locale
dans ces conditions. Mais l'enfant peut opter pour cette
nationalité ultérieurement, si la législation de l'Etat
accréditaire prévoit cette option. L'article vise aussi
l'acquisition de la nationalité de l'Etat accréditaire par
une femme membre de la mission à la suite de son ma-
riage avec un ressortissant de l'Etat accréditaire. Des
considérations analogues jouent là aussi et l'article
s'applique en conséquence pour éviter l'acquisition au-
tomatique de la nationalité locale dans un tel cas. Mais,
lorsque la fille d'un membre de la mission qui n'est pas
ressortissant de l'Etat accréditaire épouse un ressortis-
sant de cet Etat, la règle contenue dans l'article ne l'em-
pêche pas d'acquérir la nationalité de cet Etat, car,
par son mariage, elle cesse de faire partie du ménage du
membre de la mission.

Personnes bénéficiant de privilèges et immunités

Article 36

1. En dehors des agents diplomatiques, les mem-
bres de la famille de l'agent diplomatique qui font
partie de son ménage, de même que les membres
du personnel administratif et technique de la mis-
sion, avec les membres de leur famille qui font
partie de leurs ménages respectifs, bénéficient des
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privilèges et immunités mentionnés dans les ar-
ticles 27 à 34, pourvu qu'ils ne soient pas ressor-
tissants de l'Etat accréditaire.

2. Les membres du personnel de service de la
mission qui ne sont pas ressortissants de l'Etat
accréditaire bénéficient de l'immunité pour les
actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions,
et de l'exemption des impôts et taxes sur les
salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services.

3. Les domestiques privés du chef ou des mem-
bres de la mission, qui ne sont pas ressortissants
de l'Etat accréditaire, sont exemptés des impôts
et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du fait
de leurs services. En outre, ils ne bénéficient des
privilèges et immunités que dans la mesure admise
par l'Etat accréditaire. Toutefois, l'Etat accrédi-
taire doit exercer sa juridiction sur ces personnes
de façon à ne pas entraver d'une manière exces-
sive la conduite des affaires de la mission.

Commentaire

1) Cet article correspond à l'article 28 du projet de
1957. Le paragraphe 1 reste sans changement. Le texte
des anciens paragraphes 2 à 4 n'a pas subi de modifica-
tion quant au fond. Il a cependant été remanié par suite
de la décision que la Commission a prise de traiter à
l'article 37 toutes les questions se référant aux privi-
lèges et immunités des personnes ressortissantes de
l'Etat accréditaire. Pour ce remaniement, les anciens
paragraphes 3 et 4 ont été amalgamés.

2) II est de pratique générale d'accorder aux mem-
bres du personnel diplomatique d'une mission les mêmes
privilèges et immunités qu'au chef de la mission, et il
n'est pas contesté que c'est une règle de droit interna-
tional. Mais là s'arrête l'uniformité de la pratique des
Etats quant aux catégories de membres du personnel
d'une mission qui bénéficient des privilèges et immu-
nités. Certains Etats étendent le groupe des bénéficiai-
res aux membres du personnel administratif et tech-
nique, et d'autres y font entrer aussi le personnel de
service. Il y a également des différences quant aux pri-
vilèges et immunités accordés aux divers groupes.
Dans ces conditions, on ne peut prétendre qu'il existe
une règle de droit international en la matière, en de-
hors de celle qui a déjà été mentionnée.

3) Les solutions données au problème diffèrent sui-
vant que l'on considère les privilèges et immunités né-
cessaires à l'exercice des fonctions par rapport à l'acti-
vité d'un fonctionnaire individuel ou par rapport aux
activités de la mission en tant qu'entité.

4) En raison des différences qui existent dans la
pratique des Etats, la Commission a eu à choisir entre
•deux voies: soit partir d'un minimum nécessaire et
faire dépendre d'un accord bilatéral l'attribution de
•droits supplémentaires, soit essayer de fixer une règle
d'application générale et uniforme s'inspirant de ce qui
paraît nécessaire et raisonnable.

5) La majorité de la Commission a choisi cette der-
nière voie, estimant que la règle proposée représente un
progrès.

6) La Commission a traité séparément et différem-
ment les membres du personnel administratif et tech-
nique, d'une part, et les membres du personnel de ser-
vice, d'autre part.

7) En ce qui concerne le personnel administratif et
•technique, elle a estimé qu'il était juste de lui accorder
;les mêmes privilèges et immunités qu'aux membres du

personnel diplomatique. La Commission a examiné plu-
sieurs autres propositions consistant, par exemple, à
accorder à ces catégories uniquement l'immunité de
juridiction pour les actes accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions et pour le reste de faire dépendre de
l'Etat accréditaire les privilèges et immunités à leur
accorder, A la majorité, la Commission s'est cependant
prononcée en 1957, pour qu'elles soient mises sur le
même pied que le personnel diplomatique. A la suite
d'observations de plusieurs gouvernements, elle a réexa-
miné la question à la présente session et, avec à peu près
la même majorité, elle a maintenu sa position.

8) Les motifs qui ont été invoqués peuvent être résu-
més comme suit : c'est la fonction de la mission comme
entité qu'il faut prendre en considération et non pas le
travail matériel de chaque personne. Bien des personnes
appartenant aux services en question accomplissent des
tâches confidentielles qui, pour la fonction de la mis-
sion, peuvent être plus importantes même que celles
confiées à certains membres du personnel diplomatique.
Le secrétaire de l'ambassadeur ou l'archiviste peut être
le dépositaire d'autant de secrets et de confidences que
les membres du personnel diplomatique. Ils ont donc
besoin d'une protection de même ordre contre une
pression possible de la part de l'Etat accréditaire.

9) Pour ces raisons et étant donné la difficulté de
faire une distinction entre les différents membres ou
catégories du personnel administratif et technique, la
Commission recommande que soient accordés au per-
sonnel administratif et technique non seulement l'im-
munité de juridiction pour les actes officiels accomplis
dans l'exercice de leurs fonctions, mais en principe
tous les privilèges et immunités dont bénéficie le per-
sonnel diplomatique.

10) Pour ce qui est du personnel de service, la
Commission a jugé suffisant de lui accorder uniquement
l'immunité pour les actes accomplis dans l'exercice des
fonctions ainsi que l'exemption des impôts et taxes sur
les salaires que ces personnes reçoivent du fait de leurs
services (par. 2). Les Etats restent évidemment libres
d'accorder aux personnes de cette catégorie tous pri-
vilèges et immunités supplémentaires.

11) En ce qui concerne les agents diplomatiques et
le personnel administratif et technique, qui bénéficient
de la plénitude des privilèges et immunités, la Com-
mission, conformément à la pratique existante, a pro-
posé que ces prérogatives soient également accordées
aux membres de leur famille, à condition qu'ils fassent
partie de leur ménage et qu'ils ne soient pas ressor-
tissants de l'Etat accréditaire. La Commission n'a pas
voulu aller jusqu'à préciser le sens de l'expression
"membres de la famille", ni fixer un âge maximum
pour les enfants. Le conjoint et les enfants mineurs,
au moins, sont universellement reconnus comme mem-
bres de la famille, mais il peut y avoir des cas où
d'autres parents aussi peuvent entrer en ligne de compte
s'ils font partie du ménage. Et stipulant que pour pou-
voir réclamer les privilèges et immunités, un membre
de la famille doit faire partie du ménage, la Commis-
sion a entendu indiquer qu'il doit s'agir de liens étroits
ou de conditions spéciales. Ces conditions spéciales peu-
vent exister lorsqu'une parente tient le ménage de l'Am-
bassadeur bien qu'ils ne soient pas unis par une étroite
parenté ou lorsqu'un parent éloigné vit au sein de la
famille depuis fort longtemps si bien qu'en fait il a fini
par en faire partie.

12) Quant aux domestiques privés du chef ou des
membres de la mission, la majorité de la Commission
a jugé qu'ils ne doivent pas bénéficier de plein droit
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des privilèges et immunités sauf en ce qui concerne
l'exemption des impôts et taxes sur les salaires qu'ils
reçoivent du fait de leurs services. De l'avis de la
majorité, l'intérêt de la mission serait suffisamment
sauvegardé si l'Etat accréditaire était tenu d'exercer sa
juridiction sur leurs personnes de façon à ne pas causer
une gêne excessive pour la conduite des affaires de la
mission.

13) A propos de cet article, la Commission a exa-
miné la question de la valeur probante des listes de
personnes bénéficiant des privilèges et immunités nor-
malement communiquées au ministère des affaires étran-
gères. La Commission a été d'avis qu'une telle liste
pouvait constituer la présomption qu'une personne
portée sur la liste a droit aux privilèges et immunités,
mais ne constituait pas une preuve définitive à cet
égard, de même que le fait de ne pas figurer sur la
liste ne prouve pas d'une manière concluante qu'on n'y
ait pas droit.

Agents diplomatiques
ressortissants de l'Etat accréditaire

Article 37

1. L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat
accréditaire bénéficie de l'inviolabilité et aussi
de l'immunité de juridiction pour les actes offi-
ciels accomplis dans l'exercice de ses fontions. Il
bénéficie des autres privilèges et immunités qui
peuvent lui être reconnus par l'Etat accréditaire.

2. Les autres membres du personnel de la mis-
sion et les domestiques privés du chef ou des
membres de la mission qui sont ressortissants de
l'Etat accréditaire ne bénéficient des privilèges
et immunités que dans la mesure où cet Etat les
leur reconnaît. Toutefois, l'Etat accréditaire doit
exercer sa juridiction sur leurs personnes de façon
à ne pas entraver d'une manière excessive la con-
duite des affaires de la mission.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 de l'article correspond à l'ar-
ticle 30 du projet de 1957. Il traite de la situation de
Yagent diplomatique ressortissant de l'Etat accrédi-
taire, mais dans une forme différente. Le paragraphe 2
qui est nouveau traite de la situation des autres mem-
bres de la mission et des domestiques privés et repro-
duit les règles les concernant qui se trouvaient à l'ar-
ticle 28, paragraphes 3 et 4, du projet de 1957 ou qui
étaient indiquées au commentaire de l'article 30 comme
résultant du projet par implication.

2) Pour ce qui est des privilèges et immunités
de l'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accrédi-
taire, la pratique n'est pas uniforme et les opinions des
auteurs diffèrent également. Selon certains, l'agent di-
plomatique ressortissant de l'Etat accréditaire devrait
bénéficier de la plénitude des privilèges et immunités,
à moins que l'Etat accréditaire n'ait fait des réserves
au moment de l'agrément. D'autres sont d'avis que
l'agent diplomatique ne doit bénéficier que des privilè-
ges et immunités qui lui ont été expressément accordés
par l'Etat accréditaire.

3) Ce dernier avis a été appuyé par une minorité
de la Commission. La majorité s'est prononcée en fa-
veur d'une solution intermédiaire. Elle a estimé néces-
saire que l'agent diplomatique ressortissant de l'Etat
accréditaire bénéficie d'un minimum d'immunité pour
pouvoir utilement remplir ses fonctions. Ce minimum
lui a paru être l'inviolabilité et aussi l'immunité de

juridiction par rapport aux actes officiels accomplis
dans l'exercice des fonctions, bien que certains membres
de la Commission aient soutenu qu'il devait se voir
accorder des privilèges plus étendus jugés nécessaires
pour qu'il puisse remplir ses fonctions d'une façon
satisfaisante.

4) En dehors du minimum indiqué, les privilèges
et immunités à accorder à l'agent diplomatique ressor-
tissant de l'Etat accréditaire dépendront de la décision
de cet Etat.

5) II est rappelé que l'expression "agent diploma-
tique" comprend non seulement le chef de la mission
mais aussi les membres du personnel diplomatique de
la mission.

6) En ce qui concerne les "autres" membres de la
mission (c'est-à-dire autres que les agents diploma-
tiques) et les domestiques privés ressortissants de
l'État accréditaire, ils ne bénéficient, selon le para-
graphe 2, des privilèges et immunités que dans la me-
sure où cet Etat les leur reconnaît. Toutefois, comme
le dit le paragraphe 2, la juridiction que l'Etat accré-
ditaire pourra assumer sur leurs personnes sera exercée
de façon à ne pas entraver d'une manière excessive
la conduite des affaires de la mission.

7) Le silence que le projet garde sur la situation
des membres des familles de toutes les personnes men-
tionnées dans cet article implique qu'ils ne jouissent
des privilèges et immunités que dans la mesure où
l'Etat accréditaire les leur accorde.

Durée des privilèges et immunités
Article 38

1. Toute personne ayant droit aux privilèges
et immunités diplomatiques en bénéficie dès
qu'elle pénètre sur le territoire de l'Etat accrédi-
taire pour gagner son poste ou, si elle se trouve
déjà sur son territoire, dès que sa nomination a
été notifiée au ministère des affaires étrangères.

2. Lorsque les fonctions d'une personne jouis-
sant des privilèges et immunités prennent fin,
ces privilèges et immunités cessent normalement
au moment où cette personne quitte le pays ou à
l'expiration d'un délai raisonnable qui lui aura été
accordé pour lui permettre de partir, mais ils
subsistent jusqu'à ce moment, même en cas de
conflit armé. Toutefois, pour les actes accomplis
par cette personne dans l'exercice de ses fonctions
comme membre de la mission, l'immunité ne cesse
pas.

3. En cas de décès d'un membre de la mission
non ressortissant de l'Etat accréditaire ou d'un
membre de sa famille, l'Etat accréditaire permet
le retrait des biens meubles du décédé, à l'excep-
tion de ceux qui auront été acquis dans le pays
et qui font l'objet d'une prohibition d'exportation
au moment de son décès. Il ne sera prélevé de
droits successoraux que sur les biens immeubles
situés dans l'Etat accréditaire.

Commentaire
1) Les deux premiers paragraphes de cet article

traitent, pour les personnes qui bénéficient des privi-
lèges et immunités de leur propre chef, de la question
de savoir quand leurs droits commencent et quand ils
cessent. Pour ceux qui tiennent leurs droits de ces per-
sonnes, d'autres dates peuvent être décisives, à savoir
les dates auxquelles commencent ou cessent les rela-
tions qui donnent lieu à l'acquisition de ces préroga-
tives.
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2) A propos du paragraphe 2, la question a été

soulevée de savoir si l'exemption des droits d'importa-
tion ne devrait pas cesser immédiatement à la fin des
fonctions. La Commission n'a pas été de cet avis. En
ce qui concerne les droits d'exportation, en tous cas, il
est évident que l'exemption doit subsister jusqu'à ce
que la personne en question ait eu le temps de préparer
son départ. De même pour les droits d'importation, il y
a des cas où il y aurait lieu d'appliquer l'exemption,
par exemple lorsqu'une commande a été faite avant que
la nomination à un autre poste ait été connue.

3) II a été ajouté au paragraphe 3 une disposition
d'après laquelle, en cas de décès d'un membre de la
mission non ressortissant de l'Etat accréditaire ou d'un
membre de sa famille, l'Etat accréditaire ne peut pré-
lever de droits successoraux que sur les biens immeu-
bles situés dans ce pays.

Devoirs des Etats tiers

Article 39

1. Si l'agent diplomatique traverse le territoire
d'un Etat tiers, ou se trouve sur ce territoire pour
aller assumer ses fonctions ou rejoindre son poste
ou pour rentrer dans son pays, l'Etat tiers lui ac-
cordera l'inviolabilité et toutes autres immunités
nécessaires pour permettre son passage ou son
retour. Il fera de même pour les membres de sa
famille jouissant des privilèges et immunités di-
plomatiques qui accompagnent l'agent diploma-
tique ou qui voyagent séparément pour le rejoin-
dre ou pour rentrer dans leur pays.

2. Dans des circonstances analogues à celles qui
sont prévues au paragraphe 1, les Etats tiers ne
doivent pas entraver le passage sur leur territoire
des membres du personnel administratif, techni-
que et de service des missions et des membres de
leurs familles.

3. Les Etats tiers accordent à la correspondance
et aux autres communications officielles en transit,
messages en code ou en chiffre compris, la même
liberté et protection que l'Etat accréditaire. Ils
accordent aux courriers diplomatiques en transit
la même inviolabilité et la même protection que
l'Etat accréditaire est tenu d'accorder.

Commentaire

1) Dans les relations diplomatiques, un agent di-
plomatique ou un courrier diplomatique peuvent se
trouver dans la nécessité de passer par le territoire
d'un Etat tiers. Plusieurs questions ont été soulevées
à cet égard au cours des débats de la Commission.

2) La première est de savoir si l'Etat tiers est tenu
d'accorder le passage. L'opinion a été exprimée que,
dans la communauté des nations, tous les Etats ont
intérêt à ce que les relations diplomatiques entre les
divers Etats puissent se poursuivre normalement et
que de ce fait, l'Etat tiers doit, en général, accorder
la liberté de passage au membre d'une mission ou au
courrier diplomatique. D'un autre côté, il a été indiqué
que l'Etat a le droit de régler l'accès des étrangers sur
son territoire. La Commission n'a pas cru nécessaire
d'approfondir ce problème.

3) Une autre question est de savoir quelle sera la
situation du membre d'une mission qui se trouve sur le
territoire de l'Etat tiers, de passage ou autrement, et
qui doit se rendre à son poste ou rentrer dans son pays.
Est-il en droit de se prévaloir des privilèges et immu-
nités auxquels il a droit dans l'Etat accréditaire et

dans quelle mesure peut-il le faire? Les opinions diffè-
rent, et la pratique ne donne pas d'indication précise.
La Commission a cru devoir adopter une position inter-
médiaire.

4) La Commission propose d'abord (par. 1) d'ac-
corder à l'agent diplomatique l'inviolabilité et les autres
privilèges et immunités nécessaires pour rendre le pas-
sage possible. Les mêmes privilèges et immunités doi-
vent être étendus aux membres de la famille de l'agent
diplomatique et la Commission a modifié en conséquence
le texte de la neuvième session qui ne contenait pas de
disposition à cet effet.

5) Pour ce qui est des membres du personnel admi-
nistratif, technique et de service et de leurs familles,
la Commission recommande que, dans des circonstances
analogues à celles mentionnées au paragraphe 1 de
l'article, les Etats tiers aient l'obligation de ne pas
entraver leur passage. Le paragraphe 2, qui est nou-
veau, énonce cette règle.

6) Le paragraphe 3 maintient dans sa seconde
phrase la disposition correspondante du projet de 1937
(art. 32, par. 2), à savoir que l'Etat tiers sur le terri-
toire duquel un courrier diplomatique passe en transit,
est tenu de lui assurer la même inviolabilité et la même
protection que l'Etat accréditaire. La Commission con-
sidère, toutefois, que l'Etat tiers doit avoir l'obligation
d'accorder à la correspondance diplomatique officielle
et aux autres communications en transit la même liberté
et protection que l'Etat accréditaire. En conséquence,
une disposition à cet effet précédant la disposition rela-
tive à la protection du courrier, a été insérée au para-
graphe 3 de l'article.

SECTION III. — COMPORTEMENT DE LA MISSION
ET DE SES MEMBRES

À L'ÉGARD DE L'ETAT ACCRÉDITAIRE

Article 40
1. Sans préjudice de leurs privilèges et immu-

nités diplomatiques, toutes les personnes qui bé-
néficient de ces privilèges et immunités ont le
devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat
accréditaire. Elles ont également le devoir de ne
pas s'immiscer dans les affaires intérieures de cet
Etat.

2. Sauf accord contraire, toutes les affaires
officielles dont une mission diplomatique est char-
gée par son gouvernement dans ses relations avec
l'Etat accréditaire doivent être traitées avec le
ministère des affaires étrangères de cet Etat ou
par son intermédiaire.

3. Les locaux d'une mission diplomatique ne
seront pas utilisés d'une manière incompatible
avec les fonctions de la mission telles qu'elles sont
énoncées dans le présent projet d'articles, dans
d'autres règles du droit international général ou
dans les accords particuliers en vigueur entre
l'Etat accréditant et l'Etat accréditaire.

Commentaire

1) Le paragraphe 1, qui reste inchangé sauf une
petite modification rédactionnelle, énonce dans sa pre-
mière phrase, la règle déjà mentionnée selon laquelle,
en principe, l'agent diplomatique, comme toute per-
sonne qui bénéficie des privilèges et immunités diplo-
matiques, est tenu de respecter les lois et règlements
de l'Etat accréditaire. L'immunité de juridiction signi-
fie seulement que l'agent ne peut pas être traduit en
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justice s'il ne remplit pas cette obligation. Bien entendu,
celle-ci ne s'impose pas à lui dans les cas où ses pri-
vilèges et immunités l'en dispensent. Le fait, pour un
agent diplomatique, de manquer à ses obligations n'a
pas pour effet de dispenser l'Etat accréditaire de son
devoir de respecter l'immunité de l'intéressé.

2) La deuxième phrase du paragraphe 1 énonce la
règle selon laquelle les bénéficiaires des immunités et
privilèges diplomatiques ne doivent pas s'immiscer dans
les affaires intérieures de l'Etat accréditaire. Ils doivent
par exemple, s'abstenir de prendre part à des campa-
gnes politiques. Ce n'est pas une immixtion dans les
affaires intérieures de l'Etat accréditaire au sens de
cette disposition que de faire des représentations pour
protéger les intérêts de son pays ou de ses nationaux
conformément au droit international.

3) Le paragraphe 2 dispose que c'est normalement
par l'intermédiaire du ministère des affaires étrangères
de l'Etat accréditaire que la mission diplomatique doit
conduire les affaires officielles dont elle est chargée par
son gouvernement; toutefois, en cas d'accord entre les
deux Etats, exprès ou tacite, la mission peut traiter
directement avec d'autres autorités de l'Etat accrédi-
taire, comme c'est souvent le cas surtout pour les atta-
chés spécialisés.

4) Le paragraphe 3 précise que les locaux de la
mission ne doivent être utilisés qu'aux fins légitimes
auxquelles ils sont destinés. Une infraction à ce devoir
ne rend pas inopérante la règle de l'article 20 relative
à l'inviolabilité des locaux de la mission, mais, d'un
autre côté, cette inviolabilité n'autorise pas une utili-
sation des locaux incompatible avec les fonctions de la
mission. La question de l'asile n'est pas traitée dans le
projet mais pour éviter des malentendus, il convient de
faire observer que parmi les accords auxquels la dispo-
sition du paragraphe 3 se réfère, se trouvent entre
autres certaines conventions qui règlent le droit d'ac-
corder asile dans les locaux d'une mission et qui sont
valables à l'égard des parties qui les ont conclues.

SECTION IV. — FIN DES FONCTIONS
D'UN AGENT DIPLOMATIQUE

Les différentes façons dont prennent un
ces fonctions

Article 41

Les fonctions d'un agent diplomatique prennent
fin notamment:

a) Si elles lui ont été confiées pour une période
limitée, à l'expiration de cette période, à condition
qu'il n'y ait pas eu prorogation;

b) Par la notification du gouvernement de l'Etat,
accréditant au gouvernement de l'Etat accrédi-
daire que les fonctions ont pris fin (rappel) ;

c) Par la notification de l'Etat accréditaire, faite
conformément à l'article 8, que cet Etat considère
les fonctions comme terminées.

Commentaire

Cet article énumère divers exemples de la façon dont
les fonctions d'un agent diplomatique peuvent prendre
fin.

Les causes qui peuvent entraîner la fin des fonctions
dans les cas des alinéas & et c sont très diverses.

Facilités à accorder pour le départ
Article 42

L'Etat accréditaire doit, même en cas de conflit
armé, accorder des facilités pour permettre aux
personnes bénéficiant des privilèges et immunités
de sortir de son territoire aussi promptement que
possible, et en particulier, il doit, si besoin est,
mettre à leur disposition les moyens de transport
nécessaires pour eux-mêmes et pour leurs biens.

Commentaire

La Commission a cru devoir marquer que c'est bien
entendu seulement en cas de besoin que l'Etat accré-
ditaire a le devoir de mettre des moyens de transport
à la disposition des personnes qui partent.

Protection des locaux, des archives et des intérêts

Article 43

En cas de rupture des relations diplomatiques
entre deux Etats, ou si une mission est rappelée
définitivement ou temporairement:

a) L'Etat accréditaire est tenu de respecter et
de protéger, même en cas de conflit armé, les
locaux de la mission et les biens qui s'y trouvent,
ainsi que les archives de la mission;

b) L'Etat accréditant peut confier la garde des
locaux de la mission, avec les biens qui s'y trou-
vent, ainsi que les archives, à la mission d'un Etat
tiers acceptable pour l'Etat accréditaire;

e) L'Etat accréditant peut confier la protection
de ses intérêts à la mission d'un Etat tiers accep-
table pour l'Etat accréditaire.

Commentaire

Sauf certaines modifications rédactionnelles (par
exemple à l'alinéa c), l'article reste sans changement
par rapport à l'article correspondant du projet de 1957.

SECTION V. — NON-DISCRIMINATION

Article 44

1. En appliquant les présentes règles, l'Etat
accréditaire ne fera pas de discrimination entre
les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme
discriminatoires :

a) Le fait pour l'Etat accréditaire d'appliquer
restrictivement l'une des présentes règles parce
qu'elle est ainsi appliquée à sa mission dans l'Etat
accréditant ;

b) L'acte de l'Etat accréditaire qui octroie, sous
réserve de réciprocité, des privilèges et immunités
plus étendus que les présentes règles ne le pres-
crivent.

Commentaire
1) Pour certaines règles du projet, il a été stipulé

qu'elles doivent être appliquées sans discrimination
entre les Etats (art. 10, par. 2; art. 15, par. 1) ou
d'une façon uniforme (art. 16). Il ne faut pas en con-
clure que ce sont les seuls cas où la règle de non-dis-
crimination est applicable. Au contraire, c'est une règle
générale qui découle de l'égalité entre les Etats.
L'article 44, qui est nouveau, énonce cette règle.

2) Tout en posant la règle, la Commission a eu
soin de relever deux procédés qui, quoique impliquant
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une inégalité de traitement, ne constituent pas une
discrimination, car ils sont justifiés par la règle de
réciprocité qui a une application très étendue en la
matière.

3) Le premier cas est le fait, pour l'Etat accréditaire,
d'appliquer l'une des règles du projet restrictivement
parce qu'elle est ainsi appliquée à sa mission dans
l'Etat accréditant. Il est présumé que l'application res-
trictive dans l'Etat accréditant intéressé est faite dans
le cadre strict de la règle en question et dans la lati-
tude admise par la règle en question, sinon il s'agit
d'une infraction à la règle et l'action de l'Etat accré-
ditaire devient un acte de représailles.

4) Le deuxième cas est celui où l'Etat accréditaire
octroie, sans réserve de réciprocité, des privilèges et
immunités plus étendus que les règles du projet ne
le prescrivent. Il est naturel que l'Etat accréditaire soit
libre de faire dépendre d'un traitement réciproque
l'octroi d'avantages supérieurs à ceux qu'il est tenu
d'accorder.

SECTION VI. — RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 45

Tout différend entre Etats concernant l'interpré-
tation ou l'application de la présente Convention

qui ne peut être réglé par les voies diplomatiques,
sera soumis à la conciliation ou à l'arbitrage ou, à
défaut, à la requête de l'une des parties, à la Cour
internationale de Justice.

Commentaire

La Commission a discuté la question de savoir s'il
fallait insérer dans le projet une clause concernant la
solution des litiges pouvant surgir au sujet de son in-
terprétation ou de son application, et quelle place et
quelle forme il conviendrait de donner à cette clause.
Les opinions ont été divisées. Certains membres ont
été d'avis que, dans le cas présent, la tâche de la Com-
mission ayant consisté à codifier les règles de fond du
droit international, il n'y avait pas lieu de s'occuper de
la question de leur mise en œuvre. D'autres ont sug-
géré que la clause devait faire l'objet d'un protocole
spécial. Toutefois, la majorité a considéré que, si le
projet était présenté sous forme de convention, il serait
nécessaire de prévoir comment résoudre les litiges
éventuels et, qu'à cet effet, il faudrait, pour le cas où
les autres moyens de solution pacifique ne s'avéreraient
pas efficaces, stipuler que le litige serait soumis à la
Cour internationale de Justice. L'article tel qu'il a été
rédigé à la neuvième session (art. 37) a été précisé par
l'addition d'un membre de phrase indiquant que ce
recours aurait lieu à la requête de l'une des parties.



Chapitre IV

ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX SUR LES AUTRES QUESTIONS
DONT LA COMMISSION A ENTREPRIS L'ETUDE

I. — Responsabilité des Etats

54. M. F. V. Garcia Amador, rapporteur spécial,
qui, lors de la neuvième session, avait été prié de pour-
suivre ses travaux, a soumis son troisième rapport à la
présente session (A/CN.4/111). Faute de temps, la
Commission n'a pas pu examiner ce rapport. Toutefois,
on trouvera au chapitre V du présent rapport un pro-
gramme des travaux futurs de la Commission qui rend
compte, entre autres, des dispositions prises pour abor-
der l'examen de la question à la onzième session. Le
rapporteur spécial va continuer son étude.

H. — Droit des traités

55. Sir Gerald Fitzmaurice, rapporteur spécial, a
poursuivi ses travaux à la demande de la Commission
et soumis à la présente session son troisième rapport
consacré à la validité substantielle des traités (A/

CN.4/115). Comme dans le cas de la responsabilité des
Etats, le temps a manqué à la Commission pour s'oc-
cuper de cette question; les projets de la Commission
en ce qui concerne ses travaux futurs sur ce point sont
exposés au chapitre V ; il est prévu, entre autres, qu'elle
s'occupera de la question à la onzième session. Le
rapporteur spécial va continuer son étude.

m . — Relations et immunités consulaires

56. Dans les derniers jours de la session, la Com-
mission a abordé l'examen du rapport sur ce sujet
(A/CN.4/108) présenté à la précédente session par
M. Jaroslav Zourek, rapporteur spécial. Après un ex-
posé du rapporteur spécial et un échange de vues sur
l'ensemble de la question et sur le premier article, la
Commission a renvoyé la suite de cet examen à la pro-
chaine session. Le rapporteur spécial va poursuivre
son étude.
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Chapitre V

AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

I. — Organisation des travaux futurs
de la Commission

57. Certaines délégations ayant exprimé l'espoir,
devant l'Assemblée générale, au cours de sa douzième
session (1957), qu'après l'achèvement du projet relatif
aux relations et immunités diplomatiques, il serait pos-
sible d'accélérer les travaux consacrés au sujet connexe
des relations et immunités consulaires, la Commission
a décidé d'aborder ce sujet après les relations diplo-
matiques en se fondant sur le rapport du rapporteur
spécial, M. Zourek, qui figure dans le document A /
CN.4/108. En conséquence, après avoir consacré deux
séances à un débat général sur la question (voir ci-
dessus chap. IV, sect. I I I ) , la Commission a résolu
d'en faire le premier point de l'ordre du jour de sa
onzième session (1959) afin de terminer, lors de cette
session et si possible au cours de ses cinq premières se-
maines, l'élaboration d'un projet provisoire qui se-
rait adressé aux gouvernements pour qu'ils formulent
leurs observations (voir également ci-dessous par. 61,
64 et 65). Les autres questions que la Commission a
décidé d'inscrire à son ordre du jour de l'année pro-
chaine sont le droit des traités et la responsabilité des
Etats, mais elle n'a pas pris de décision définitive quant
à l'ordre dans lequel ces questions seraient examinées,
non plus que sur le temps qui serait consacré à chacune
d'elles.

58. Aux paragraphes 26 à 29 de son rapport sur les
travaux de sa neuvième session (1957) 80 figure le
compte rendu d'un échange de vues sur les méthodes
de travail de la Commission, qui était intervenu entre
ses membres au cours de la session, à la suite de cer-
taines opinions exprimées à la Sixième Commission,
lors de la onzième session de l'Assemblée générale
(1956). Bien que la Commission du droit international
soit arrivée à la conclusion qu'elle ne pourrait prendre
utilement dans l'immédiat aucune mesure propre à ac-
célérer ses travaux, le dernier des paragraphes susmen-
tionnés porte que la Commission entendait ne pas
perdre de vue cette question et se proposait d'y revenir
lors de sa prochaine session, en tenant compte des
résultats obtenus cette année-là, où son effectif était
pour la première fois de 21 membres 81.

59. En conséquence et aussi parce que la question a
été l'objet de nouvelles observations à la Sixième Com-
mission de l'Assemblée lors de la douzième session
(1957), la Commission du droit international l'a exa-
minée de nouveau au cours de sa présente session, en se
fondant sur un document 82 rédigé par M. Zourek qui,

30 Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième ses-
sion, Supplément No 9 (A/3623).

8 1 A la onzième session de l'Assemblée générale (1956), le
nombre des membres de la Commission a été porté de 15 à 21.
La neuvième session de la Commission (1957) a été la pre-
mière, et la présente session est la deuxième, où la Commission
a compris cet effectif plus élevé.

32 A/CN.4/L76, en date du 21 mai 1958. Toutefois, comme
l'implique le paragraphe 17 de ce document, la grande majorité
des délégations à l'Assemblée n'ont pas entendu critiquer les
méthodes de la Commission.

en sa qualité de Président de la Commission pour l'an-
née 1957, avait assisté aux séances de la Sixième Com-
mission pendant lesquelles cette question a été étudiée.
Après avoir examiné dans ce document les divers
moyens susceptibles d'accélérer les travaux de la Com-
mission, M. Zourek n'a cru possible d'en retenir qu'un
seul auquel la Commission pourrait recourir d'une façon
continue sans porter préjudice à la qualité de ses tra-
vaux. Ce moyen consiste dans une révision des métho-
des de travail de la Commission tendant à alléger les
travaux effectués en séance plénière et à étendre la
tâche des comités ou sous-commissions auxquels on
recourrait davantage et M. Zourek concluait en pré-
sentant un certain nombre de propositions concrètes à
cette fin 33.

60. M. Zourek a ajouté verbalement, au cours d'une
séance, qu'il conviendrait de laisser plus de temps aux
gouvernements pour formuler leurs observations sur
les premiers projets élaborés par la Commission et
aussi aux membres pour faire la synthèse de ces obser-
vations et au rapporteur spécial pour présenter des
recommandations les concernant. A l'heure actuelle, les
gouvernements ne disposent, en fait, que de quatre ou
cinq mois entre le moment où le rapport de la Commis-
sion leur parvient et la date où, en principe, ils doivent
envoyer leurs réponses; or, cette période coïncide pré-
cisément avec la session annuelle de l'Assemblée géné-
rale où un certain nombre des fonctionnaires intéressés

33 "Pour accélérer les travaux de la Commission du droit
international, tout en les maintenant à un niveau scientifique
élevé, il serait possible d'envisager à la lumière des expériences
passées les modifications suivantes dans l'organisation et les
méthodes de travail de la Commission:

"a) Sous réserve d'une décision contraire de la Commis-
sion, tout projet élaboré par les rapporteurs spéciaux ferait
l'objet d'une discussion générale au sein de la Commission.

"b) La discussion générale une fois terminée, la Commis-
sion du droit international passerait en revue les articles du
projet et les amendements présentés par les membres de la
Commission, afin que les membres de la Commission aient
la possibilité de présenter leurs vues. Les votes ne seraient
pas pris à ce stade de travail, à moins que les circonstances
n'imposent la nécessité de prendre un vote de principe pour
simplifier et faciliter le travail-

"c) Après cette discussion préliminaire, le projet serait
renvoyé à une sous-commission constituée de telle façon que
tous les principaux systèmes juridiques du monde y soient
représentés. La sous-commission, dont le rapporteur spécial
ferait obligatoirement partie, ne devrait pas compter plus de
dix membres.

"d) La sons-commission discuterait en détail les proposi-
tions du rapporteur spécial et les amendements et préparerait
un projet d'articles pour la séance plénière de la Commission.
Vu l'importance de ce travail pour la Commission elle-
même, pour les gouvernements des Etats Membres de l'Or-
ganisation des Nations Unies et pour les milieux scientifi-
ques, les séances des sous-commissions seraient organisées de
la même façon que les séances panières, c'est-à-dire avec la
traduction simultanée et les procès-verbaux analytiques.

"e) Les projets préparés par les sous-commissions seraient
soumis à la Commission plénière pour discussion éventuelle
et pour adoption.

"/) La Commission aurait toujours le droit de réserver un
projet particulièrement important ou urgent à la discussion
exclusive en séance plénière."
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se trouvent à New-York et, par conséquent, éloignés de
leurs postes. Il en résulte souvent que seuls quelques
gouvernements envoient des observations et bon nombre
de réponses parviennent tardivement, certaines même
trop tard pour que le rapporteur spécial compétent ou le
Secrétariat puisse en rédiger une première synthèse
avant le commencement de la session de la Commission.
M. Zourek a donc proposé de modifier la pratique ac-
tuelle de la Commission, qui consiste à achever un projet
à une session et à le communiquer aux gouvernements
en vue d'établir au cours de la session suivante, à la lu-
mière de leurs observations, un projet final qui est sou-
mis à l'Assemblée générale au cours de la même année :
la Commission n'élaborerait son projet final qu'à la
deuxième session suivant celle où elle a rédigé le pre-
mier projet destiné à être soumis aux gouvernements
pour observations.

61. La Commission sait que l'adoption de cette der-
nière proposition entraînerait une prolongation du dé-
lai nécessaire pour présenter à l'Assemblée un projet
final sur un sujet donné 34, mais il ne lui a guère paru
douteux que les défauts de la méthode suivie pour obte-
nir et étudier les observations des gouvernements nui-
saient à ses travaux: elle a donc adopté, en principe,
cette proposition. C'est pourquoi elle a décidé que si, à sa
prochaine session (1959), elle pouvait achever un pre-
mier projet sur les relations et immunités consulaires,
destiné à être adressé aux gouvernements pour observa-
tions, elle attendrait sa treizième session (1961) pour
reprendre cette question en vue d'élaborer le projet défi-
nitif à la lumière de ces observations et qu'elle consa-
crerait sa douzième session (1960) à l'examen d'autres
questions.

62. Pour ce qui est des autres propositions concrètes
(voir ci-dessus note 33) formulées dans la note pré-
citée de M. Zourek, tout en pensant qu'il faudra les
prendre en considération et leur donner suite quand les
circonstances s'y prêteront ou l'exigeront, la Commis-
sion a estimé qu'il ne conviendra de les suivre qu'occa-
sionnellement et qu'il n'y a pas lieu de s'engager net-
tement et d'avance à adopter toujours (ou même habi-
tuellement) cette méthode de travail. Elle pourra être
utile, dans certains cas, dans les phases initiales de
l'établissement d'un projet sur un sujet difficile ou com-
plexe. En revanche, il s'est avéré à la présente session,
pendant laquelle la Commission a fixé dans leur dernier
état deux projets achevés en vue de les soumettre à
l'Assemblée générale, qu'au dernier stade du moins,
les travaux peuvent progresser à une cadence tout à
fait suffisante en séance plénière et qu'il n'y a pas réel-
lement avantage à créer une sous-commission. En outre,
sauf dans les cas où le recours à une sous-commission
est manifestement commode, on peut craindre que les
délibérations de la sous-commission ne soient purement
et simplement rouvertes en séance plénière et l'examen
des questions repris sans gain réel de temps.

63. Il a été signalé qu'en tout cas la suggestion for-
mulée par la deuxième phrase de l'alinéa d du paragra-
phe 26 de la note de M. Zourek — indépendamment de
ses incidences pratiques, budgétaires et autres — prête
à la critique parce qu'elle tendrait à priver l'organe en-
visagé, comité ou sous-commission, de ce caractère non
formaliste et de ces échanges de vues sur un mode fa-
milier qui permettent de régler rapidement les points

8 4 Toutefois, s'il est vrai que ce procédé retarderait la pré-
sentation des projets pris individuellement, après un certain re-
tard initial, il ne ralentirait pas nécessairement l'afflux régu-
lier des projets à l'Assemblée chaque année, pour autant que
rien ne s'y oppose d'autre part.

difficiles ou controversés. Elle tendrait à récréer l'at-
mosphère de prudence des séances plénières, inconvé-
nient qui ne serait pas compensé par une réduction du
nombre des participants.

64. Toutefois, sous réserve des observations faites
au paragraphe 63, la Commission a estimé que la ques-
tion des relations et immunités consulaires (à cause de
sa similitude avec celle des relations et immunités di-
plomatiques dont elle s'est occupée pendant deux ses-
sions et dont tous ses membres ont une connaissance
approfondie) se prêterait à la méthode de travail pro-
posée par M. Zourek. En conséquence, et compte tenu
du désir d'établir à sa prochaine session un premier
projet complet sur cette question, en cinq semaines si
possible, la Commission a décidé d'organiser ses tra-
vaux sur ce sujet à sa prochaine session en prenant pour
base les propositions de M. Zourek, abstraction faite de
la proposition contenue dans la deuxième phrase de
l'alinéa d. Elle a décidé également de demander à ceux
de ses membres qui souhaiteraient proposer des amen-
dements au projet présenté par le rapporteur spécial
sur la question 35 de prendre leurs dispositions pour pou-
voir déposer le texte écrit de leurs principaux amen-
dements dans la semaine ou tout au moins dans les
10 jours suivant l'ouverture de la session (sans pré-
judice bien entendu de la présentation d'amendements
ultérieurs ou complémentaires, par la suite, au cours de
la session).

65. La Commission a décidé, en outre, qu'à l'avenir
son Comité de rédaction sera officiellement constitué
comme il l'est de fait depuis longtemps, c'est-à-dire que
ce sera un Comité auquel pourront être renvoyés non
seulement des points purement rédactionnels mais aussi
des points de fond que la Commission plénière n'aura
pu résoudre ou qui sembleront devoir susciter des dé-
bats trop prolongés. C'est au concours d'un tel comité
qu'il sera fait appel pour l'application de la méthode de
travail qui doit être suivie l'an prochain touchant les
relations et immunités consulaires. Cette décision ne
modifie en rien les dispositions actuellement prises en
ce qui concerne le Comité de rédaction. Toutefois, si,
à un moment donné, la Commission décidait d'avoir
plus souvent recours à des sous-commissions pour étu-
dier des questions de fond, il se peut qu'il faille prévoir
un service d'interprétation simultanée et peut-être des
comptes rendus analytiques, ce qui poserait un pro-
blème administratif et budgétaire qui demanderait une
étude du Secrétariat et en fin de compte une décision
de l'Assemblée.

66. Pour les autres idées qui ont fait l'objet d'un
examen mais qui ont été considérées comme peu satis-
faisantes, il suffira de se reporter aux paragraphes 22
et 23 de la note précitée de M. Zourek et aux observa-
tions faites dans ces passages 86. A titre de variante de
la proposition faite à l'alinéa b du paragraphe 22, il a
été suggéré au cours de la discussion que la durée des
sessions soit allongée de deux semaines, c'est-à-dire

as A/CN.4/108.
36 Voir ci-dessus note 32. Pour ce qui est de l'idée que la

Commission pourrait se diviser en deux sections principales, le
paragraphe 23 de ce document constate que "la suggestion de
scinder la Commission du droit international en deux ou plu-
sieurs sous-commissions travaillant parallèlement sur des su-
jets distincts n'offre point une solution adéquate. L'acceptation
de cette suggestion aurait pour conséquence que la Commission
du droit international cesserait d'exister comme un organe
unique et serait remplacée par deux ou plusieurs sous-commis-
sions travaillant indépendamment. L'unité de vues ne serait pas
assurée dans ce cas et les sous-commissions pourraient aboutir
à des solutions contradictoires. Du reste une telle réforme se-
rait contraire au statut actuel de la Commission du droit inter-
national".
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portée de 10 à 12 semaines, alors que la prolongation
qui était envisagée pour compenser l'accroissement de
l'effectif de la Commission devait correspondre approxi-
mativement au taux de cette augmentation et devrait
être de quatre semaines 37. Mais la Commission a estimé
qu'un allongement, même de deux semaines, soulèverait
certaines des difficultés mentionnées par M. Zourek,
sinon toutes. Cependant, une suggestion connexe a été
examinée et ne sera pas perdue de vue : celle aux termes
de laquelle les rapporteurs spéciaux sur les divers sujets
à étudier pendant une session pourraient tenir une réu-
nion avec quelques membres de la Commission, huit ou
10 jours avant l'ouverture de cette session, pour procé-
der à une discussion préliminaire et abréger par là les
discussions au sein de la Commission elle-même.

67. La Commission appelle également l'attention de
l'Assemblée générale sur le fait que si, pendant la plus
grande partie de sa session, elle tient une réunion plé-
nière par jour, l'expérience a montré que vers la fin,
au moment de mettre au point son rapport à l'Assemblée
générale, elle a souvent besoin de se réunir deux fois
par jour. Par suite, il conviendrait de prévoir au budget
un crédit pour les services techniques d'une dizaine de
réunions supplémentaires environ qui se tiendraient en
cours de session mais, surtout, vers la fin de la session.

II. — Aperçu des travaux de la Commission
au cours de ses 10 premières sessions

68. A la fin de cette dixième session, la Commission
a estimé qu'une brève récapitulation des tâches accom-
plies au cours de cette période de 10 ans pourrait avoir
quelque intérêt, car elle ne serait pas sans rapport avec
les questions étudiées aux paragraphes 57 à 67 ci-dessus.
De cet aperçu semblent se dégager les principaux points
suivants :

a) Etant donné l'extrême difficulté et complexité de
toute oeuvre de codification ou de développement pro-
gressif38 du droit international, étant donné qu'on ne
peut faire œuvre utile qu'en y consacrant mûre réflexion
et qu'il est nécessaire, dans la plupart des cas, d'élabo-
rer, non seulement un ensemble d'articles bien con-
çus et rédigés, mais également des commentaires dé-
taillés et un rapport général sur la matière traitée, la
Commission a estimé que l'achèvement en moyenne
d'un texte complet ou d'un rapport définitif à soumet-
tre à l'Assemblée chaque année représentait à peu près
le maximum de ce qu'il est possible ou souhaitable d'en-
treprendre si l'on veut maintenir constamment l'œuvre
accomplie au niveau voulu. En réalité, la Commission
a fait mieux que cela étant donné qu'au cours de ses 10
sessions, elle a élaboré non moins de 15 39 ou 1640 tex-

3 7 Cependant la Commission ne s'est pas rangée à l'avis que
l'augmentation de 40 pour 100 de l'effectif de la Commission
réalisée en 1956 aux termes d'une décision de l'Assemblée gé-
nérale ait entraîné un allongement de ses débats de 40 pour 100.

3 8 On a fait ressortir qu'un grand nombre de codifications
nationales ont demandé des périodes de 10 ans et plus. Or, dans
le domaine de la législation interne, ce sont des personnes ayant
toutes la même nationalité et la même formation juridique qui
s'emploient à établir un ensemble de lois et règlements homo-
gènes. Les organes ainsi constitués peuvent sans difficulté se
diviser en sections, dont chacune traite d'une manière plus ou
moins indépendante les différentes parties du sujet. La Com-
mission n'a pu appliquer cette méthode, car sa composition est
très différente, et la matière qu'elle avait à étudier est très
spéciale.

3 9 En voici la liste :
1. Projet de déclaration sur les droits et devoirs des Etats.
2. Moyens de rendre plus accessible la documentation re-

lative au droit international coutumier.
3. Formulation des principes de Nuremberg.
4. Le problème de la juridiction criminelle internationale.
5. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité

de l'humanité.

tes finals et complètement achevés. Si certains de ces
rapports (par exemple les rapports sur la définition de
l'agression, sur les réserves aux conventions multilaté-
rales et sur les moyens de répandre la connaissance du
droit international) ne constituaient pas un ensemble
d'articles ou ne contenaient pas de projet d'articles,
c'est qu'ils se rapportaient à des questions renvoyées
spécialement à la Commission par l'Assemblée pour
avis, rapport ou proposition, plutôt que pour codification
proprement dite.

b) La Commission a consacré,.en fait, beaucoup de
temps à ces tâches spéciales, et à d'autres, que lui avait
confiées l'Assemblée, ce qui a retardé son programme
de codification, tel qu'elle l'avait établi à sa première
session en 1949 41. Au cours de ses cinq dernières ses-
sions, c'est-à-dire depuis 1954 inclus, la Commission a
définitivement achevé neuf 42 projets relevant de la co-
dification ou du développement progressif, dont huit48

ont porté sur des matières figurant dans la liste qu'elle
avait établie initialement et quatre 44 ont porté sur qua-
tre des cinq matières 45 qui avaient été choisies initia-
lement pour être étudiées par priorité. Sur les neuf
projets achevés, quatre ont déjà fait l'objet d'une con-

6. Question de la définition de l'agression.
7. Réserves aux conventions multilatérales.
8. Projet relatif à la procédure arbitrale.
9. Projet de convention sur l'élimination de l'apatridie

dans l'avenir.
10. Projet de convention sur la réduction du nombre de cas

d'apatridie dans l'avenir.
11-14. Articles relatifs au droit de la mer comprenant:

Régime des eaux territoriales;
Régime de la haute mer ;
Pêche: conservation des ressources biologiques de la

haute mer ;
Plateau continental.

15. Projet relatif aux relations et immunités diplomatiques.
La liste ci-dessus est établie en tenant compte du fait que la

Conférence sur le droit de la mer a adopté quatre conventions
différentes, toutes relatives au droit de la mer. Chaque conven-
tion porte sur une matière distincte.

40 Seize, si l'on tient compte du fait que le projet sur la pro-
cédure arbitrale soumis à l'Assemblée en 1953 était, du moins
en ce qui concerne la Commission, un texte final et achevé. En
effet, la Commission a présenté deux textes finals sur ce sujet.

4 1 Le rapport de la Commission sur les travaux de sa pre-
mière session contient, au paragraphe 16 du chapitre II , la liste
suivante de 14 matières choisies par la Commission en vue de
la codification:

1. Reconnaissance des Etats et des gouvernements;
2. Succession d'Etats et de gouvernements;
3. Immunités juridictionnelles des Etats et de leur propriété;
4. Juridiction pénale en matière d'infractions commises en

dehors du territoire national;
5. Régime de la haute mer ;
6. Régime des eaux territoriales;
7. Nationalité, y compris l'apatridie;
8. Traitement des étrangers;
9. Droit de refuge politique;

10. Traités ;
11. Relations et immunités diplomatiques;
12. Relations et immunités consulaires;
13. Responsabilité des Eta t s ;
14. Procédure arbitrale.

Voir Documents officiels de VAssemblée générale, quatrième
session, Supplément No 10 (A/925) , par. 16.

42 Proj et de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité (1) ;

Droit de la mer : Régime des eaux" territoriales ; Régime de
la haute mer ; Pêche : conservation des ressources biologiques
de la haute mer ; Plateau continental (4) ;

Elimination de l'apatridie dans l'avenir; Réduction du nom-
bre des cas d'apatridie dans l'avenir (2) ;

Procédure arbitrale (1) ;
Relations et immunités diplomatiques ( 1 ) .
48 C'est-à-dire tous sauf le projet de code des crimes contre

la paix et la sécurité de l'humanité.
44 Régime de la haute mer, pêche, plateau continental et pro-

cédure arbitrale.
45 Les matières visées à la note 44, plus le droit des traités.
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féfence internationale48 et deux se verront appliquer
la même procédure en 195947. Un des trois projets res-
tants n'a pas encore été examiné par l'Assemblée48,
alors que les deux autres seront sous leur forme finale
soumis à l'Assemblée à sa prochaine session. La tâche
de la Commission était terminée lorsqu'elle présentait
ses projets définitifs. Il incombait à l'Assemblée de la
poursuivre. Parfois, les mesures complémentaires ont
été prises, parfois elles ne l'ont pas été.

c) Même si la Commission arrivait à accélérer le
rythme de ses travaux, la question se poserait de sa-
voir si les gouvernements et l'Assemblée elle-même
seraient en mesure d'avancer à la même allure. Dans
l'état actuel des choses (voir aussi ci-dessus par. 60 et
61), les gouvernements éprouvent des difficultés à faire
parvenir leurs observations et ceux qui y réussissent ne
représentent souvent qu'une faible minorité. En ce qui
concerne l'Assemblée générale, il lui sera certainement
toujours possible de soumettre tous les ans les textes
que la Commission aurait éventuellement préparés à
une discussion générale en Sixième Commission mais,
très souvent, ce ne sera pas suffisant. D'autres mesures
s'imposeront, par exemple la réunion d'une conférence
internationale à laquelle pourraient assister des experts
spécialistes des questions en cause dont le concours est
indispensable et qui normalement ne participent pas
aux travaux de la Sixième Commission. Or, le calen-
drier international étant déjà chargé, il serait difficile
de tenir de nombreuses conférences de codification. Il
est à se demander si ces conférences pourraient avoir
lieu plus souvent qu'au rythme moyen d'une conférence
par an ou, plus probablement, d'une conférence tous les
deux ans. Pour des motifs d'ordre administratif et tech-
nique, elles ne pourraient pas, en général, avoir lieu
en même temps qu'une session de l'Assemblée ou de la
Commission du droit international elle-même — ce qui
signifié qu'en pratique la seule période de l'année pen-
dant laquelle ces conférences pourront avoir lieu sera
la période de janvier à avril, sauf s'il s'agit de très
courtes conférences. Dans ces conditions, la Commission
est arrivée à la conclusion qu'elle devrait s'en tenir à
sa règle qui est de prendre le temps qu'il faut et de faire
en sorte que les projets définitifs qu'elle présente soient
assez bien établis pour pouvoir, sur le fond, être enté-
rinés par une conférence internationale. Les résultats de
la récente Conférence sur le droit de la mer ont fait res-
sortir tous les avantages de cette ligne de conduite. Il
importe de souligner également que le droit international
et les relations internationales, dans leur ensemble, pas-
sent actuellement par une période d'adaptation. Dans
cet état de choses, la vitesse n'est pas nécessairement la
considération la plus importante. Le temps consacré à
essayer de concilier les avis, les positions ou les idées
n'est pas du temps perdu. Avec le recul des années, c'est
la qualité des travaux qui comptera, on ne se demandera
pas si leur réalisation a demandé plus ou moins long-
temps.

69. Les observations qui précèdent n'impliquent nul-
lement que la Commission n'est pas consciente de la né-
cessité de suivre un rythme aussi rapide que possible,
compte tenu des exigences de ses travaux et c'est bien
ainsi qu'elle entend agir. Mais il a paru utile d'essayer
de montrer les aspects plus généraux de la question.

4 6 C'est-à-dire les projets <4ui concernent le droit de la mer.
4 7 Projet de convention sur l'élimination de l'apatridie dans

l'avenir et projet de convention sur la réduction du nombre
des cas d'apatridie dans l'avenir.

4 8 C'est-à-dire le projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité.

III. — Collaboration avec d'autres organismes
70. En 1956, la Commission avait adopté une résolu-

tion priant le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies d'autoriser le Secrétaire de la Commis-
sion à assister à la quatrième réunion du Conseil inter-
américain de jurisconsultes qui devait se tenir à San-
tiago de Chili en 1958. A la précédente session, en 1957,
le Secrétaire a informé la Commission que cette réunion
du Conseil interaméricain de jurisconsultes était re-
portée jusqu'en 1959.

71. Pendant la présente session, la Commission a
été saisie d'une proposition de M. R. J. Alfaro, M. G.
Amado et M. F. V. Garcia Amador (A/CN.4/L.77)
qui visait à renouveler cette demande au Secrétaire gé-
néral à l'occasion de la réunion de la quatrième session
du Conseil interaméricain de jurisconsultes qui doit se
tenir au début de 1959.

72. Cette proposition, conçue dans les termes sui-
vants, a été adoptée à l'unanimité par la Commission:

"La Commission du droit international,
"Vu l'article 26 de son statut et les résolutions

qu'elle a adoptées au cours de ses sixième, septième et
huitième sessions, concernant la collaboration avec les
organismes interaméricains et rappelant, en particu-
lier, qu'à la huitième session elle avait prié le Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies
d'autoriser le Secrétaire de la Commission à assister,
en qualité d'observateur, à la quatrième réunion du
Conseil interaméricain de jurisconsultes, qui devait
se tenir à Santiago de Chili en 1958,

"Prenant note du fait que cette réunion est reportée
au début de l'année 1959,

"Considérant que le sujet de la responsabilité des
Etats sera examiné au cours de la onzième session de
la Commission, qu'il constitue également le point
principal de l'ordre du jour de la quatrième réunion
du Conseil interaméricain de jurisconsultes et que, de
ce fait, il se présente de nouveau une réelle occasion
de coopération entre la Commission du droit interna-
tional et le Conseil interaméricain de jurisconsultes,

"Décide:
"1. De prier le Secrétaire général d'autoriser le

Secrétaire de la Commission du droit international à
assister, en qualité d'observateur de la Commission,
à la quatrième réunion du Conseil interaméricain de
jurisconsultes, qui doit avoir lieu au début de 1959 à
Santiago de Chili, et à soumettre à la Commission, à
sa prochaine session, un rapport touchant lés ques-
tions examinées par le Conseil, qui figurent également
à l'ordre du jour de la Commission ;

"2. De communiquer la présente décision au Con-
seil interaméricain de jurisconsultes en exprimant
l'espoir que le Conseil pourra, pour les mêmes fins,
demander à son Secrétaire d'assister à la prochaine
session de la Commission."
73. La Commission a été saisie également d'une com-

munication par laquelle le Comité juridique consultatif
africano-asiatique lui faisait savoir qu'il allait tenir une
deuxième session à Colombo (Ceylan) du 14 au 26 juil-
let 1958, à l'ordre du jour de laquelle figurent certains
points qui intéressent également la Commission. Vu la
proximité de la date de cette deuxième session, la Com-
mission n'a pas été en mesure d'examiner la question de
l'envoi d'un observateur à cette session. Elle a autorisé
le Secrétaire à informer le Comité juridique consultatif
africano-asiatique de cette situation et en même temps
lui marquer l'intérêt qu'elle prend à ses travaux et for-
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muler l'espoir qu'il communiquera à la Commission les V. — Date et lieu de la prochaine session
comptes rendus et autres documents relatifs aux ques- * 7 e T / ~ • • j ' - j ' j * . -
tions qui rentrent dans le domaine de l'activité de la . 7 5 \ ^ 9>mmission a décide de tenir sa onzième ses-
Commission s l 0 n a Genève, " u 20 avril au 26 juin 1959.
FV. — Contrôle et limitation de la documentation VI. — Représentation à la treizième session

*,.. T , , . +™~> ,VTT^ , ,,A , . , , , de PAssemblée générale
74. La résolution 1203 (XII) de l'Assemblée gêné- &

raie relative à cette question a été inscrite à l'ordre du 76. La Commission a décidé de se faire représenter
jour de la présente session de la Commission et dûment à la prochaine (treizième) session de l'Assemblée gé-
portée à l'attention de la Commission. La Commission nérale par son président, M. Radhabinod Pal, aux fins
a pris note de cette résolution. de consultation.



A N N E X E

Observations des gouvernements sur le projet d'articles relatifs aux relations et immunités diploma-
tiques adopté par la Commission du droit international à sa neuvième session, en 1957 (A/3623,
par. 16)*

8eetioru

TABLE DES MATIERES
Pages Sections

1. — Argentine 116
2. — Australie 116
3. —Belgique 117
4. — Cambodge 119
5. —Chili 119
6. — Chine 122
7. — Danemark 122
8. — Etats-Unis d'Amérique 123
9. —Finlande 128

10. —Italie 129
11. —Japon 130

Pages

1. — ARGENTINE

Observations transmises par une note verbale, en date du 30
janvier 1958, de la mission permanente de l'Argentine auprès
de l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en espagnol]

Les services compétents du Gouvernement argentin estiment
généralement acceptables les dispositions du projet. Ils ont
cependant formulé des observations à propos des articles 6,
paragraphe 1, 8, 21 et 28, paragraphe 1.

Le texte du paragraphe 1 de l'article 6 est ambigu: les
mots "selon le cas" devraient être supprimés, car lorsque le
représentant d'un Etat est déclaré persona non grata aucune
circonstance particulière ne peut jouer et l'intéressé doit quitter
le pays où il exerçait ses fonctions.

En ce qui concerne l'article 8, les services argentins compé-
tents estiment que le chef de la mission assure ses fonctions
le jour où il a présenté ses lettres de créance.

Quant à l'article 21, il conviendrait d'y ajouter un paragraphe
5 qui reprendrait le passage du commentaire où il est dit:
"Si une mission veut se servir d'un émetteur de télégraphie
sans fil lui appartenant, elle est, en vertu des conventions
internationales sur les télécommunications, tenue de demander
à l'Etat accréditaire une autorisation spéciale. Si les règlements
applicables à tous les usagers de ces communications sont
respectés, cette autorisation ne doit pas être refusée."

Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 28 selon
lequel "en dehors des agents diplomatiques" et des membres
de leurs familles qui les accompagnent "les membres du
personnel administratif et technique de la mission" et les
membres de leurs familles qui les accompagnent bénéficient
des privilèges et immunités mentionnés aux articles 22 à 27,
la Commission fait observer à juste titre qu'il n'existe aucune
uniformité dans l'octroi des privilèges et immunités diploma-
tiques au personnel administratif et technique des missions
diplomatiques. Etant donné la diversité des traitements réservés
aux fonctionnaires de cette catégorie et afin de prévenir d'éven-
tuelles contradictions en ce qui concerne l'octroi des privilèges,
cette assimilation devrait être faite conformément aux règles
fixées par chaque législation et sous réserve de réciprocité.

•Distribuées à l'origine en tant que documents A/CN.4/114
et Add.1 à 6.
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15. — Pays-Bas
16. — Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
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17. —Suède 138
18. —Suisse 139
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2. — AUSTRALIE

Observations transmises par une note, en date du 11 février
1958, du représentant permanent de l'Australie auprès de
l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en anglais]

Le Gouvernement australien a examiné avec intérêt le projet
d'articles relatifs aux relations et immunités diplomatiques
établis par la Commission du droit international à sa neuvième
session et félicite la Commission et son rapporteur spécial,
M. A. E. F. Sandstrôm, des travaux qu'ils ont consacrés à
cette question et au projet d'articles provisoires qui semble
prendre en considération tous les aspects du sujet.

Le Gouvernement australien tient naturellement à réserver
son attitude définitive touchant le projet et à déclarer que
ni la présence ni l'absence d'observations ne doit être néces-
sairement interprétée comme l'acceptation d'une partie quel-
conque du projet — dans le fond comme dans la forme; il
formule néanmoins les observations ci-après pour que le
rapporteur spécial puisse en tenir compte lorsqu'il préparera
de nouvelles propositions à l'intention de la Commission.

Article 2
II ne devrait pas être fait mention de "gouvernement" aux

alinéas a, c et d, car les missions diplomatiques représentent
généralement des chefs d'Etat et il serait inexact de décrire
leurs fonctions en se référant aux gouvernements.

Article 5
La question mériterait peut-être un plus ample examen, si

l'on veut tenir compte de la situation spéciale des membres
du Commonwealth en ce qui concerne leurs relations diplo-
matiques mutuelles.

Article 7
Le Gouvernement australien réserve sa position pour la

totalité de cet article.
Article 8

Le Gouvernement australien préférerait la variante envisagée,
savoir: "le chef de la mission assume ses fonctions dès qu'il
a présenté ses lettres de créance".

Article 9
1. Pour les raisons déjà exposées au sujet de l'article 2, le

Gouvernement australien souhaiterait que l'on remplace les
mots "au gouvernement de" par "à".

2. Le Gouvernement australien souhaiterait la suppression
de ce paragraphe.

116
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Article 12
1. Le Gouvernement australien souhaiterait la suppression

des mots "suivant la date de la notification officielle de leur
arrivée ou", car il estime que les chefs de mission prennent
rang suivant la date de remise de leurs lettres de créance et
non suivant la date de la notification officielle de leur arrivée.

2. Le Gouvernement australien ne comprend pas très bien
l'objet de ce paragraphe.
Article 16

1. Il semble nécessaire de donner une définition du mot
"locaux".
Article 20

Dans sa forme actuelle, cet article semble exiger que l'Etat
accréditaire réserve le même traitement à tous les membres
de toutes les missions diplomatiques. Il paraît nécessaire de
prévoir certaines dispositions établissant la réciprocité de
traitement; par exemple si l'Etat accréditaire limite, d'une
manière générale, la liberté de déplacement des membres de
toutes les missions sur son territoire, le texte actuel empêche-
rait les Etats accréditants intéressés d'imposer des restrictions
analogues à la liberté de déplacement, sur leur territoire, des
membres des missions de l'Etat en question. Ces restrictions
ne s'appliqueraient pas aux membres des missions des Etats
qui assurent aux missions la liberté de déplacement sur leur
territoire.
Article 24

1. c) II semble nécessaire de donner une définition de
l'expression "activité commerciale".
Article 25

2. Le Gouvernement australien préférerait que l'on remplace
le mot "gouvernement" par "chef".

4. On pourrait apporter une légère modification de forme
en remplaçant les mots "du jugement" par "de tout jugement".
Article 28

2. Il faudrait définir l'expression "personnel de service".
4. De l'avis du Gouvernement australien, l'exemption fiscale

prévue par ce paragraphe ne devrait s'appliquer qu'aux salaires
payés par le gouvernement de l'Etat accréditant.

3. — BELGIQUE

Observations transmises par des lettres, en date des 29 janvier,
4 et 12 jévrier 1958, du représentant permanent de la Belgique
auprès de l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en français]
29 janvier 1958

A
Les dispositions prévues dans le projet sont, en général,

conformes à l'usage suivi en Belgique.
La formulation de certains articles n'en appelle pas moins

quelques réserves.
1. \Jarticle 8 du projet prévoit: "Le chef de la mission est

habilité à assumer ses fonctions à l'égard de l'Etat accréditaire
dès qu'il a notifié son arrivée et présenté copie figurée de ses
lettres de créance au ministre des affaires étrangères de l'Etat
accréditaire".

En Belgique, le chef de mission n'assume ses fonctions
qu'après avoir remis ses lettres de créance au chef de l'Etat.
Ce dernier, en cas d'absence prolongée ou de maladie, charge
toutefois le Ministre des Affaires étrangères de recevoir les
lettres de créance.

Le Gouvernement belge adopte la variante proposée par la
Commission du droit international : "Le chef de la mission
est habilité à assumer ses fonctions à l'égard de l'Etat accré-
ditaire dès qu'il a présenté ses lettres de créance."

2. L'article 12, paragraphe 1, du projet stipule que: "Les
chefs de mission prennent rang, dans chaque classe, suivant la
date de la notification officielle de leur arrivée ou suivant la
date de remise de leurs lettres de créance, selon le protocole
de l'Etat accréditaire qui doit être appliqué sans discrimination".

En Belgique, le rang de chef de mission est déterminé uni-
quement par la date de la remise des lettres de créance; la
date de la notification officielle de l'arrivée n'entre pas en
ligne de compte.

3. Les articles 16 et 23 qui visent le même objet mais à
l'égard de locaux différents pourraient être fusionnés ou
utiliser la même terminologie telle que "immeubles ou parties
d'immeubles".

4. Les articles 17 et 26 accordent l'exemption de tous impôts
et taxes "nationaux ou locaux". Pour tenir compte, en ce qui
concerne la Belgique, des impôts prélevés par les provinces, il
serait utile de préciser "nationaux, régionaux ou locaux".

Pour éviter la répétition, à l'article 17, du mot "locaux"
avec deux sens différents, il serait peut-être préférable d'uti-
liser également l'expression "immeubles ou parties d'immeubles
utilisés par la mission".

5. Le commentaire formulé au sujet du paragraphe 1 de
l'article 21 laisse entendre que l'Etat accréditaire aurait l'obli-
gation d'accorder aux missions diplomatiques de se servir
d'installations de radiocommunications propres pour autant que
les règlements applicables à tous les usagers de ces commu-
nications soient respectés.

En principe, le Gouvernement belge peut souscrire à cette
disposition. Toutefois, étant donné la saturation des bandes
susceptibles d'assurer des communications à moyenne et à
grande distance, il ne serait pas possible aux autorités belges
d'accorder, dans les circonstances actuelles, aux missions diplo-
matiques, des autorisations de l'espèce.

6. Art. 21, par. 3. — En matière de douane, les objets à
usage officiel sont visés par l'article 27, paragraphe 1, littera
a, du projet. Il ne semble pas souhaitable que de tels objets
soient admis au bénéfice de l'inviolabilité de la valise diplo-
matique. Le membre de phrase "des objets à usage officiel"
devrait être remplacé par "des pièces d'archives".

En ce qui concerne le chiffre 2 du commentaire, il est à
remarquer que la valise diplomatique peut ne pas toujours
se présenter comme une valise (sac ou enveloppe), notamment
en cas de transport important de documents et d'archives (en
caisses ou, même, par camion).

7. Art. 21, par. 4. — Le courrier diplomatique n'est pas
défini dans le projet. Suivant l'usage généralement établi, et
ainsi d'ailleurs que l'indique le chiffre 4 du commentaire, il
convient d'entendre par courrier, toute personne transportant
une valise diplomatique et munie à cet effet d'un document
(lettre de courrier) établissant sa qualité.

8. En ce qui concerne l'article 24, il y aurait lieu d'examiner
si l'exception prévue dans son paragraphe 3 ne devrait pas
également figurer au paragraphe 2.

Sans doute lorsque dans le paragraphe 1 on parle de juri-
diction civile et administrative, on vise tous les actes de procé-
dure devant ces juridictions. Toutefois, l'immunité prévue au
paragraphe 2 présente un caractère tellement absolu qu'on
pourrait le considérer comme s'appliquant également aux
exceptions prévues au paragraphe 1.

9. Le Gouvernement belge propose pour l'article 27 la
rédaction suivante:

"1. L'Etat accréditaire accorde, suivant les modalités qu'il
détermine, l'exonération des droits de douane et de toutes
prohibitions et restrictions en relation avec l'importation ou
avec la réexportation subséquente:

"a) Des objets destinés à l'usage officiel d'une mission
diplomatique ;

"b) Des objets, y compris les effets nécessaires à l'instal-
lation, destinés à l'usage personnel des agents diplomatiques
et des membres du personnel administratif et technique de
la mission, ainsi qu'à celui des membres de leur famille qui
font partie de leurs ménages respectifs.

"2. Les agents diplomatiques sont exemptés de l'inspection
de leurs bagages personnels, à moins qu'il n'existe des motifs
sérieux de croire qu'ils contiennent des objets ne bénéficiant
pas des exemptions mentionnées au présent article. En pareil
cas, l'inspection ne se fera qu'en présence des intéressés ou
de leurs représentants autorisés.

"3. Pour l'application du paragraphe 1, on entend par
droits de douane, tous droits et taxes exigibles du fait de
l'importation ou de la réexportation.

"4. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas:
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"'a) Aux objets dont le trafic est spécifiquement prohibé

par la législation de l'Etat accréditaire pour des motifs de
moralité, de sécurité, de santé ou d'ordre publics ;

"b) Aux personnes qui sont des ressortissants de l'Etat
accréditaire ou qui exerceraient dans cet Etat une occupation
professionnelle ou lucrative."

Cette proposition est motivée par les considérations suivantes :
a) Le texte actuel ne couvre qu'imparfaitement l'exemption

que le projet semble devoir comporter effectivement. On cons-
tate qu'à défaut d'une définition des termes "droits de douane",
demeurent exigibles les impôts ou taxes quelconques (par
exemple les droits d'accise, les taxes de consommation, de
transmission, etc.) dont l'assiette pourrait ne présenter aucune
relation avec la notion de douane. De plus, certaines restrictions
(par exemple contingentements d'ordre économique) ne sont
pas écartées.

b) Suivant la pratique générale, l'Etat accréditaire fixe les
modalités de l'octroi des exemptions douanières. Ces modalités
visent, notamment, la forme des demandes d'exemption, les
services compétents qui sont appelés à en connaître, les voies
d'importation, etc., et, le cas échéant, l'accomplissement des
formalités d'ordre sanitaire, l'exécution des contrôles phytopa-
thologiques et autres.

c) Afin de rejoindre de nombreux textes similaires sur la
matière, le paragraphe 1, littera d, pourrait utilement préciser
"à l'usage officiel d'une mission diplomatique".

d) L'exemption ne peut être envisagée en faveur des mem-
bres du personnel diplomatique qui seraient des ressortissants
de l'Etat accréditaire ou qui exerceraient dans cet Etat une
occupation professionnelle ou lucrative.

e) Attendu qu'il ne peut être question d'admettre de pri-
vilèges en ce qui concerne les objets dont le trafic est spéci-
fiquement prohibé par la législation de l'Etat accréditaire pour
des motifs de moralité, de sécurité, de santé ou d'ordre publics,
une réserve à cet égard est à introduire dans l'article 27.

10. A l'article 28, paragraphe 1, et eu égard à la nouvelle
rédaction proposée pour l'article 27, la référence devrait se limi-
ter aux articles 22 à 26. In fine du paragraphe on pourrait ajou-
ter la même réserve que celle proposée pour l'article 27 : "ou
qu'ils n'y exercent pas une occupation professionnelle ou lucra-
tive".

Par ailleurs, l'article 28 qui énumère les personnes bénéfi-
ciant des privilèges et immunités diplomatiques prévoit les
dispositions suivantes concernant la famille des agents diplo-
matiques: "En dehors des agents diplomatiques, les membres
de la famille d'un agent diplomatique qui font partie de son
ménage, de même que les membres du personnel administratif
et technique de la mission, avec les membres de leur famille
qui font partie de leurs ménages respectifs, bénéficient des
privilèges et immunités mentionnés dans les articles 22 à 27,
pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat accrédi-
taire."

Les privilèges et immunités mentionnés ci-dessus ne sont
accordés en Belgique qu'aux femmes et aux enfants des agents
diplomatiques et des membres du personnel administratif et tech-
nique, à l'exclusion de tous les autres membres de la famille.

Enfin, l'article 28, 1, n'accorde pas les privilèges et immu-
nités aux membres de la famille qui sont ressortissants de
l'Etat accréditaire. Pareille restriction ne paraît pas exempte
de dangers. Elle aurait pour conséquence en effet de permettre
notamment des poursuites pénales contre la femme d'un chef
de mission ou d'un agent diplomatique dans l'hypothèse où cette
épouse posséderait la nationalité de l'Etat accréditaire. Il parait
indiqué dès lors de prévoir tout au moins que la femme du chef
de mission bénéficie de l'immunité diplomatique, même si elle
possède la nationalité du pays accréditaire.

11. \J article 29 contient la disposition suivante au sujet de
l'acquisition de la nationalité: "En ce qui concerne l'acquisition
de la nationalité de l'Etat accréditaire, aucune personne jouis-
sant des privilèges et immunités diplomatiques dans cet Etat,
à l'exception des enfants de ses ressortissants, n'est soumise
aux lois de l'Etat accréditaire".

Cette disposition soulève plusieurs remarques :
1) Le commentaire de la Commission du droit international

semble en restreindre la portée. Il y est dit que "cet article pro-

cède de l'idée qu'une personne bénéficiant des privilèges et
immunités diplomatiques n'acquiert pas contre sa volonté la
nationalité de l'Etat accréditaire en vertu de la législation de
cet Etat, à moins qu'il ne s'agisse d'un enfant né d'un ressor-
tissant de l'Etat accréditaire.

De l'avis du Gouvernement belge, il serait souhaitable d'in-
troduire cette précision dans le texte même de l'article 29.

En effet, formulé dans l'absolu, l'article 29 pourrait être in-
terprété comme interdisant aux personnes en question d'ac-
quérir volontairement la nationalité de l'Etat accréditaire alors
que telle n'est pas l'intention des auteurs du projet L'adjonc-
tion des mots "à moins qu'elle n'en réclame l'application"
trancherait la difficulté.

2) L'application de cet article risque de créer des difficultés
dans la détermination de la nationalité d'un enfant né d'un
père diplomatique accrédité à l'étranger et d'une mère possé-
dant la nationalité de l'Etat accréditaire.

Il semble préférable de supprimer l'exception prévue.
L'article pourrait être rédigé comme suit: les personnes jouis-

sant des privilèges et immunités diplomatiques dans l'Etat
accréditaire ne sont pas soumises aux lois qui y sont en vigueur
concernant l'acquisition de la nationalité, à moins qu'elles n'en
réclament l'application.

12. Art. 31. par. 2. — Les exemptions prévues à l'article 27
ne sont plus applicables à l'importation dès le moment de la
cessation des fonctions des ayants droit visés audit article 27,
paragraphe 1, littera b, et, dans le cas où la référence à l'ar-
ticle 27 y subsisterait, à l'article 28, paragraphe 1.

La disposition devrait, en conséquence, comprendre une ré-
serve à cet égard ou être rectifiée.

13. Art. 32 par. 1. — En matière de douane, il ne peut être
envisagé de stipuler des privilèges ou des immunités quelconques,
applicables dans un Etat tiers, au bénéfice d'un agent diplo-
matique.

Compte tenu des observations portées au chiffre 3 du com-
mentaire, le projet aurait néanmoins à prévoir l'octroi d'un
traitement de courtoisie.

La formule pourrait en tenir compte comme suit:
"1. Si l'agent diplomatique traverse le territoire d'un Etat

tiers ou se trouve sur ce territoire, pour aller assumer ses
fonctions ou rejoindre son poste ou pour rentrer dans son
pays, l'Etat tiers lui accordera toutes facilités compatibles avec
sa législation nationale."
14. D'après le chiffre 15 du rapport, le projet a été élaboré

en partant provisoirement de l'hypothèse qu'il servirait de base
à une convention.

Il n'existe aucun inconvénient à ce que le projet serve dans
le but ainsi supposé.

Cependant, eu égard au fait que ledit projet contient des
clauses dont la formule est de portée générale, il semble néces-
saire, quelle que soit la nature du document final, que les effets
en soient expressément limités aux seuls Etats signataires du
document.

B
4 février 1958

1. La rédaction du premier alinéa de l'article 26 devrait
être modifiée de manière à indiquer qu'il ne s'agit que des
impôts perçus dans l'Etat accréditaire.

D'autre part, l'expression "impôts indirects" employée à cet
article 26 est comprise, en Belgique, dans le sens d'impôts
autres que ceux qui sont perçus sur une situation durable de
sa nature et qui donnent lieu à une contribution périodique recou-
vrée à charge de contribuables déterminés. Le concept d'impôt
direct ou d'impôt indirect restant malgré tout assez rebelle
à une définition parfaite, il importerait de préciser que l'exemp-
tion prévue par ledit article 26 ne peut concerner, notamment,
les impôts perçus sous la dénomination de droits d'enregistre-
ment, de greffe, d'hypothèque et de timbre. Elle ne concerne-
rait pas non plus les taxes assimilées au timbre (taxes sur les
transactions), bien que, dans une large mesure, celles-ci ne
soient pas perçues en Belgique à charge des agents diploma-
tiques.

2. Pour éviter que l'on abuse du privilège de l'inviolabilité,
soit des locaux de la mission diplomatique (art. 16), soit des
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documents de la mission (art. 18) soit de la demeure privée de
l'agent diplomatique (art. 23, 1), soit des documents de celui-ci
(art. 23, 2), il conviendrait d'ajouter à l'article 33 un para-
graphe 4 ainsi conçu :

"4. Si des documents ou objets relatifs à une activité
commerciale ou industrielle sont déposés dans un immeuble
abritant une mission diplomatique ou dans la demeure privée
de l'agent diplomatique, le chef de la mission doit prendre les
dispositions nécessaires pour que l'application des lois en vi-
gueur dans l'Etat accréditaire concernant cette activité com-
merciale ou industrielle, ne subisse aucune entrave en raison
de l'inviolabilité prévue aux articles 16, 18 et 23."

12 février 1958

Article 17. — Exemption fiscale des locaux de la mission
a) II échet de remarquer d'abord que, aux termes de l'ar-

ticle 11, paragraphe premier des lois coordonnées relatives aux
impôts sur les revenus, la contribution foncière (de même que
la contribution nationale de crise connexe) est due par le pro-
priétaire, possesseur, emphytéote, superficiaire ou usufruitier
des biens imposables. Cette disposition ne fait pas échec à la
liberté des conventions entre bailleur et preneur; cependant, au
cas où par une convention de bail, l'Etat accréditant accepterait
de supporter la charge des impôts fonciers, il ne pourrait invo-
quer la disposition figurant à l'article 17 pour demander l'exo-
nération de ces impôts, lesquels, en pareille occurrence, cons-
titueraient en fait une augmentation du loyer.

b) Suivant une jurisprudence constante, la Belgique subor-
donne l'exonération de la contribution foncière et de la contri-
bution nationale de crise connexe à la condition que les
immeubles appartiennent à l'Etat étranger. A la rigueur, on
peut admettre que cette condition est satisfaite si un immeuble
est acquis par le chef de la mission diplomatique reconnu comme
agissant Pour le compte de l'Etat accréditant, lequel en devient
donc propriétaire. Le principe est que l'exemption ne peut
être accordée qu'à l'Etat étranger. Dès lors, on ne peut pas
souscrire à une exonération qui s'appliquerait à des immeubles
acquis à titre privé par le chef d'une mission diplomatique
étrangère. A cet égard, l'article 26, littera b, paraît régler de
manière satisfaisante les cas où l'immeuble affecté aux fins de
la mission a été acquis au nom du chef de mission, mais pour
compte de l'Etat accréditant.
Article 26. — Exemption fiscale

a) D'une manière générale, les immunités diplomatiques ne
devraient pas, de l'avis de l'administration belge des contribu-
tions directes, s'appliquer aux agents diplomatiques possédant
la nationalité de l'Etat accréditaire. Il s'agit là d'un principe
auquel adhèrent la plupart des Etats et qui s'inspire du souci
d'éviter l'octroi de privilèges fiscaux injustifiés.

Bien que les cas de l'espèce doivent être fort rares, l'ar-
ticle 30 envisage néanmoins l'éventualité où l'agent diplomatique
serait ressortissant de l'Etat accréditaire. Il se recommande, dès
lors, d'appliquer aux agents diplomatiques eux-mêmes la res-
triction relative à la nationalité, qui est exprimée à l'article 28.

b) En outre, le texte gagnerait en précision si le préambule
indiquait clairement que les exonérations dont il s'agit sont
accordées dans l'Etat accréditaire ainsi qu'il a été signalé
dans la première note d'observations complémentaires du Gou-
vernement belge.

Eu égard à ces considérations, on croit pouvoir suggérer
de libeller ainsi qu'il suit le début de l'article 26:

"Pourvu qu'il ne soit pas ressortissant de l'Etat accrédi-
taire, l'agent diplomatique est exempt, dans ce dernier Etat,
de tous impôts et taxes, personnels ou réels, nationaux ou
locaux, sauf..."

Article 28. — Personnes bénéficiant de privilèges et immunités
Les personnes visées à l'article 28 sont exonérées à la seule

condition qu'elles ne soient pas des ressortissants de l'Etat
accréditaire. Cependant, les personnes exonérées dans l'Etat
accréditaire ne sont pas nécessairement assujetties aux impôts
dans l'Etat accréditant. Tel sera le cas si ces personnes échap-
pent à l'application de la législation fiscale de l'Etat accréditant
soit à cause de leur nationalité (certains Etats imposent seule-
ment les rémunérations servies à leurs nationaux membres de

leurs missions diplomatiques à l'étranger), soit en raison de
la nature de leurs fonctions (certains Etats n'imposent pas les
personnes qui sont au service privé de leurs agents diploma-
tiques à l'étranger, autres que les chefs de mission).

Tel sera aussi le cas si le droit de taxation ne peut être
exercé dans l'Etat accréditant par suite de l'existence de con-
ventions conclues en vue d'éviter les doubles impositions qui
attribuent souvent à l'Etat où s'exerce l'activité (en l'espèce,
l'Etat accréditaire) le droit exclusif d'imposition des rémuné-
rations des salariés (y compris les fonctionnaires publics n'ayant
pas la nationalité de l'Etat qui paie les rémunérations).

Cette dernière éventualité peut se rencontrer dans le chef
des agents diplomatiques aussi bien que dans le chef des per-
sonnes visées à l'article 28 et elle peut également se produire
pour d'autres revenus. Exemple : revenus de droits d'auteur ou
de brevets d'invention, dont le droit exclusif de taxation est
généralement accordé à l'Etat du domicile fiscal du bénéficiaire,
en l'espèce l'Etat accréditaire.

En conséquence, on suggère d'ajouter à l'article 28 un para-
graphe libellé comme suit :

"5. Toutefois, pour les personnes visées aux articles 26
et 28 (par. 1 à 4) qui ne sont pas ressortissants de l'Etat
accréditant, les exonérations prévues à ces articles ne sont
accordées qu'en ce qui concerne les revenus qui ont été effec-
tivement soumis aux impôts de l'Etat accréditant."

4. — CAMBODGE

Observations transmises par une lettre, en date du 21 février
1958, du Ministre des affaires étrangères du Cambodge

{Texte original en français]

Le Gouvernement royal du Cambodge tient à présenter les
réserves suivantes au projet d'articles relatifs aux relations
et immunités diplomatiques :
1. Article 30

Les ressortissants cambodgiens ne peuvent être nommés mem-
bres du personnel diplomatique d'une mission diplomatique
étrangère.
2. Article 28

Les ressortissants cambodgiens recrutés par une mission diplo-
matique accréditée, en qualité de membres du personnel admi-
nistratif, technique ou de service de ladite mission, ne bénéficient
pas, dans toute l'étendue du territoire du Cambodge, de privi-
lèges et immunités diplomatiques.

La juridiction exercée par le Cambodge sur les ressortissants
cambodgiens susvisés le sera d'une façon telle qu'elle n'entrave
pas excessivement la conduite des affaires de la mission diploma-
tique accréditée.

5. — CHILI

Observations transmises par une lettre, en date du 10 mars 1958,
du représentant permanent du Chili auprès de l'Organisation
des Nations Unies

[Texte original en espagnol]

D'une manière générale, le Gouvernement chilien estime que
le projet est établi avec un sens juridique équilibré et présenté
sous une forme bien ordonnée. Pour l'essentiel, il reprend les
mêmes principes que ceux qui sont contenus dans la Convention
conclue par les pays américains au sujet des agents diploma-
tiques au cours de la sixième Conférence internationale améri-
caine, qui s'est tenue à La Havane en 1928. Les principales
modifications que le projet présente par rapport à cette Con-
vention ont pour objet d'adapter lesdits principes aux conditions
nouvelles imposées par l'évolution qui s'est produite dans les
divers aspects des relations internationales.

Les réformes, modifications et précisions envisagées dans le
projet ont été apportées pour tenir compte de la pratique
adoptée par les Etats en présence de situations qui n'étaient
pas prévues dans les normes traditionnelles. Beaucoup de ces
normes qui ont donné lieu à des interprétations divergentes ont
été éclaircies et précisées ; on a aussi rédigé de nouvelles règles,
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lorsqu'il en était besoin, pour compléter celles qui existaient
ou éviter des omissions.

Néanmoins, le Gouvernement chilien estime nécessaire, étant
donné l'importance fondamentale du projet qui est appelé à
remplacer le Règlement de Vienne de 1815 pour la réglemen-
tation des relations et immunités diplomatiques dans le monde
entier, d'étudier certains points de manière plus approfondie.

De l'avis de mon gouvernement, les articles suivants de-
vraient faire l'objet d'un nouvel examen pour les raisons
indiquées :

Article 2

"Les fonctions d'une mission diplomatique consistent notam-
ment à:

"b) Protéger les intérêts de l'Etat accréditant et de ses
ressortissants dans l'Etat accréditaire ;

ii »

Bien que l'article ne cherche pas à être exhaustif, comme la
Commission du droit international le précise dans le commen-
taire y relatif, il énonce la pratique actuelle des Etats, telle
qu'elle existe depuis très longtemps.

Cet article cite, à l'alinéa b, parmi les fonctions d'une mis-
sion diplomatique, celle qui consiste à protéger les intérêts des
ressortissants de l'Etat accréditant. A cet égard, le Gouverne-
ment chilien estime que la protection diplomatique ne doit
s'exercer qu'une fois épuisés les recours ordinaires devant la
justice de l'Etat accréditaire. Il est incontestable que les mis-
sions diplomatiques doivent protéger les intérêts de l'Etat accré-
ditant, mais, pour ce qui est de ses ressortissants, la protection
devrait plutôt consister à obtenir pour eux la garantie du recours
à la justice ordinaire du pays. Seul le cas de déni de justice
pourrait justifier la protection diplomatique. Le Gouvernement
chilien estime donc quelque peu inopportune la mention pure et
simple de cette protection dans l'alinéa précité.

Article 3

"L'Etat accréditant doit s'assurer que la personne qu'il
envisage d'accréditer auprès d'un autre Etat comme chef de
la mission a reçu l'agrément de cet Etat."

La rédaction actuelle de l'article 3 pourrait faire croire de
manière erronée que l'agrément de l'Etat auprès duquel la mis-
sion est accréditée est nécessaire pour tous les chefs de mission,
alors que cet agrément n'est exigé que pour les ambassadeurs
et les ministres, puisque dans la pratique il n'est pas nécessaire
pour les chargés d'affaires.

On pourrait modifier la teneur de l'article et remplacer les
mots "chef de la mission" par les mots "ambassadeur ou mi-
nistre". On pourrait aussi ajouter au texte actuel le phrase
suivante : "La présente disposition ne s'applique pas aux chargés
d'affaires".

Article 5
"Les membres du personnel diplomatique de la mission ne

peuvent être choisis parmi les ressortissants de l'Etat accrédi-
taire qu'avec le consentement exprès de celui-ci."
Cet article, tel qu'il est rédigé dans le texte élaboré par la

Commission, paraît envisager la possibilité de nommer, sans le
consentement de l'Etat accréditaire, un ressortissant d'un Etat
tiers, ce qui serait contraire au principe qui doit être établi
dans un document de cette nature. Peut-être serait-il préférable
de dire que les membres du personnel diplomatique doivent être
ressortissants de l'Etat accréditant et que, seulement dans des
cas exceptionnels, ils peuvent être ressortissants de l'Etat
accréditaire.

Article 8
"Le chef de la mission est habilité à assumer ses fonctions

à l'égard de l'Etat accréditaire dès qu'il a notifié son arrivée
et présenté copie figurée de ses lettres de créances au Ministre
des affaires étrangères de l'Etat accréditaire. (Variante: dès
qu'il a présenté ses lettres de créance.)"
Le Gouvernement chilien approuve les raisons d'ordre pra-

tique que la Commission vise dans le commentaire sur l'article 8.
Il lui paraît suffisant que le chef de la mission soit arrivé et
que copie figurée de ses lettres de créance soit remise au mi-

nistre des affaires étrangères, sans qu'on ait à attendre la re-
mise des lettres de créance au chef de l'Etat.

En effet, la pratique a montré qu'un chef de mission qui
vient d'être nommé peut se trouver dans l'obligation d'exercer
ses fonctions immédiatement, sans attendre la remise de ses
lettres de créance au chef de l'Etat. Comme la notification de
son arrivée et la présentation de la copie figurée des lettres de
créance ne sont pas toujours simultanées, il suffirait de tenir
compte de ladite présentation.

Pour les raisons exposées, le Gouvernement chilien estime que
l'article 8 constitue un grand progrès, mais qu'il convient de
préciser le point en question et de rejeter par conséquent la
variante proposée.
Article 9

"1. Si le poste du chef de la mission est vacant ou si le
chef de la mission est empêché d'exercer ses fonctions, la
gestion de la mission est assurée par un chargé d'affaires ad
intérim dont le nom sera notifié au gouvernement de l'Etat
accréditaire.

"2. A défaut de notification, le membre de la mission placé
sur la liste diplomatique de la mission immédiatement après
le chef de mission est présumé chargé de la gestion de la
mission."
Le Gouvernement chilien a quelques observations à formuler

sur le texte du paragraphe 1 de cet article. En effet, il considère
que cette disposition a une portée un peu limitée et qu'il convien-
drait de préciser davantage les situations qui peuvent résulter
du fait que le chef de la mission, bien que se trouvant dans le
pays, est empêché d'exercer ses fonctions, comme en cas de
congé hors du siège de la mission ou en cas de maladie. Il n'est
évidemment pas possible de nommer un chargé d'affaires ad
intérim si le chef de la mission quitte la capitale, mais cette
nomination est régulière s'il quitte le pays.

D'autre part, rien dans le texte ne dit qui doit notifier le nom
du chargé d'affaires ad intérim, ni comment il convient de pro-
céder en cas de décès du chef de la mission. Le chargé d'affaires
ad intérim pourrait, en pareil cas, notifier lui-même qu'il assume
la gestion de la mission.

Pour les raisons exposées ci-dessus, le Gouvernement chi-
lien estime qu'il serait plus indiqué de supprimer le qualificatif
ad intérim.
Article 10

"Les chefs de mission sont répartis en trois classes, à savoir :
"a) Celle des ambassadeurs, légats ou nonces accrédités

auprès des chefs d'Etat;
"b) Celle des envoyés, ministres ou autres personnes ac-

créditées auprès des chefs d'Etat;
"c) Celle des chargés d'affaires accrédités auprès des mi-

nistres des affaires étrangères."
A l'alinéa c de l'article 10, il est question des chargés d'af-

faires accrédités auprès des ministres des affaires étrangères,
c'est-à-dire de ceux qui appartiennent à cette classe. Or il semble
que cette classe ait pratiquement disparu, qu'il n'y ait actuelle-
ment que des ambassades et des légations et que la présence
d'un chargé d'affaires suppose la nomination éventuelle d'un
ambassadeur ou d'un ministre. Cela ne veut pas dire que le
chargé d'affaires accrédité auprès d'un ministre des affaires
étrangères ne soit pas un chef de mission; l'énumération con-
tenue dans le projet est donc exacte.
Article 15

"L'Etat accréditaire est tenu soit de permettre à l'Etat
accréditant d'acquérir sur son territoire les locaux nécessaires
à la mission, soit d'assurer d'une autre manière le logement
adéquat de la mission."
Le texte de cet article vise le cas d'un Etat dont la législation

nationale ne permet pas aux missions diplomatiques étrangères
d'acquérir des biens immeubles pour le fonctionnement de leurs
services. Le texte dispose qu'en pareil cas l'Etat accréditaire
est tenu "d'assurer" le logement adéquat de la mission.

De l'avis du Gouvernement chilien, il ne semble pas justifié
que, du fait que des missions étrangères ne pourraient éven-
tuellement acquérir des biens immeubles dans le pays où elles
sont accréditées, l'Etat accréditaire ait l'obligation de leur "as-
surer d'une autre manière le logement adéquat". En effet, les
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missions peuvent se procurer ce logement par voie de location
sans qu'il faille attendre l'intervention de l'Etat accréditaire,
prévue dans cet article.

On pourrait peut-être améliorer le texte en rédigeant la
deuxième partie de l'alternative de manière symétrique à la
première, c'est-à-dire qu'au lieu de "soit d'assurer d'une autre
manière le logement adéquat de la mission" la fin de l'article
se lirait "soit de permettre d'une autre manière le logement,
etc.".

Article 17

"L'Etat accréditant et le chef de la mission sont exempts
de tous impôts et taxes, nationaux ou locaux, au titre des
locaux de la mission dont ils sont propriétaire ou locataire,
pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes constituant paie-
ment pour services effectivement rendus."
L'exemption d'impôts envisagée à l'article 17 en faveur des

missions diplomatiques, lorsqu'elles ne font que louer les lo-
caux dans lesquels leurs services sont installés, ne s'applique
pas au Chili puisque, selon notre régime fiscal, ce sont les pro-
priétaires et non les locataires qui paient l'impôt sur les im-
meubles loués.

Logiquement, la mention de cette exemption aurait sa raison
d'être et serait utile, mais elle ne peut être applicable que dans
le cas des pays où il existe un impôt direct à la charge du
locataire.

Article 21

"4. Le courrier diplomatique est protégé par l'Etat accré-
ditaire. Il jouit de l'inviolabilité de sa personne et ne peut
être arrêté ni retenu par décision administrative ou judiciaire."
Le Gouvernement chilien n'a pas d'observations à formuler sur

le texte de ce paragraphe, mais il estime qu'il conviendrait d'étu-
dier la possibilité d'étendre l'inviolabilité de la personne du
courrier diplomatique au commandant ou à un membre de l'é-
quipage d'un avion commercial qui transporte la valise diploma-
tique; cette immunité subsisterait pendant la durée du transport
et jusqu'à la remise de la valise.

Une disposition de cette nature étendrait la protection prévue
par l'article 21 aux personnes chargées de transporter les docu-
ments officiels des Etats qui n'emploient pas des courriers diplo-
matiques.

Article 22

"1. La personne de l'agent diplomatique est inviolable. Il
ne peut être arrêté ni détenu par décision administrative ou
judiciaire. L'Etat accréditaire le traite avec le respect qui
lui est dû et prend toutes mesures raisonnables pour empê-
cher toute atteinte contre sa personne, sa liberté et sa dignité.

"2. Aux fins du présent projet d'articles, le terme "agent
diplomatique" s'entend du chef de mission et des membres du
personnel diplomatique de la mission."
Le Gouvernement chilien n'a pas d'observations à formuler

sur le paragraphe 1 de cet article. En revanche, il estime que
les termes employés au paragraphe 2 pourraient entraîner une
modification peu opportune du Règlement de Vienne en éten-
dant l'application du terme "agent diplomatique" à tout le per-
sonnel diplomatique de la mission. Il serait préférable d'étudier
une formule plus précise qui réserverait l'application du terme
"agent diplomatique" aux chefs de mission et de chercher une
autre expression pour désigner les autres membres du personnel.

A cet égard, on pourrait envisager d'employer la formule de
la Convention de La Havane susmentionnée qui, à l'alinéa a de
son article 14, étend l'inviolabilité "à toutes les classes de
fonctionnaires diplomatiques".

Article 24
"1. L'agent diplomatique jouit de l'immunité de la juri-

diction criminelle de l'Etat accréditaire. Il jouit également
de l'immunité de sa juridiction civile et administrative à
moins qu'il ne s'agisse:

La situation envisagée à l'alinéa c de cet article paraît très
peu courante et elle est de toute façon inacceptable, étant donné
la nature même des fonctions diplomatiques.

Article 25

"1. L'Etat accréditant peut renoncer à l'immunité de juri-
diction des agents diplomatiques.

"2. Au criminel, la renonciation doit toujours être ex-
presse et émaner du gouvernement de l'Etat accréditant.

"3. Au civil, la renonciation peut être expresse ou impli-
cite. Il y a présomption de renonciation implicite lorsqu'un
agent diplomatique comparaît en tant que défendeur au cours
d'une instance sans invoquer l'immunité. Si un agent diplo-
matique engage une procédure, il est forclos d'invoquer
l'immunité de juridiction à l'égard des demandes reconven-
tionnelles directement liées à la demande principale.

"4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour une
action civile n'est pas censée impliquer renonciation à l'im-
munité quant aux mesures d'exécution du jugement, pour
lesquelles une renonciation distincte sera nécessaire."
Le Gouvernement chilien estime inutile de prévoir une renon-

ciation distincte à l'immunité pour les mesures d'exécution du
jugement, comme il est envisagé au paragraphe 4. L'immunité
à laquelle ceux qui en jouissaient ont renoncé pour des rai-
sons qu'ils ont dû mûrement étudier doit être absolue en ce cas,
afin de garantir le respect de l'exécution des jugements. Le
refus de renoncer à l'immunité au dernier moment, lorsque le
jugement est sur le point d'être exécuté, serait en contradic-
tion avec la renonciation antérieure.

Article 26

"L'agent diplomatique est exempt de tous impôts et taxes,
personnels ou réels, nationaux ou locaux, sauf:

"c) D'une action concernant une profession libérale ou
une activité commerciale exercée par l'agent diplomatique
dans l'Etat accréditaire en dehors de ses fonctions officielles."

"d) Des impôts et taxes sur les revenus qui ont leur source
dans l'Etat accréditaire;

"e) Des taxes perçues en rémunération de services parti-
culiers rendus."
Au début de l'article 26, il est stipulé que les agents diplo-

matiques sont exempts de "tous impôts et taxes, personnels ou
réels, nationaux ou locaux". D'après l'alinéa c du même article,
les agents diplomatiques sont redevables des "taxes perçues en
rémunération de services particuliers rendus".

Dans le droit administratif chilien, les taxes sont une caté-
gorie d'impôts institués en rémunération de services particuliers
rendus à des fins d'intérêt public. Par conséquent, la notion de
"taxes personnelles" dont il est question au début de l'article 26
n'existe pas dans notre régime fiscal, de sorte qu'il nous serait
impossible d'indiquer quelles sont ces taxes personnelles dont
les agents diplomatiques sont exempts et en quoi se différen-
cient les taxes visées à l'alinéa e et celles dont ces fonction-
naires sont exempts.

En outre, le Gouvernement chilien estime qu'il conviendrait de
supprimer l'alinéa a de l'article 26 pour les raisons exposées
à propos de l'article 24.

Parmi les exceptions énumérées à l'article 26, il faudrait
indiquer les impôts destinés à payer des services déterminés,
ainsi que les prestations prévues par les lois sociales concer-
nant le personnel domestique engagé dans le pays.

Article 27

"1. Il n'est pas perçu de droits de douane sur:
"a) Les objets destinés à l'usage d'une mission diplomati-

que;
"b) Les objets destinés à l'usage personnel de l'agent

diplomatique ou des membres de sa famille appartenant à
son ménage, y compris les effets destinés à son installation.

"2. L'agent diplomatique est exempté de l'inspection de
son bagage personnel, à moins qu'il n'existe de motifs très
sérieux de croire qu'il contient des objets ne bénéficiant pas
des exemptions mentionnées au paragraphe 1 ou des objets
dont l'importation et l'exportation est interdite par la légis-
lation de l'Etat accréditaire. En pareil cas, l'inspection ne se
fera qu'en présence de l'agent diplomatique ou de son repré-
sentant autorisé."
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En ce qui concerne l'exemption douanière envisagée à l'ar-

ticle 27, la législation chilienne impose certaines limites. On
pourrait étudier une formule selon laquelle un Etat quelconque
pourrait instituer un système de contingents pour les exemptions
dont jouissent les fonctionnaires diplomatiques, auquel cas les
autres pays pourraient appliquer le principe de la réciprocité.

Article 28

"1. En dehors des agents diplomatiques, les membres de
la famille d'un agent diplomatique qui font partie de son
ménage, de même que les membres du personnel administratif
et technique de la mission, avec les membres de leur famille
qui font partie de leurs ménages respectifs, bénéficient des
privilèges et immunités mentionnés dans les articles 22 à 27,
pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat accrédi-
taire."

Dans le texte de cet article, les mots "les membres du per-
sonnel administratif et technique de la mission" peuvent avoir un
sens un peu ambigu et risquent d'étendre à l'excès les immu-
nités diplomatiques. La Commission pourrait rechercher une
formule qui en précise la portée.

Article 35

"L'Etat accréditaire doit, même en cas de conflit armé,
accorder des facilités pour permettre aux personnes bénéfi-
ciant des privilèges et immunités de quitter le pays aussi
promptement que possible, et en particulier doit mettre à leur
disposition les moyens de transport nécessaires pour eux-
mêmes et pour leurs biens."

Le Gouvernement chilien estime que le texte actuel de cet
article pourrait donner l'impression que, dans tous les cas, c'est
à l'Etat accréditaire d'organiser le départ du personnel diplo-
matique, ce qui, dans la pratique, ne se produit que dans des
cas exceptionnels.

En portant à la connaissance de Votre Excellence les obser-
vations qui précèdent, je me permets de lui demander de bien
vouloir les transmettre à la Commission du droit international,
avec les félicitations du Gouvernement chilien pour le travail
utile qu'elle a accompli en rédigeant le projet en question.

6. — CHINE

Observations transmises par une lettre, en date du 29 avril 1958,
du Ministre des affaires étrangères de Chine

[Texte original en anglais]

Article 5

II est dit dans le commentaire 6 de l'article 6 que la nomi-
nation comme membre du personnel diplomatique d'une per-
sonne qui est en même temps ressortissante de l'Etat accré-
ditaire et de l'Etat accréditant ne peut se faire qu'avec le con-
sentement exprès de l'Etat accréditaire. Le Gouvernement de
la Chine ne partage pas cette manière de voir. Du point de vue
juridique, mettre la désignation d'une personne possédant la
nationalité des deux Etats sur le même pied que celle d'une
personne qui est ressortissante du seul Etat accréditaire semble
être une solution impossible à justifier et arbitraire, et, du point
de vue politique, elle n'est guère judicieuse, car une telle pra-
tique conduirait à des controverses touchant le conflit de leurs
lois respectives sur la nationalité et troublerait ainsi l'harmonie
entre les deux Etats. Le Gouvernement de la Chine est d'avis
que le consentement de l'Etat accréditaire n'a pas à être
demandé pour la désignation d'une personne ayant la double
nationalité, bien que son acceptation du poste diplomatique
•ffert par l'Etat accréditant puisse mettre en cause son statut
en tant que ressortissant de l'Etat accréditaire. Il est donc
proposé d'ajouter à l'article 5 un deuxième paragraphe ainsi
conçu :

"Le précédent paragraphe ne s'applique pas dans les cas
où la personne intéressée est en même temps ressortissante
de l'Etat accréditaire et de l'Etat accréditant. L'Etat accré-
ditaire ne doit pas la déclarer persona non grata à raison de
sa double nationalité."

Article 8
En ce qui concerne le moment à partir duquel le chef de la

mission peut commencer à exercer ses fonctions, le Gouverne-
ment de la Chine préfère la variante mentionnée dans le projet
de la Commission. Toutefois, si la réception officielle par le
chef de l'Etat doit avoir lieu tardivement, le chef de la mission
devrait pouvoir demander au Ministre des affaires étrangères
de l'Etat accréditaire de prendre les dispositions voulues pour
qu'il puisse commencer plus tôt son activité diplomatique, s'il
le désire.
Article 9

Le deuxième paragraphe de l'article paraît sans aucune utilité.
Si le poste du chef de la mission est vacant ou si le chef de
la mission est empêché d'exercer ses fonctions, de toute évi-
dence, l'Etat accréditant désignera un chargé d'affaires ad
intérim, pour autant qu'il entende maintenir une représentation
efficace et régulière. Si l'Etat accréditant n'agit pas ainsi, la
seule présomption que l'on puisse en tirer est que personne ne
se trouve en charge de la mission. Le soin de décider qui doit
notifier à l'Etat accréditaire le nom du chargé d'affaires par
intérim peut être laissé entièrement à l'Etat accréditant.
Article 22

Comme le dit le commentaire de l'article, le principe de
l'inviolabilité de la personne n'exclut ni la légitime défense, ni,
dans des circonstances exceptionnelles, des mesures visant à
empêcher l'agent diplomatique de commettre des crimes ou des
délits. Il serait peut-être souhaitable d'incorporer dans le texte
même de l'article ces exceptions au principe de l'inviolabilité
de la personne.
Article 24

Le Gouvernement de la Chine suggérerait la suppression du
paragraphe 4 de l'article. La juridiction de l'Etat accréditant
sur ses agents diplomatiques doit être telle qu'elle est prescrite
par la loi de cet Etat et il n'est pas indispensable que la ques-
tion soit traitée dans les articles relatifs aux immunités diplo-
matiques qui, de l'avis du Gouvernement chinois, ne doivent
viser que les immunités dont les agents diplomatiques jouissent
dans l'Etat accréditaire et, en certains cas, dans un Etat tiers.
Toute règle rigide sur ce point, non seulement semble indési-
rable, mais peut en outre se révéler incompatible avec les véri-
tables fins de la pratique depuis longtemps établie des immu-
nités diplomatiques.
Article 28

Le Gouvernement de la Chine doute qu'il soit opportun et
nécessaire d'adopter des règles accordant au personnel admi-
nistratif et technique d'une mission, ainsi qu'aux membres de
leurs familles, les mêmes privilèges et immunités qu'aux mem-
bres du personnel diplomatique de la mission. En règle géné-
rale, il suffirait qu'ils bénéficient de l'immunité à l'égard des
actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions officielles et
qu'ils soient exemptés des impôts et taxes sur les traitements
qu'ils perçoivent à raison de leur emploi, s'ils ne possèdent pas
la nationalité de l'Etat accréditaire. Les Etats qui croient devoir
leur accorder tous les privilèges et immunités diplomatiques
peuvent naturellement le faire, soit spontanément, soit par voie
d'accords bilatéraux.

Le Gouvernement de la Chine pense qu'il serait utile de
définir l'expression "membres de la famille", afin d'éviter des
abus et des discussions.

7. — DANEMARK

Observations transmises par une lettre du représentant perma-
nent adjoint du Danemark auprès de l'Organisation des
Nations Unies, parvenue au Secrétariat le 5 mars 1958

[Texte original en anglais]

[NOTE. — Le Ministère des affaires étrangères du Danemark
approuve les articles autres que ceux qui sont commentés
ci-dessous.]
Article 8

Le Gouvernement danois estime que, pour des raisons d'ordre
pratique, l'Etat accréditaire devrait permettre au chef de la
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mission d'assumer ses fonctions à l'égard dudit Etat aussitôt
que possible après son arrivée. La remise par le chef de la
mission d'une copie figurée de ses lettres de créance au
ministre des affaires étrangères de l'Etat accréditaire devrait
donc suffire.
Article 9

Le Gouvernement danois fait observer que, dans les cas où
aucun membre de la mission diplomatique n'est présent dans
l'Etat accréditaire, un membre du personnel non diplomatique
pourrait être officiellement chargé des affaires de la mission en
qualité de chargé d'affaires. Il y aurait lieu de rechercher si
des dispositions à cet effet ne devraient pas figurer dans la
convention, par exemple dans un troisième paragraphe ajouté
à l'article 9.
Article 15

Le Gouvernement danois propose d'ajouter les mots "sans
aucune discrimination" après les mots "l'Etat accréditaire est
tenu".
Article 35

Le Gouvernement danois propose d'ajouter à cet article un
nouveau paragraphe ainsi conçu :

"L'Etat accréditaire est tenu d'autoriser ces personnes à
emporter leurs biens mobiliers à l'exception de tous biens
acquis dans le pays et dont l'exportation est interdite au
moment de leur départ."

8. — ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Observations transmises par une note verbale, en date du
24 février 1958, du représentant par intérim des Etats-Unis
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en anglais]

Observations générales

Les premières observations du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique ont trait à la question de la forme sous laquelle le
projet d'articles relatifs aux relations et immunités diploma-
tiques sera soumis à l'Assemblée générale. Le paragraphe 15
de l'introduction au projet d'articles dit que la Commission
a élaboré son projet en partant provisoirement de l'hypothèse
qu'il servirait de base à une convention. La décision définitive
quant à la forme sous laquelle le projet sera soumis à l'Assem-
blée générale sera prise en fonction des observations qui seront
reçues des gouvernements.

Le Gouvernement des Etats-Unis partage entièrement le
point de vue exprimé par l'Assemblée générale qui, dans sa
résolution 685 (VII), adoptée le 5 décembre 1952, a demandé
à la Commission du droit international de procéder à "la codi-
fication du sujet : "Relations et immunités diplomatiques",
parmi les questions auxquelles elle donne priorité". Comme il
est dit dans cette résolution, l'application uniforme, par tous
les gouvernements, des règles concernant les relations et immu-
nités diplomatiques, notamment à l'égard du traitement des
représentants diplomatiques des Etats étrangers est chose sou-
haitable. Toutefois, les gouvernements ne sont pas toujours
d'accord sur les exigences du droit international. En codifiant
la matière, la Commission du droit international contribuera
donc de façon notable à l'amélioration des relations entre Etats.
Les gouvernements qui s'efforcent sincèrement de faire honneur
à leurs obligations internationales accueilleront avec satisfaction
un exposé concis de ce que sont aujourd'hui ces obligations.

Toutefois, certains des articles relatifs aux relations et immu-
nités diplomatiques soumis pour observations aux gouverne-
ments ne peuvent pas être considérés comme une codification
des principes du droit international en vigueur. II apparaît
qu'à de nombreux égards, le projet d'articles modifie ou étend
le droit international en vigueur et pose certaines règles nou-
velles qui ne s'accordent pas avec les règles existantes.

Le Gouvernement des Etats-Unis est opposé à l'idée de sou-
mettre le projet d'articles à l'Assemblée générale sous la forme
d'une convention. Ses principales objections à une convention
sont les suivantes:

1. Il est improbable qu'un nombre important de gouverne-
ments deviendront parties à une convention multilatérale de ce
genre. Les gouvernements ont toujours répugné à conclure des
traités multilatéraux fixant les règles applicables aux traite-
ments des représentants diplomatiques d'un gouvernement sur
le territoire de l'autre.

2. L'adoption d'une convention multilatérale de ce genre par
certains gouvernements et non par d'autres créerait des diver-
gences de vues et de la confusion en ce qui concerne le traite-
ment du personnel diplomatique des Etats signataires dans le
territoire des Etats non signataires, et vice versa.

3. L'adoption d'une convention basée sur le projet d'articles
tendrait à immobiliser la situation en son état présent et à
empêcher le développement normal de pratiques diplomatiques
souhaitables.

4. L'adoption d'une convention de ce genre modifierait les
lois et règlements nationaux, ou rendrait cette modification
nécessaire, sur de nombreux points qui, jusqu'ici, étaient laissés
en grande mesure à la discrétion des Etats intéressés et
n'étaient pas réglementés par le droit international.

5. Un certain nombre des articles représentent manifestement
un effort de conciliation entre les divergences de vues des gou-
vernements sur ce que devrait être telle ou telle règle. Le résul-
tat est trop souvent une déclaration vague et ambiguë, suscep-
tible . d'interprétations différentes. Le Gouvernement des Etats-
Unis estime que la Commission, s'il lui est impossible d'énoncer
une règle simple et claire, devrait se borner à constater que,
sur la question considérée, le droit n'est pas fixé.

Le Gouvernement des Etats-Unis fait observer en outre que
le projet d'articles aurait un champ d'application beaucoup plus
étendu qu'on ne semble l'avoir envisagé. Le rapport de la Com-
mission du droit international déclare que le projet d'articles
concerne exclusivement les missions diplomatiques perma-
nentes, ce qui exclut le problème général des organisations
internationales. Pourtant, l'acceptation du projet d'articles par
les Etats-Unis aurait aussi un effet sur le traitement accordé
aux représentants à certaines organisations internationales et
aux membres de leur personnel. Par exemple, la section 15 de
l'accord entre les Etats-Unis et l'Organisation des Nations
Unies concernant le Siège des Nations Unies, accord signé le
26 juin 1947 (Recueil des Traités, vol. XI, p. 11), prévoit que
les privilèges et immunités auxquels ont droit diverses caté-
gories de particuliers sont ceux qui sont accordés par les
Etats-Unis aux membres des missions diplomatiques accrédités
dans le pays, sous réserve des conditions et obligations corres-
pondantes.

Le Gouvernement des Etats-Unis fait observer encore que le
projet d'articles ne semble pas tenir compte comme il con-
viendrait du principe de la réciprocité sur lequel se fondent de
nombreuses pratiques suivies par les gouvernements en matière
de privilèges et immunités diplomatiques. Certaines règles de
conduite doivent être observées par tous les gouvernements
sans distinction, mais il en est d'autres qu'il n'est nécessaire
d'appliquer que sous réserve de réciprocité.

Le Gouvernement des Etats-Unis recommande donc que la
Commission du droit international entreprenne non pas de
reviser le projet d'articles sous sa forme de projet de con-
vention, mais plutôt de préparer la codification des principes
du droit international en vigueur en matière de relations et
immunités diplomatiques. Cette codification consisterait à for-
muler clairement les principes de droit international et les
pratiques qui sont si manifestement établis et si généralement
admis qu'il est à présumer que tous les Etats les observeront.

En plus des observations des gouvernements concernant le
projet d'articles, les réponses envoyées au Secrétaire général à
la suite de sa demande de renseignements du 12 octobre 1957
concernant les lois, les règlements et la pratique des Etats en
matière de relations et immunités diplomatiques devraient être
utiles pour déterminer les domaines dans lesquels le principe
de droit international applicable est si bien établi qu'il peut
être codifié. Le fait que la pratique suivie par certains gou-
vernements est peut-être en désaccord avec une règle donnée
peut signifier simplement que ces gouvernements ne font pas
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honneur actuellement aux obligations internationales qui leur
incombent en tant que membres de la communauté des Etats.

Observations sur les divers articles

Article premier
Cet article, aux termes duquel l'établissement de relations

diplomatiques et la création de missions diplomatiques perma-
nentes se font par voie d'accord mutuel entre Etats, confirme
une pratique générale. On pourrait y ajouter un paragraphe
visant les cas où le chef de la mission et peut-être d'autres
fonctionnaires de la mission sont aussi accrédités dans un ou
plusieurs autres Etats. En pareil cas, l'Etat accréditant devrait
obtenir au préalable le consentement de chacun des Etats accré-
ditaires au fait qu'un diplomate est deux ou plusieurs fois
accrédité.
Article 2

II semble que l'on s'accorde à reconnaître qu'une mission
diplomatique peut exercer les fonctions énumérées aux alinéas
a à d de l'article 2. Toutefois, les fonctions énumérées sont
évidentes et la liste n'est pas donnée comme exhaustive. Le
Gouvernement des Etats-Unis considère donc qu'il est proba-
blement sans intérêt pratique de définir les fonctions précises
qu'une mission diplomatique peut accomplir.
Article 3

II est de pratique générale pour les Etats, y compris les
Etats-Unis, d'obtenir l'agrément de l'Etat accréditaire à la
nomination d'un nouveau chef de mission.
Article 4

L'article 4 prévoit que, sous réserve des dispositions des
articles 5, 6 et 7, l'Etat accréditant nomme à son choix les
autres membres du personnel de la mission.

Le but et l'effet probable de cet article sont incertains tant
parce que le projet d'articles ne définit pas assez clairement les
diverses catégories de personnes qui composent le personnel
d'une mission que parce que le commentaire qui suit les articles
5 à 7 est, à certains égards, en désaccord avec les dispositions
de ces articles. En tout état de cause, le Gouvernement des
Etats-Unis est d'avis que cet article devrait être revisé et
devrait reconnaître le droit de chaque Etat de refuser de
recevoir sur son territoire le membre du personnel d'une mis-
sion diplomatique qu'il estime inacceptable. Cela est vrai même
si ce droit n'est exercé que rarement et dans des circonstances
spéciales. En vertu des lois des Etats-Unis sur l'immigration,
le Gouvernement des Etats-Unis ne classe une personne qui
a demandé un visa dans la catégorie des fonctionnaires ou
employés d'un gouvernement étranger qu'après l'avoir acceptée
(voir art. 101 a 15 A, i et ii, de l'Immigration and Nationality
Act, 66 Stat. 167, 8 U.S.C. 1101). Plutôt que la mission ne
reçoive après l'arrivée d'un nouveau membre l'avis inattendu
que celui-ci est persona non grata ou n'est pas acceptable pour
l'Etat accréditaire, il semble préférable que l'Etat accréditaire
refuse courtoisement de délivrer les documents d'entrée néces-
saires. Voir le troisième paragraphe des observations sur l'ar-
ticle 6.
Article 5

L'article 5 prévoit que les membres du personnel diploma-
tique d'une mission ne peuvent être choisis parmi les ressortis-
sants de l'Etat accréditaire qu'avec le consentement exprès de
ce dernier. Il y aurait avantage à ce que cet article prévoie
plutôt qu'ils peuvent être nommés à moins que l'Etat accrédi-
taire ne s'y oppose expressément.

Les Etats-Unis d'Amérique refusent de reconnaître à aucun
de leurs ressortissants la qualité de fonctionnaire diplomatique
d'une ambassade ou d'une légation à Washington, mais ils ne
s'opposent pas d'ordinaire à ce qu'une mission compte, parmi
son personnel, des citoyens américains qu'elle emploie à d'autres
titres.
Article 6

Le paragraphe 1 de l'article 6 prévoit que l'Etat accréditaire
peut, à n'importe quel moment, déclarer un membre du per-
sonnel de la mission persona non grata ou non acceptable et
que l'Etat accréditant rappelle alors cette personne ou met fin
à ses fonctions. Le second paragraphe ajoute que, si l'Etat ac-

créditant refuse de rappeler cette personne ou de mettre fin à
ses fonctions ou s'il néglige de le faire dans un délai raison-
nable, l'Etat accréditaire peut refuser de reconnaître à la per-
sonne en cause la qualité de membre de la mission.

Le Gouvernement des Etats-Unis reconnaît qu'une personne
déclarée persona non grata ou dont le rappel est exigé a le
droit de disposer d'un délai raisonnable pour partir et qu'elle
continue à bénéficier pendant ce temps des immunités attachées
à sa situation antérieure dans la mission. Toutefois, dans des
circonstances graves ou lorsque la sécurité du pays est en jeu,
l'Etat accréditaire peut exiger son départ immédiat et refuser,
à partir de ce moment, de lui reconnaître la qualité de membre
de la mission pour l'exercice de fonctions officielles.

Pour aider les gouvernements à se rendre compte des consé-
quences et de l'effet probable de l'article 4 et de certains des
articles suivants, on pourrait ajouter un autre article qui indi-
querait avec précision de quels agents se compose le personnel
diplomatique, administratif, technique d'une mission, ainsi que
son personnel de service. Il faudrait distinguer clairement entre
le personnel supérieur et le personnel subalterne, ainsi qu'entre
ressortissants de l'Etat accréditant et ressortissants de l'Etat
accréditaire et de pays tiers employés par l'Etat accréditant. Cet
article devrait aussi traiter des attachés militaires, navals et
de l'air et de leur personnel. Par exemple, le paragraphe 6 du
commentaire qui suit l'article 6 déclare que l'usage de nommer
membres du personnel diplomatique des ressortissants de l'Etat
accréditaire est devenu assez rare. Cela est vrai si l'on con-
sidère que le personnel diplomatique comprend uniquement le
personnel de rang supérieur. Le personnel des missions diplo-
matiques des Etats-Unis, tout comme celui de maints autres
gouvernements, comprend de nombreux ressortissants de l'Etat
accréditaire employés à diverses fonctions subalternes.

Au paragraphe 6 du commentaire qui suit l'article 6, il est
dit que l'une des exceptions résultant de l'article S du projet
concerne le cas où l'Etat accréditant souhaite choisir comme
membre de sa mission diplomatique une personne ressortissante
à la fois de l'Etat accréditaire et de l'Etat accréditant. La Com-
mission estime qu'il ne peut le faire qu'avec le consentement
formel de l'Etat accréditaire. A cet égard, il y a lieu de noter
que les gouvernements diffèrent parfois d'opinion sur le point
de savoir qui possède une double nationalité et qui n'en possède
pas. Le Gouvernement des Etats-Unis est d'avis qu'une fois
que l'Etat accréditaire a validé, pour permettre l'entrée dans
le pays d'un membre de la mission, le passeport délivré par
l'Etat accréditant à une personne considérée par lui comme
un de ses ressortissants — parce qu'elle en a la nationalité d'ori-
gine ou qu'elle a été naturalisée — l'Etat accréditaire s'interdit
d'essayer ensuite, tant que les fonctions de cette personne n'ont
pas pris fin et avant l'expiration du délai raisonnable fixé pour
son départ, d'exercer son autorité sur elle en invoquant le fait
qu'il s'agit d'un ressortissant de l'Etat accréditaire. Cette situa-
tion diffère naturellement de celle où un individu ayant la
double nationalité mais résidant sur le territoire de l'Etat accré-
ditaire est soumis à son autorité au moment où il est nommé
membre du personnel de la mission. Le Gouvernement des Etats-
Unis estime que le problème de l'autorité revendiquée, pour des
raisons exclusives de nationalité, par l'Etat accréditaire sur
des membres d'une mission diplomatique pourvus de deux na-
tionalités devrait faire l'objet d'un article distinct
Article 7

Le premier paragraphe de l'article 7 prévoit que l'Etat accré-
ditaire peut limiter l'effectif d'une mission à ce qui est raison-
nable et normal, eu égard aux circonstances et aux conditions
qui régnent dans cet Etat et aux besoins de la mission.

En tant que cet article formule un principe général, les
termes qui y sont utilisés représentent peut-être le maximum
qu'accepteront les gouvernements. Toutefois, l'article ne dit
rien de la façon dont on déterminera ce qui est "raisonnable et
normal" selon les circonstances ni de ce que sont les "be-
soins" de la mission. Par conséquent, son application ne résou-
dra ni le problème que pose l'effectif d'une mission augmenté
dans une mesure que n'exige manifestement pas l'exercice des
fonctions annoncées, ni le problème que crée l'Etat accréditaire
s'il demande arbitrairement que l'effectif du personnel diploma-
tique et administratif d'une mission soit tellement réduit que,
de l'avis de l'Etat accréditant, il sera à peu près impossible à la
mission de s'acquitter de ses fonctions.
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Faute par les gouvernements de s'entendre sur le critère à

appliquer pour régler ces questions dans des cas concrets, le
Gouvernement des Etats-Unis estime peu indiqué d'énoncer une
règle en la matière.

Le deuxième paragraphe de l'article 7 prévoit qu'un Etat
peut, également dans ces limites et sans aucune discrimination,
refuser d'admettre des fonctionnaires d'une certaine catégorie et
peut refuser d'admettre des personnes nommées en qualité
d'attachés militaires, navals ou de l'air sans les avoir agréées au
préalable.

Le Gouvernement des Etats-Unis s'oppose énergiquement à
l'adoption de ce paragraphe qui lui paraît critiquable pour un
certain nombre de raisons. Il va plus loin que les principes du
droit international en vigueur et, à certains égards, il semble
sanctionner les pratiques suivies actuellement par certains pays
et contre lesquelles les Etats-Unis et d'autres gouvernements
ont protesté. Non seulement il ne mentionne pas le principe de
la réciprocité mais encore il semble considérer que l'Etat accré-
ditaire doit traiter toutes les missions de la même manière,
sans égard à la façon dont l'Etat accréditant traite les repré-
sentants de l'Etat accréditaire. Ici encore, le Gouvernement des
Etats-Unis ne s'oppose pas à une disposition disant que l'Etat
accréditaire a le droit de refuser de recevoir des fonctionnaires
d'une catégorie déterminée pour qu'ils exercent une fonction
dont l'exercice ne constitue qu'un privilège et non un droit.
Cependant, une fois que l'Etat accréditant a reçu le droit de
légation, il est fondé à composer sa mission de personnes appar-
tenant à toutes les catégories nécessaires à l'exercice des fonc-
tions qu'implique le droit de légation. De même, l'Etat accrédi-
tant et l'Etat accréditaire intéressés sont seuls en mesure de
déterminer les circonstances et les conditions qui peuvent influer
sur l'effectif et la composition de leurs missions respectives
dans le territoire de l'autre Etat.

Comme on l'a fait observer dans le commentaire sur l'article 4,
chaque Etat, bien qu'il use de son pouvoir avec modération,
a la faculté de refuser l'entrée du pays à des ressortissants
étrangers, y compris des attachés militaires. Le Gouvernement
des Etats-Unis n'exige pas d'agrément préalable pour les atta-
chés militaires, navals ou de l'air sinon à titre de réciprocité.
Les Gouvernements de Hongrie, d'Italie, des Philippines, de
Roumanie et d'Espagne exigeant l'agrément pour les officiers
supérieurs seulement, le Gouvernement des Etats-Unis en fait
autant et exige un agrément semblable. Même ces gouverne-
ments n'exigent pas d'agrément pour les attachés militaires,
navals ou de l'air adjoints. S'il arrivait qu'ils renoncent à cet
agrément obligatoire, le Gouvernement des Etats-Unis ferait
de même par mesure de réciprocité.
Article 8

L'article 8 énonce une règle sur le moment à partir duquel le
chef d'une mission est habilité à assumer ses fonctions à l'égard
de l'Etat accréditaire. C'est là surtout une question de proto-
cole ou de coutume locale. Aux Etats-Unis d'Amérique, les
ambassadeurs et les ministres sont reçus par le Président, mais
le nouveau chef d'une mission commence par présenter au Se-
crétaire d'Etat une copie de ses lettres de créance, les lettres
de rappel de son prédécesseur et une copie des paroles qu'il
se propose de prononcer lorsqu'il sera reçu par le Président.
Après cette présentation au Secrétaire d'Etat, il peut exercer
toutes les fonctions de sa charge.
Article 9

Cet article prévoit que, si le poste du chef de la mission est
vacant ou si le chef de la mission est empêché d'exercer ses
fonctions, la gestion de la mission est assurée par un chargé
d'affaires ad intérim dont le nom est notifié au gouvernement de
l'Etat accréditaire. L'article ajoute qu'à défaut de notification,
le membre de la mission dont le nom suit immédiatement sur
la liste diplomatique de la mission est présumé chargé de la
gestion de la mission.

Le Gouvernement des Etats-Unis estime cet article inaccep-
table. Il exigerait en pareil cas une notification appropriée avant
de reconnaître un membre de la mission en qualité de chargé
d'affaires ad intérim, que le poste soit vacant ou que le chef
de la mission soit temporairement absent de la capitale ou
malade. Le Gouvernement des Etats-Unis se refuserait à "pré-
sumer" qu'un fonctionnaire déterminé a le pouvoir de parler au
nom de son gouvernement en qualité de chargé d'affaires ad

intérim. En outre, il serait particulièrement critiquable d'exiger
des Etats d'établir cette présomption d'après l'ordre dans lequel
les noms peuvent figurer sur la liste diplomatique. Certains gou-
vernements ne publient pas de liste de ce genre et, pour ceux
qui le font, la liste publiée peut ne pas être à jour. Il faut
aussi noter que la liste diplomatique n'est pas rédigée en vue
de permettre de déterminer quel fonctionnnaire sera chargé
d'affaires ad intérim. Certains gouvernements, par exemple,
ont l'habitude d'indiquer sur la liste, après le nom du chef de la
mission, celui de l'attaché militaire, naval ou de l'air du grade
le plus élevé.
Article 10

Cet article répartit les chefs de mission en trois classes. Le
Gouvernement des Etats-Unis propose de le faire commencer
par les mots "Pour les questions de préséance et d'étiquette . . .".
Article 11

Cet article énonce la pratique générale des Etats, qui con-
siste à s'entendre sur la classe à laquelle doivent appartenir les
chefs de leurs missions. Le Gouvernement des Etats-Unis fait
observer toutefois que les Etats accréditants et accréditaires in-
téressés n'ont pas besoin d'être représentés par des chefs de
mission de même rang. Un Etat peut être représenté par un
ambassadeur, alors que tel autre préfère être représenté par
un ministre ou un chargé d'affaires.
Article 12

Les règles de préséance que l'article 12 prescrit pour les
chefs de mission relèvent de la pratique et du protocole de
l'Etat accréditaire plutôt que des principes du droit interna-
tional qui se prêtent à la codification. Voir aussi, ci-dessus, les
observations relatives à l'article 8.

Article 13
Le Gouvernement des Etats-Unis approuve les dispositions de

l'article 13 qui obligeraient chaque Etat à adopter un mode uni-
forme pour la réception des chefs de mission de chaque classe.

Il serait désirable que cet article prévoie en outre que ce
mode de réception uniforme est appliqué sans donner lieu à dis-
crimination. Voir aussi, ci-dessus, les observations sur l'ar-
ticle 8.

Article 14
Le Gouvernement des Etats-Unis admet que, sauf en ce qui

touche à la préséance et à l'étiquette, aucune différence ne
soit faite entre les chefs de mission du fait de leur classe.

Article 15
Le Gouvernement des Etats-Unis approuve l'article 15 dont

le but est apparemment d'obliger l'Etat accréditaire à assurer
à l'Etat accréditant un logement adéquat sans être tenu de
déroger à ses lois concernant la propriété immobilière ou
d'autres droits immobiliers. Les Etats-Unis estiment toutefois
que, pour plus de clarté, cet article devrait être modifié comme
suit:

"L'Etat accréditaire est tenu soit de permettre à l'Etat
accréditant d'acquérir sur son territoire les locaux néces-
saires à la mission, soit d'assurer, d'une autre manière, le
logement des membres de la mission en leur procurant no-
tamment une demeure et d'autres locaux."

Article 16
Le Gouvernement des Etats-Unis reconnaît que les locaux

d'une mission diplomatique doivent être considérés comme in-
violables et que les autorités locales ne peuvent y pénétrer si ce
n'est du consentement du chef de la mission. Toutefois, ce con-
sentement sera présumé lorsqu'il est nécessaire d'y pénétrer
immédiatement pour y protéger des personnes et des biens
comme dans le cas d'un incendie menaçant les édifices voisins.

Examiné à la lumière des commentaires dont il fait l'objet,
le paragraphe 3 de l'article pose des problèmes spéciaux. Ce
paragraphe prévoit que les locaux de la mission et leur ameu-
blement ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisition, réqui-
sition, saisie ou mesure d'exécution. Il semble que le para-
graphe 1 de l'article s'applique à la "perquisition" dans les
locaux d'une mission, au sens du paragraphe 3. Si tel est bien
le cas, le mot "perquisition" devrait être supprimé au para-
graphe 3. Dans le cas contraire, le Gouvernement des Etats-
Unis serait heureux que l'on explique le genre de perquisition
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que l'on a en vue. En deuxième lieu, si les gouvernements n'ont
heureusement eu que rarement à réquisitionner les immeubles
utilisés par des missions diplomatiques étrangères, le Gouverne-
ment des Etats-Unis estime que le droit international n'exclut
pas absolument la réquisition de ces immeubles ou leur expro-
priation du fait de l'exercice du droit de domaine éminent. Ce
droit, naturellement, ne peut être exercé que dans des cas
très limités tels que celui d'un désastre considérable ou la
nécessité de faire dans la ville d'importants aménagements qui
exigent l'expropriation de tout ou partie du terrain sur lequel
se trouvent les locaux de la mission. En pareil cas, l'Etat accré-
ditaire est tenu de verser rapidement une indemnité équitable
pour les immeubles expropriés et, s'il est nécessaire, de s'em-
ployer à aider l'Etat accréditant à trouver un autre logement
convenable. Enfin, en ce qui concerne la saisie et les mesures
d'exécution, lorsqu'il s'agit d'un immeuble loué, le droit interna-
tional exige simplement que nul ne pénètre dans les locaux de
la mission pour procéder à l'exécution forcée d'une ordonnance
de justice. La situation est, bien entendu, différente lorsque
l'immeuble est la propriété du gouvernement étranger qui l'uti-
lise à des fins diplomatiques. En pareil cas, il suffit d'invoquer
l'immunité souveraine pour empêcher toute saisie ou mesure
d'exécution.

Le Gouvernement des Etats-Unis n'approuve pas la dernière
phrase du paragraphe 2 du commentaire. On ne voit pas bien
à quelle sorte d'avis judiciaires il est fait allusion. Le Gouver-
nement des Etats-Unis reconnaît qu'un huissier ne peut signi-
fier une citation à comparaître ou un acte judiciaire dans les
locaux de la mission. Toutefois, il ne pense pas que les avis
judiciaires, quelle que soit leur nature, doivent être délivrés
par l'intermédiaire du ministre des affaires étrangères de l'Etat
accréditaire. Si la personne à laquelle la sommation ou l'acte
judiciaire est adressé ne bénéficie pas de l'immunité diploma-
tique, le document doit lui être signifié à son domicile ou en tout
autre lieu convenable hors des locaux de la mission. Si l'inté-
ressé bénéficie de l'immunité diplomatique, il n'est pas soumis
à la juridiction des tribunaux locaux à moins que son gou-
vernement ait renoncé à son privilège. Le ministère des affaires
étrangères n'a à intervenir que lorsque l'acte a été signifié par
erreur et que le chef de la mission lui demande de renvoyer
l'acte au tribunal avec une demande appropriée d'immunité.

Le Gouvernement des Etats-Unis ne saurait approuver la
rédaction du paragraphe 4 du commentaire. Il propose que la
substance de ce paragraphe soit exprimée sous la forme d'une
règle du droit international en termes analogues au texte sui-
vant:

"Nonobstant l'inviolabilité des locaux de la mission, les
immeubles sont soumis à la législation du pays dans lequel
ils sont situés. L'Etat accréditant est tenu de permettre que
le terrain sur lequel les locaux de la mission sont situés soit
utilisé pour l'exécution de travaux publics, par exemple
l'élargissement d'une route. L'Etat accréditaire, de son côté,
doit offrir rapidement une juste indemnité et, le cas échéant,
mettre à la disposition de l'Etat accréditant d'autres locaux
appropriés."

Article 17
Le Gouvernement des Etats-Unis approuve cet article s'il

a pour but d'exempter le gouvernement étranger intéressé des
impôts auxquels il serait assujetti en tant que propriétaire ou
locataire des locaux de sa mission diplomatique. Il ne saurait
cependant approuver cet article s'il tend à accorder une exemp-
tion des impôts perçus sur un immeuble pris ou donné à bail
et dus par le propriétaire plutôt que par l'Etat accréditant, ou
des impôts dus sur un immeuble dont le chef de la mission est
propriétaire à titre privé. En outre, l'article ne précise pas les
catégories particulières d'immeubles qui doivent être considé-
rés comme constituant les locaux de la mission. Cet article
pourrait être modifié comme suit :

"L'Etat accréditant est exempt de tous impôts et taxes,
nationaux ou locaux, au titre des locaux de la mission, qui
sont la propriété de l'Etat accréditant, ou d'un tiers pour le
compte de ce dernier, et qui sont utilisés à des fins de léga-
tion, pourvu que, sous réserve de réciprocité, il ne s'agisse
pas d'impôts ou taxes constituant paiement pour services
effectivement rendus. Sont réputés immeubles utilisés à des
fins de légation, au sens du présent article, le terrain et les

bâtiments utilisés par une ambassade ou une légation, la
chancellerie et ses annexes, ainsi que les demeures des fonc-
tionnaires et employés de la mission."
Le commentaire pourrait expliquer que devraient être réputés

immeubles utilisés à des fins de légation les terrains sur les-
quels se trouvent les bâtiments, y compris les jardins, les parcs
à voitures et les terrains vacants ou vagues, pourvu qu'ils
soient contigus aux terrains sur lesquels les immeubles sont
situés.
Article 18

Le Gouvernement des Etats-Unis reconnaît que les archives
de la mission sont inviolables. Il propose de supprimer les
mots "et documents", car ils prêtent à confusion et sont inutiles.

Le Gouvernement des Etats-Unis ne peut admettre, comme le
dit le commentaire, que l'inviolabilité s'étend aux "archives et
documents, indépendamment des locaux où ils se trouvent".
L'inviolabilité qui s'attache à juste titre aux archives de la mis-
sion suppose que ces archives se trouvent dans les locaux de
la mission, qu'elles sont transportées par courrier ou dans une
valise diplomatique ou qu'elles sont sous la garde personnelle
de fonctionnaires de la mission dûment autorisés qui les utili-
sent pour l'accomplissement de leurs fonctions.
Article 19

Le Gouvernement des Etats-Unis reconnaît que l'Etat accré-
ditaire doit accorder les facilités voulues pour l'accomplisse-
ment des fonctions de la mission. Toutefois, il conviendrait
d'indiquer le sens et l'étendue de l'expression "toutes les faci-
lités".
Article 20

L'article 20 est rédigé en termes si larges qu'il sanctionne
la pratique actuelle de certains gouvernements qui restreignent
les déplacements des membres des missions diplomatiques au
point de rendre illusoire leur liberté de déplacement. La fin de
l'article obligerait à réglementer sans distinction les déplace-
ments des représentants diplomatiques de tous les Etats, y
compris de ceux qui ne restreignent pas les déplacements des
représentants de l'Etat accréditaire. Or le principe de la réci-
procité est essentiel dans les questions de ce genre. Le Gouver-
nement des Etats-Unis pense qu'il serait préférable de n'avoir
aucun article sur la question plutôt que d'en avoir un capable
de donner lieu à des abus arbitraires.
Article 21

Le Gouvernement des Etats-Unis approuve, dans l'ensemble,
les paragraphes 1 et 3 de l'article 21. Le gouvernement recom-
mande toutefois d'ajouter au paragraphe 2 de l'article 21 une
phrase ainsi conçue:

"Aucun article radio-actif ne peut être considéré comme
destiné à l'usage officiel d'une mission diplomatique et il est
possible de refuser l'entrée de toute valise diplomatique con-
tenant un article de ce genre."
Le Gouvernement des Etats-Unis suggère en outre que le

paragraphe 4 soit modifié comme suit :
"Le courrier diplomatique est protégé pendant qu'il traverse

le territoire de l'Etat accréditaire ou celui d'un Etat tiers
dans lequel il est entré avec des papiers réguliers."
Le Gouvernement des Etats-Unis estime que, sur un certain

nombre de points, le commentaire de cet article ne correspond
pas aux règles actuelles du droit international.
Article 22

Cet article prévoit que la personne des agents diplomatiques,
qu'il définit comme le chef de la mission et les membres du
personnel diplomatique de la mission, est inviolable et que ces
personnes ne peuvent être arrêtées ni retenues par décision
administrative ou judiciaire. Comme on l'a dit dans le com-
mentaire sur l'article 4 ci-dessus, la composition du personnel
diplomatique demande à être définie avec plus de précision.
Article 23

Le Gouvernement des Etats-Unis approuve le paragraphe 1
de l'article 23, selon lequel la demeure privée de l'agent diplo-
matique est inviolable. Il estime cependant que le paragraphe 2
demande un examen plus approfondi. Par exemple, l'inviolabilité
ne couvrirait pas les biens, les papiers et la correspondance
d'un agent diplomatique, s'ils concernent l'activité commerciale
à laquelle il se livre dans l'Etat accréditaire.
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Article 24
Cet article pose une nouvelle règle de droit international.

Tout en assurant une immunité de juridiction criminelle com-
plète, il apporterait à l'immunité de juridiction civile certaines
exceptions qui ne sont pas reconnues actuellement en droit
international. En outre, le paragraphe 4 de l'article indique quel
tribunal de l'Etat accréditant serait compétent pour exercer
des pouvoirs juridictionnels sur les agents diplomatiques de
cet Etat.

Le Gouvernement des Etats-Unis estime qu'il conviendrait
de reviser cet article et d'y énoncer clairement les principes du
droit international en vigueur en la matière. A son avis, ces
principes impliquent pour toute personne jouissant de l'immu-
nité diplomatique, et à moins que l'Etat accréditant y renonce,
l'immunité complète de juridiction criminelle et civile, sauf
en ce qui concerne les immeubles dont cette personne est pro-
priétaire à titre privé. Dans ce dernier cas, la procédure judi-
ciaire est d'ordinaire in rem plutôt que in personam. Le
Gouvernement des Etats-Unis propose aussi que la dernière
phrase du paragraphe 4 de l'article soit supprimée.
Article 25

Le Gouvernement des Etats-Unis approuve les principes
énoncés dans les paragraphes 1 et 2 de l'article 25 qui prévoient
que l'Etat accréditant peut renoncer à l'immunité de juridiction
des agents diplomatiques et qu'au criminel la renonciation doit
toujours être expresse et émaner du gouvernement.

Les paragraphes 3 et 4 reconnaissent toutefois la renoncia-
tion tacite à l'immunité dans certains procès civils. Cette règle
est incompatible avec la théorie bien établie selon laquelle
l'immunité existe en faveur du gouvernement intéressé et non
en faveur de l'individu. L'Etat accréditant peut, pour diverses
raisons, ne pas vouloir que les membres de sa mission soient
parties à un procès dans l'Etat accréditaire. En conséquence, le
Gouvernement des Etats-Unis est d'avis que dans chaque cas
la renonciation à l'immunité doit être expresse et émaner de
l'Etat accréditant.
Article 26

On ne peut considérer que l'article 26 énonce les exemp-
tions fiscales auxquelles les agents diplomatiques ont droit
actuellement en vertu des principes du droit international en
vigueur. Si certaines de ces dispositions sont peut-être con-
formes aux exigences du droit international, d'autres ne le
sont pas.
Article 27

Le paragraphe 1 de l'article prévoit qu'aucun droit de douane
ne peut être perçu sur les articles destinés à être utilisés par
la mission ou à l'usage personnel d'un agent diplomatique ou
des membres de sa famille faisant partie de son ménage. Si
l'on admet que l'expression "agent diplomatique" ne vise qu'un
individu auquel la qualité de fonctionnaire est reconnue, ce pa-
ragraphe est conforme à la pratique des Etats-Unis en la
matière.

Le paragraphe 2 de l'article prévoit en outre que le bagage
personnel d'un agent diplomatique n'est pas soumis à l'inspec-
tion, sauf dans des cas limités et en présence de l'agent inté-
ressé ou de son représentant autorisé. Le Gouvernement des
Etats-Unis est d'avis que c'est par courtoisie et non en vertu
d'une exigence du droit international que le bagage personnel
d'un fonctionnaire diplomatique est dispensé de l'inspection
douanière.
Article 28

Cet article prévoit que, outre les agents diplomatiques, béné-
ficient aussi des privilèges et immunités mentionnés aux articles
22 à 27 les membres de la famille de l'agent diplomatique ainsi
que les membres du "personnel administratif et technique" de
la mission et leurs familles à condition que ces personnes ne
soient pas ressortissantes de l'Etat accréditaire. Les membres
du "personnel de service" ne bénéficient toutefois de l'immu-
nité qu'en ce qui concerne les actes accomplis dans l'exercice
de leurs fonctions et, s'ils ne sont pas ressortissants de l'Etat
accréditaire, ils ne sont exemptés que des droits et impôts
perçus sur leurs traitements. Les deux derniers paragraphes de
l'article s'appliquent aux domestiques privés.

Le Gouvernement des Etats-Unis estime que l'énoncé précis
et exact par la Commission du droit international des privilèges,

immunités et exemptions auxquels il faut considérer que les
diverses catégories de fonctionnaires et d'employés d'une mission
ont droit contribuerait notablement à l'amélioration des rela-
tions entre gouvernements.

On sait que peu de gouvernements se montrent aussi géné-
reux que le Gouvernement des Etats-Unis dans l'octroi des
privilèges et immunités à tous les membres du personnel d'une
mission diplomatique. Les Etats-Unis, comme la plupart des
gouvernements, n'accordent pas d'immunité aux familles des
employés des missions diplomatiques à Washington dont les
noms ne figurent pas sur la liste diplomatique. De même, sauf à
leur arrivée et pendant un délai raisonnable au-delà, ces em-
ployés et leur famille ne bénéficient pas, en l'absence d'accord
de réciprocité, du droit d'importer des marchandises en fran-
chise de douane ni de certaines autres exemptions fiscales dont
bénéficient les fonctionnaires. Enfin, le Gouvernement des
Etats-Unis, sur requête, demande aux tribunaux américains
de reconnaître l'immunité de juridiction de tous les fonction-
naires et employés d'une mission diplomatique à Washington
quelle que soit leur nationalité, si les Etats-Unis ont été dûment
informés de leur qualité et les ont acceptés comme tels, ainsi
que l'immunité des familles des fonctionnaires figurant sur la
liste diplomatique.

D'autres gouvernements estiment peut-être que l'octroi des
immunités diplomatiques aux employés subalternes d'une mission
pour des actes autres que des actes officiels n'est pas requis
en droit international. Le Gouvernement des Etats-Unis espère
que la Commission du droit international pourra énoncer la
règle de droit international applicable en la matière avec suf-
fisamment de clarté pour qu'elle puisse servir de guide sûr pour
les immunités que les gouvernements doivent accorder aux
membres des missions diplomatiques étrangères.

Article 29
Cet article prévoit qu'en ce qui concerne l'acquisition de la

nationalité de l'Etat accréditaire aucune personne jouissant des
privilèges et immunités diplomatiques dans cet Etat, à l'excep-
tion des enfants de ses ressortissants, n'est soumise aux lois de
l'Etat accréditaire. Cette disposition correspond au droit en
vigueur aux Etats-Unis en la matière et est conforme au droit
international tel que le Gouvernement des Etats-Unis l'inter-
prète.
Article 30

Cet article prévoit que l'agent diplomatique ressortissant de
l'Etat accréditaire ne bénéficie de l'immunité de juridiction que
pour les actes officiels qu'il accomplit dans l'exercice de ses
fonctions. Selon le dernier paragraphe du commentaire, la
règle proposée implique que les membres du personnel admi-
nistratif et de service d'une mission, qui sont ressortissants de
l'Etat accréditaire, ne bénéficient que des privilèges et immu-
nités qui peuvent leur être accordés par l'Etat accréditaire.

Le Gouvernement des Etats-Unis estime que tous les fonc-
tionnaires et employés d'une mission diplomatique, quelle que
soit leur nationalité, doivent bénéficier de l'immunité de juri-
diction en ce qui concerne les actes officiels. Cette immunité
existe en faveur du gouvernement et non en faveur de l'individu.
Voir, ci-dessus, les observations concernant les articles 6 et 28.
Article 31

Le Gouvernement des Etats-Unis approuve les dispositions de
l'article 31 qui précise que le droit d'un individu aux privilèges
et immunités diplomatiques naît au moment où il pénètre sur
le territoire de l'Etat accréditaire pour y gagner son poste et
subsiste jusqu'à son départ, lorsque ses fonctions prennent fin,
ou jusqu'à l'expiration du délai raisonnable qui lui aura été
donné, à partir de ce moment, pour quitter le pays et emporter
ses effets. Le Gouvernement des Etats-Unis estime toutefois que,
lorsque la personne se trouve déjà sur le territoire de l'Etat
accréditaire, ces privilèges et immunités n'existent qu'à partir
du moment où sa nomination est notifiée au ministère des
affaires étrangères et acceptée par ce dernier.

Article 32
Le Gouvernement des Etats-Unis approuve l'article 32, s'il

ne doit s'appliquer qu'aux obligations d'un Etat tiers à l'égard
d'un agent diplomatique qui traverse son territoire ou qui s'y
trouve à l'occasion d'un voyage officiel qu'il effectue sans délai
ni interruption pour se rendre à un poste auquel il est régu-
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lièrement affecté ou pour en revenir. Cependant, l'Etat tiers
n'est pas obligé d'accorder l'inviolabilité à un agent diploma-
tique qui traverse son territoire à d'autres fins ou qui s'y trouve
en séjour. Le Gouvernement des Etats-Unis fait observer en
outre que cet article devrait être modifié de façon à englober
d'autres membres du personnel de la mission.

Pour que l'individu qui traverse un Etat tiers en qualité de
courrier diplomatique, d'agent diplomatique ou en une autre
qualité en rapport avec une mission diplomatique puisse invo-
quer un droit quelconque, il faut naturellement qu'il soit porteur
de papiers en règle et que l'Etat tiers ait autorisé son transit,
ou que sa présence dans l'Etat tiers soit involontaire et for-
tuite, due à des circonstances imprévues comme un naufrage
ou à l'atterrissage forcé d'un avion.

Article 33
Le Gouvernement des Etats-Unis approuve la déclaration

selon laquelle les personnes bénéficiant de l'immunité diplo-
matique n'en doivent pas moins respecter les lois et règlements
de l'Etat accréditaire et doivent s'abstenir d'intervenir dans
les affaires intérieures de cet Etat. Le Gouvernement des
Etats-Unis approuve aussi la règle selon laquelle, en l'absence
de convention spéciale, la mission doit traiter ses affaires avec
le ministère des affaires étrangères et les locaux de la mission
ne doivent pas être utilisés à des fins incompatibles avec les
fonctions de la mission. Voir cependant les observations des
Etats-Unis concernant l'article 2, relatif aux fonctions d'une
mission.

Article 34
Cet article indique correctement certaines des façons dont

prennent fin les fonctions ; toutefois, la rédaction du paragraphe C
devrait être remaniée. La notification qu'un agent est devenu
persona non grata ou la demande de rappel est adressée d'ordi-
naire par l'Etat accréditaire au chef de la mission intéressée
plutôt qu'à la personne en cause. Cette notification indique
aussi, normalement, que les fonctions de cette personne seront
considérées comme prenant fin à une certaine date.

Article 35
Cet article correspond à la pratique en vigueur touchant le

devoir de l'Etat accréditaire d'accorder toutes facilités de dé-
part, même en cas de conflit armé.

Article 36
Cet article correspond à la pratique en vigueur touchant le

devoir de l'Etat accréditaire de respecter et de protéger les
locaux, les biens et les archives d'une mission, en cas de rupture
des relations diplomatiques ou si la mission est rappelée ou
interrompue, et de permettre que les intérêts de l'Etat accré-
ditant soient représentés par un Etat tiers acceptable pour l'Etat
accréditaire.

Ariicle 37
Cet article devait être supprimé si le projet d'articles n'est

pas rédigé sous forme de convention.

9. — FINLANDE

Observations transmises par une note verbale, en date du
18 avril 1958, du représentant permanent de la Finlande
auprès de l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en anglais]

Dans l'ensemble, le projet d'articles élaboré par la Commis-
sion du droit international paraît être acceptable et semble
correspondre à la pratique internationale.

A l'article 2 qui concerne les fonctions d'une mission diplo-
matique, le mot "tous", qui figure à l'alinéa d pourrait être
supprimé, car la mission diplomatique choisira bien entendu
elle-même les moyens licites qu'elle emploiera pour s'informer
des conditions et de l'évolution des événements dans l'Etat
accréditaire.

L'article 3 du projet prévoit que l'agrément de l'Etat accré-
ditaire doit être obtenu pour tous les chefs de mission avant
leur nomination. Or, il n'en est ainsi en pratique que pour les
ambassadeurs et les ministres. Il semblerait que pour les chargés
d'affaires une procédure plus souple devrait être établie.

A l'article 8, les deux variantes indiquées ont, chacune, leurs
avantages. En Finlande, on considère que les fonctions officielles
d'un chef de mission commencent dès qu'il a présenté ses lettres
de créance, ce moment étant nettement déterminé et ne pouvant
prêter à aucune contestation.

On devrait rechercher, comme la Commission l'a déjà fait,
si les classes de chefs de mission qui, d'après les alinéas a et b
de l'article 10, sont accrédités auprès des chefs d'Etat devraient
être fondues pour constituer à l'avenir une classe homogène de
représentants du même rang, savoir les ambassadeurs (et les
nonces). Après la deuxième guerre mondiale s'est manifestée
une tendance toujours plus marquée à accréditer des ambassa-
deurs au lieu d'envoyés et de ministres.

A l'article 16, les paragraphes 1 et 3 traitent de questions
semblables d'une manière assez développée. Le paragraphe 3
semble plutôt superflu. Comme il est stipulé au paragraphe 1
que les locaux occupés par la mission sont inviolables et que
les agents de l'Etat accréditaire ne doivent pas y pénétrer sans
le consentement du chef de la mission, il est difficile de com-
prendre comment pourraient intervenir la perquisition, la saisie
ou les mesures d'exécution interdites par le paragraphe 3. En
fait, ce dernier paragraphe devrait être interprété comme atté-
nuant la portée du paragraphe 2 dans certains cas particuliers,
mais il est possible que la Commission ait voulu viser des
événements connus. De toute façon, il serait souhaitable de
remanier l'article 16 de manière à établir un lien plus étroit
entre ses paragraphes 1 et 3.

A l'article 21, il conviendrait peut-être de fondre les para-
graphes 2 et 3 afin surtout de déterminer le contenu licite de
la valise diplomatique et d'ajouter qu'elle est protégée en tant
que telle. Le paragraphe 4 de l'article 21 stipule que le courrier
diplomatique jouit de l'inviolabilité de sa personne et ne peut
être arrêté ni retenu. Il convient, certes, d'attacher la plus
grande importance à ce que la correspondance diplomatique et
les paquets officiels puissent être acheminés à destination par
courrier diplomatique, rapidement et sûrement. Mais si ce cour-
rier se rend coupable d'un crime au cours de son voyage ou
devient dangereux pour les personnes qui l'entourent, il semble
naturel que dans le premier cas il puisse être retenu brièvement
pour interrogatoire et que, dans le second, les personnes néces-
saires soient désignées pour le garder pendant qu'il se trouve
sur le territoire de l'Etat en question sans que l'on touche à
la valise diplomatique. On pourrait le mentionner, du moins à
titre de suggestion, dans le commentaire relatif à l'article
examiné même s'il s'agit là de cas exceptionnels qui, en règle
générale, ne sont pas visés dans les projets de codification.

Art. 24, par. 4. — La question de savoir si l'agent diploma-
tique est soumis, et dans quelle mesure, à la juridiction de
l'Etat accréditant, dont il a d'ordinaire la nationalité, est avant
tout, pour cet Etat, un problème intérieur qui est tranché con-
formément aux règles du droit international concernant l'indi-
vidu appliquées par l'Etat en question. Le droit pénal de nom-
breux Etats ne s'applique pas aux infractions commises à
l'étranger ou ne le fait que dans une mesure limitée pour des
cas exceptionnels et les tribunaux ne sont pas toujours compé-
tents pour connaître même de litiges civils qui sont la consé-
quence d'actes juridiques accomplis à l'étranger. Il semble
difficile d'obliger les Etats à modifier leur législation même
lorsqu'il s'agit d'agents diplomatiques et il ressort du com-
mentaire relatif au projet d'article examiné ainsi que des
comptes rendus des débats de la Commission du droit inter-
national que cette dernière n'y songe nullement. La portée du
paragraphe restera donc limitée en tout cas. Il ne semble pas
souhaitable que la dernière clause aille jusqu'à indiquer les
tribunaux qui doivent être compétents pour connaître de ces
questions si la législation de l'Etat accréditant ne les dé-
signe pas.

Art. 28, par. 1. — II résulte de ce texte que les membres de
la famille d'un agent diplomatique ne peuvent se prévaloir
d'aucuns privilèges et immunités diplomatiques s'ils sont ressor-
tissants de l'Etat accréditaire. Pourtant, il ne paraît pas que
l'on soit fondé à les priver de tous les privilèges pour cette
raison, surtout quand il s'agit de la femme de l'agent diplo-
matique. Il ne semble pas que l'on doive stipuler que les mem-
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bres du personnel administratif et technique de la mission
perdent tous les privilèges et immunités pour la même raison
alors qu'aux termes du paragraphe 2 de l'article, les membres
du personnel domestique de la mission ont un minimum de
droits indépendamment de leur nationalité. Les paragraphes 3
et 4 du même article, qui concernent la situation juridique des
domestiques privés des agents diplomatiques et notamment leur
exemption fiscale, devraient être fondus ; ils se présenteraient
comme le paragraphe 2 de l'article qui traite des problèmes
relatifs à la situation juridique de l'ensemble du personnel
domestique de la mission.

Aux termes de l'article 29 du projet, les lois sur la na-
tionalité de l'Etat accréditaire ne doivent pas être appliquées
aux personnes jouissant des privilèges et immunités diploma-
tiques, sauf s'il s'agit des enfants de ressortissants de l'Etat
accréditaire. On peut se demander si cette exception, du moins
sous une forme aussi catégorique, est justifiée. En règle géné-
rale, les enfants d'agents diplomatiques nés dans les pays qui
appliquent le principe du jus soli n'acquièrent pas la nationalité
de l'Etat en cause. Si le conjoint d'un agent diplomatique,
d'ordinaire une femme, est ressortissant de l'Etat accréditaire
et que l'agent diplomatique lui-même est ressortissant d'un pays
qui applique les règles du jus sanguinis, l'application du prin-
cipe du jus soli entraînerait une injustice évidente.

Au paragraphe 5 du commentaire relatif à l'article 30, il est
dit que l'article concernant l'immunité de juridiction de l'agent
diplomatique ressortissant de l'Etat accréditaire implique indi-
rectement que les membres du personnel domestique de la mis-
sion qui sont ressortissants de l'Etat accréditaire ne devraient
pas non plus bénéficier d'autres privilèges et immunités que
ceux qui leur sont reconnus par cet Etat. Or, cette stipulation
est en contradiction avec le paragraphe 2 de l'article 28 du
projet, qui porte que ces personnes doivent en tout cas béné-
ficier de l'immunité nécessaire pour les actes accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions. Les ressortissants de l'Etat accré-
ditaire ne perdent le privilège de l'exemption d'impôts que
pour les salaires reçus de la mission.

Il ressort du commentaire relatif à l'article 31 que le mo-
ment stipulé au paragraphe 1 de cet article et à partir duquel
on considère que l'intéressé commence à jouir des privilèges
et immunités diplomatiques n'est pas toujours décisif pour les
personnes qui tiennent leurs droits de personnes qui bénéficient
des privilèges et immunités de leur propre chef. Pour cette
raison, il faudrait donner à ce paragraphe une rédaction plus
précise. Le paragraphe 3 de l'article 31 interdit, en cas de décès
d'un agent diplomatique ou d'un membre de sa famille, de
retirer du territoire de l'Etat accréditaire les biens meubles
qui ont été acquis dans cet Etat et qui sont l'objet d'une prohi-
bition d'exportation au moment du décès. Une clause aussi
stricte ne paraît pas justifiée, en particulier s'il n'existait aucune
prohibition d'exportation au moment de l'acquisition des biens
en question.

Art. 36, alin. c. — Comme la coutume internationale générale
est de demander l'agrément de l'Etat accréditaire avant qu'un
Etat tiers puisse assumer ces fonctions et commencer à les
exercer, il serait préférable d'employer dans le texte la formule
claire et précise "accepté par" et non pas "acceptable pour"
comme l'a proposé la Commission du droit international. Il
conviendrait peut-être d'apporter aussi la même modification à
l'alinéa b de l'article 36.

10. — ITALIE

Observations transmises par une lettre, en date du 19 avril
1958, de la mission permanente de l'Italie auprès de l'Orga-
nisation des Nations Unies

[Texte original en français]

Le Gouvernement italien se déclare, en principe, favorable au
projet d'articles relatifs aux relations et immunités diploma-
tiques, rédigé par la Commission du droit international pendant
sa neuvième session, du 23 avril au 28 juin 1957, et il a l'hon-
neur de présenter les observations et propositions qui suivent:

Article 4
On propose la modification suivante :

"Sous réserve des dispositions des articles 5, 6 et 7, l'Etat
accréditant nomme à son choix les autres membres du per-
sonnel de la mission: mais il est tenu, avant de les envoyer
sur le territoire de l'Etat accréditaire, d'en notifier la nomi-
nation à celui-ci, qui pourra en prendre acte expressément
ou tacitement."

Article 5
On propose la modification suivante à la partie finale du

paragraphe 2:
"l'Etat accréditant peut refuser de reconnaître à la per-

sonne en cause la qualité de membre de la mission et il peut
adopter à son égard la mesure de l'expulsion."

Article 8
On préfère la variante visée dans le projet: "dès qu'il a

présenté ses lettres de créance".
Article 10

II faut ajouter à la lettre b les internonces.
Article 12

On propose l'élimination, au paragraphe 1, de la phrase:
"suivant la date de la notification officielle de leur arrivée ou".

On voudrait bien voir inséré un article 12 bis, rédigé dans
les termes suivants :

"Les chefs de mission accrédités auprès d'un même Etat
forment le corps diplomatique.

"Le corps diplomatique remplit les fonctions qui lui sont
reconnues par la coutume internationale et il est représenté
à tous les effets par son doyen.

"Celui-ci est le chef de mission le plus âgé ou, dans les
pays qui reconnaissent cette prérogative au Saint-Siège, le
nonce apostolique."

Article 15
On propose la modification suivante :

"L'Etat accréditaire est tenu de permettre à l'Etat accré-
ditant d'acquérir sur son territoire les locaux nécessaires à
la mission. En tout cas, si l'Etat accréditant ne veut ou ne
peut exercer ce droit, l'Etat accréditaire est tenu d'assurer
d'une autre manière le logement adéquat de la mission."

Article 17
On propose la modification suivante :

"Nul impôt ou taxe, national ou local, ne peut être imposé
à l'égard des locaux de la mission, pourvu qu'il ne s'agisse
pas d'impôts ou taxes constituant paiement pour services
effectivement rendus."

Article 18
On propose la modification suivante:

"Les archives et documents de la mission sont inviolables
de tout temps, indépendamment du lieu où ils se trouvent."

Article 21
Le paragraphe 2 devrait donner une définition de la valise

diplomatique, d'autant plus que celle formulée dans le com-
mentaire n'est pas satisfaisante: en effet, elle ne se réfère pas
aux sceaux et aux indications extérieures, qui devraient toujours
la contremarquer.

On devrait aussi établir que l'Etat accréditant est tenu de
notifier préalablement les caractéristiques de ses valises diplo-
matiques à l'Etat accréditaire et qu'il est tenu de les adresser
toujours à la personne du chef de la mission.

Article 24
On propose la modification suivante au paragraphe 2:

"L'agent diplomatique n'est pas tenu de donner son témoi-
gnage sur des questions qui sont connexes, d'une manière
quelconque, à ses fonctions. Dans les autres cas, il ne pourra
être sommé de comparaître devant l'autorité judiciaire. Quand
la justice locale aura besoin de recueillir auprès de lui
quelque déclaration juridique, elle devra se transporter à son
domicile pour la recevoir de vive voix, ou déléguer, à cet
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effet, un fonctionnaire compétent, ou la lui demander par
écrit."

Article 25
On propose d'ajouter au paragraphe 1 la précision suivante:

"Le chef de la mission peut renoncer directement à l'im-
munité de juridiction du personnel de la mission."

Article 26

On propose la modification suivante pour la lettre a :

"Des impôts et taxes perçus eu rémunération de services
effectivement rendus."

Article 27

On devrait ajouter à la fin du paragraphe 1 la précision
suivante :

"L'Etat accréditaire peut, néanmoins, imposer des restric-
tions raisonnables sur la quantité des objets importés pour
les destiner à l'usage visé aux lettres o et b."

Article 28
L'extension des privilèges et immunités diplomatiques aux

membres du personnel administratif et technique de la mission,
aussi bien qu'aux membres de la famille de l'agent diploma-
tique, est contraire à la coutume internationale et ne peut
absolument être acceptée par le Gouvernement italien. Lesdits
privilèges et immunités doivent être réservés aux fonction-
naires compris dans les listes diplomatiques.
Article 30

On propose la modification suivante :

"L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accréditaire
bénéficie de l'immunité de juridiction et de tout autre privi-
lège ou immunité qui est strictement connexe à l'exercice de
ses fonctions. Il bénéficie en outre des autres privilèges et
immunités qui peuvent lui être reconnus par l'Etat accré-
ditaire."

Article 31

On propose cette modification du paragraphe 1 :

"L'agent diplomatique est mis au bénéfice des privilèges
et des immunités auxquels il a le droit dès qu'il pénètre pour
gagner son poste sur le territoire de l'Etat accréditaire,
pourvu que la formalité de l'agrément visée à l'article 3 ou
celle de la notification visée à l'article 4 (dans le texte pro-
posé par le Gouvernement italien) aient été accomplies. S'il
se trouve déjà sur le territoire de l'Etat accréditaire, il en
est mis au bénéfice dès l'achèvement des formalités susdites."

Article 33
On propose la modification suivante au paragraphe 1 :

"Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, tous les
agents diplomatiques ont le devoir de respecter les lois et
règlements de l'Etat accréditaire. Ils ont également le devoir
de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat.

"Les mêmes devoirs appartiennent aux membres du per-
sonnel administratif et technique de la mission."

Article 36

On propose la modification suivante à la lettre c:

"L'Etat accréditant peut confier la protection des intérêts
de son pays à la mission d'un Etat tiers, acceptable par l'Etat
accréditaire."

11. — JAPON

Observations transmises par une note verbale, en date du
6 février 1958, du représentant permanent du Japon auprès
de l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en anglais]

I. — Observations générales

Le Gouvernement japonais est très reconnaissant à la Com-
mission du droit international de la contribution qu'elle a
fournie en rédigeant le projet d'articles relatifs aux relations
et immunités diplomatiques. Le Gouvernement japonais, con-
sidérant qu'il s'agit là d'un domaine du droit international qu'il

est important de codifier, est prêt à collaborer par tous les
moyens à la codification à laquelle travaillent actuellement les
Nations Unies. Il espère sincèrement qu'à sa dixième session
la Commission du droit international examinera spécialement
les points indiqués ci-dessous et poursuivra ses efforts en vue
d'amener la conclusion d'un traité multilatéral en la matière.

II.— Observations sur les divers articles

Section I. — Les relations diplomatiques en général

1. Articles 1er à 6

Le classement des membres d'une mission diplomatique en
catégories est un aspect extrêmement important de l'ensemble
du système envisagé dans le projet d'articles, car les privilèges
et immunités accordés varient selon ce classement (voir
art. 28).

Par conséquent, il serait bon d'avoir une définition plus
précise, dans les articles mêmes, des "membres du personnel
diplomatique", des "membres du personnel administratif et
technique" ainsi que des "membres du personnel de service"
et des "domestiques privés".

(En posant ces définitions, il faudra considérer à la fois le
statut qu'a l'intéressé d'après le droit de son pays et les fonc-
tions qu'il remplit en fait à la mission. Par exemple, dans le
présent projet d'articles, il est naturel de supposer que, par
opposition aux agents diplomatiques, ceux qui occupent des
emplois subalternes, comme les concierges et les chauffeurs,
appartiennent au "personnel de service". Toutefois, en droit
japonais, ces personnes ont toutes le même statut de fonction-
naires ou d'agents titulaires de l'Etat, employés à plein temps.
Leur statut en droit national ne fournit donc pas, à lui seul,
un critère de classification suffisant pour les membres du per-
sonnel diplomatique, les membres du personnel administratif et
technique et les membres du personnel de service.)

2. Article 7

Le commentaire de cet article devrait indiquer qu'il serait
bon que les effectifs des missions échangées soient en principe
équivalents. On espère qu'il sera complété en ce sens.

3. Article 8

La variante "dès qu'il a présenté ses lettres de créance" est
préférable.

Section II. — Les privilèges et immunités diplomatiques

4. Articles 15 et 16

II serait bon de préciser le sens et la portée de l'expression
"locaux de la mission".

(Le terme "locaux" peut être interprété comme signifiant
soit : o) uniquement la résidence officielle de l'ambassadeur ou
du ministre et la chancellerie; soit: b) tous les locaux (y
compris les logements des membres de la mission) dont l'Etat
accréditant est propriétaire, ou qu'il loue, à des fins diploma-
tiques ; soit encore : c) tous les locaux utilisés à des fins diplo-
matiques (y compris les demeures privées des agents diplo-
matiques.)

5. Article 16

Le paragraphe 1 est peut-être trop absolu. Il semble indiqué
d'introduire au moins, dans l'article même, une disposition
disant que le chef de la mission est tenu de coopérer avec les
autorités de l'Etat accréditaire en cas d'incendie ou d'épidémie
ou dans d'autres cas d'urgence extrême.

6. Article 17

Quel que soit le sens de l'expression "les locaux de la
mission" (voir observ. 4 ci-dessus), l'article 17 risque d'être
interprété comme signifiant que les locaux de la mission sont
exonérés des impôts indirects, alors que les agents diploma-
tiques y sont soumis en vertu de l'article 26. (Par exemple, il
ne conviendrait guère d'interpréter cet article de manière à
exonérer les agents diplomatiques des taxes sur l'électricité et
le gaz consommés dans la chancellerie, alors qu'ils n'en sont
pas exonérés pour le gaz et l'électricité qu'ils consomment dans
leurs demeures privées.)
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Aux termes de la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies, l'Organisation des Nations Unies, ses
avoirs, revenus et autres biens ne sont exonérés que des impôts
directs.
7. Article 21

a) Le droit international ne reconnaît pas encore aux con-
sulats le droit d'utiliser la valise diplomatique ou des courriers
diplomatiques pour leurs communications.

b) Etant donné la situation actuelle en ce qui concerne la
répartition des fréquences, il est difficile d'approuver, dans tous
les cas, l'usage d'un émetteur de TSF par une mission diplo-
matique.

c) Au paragraphe 4 du commentaire, il est question du com-
mandant d'un aéronef commercial auquel est confiée la valise
diplomatique. Cette personne ne saurait être considérée comme
un courrier diplomatique dans tous les cas.
8. Article 23

a) Vu l'article 15, il est nécessaire de préciser le sens et
l'étendue de l'expression "demeure privée" par opposition aux
"locaux de la mission". Par exemple, on ne voit pas clairement
si l'expression "demeure privée" comprend le logement fourni
aux membres de la mission par l'Etat accréditant.

b) Le paragraphe 1 de cet article paraît aussi absolu, sinon
plus, que le paragraphe 1 de l'article 16. C'est particulièrement
le cas pour les demeures privées des membres du "personnel
administratif et technique" d'une mission.

c) Le paragraphe 2 ne devrait pas s'appliquer aux immeubles
dont un agent diplomatique est propriétaire à titre privé.

9. Article 24
a) II devrait être entendu que le paragraphe 1, alinéa o, qui

traite des immeubles dont un agent diplomatique est propriétaire
à titre privé, ne vise pas la demeure particulière dont l'agent
peut être propriétaire à titre privé. (Cette question est liée à
celle dont traite l'article 23.)

b) II serait bon que les "mesures d'exécution" dont il est
question dans cet article désignent aussi bien les mesures
d'exécution administratives (prises contre un contribuable dé-
faillant par exemple) que les mesures d'exécution judiciaires.
Ces mesures ne peuvent bien entendu être prises que si le
principe de l'inviolabilité de la personne et de la résidence de
l'agent diplomatique est respecté.

10. Article 26
a) II serait bon de préciser le sens de l'expression "impôts

indirects".
b) II serait bon de préciser le sens du mot "source".

11. Article 27
a) II serait bon de préciser le sens de l'expression "droits

de douane".
b) II serait bon de préciser le sens de l'expression "bagage

personnel".
c) II conviendrait de modifier cet article de façon que l'ins-

pection puisse avoir lieu même en l'absence de motifs "très
sérieux".

d) II conviendrait de modifier cet article de façon qu'il soit
possible, lorsque des articles ont été importés en franchise de
douane, de restreindre ou d'interdire leur usage à des fins autres
que celles pour lesquelles ils ont été importés, par exemple la
revente à des personnes qui ne bénéficient pas des immunités
diplomatiques.

12. Article 28
En ce qui concerne les "membres du personnel de service",

il faudrait apporter les modifications nécessaires de façon à
leur accorder uniquement, quelle que soit leur nationalité, les
privilèges et immunités que le projet d'articles accorde aux
"domestiques privés". (S'agissant spécialement des "membres
du personnel de service" ressortissants de l'Etat accréditaire,
celui-ci pourrait éprouver les plus grandes difficultés à leur
accorder, comme le prévoit le présent projet, une immunité
pour les actes qu'ils accomplissent dans l'exercice de leurs
fonctions.)

13. Observation complémentaire
On espère qu'à sa prochaine session, la Commission élaborera

des clauses concernant la délivrance des passeports et visas
diplomatiques. Ces passeports et ces visas constituent pratique-
ment le seul élément sur lequel on se fonde pour accorder des
privilèges et immunités douaniers à l'entrée dans le pays ou
à la sortie. Cette question intéresse non seulement le personnel
diplomatique ordinaire dont traite le présent projet d'articles,
mais aussi les fonctionnaires des ministères des affaires étran-
gères en mission officielle et les délégués officiels aux confé-
rences internationales.

12. — JORDANIE

Observations transmises par une lettre, en date du 24 septembre
1957, du représentant permanent de la Jordanie auprès de
l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en anglais]

Mon gouvernement m'a chargé de vous informer que les
dispositions du projet d'articles lui paraissent répondre aux
exigences de la situation.

13. — LUXEMBOURG

Observations transmises par une note verbale, en date du 7 fé-
vrier 1958, du Président du Gouvernement et Ministre des
affaires étrangères du Luxembourg

[Texte original en français]

Dans l'ensemble, le Gouvernement luxembourgeois peut don-
ner son entière adhésion au projet d'articles élaborés par la
Commission du droit international. Il estime que les travaux
de la Commission forment une contribution notable à l'unifica-
tion et au développement du droit international dans un domaine
qui représente un grand intérêt pratique pour les gouvernements.

Les observations qui suivent ne concernent que quelques
points de détail, ainsi que certaines options que la Commission
avait laissées ouvertes dans son texte. En outre, le Gouverne-
ment luxembourgeois voudrait soulever une question prélimi-
naire, de portée plus générale, ainsi qu'une question nouvelle
qui a trait au problème de la législation sociale.

Question préliminaire

En rédigeant les articles du projet, la Commission du droit
international a renoncé à toute espèce de principe général pour
s'attacher à la solution positive des principaux problèmes con-
crets qui se posent dans le domaine des relations diplomatiques.
Cette méthode doit être entièrement approuvée, étant donné que
l'énoncé de principes trop généraux pourrait conduire à de no-
tables difficultés. Toutefois, il paraît indispensable de marquer
clairement (par exemple dans le préambule de la convention
qui fixera finalement la matière) que les articles ne représen-
tent pas une réglementation complète et exhaustive de tous
les problèmes qui peuvent se poser en pratique. On éviterait
ainsi d'exclure un recours aux principes généraux du droit, à
la coutume internationale, ainsi qu'à la pratique judiciaire et ad-
ministrative des Etats, dans des cas où les règles retenues finale-
ment dans la convention ne fourniraient pas une solution po-
sitive.

Ainsi, par exemple, les articles du projet ne contiennent au-
cune règle générale en ce qui concerne le domicile de l'agent
diplomatique. Ce domicile est-il fixé au lieu de sa résidence ef-
fective ou reste-t-il fixé légalement dans son pays d'origine?
La question est importante, étant donné que le domicile forme
le critère de rattachement pour l'application d'un grand nombre
de règles juridiques — non seulement pour la compétence des
juridictions (art. 26 du projet) ou l'acquisition de la nationalité
(art. 29) — mais encore pour l'application de la législation ci-
vile et, notamment, l'appréciation de la validité d'actes civils
que l'agent diplomatique peut être dans le cas de poser au lieu
de sa résidence. Cet exemple démontre que le projet, tout en
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réglant un grand nombre de problèmes pratiques, n'est pour-
tant pas tout à fait exhaustif et qu'il faut donc laisser une cer-
taine latitude pour des solutions complémentaires.
Article 2

Au littera a de cet article, il est dit que les fonctions d'une
mission diplomatique consistent à "représenter le gouvernement
de l'Etat accréditant dans l'Etat accréditaire". Cette formule
soulève une question de principe assez importante. En effet, la
fonction d'une mission diplomatique consiste non seulement à
représenter le gouvernement de l'Etat accréditant, c'est-à-dire
la branche executive, mais bien l'Etat dans son ensemble. C'est
précisément cette conception qui s'exprime dans la formule tra-
ditionnelle disant que les agents diplomatiques représentent les
chefs d'Etat, étant entendu que la personne du chef d'Etat, pla-
cée généralement au-dessus de la division des organes du pou-
voir, représente l'unité de l'Etat, pris dans son ensemble.

En conséquence, il serait plus correct de dire que les fonctions
d'une mission diplomatique consistent à "représenter l'Etat ac-
créditant dans l'Etat accréditaire".
Article 8

En ce qui concerne le commencement des fonctions du chef
de la mission, la Commission de droit international indique
une variante alternative. Le Gouvernement luxembourgeois
donne sa préférence à la solution retenue par la Commission
elle-même, étant donné que cette solution lui semble plus pra-
tique. Il estime en effet que le chef de la mission doit pouvoir
assumer ses fonctions dès qu'il a présenté copie de ses lettres de
créance au ministre des affaires étrangères.
Article 12

Le Gouvernement luxembourgeois n'a aucune préférence en
ce qui concerne les deux modalités mentionnées dans l'alinéa
premier de cet article, à l'effet de fixer le rang des chefs de mis-
sion. L'une et l'autre alternatives lui paraissent acceptables,
mais il croit qu'il y aurait intérêt à faire coïncider la solution
retenue dans l'article 8 (commencement de la mission) avec le
critère choisi dans l'article 12 (rang des chefs de mission).
Article 16

II paraît au Gouvernement luxembourgeois que le problème
discuté au paragraphe 4 du commentaire (exécution de travaux
publics) devrait être réglé par une clause expresse dans le
texte même de l'article 16. En effet, les dispositions de cet ar-
ticle étant très formelles, il ne parait pas possible de faire
prévaloir, en cas de litige, les considérations contenues dans
le commentaire contre le texte explicite de la convention.

Article 17
L'application de cet article pourra donner lieu à des diver-

gences, étant donné que la délimitation entre les "taxes cons-
tituant paiement pour services effectivement rendus" et les
impôts généraux ne paraît pas être la même dans tous les pays.
En effet, certaines prestations (telles par exemple la protection
de police, l'illumination ou le nettoyage des voies publiques)
paraissent être considérées dans certains pays comme des ser-
vices donnant lieu à rémunération, alors que dans d'autres pays
ces mesures font partie du service public, couvert par l'impôt
général. Le critère de distinction paraît donc devoir être, dans
ce cas, non pas celui des services "effectivement rendus" —
étant donné que n'importe quel service public est effectivement
rendu — mais plutôt le caractère individualisé des services. En
fait, c'est bien ce critère que la Commission a retenu ailleurs, à
savoir au littera e de l'article 26, où il est question des "taxes
perçues en rémunération de services particuliers rendus". La
même formule devrait être reprise à l'article 17.

Article 24
Le paragraphe 1 de cet article distingue entre l'immunité de

juridiction criminelle, civile et administrative. Cette énuméra-
tion paraît à la fois superflue et elle implique en outre le dan-
ger d'une interprétation restrictive. En effet, dans certains pays
il existe encore d'autres juridictions en dehors des trois ordres
énumérés, à savoir notamment, les tribunaux de commerce, les
juridictions du travail et les juridictions de la sécurité sociale
qui sont ni civiles, ni administratives. En conséquence, il serait
plus utile de poser tout d'abord la règle générale de l'immunité

de juridiction sans spécifier autrement et de faire suivre les
trois exceptions sous a, b et c. Au littera b, relatif aux actions
concernant les successions, il faudrait spécifier qu'il doit s'agir
d'une succession ouverte dans le pays accréditaire, afin d'évi-
ter que l'agent diplomatique puisse être actionné dans ce pays,
en raison de sa résidence, pour une succession ouverte dans son
pays d'origine ou dans un pays tiers.

Le paragraphe 4 rappelle que l'immunité de juridiction dont
bénéficie l'agent diplomatique dans l'Etat accréditaire ne
l'exempte pas de la juridiction de son propre pays. Pour que
cette disposition puisse s'appliquer, il faut cependant qu'un tri-
bunal du pays d'origine soit compétent d'après la législation de
celui-ci. Si donc d'après la législation de cet Etat c'était le tri-
bunal du pays de la résidence effective qui serait compétent, les
intéressés ne pourraient saisir aucune juridiction, puisque dans
l'Etat accréditaire ils se heurteraient à l'immunité diplomatique
du défendeur et que dans le pays accréditant il n'y aurait pas
de juridiction compétente pour trancher le litige. Pour combler
cette lacune préjudiciable aux intérêts des tiers, il semble utile
de prévoir une disposition attribuant compétence, dans cette
hypothèse, aux tribunaux de l'Etat accréditant, nonobstant
toute disposition contraire de la législation de cet Etat.

D'autre part, il paraît indiqué de relever dans cet article que
le gouvernement de l'Etat accréditaire a toujours le droit d'in-
tervenir dans l'intérêt de ses justiciables, auprès de la mission
ou auprès du gouvernement en cause, lorsque l'immunité de ju-
ridiction est appliquée. Ce droit d'intervention politique peut
paraître dans ce cas comme allant sans dire; il semble toutefois
prudent de réserver expressément cette possibilité, afin d'éviter
qu'une mission ou un gouvernement puisse invoquer l'immu-
nité de juridiction pour se refuser même à la discussion, avec le
gouvernement accréditaire, sur les possibilités d'un arrangement
amiable.

En conséquence de ce qui précède, le Gouvernement luxem-
bourgeois propose de remanier comme suit la fin de cet article:

"4. Si, conformément aux dispositions du droit interne de
l'Etat accréditant, l'agent diplomatique est justiciable des
juridictions de l'Etat accréditaire et que l'Etat accréditant
ne renonce pas à l'immunité de juridiction de son agent, celui-
ci est soumis à la juridiction de l'Etat accréditant, nonobstant
toute disposition contraire du droit de cet Etat. Dans ce cas,
le tribunal compétent est celui du siège du gouvernement de
l'Etat accréditant.

"S. L'immunité de juridiction ne porte pas préjudice au
droit du gouvernement de l'Etat accréditaire d'intervenir,
auprès de la mission ou du gouvernement dont relève l'agent
en cause, pour la protection de ses intérêts ou des intérêts
de ses ressortissants."

Article 25
L'application de cet article pourrait soulever des difficultés

pratiques étant donné qu'il n'est pas trop clair, dans chaque
cas, qui a le droit de renoncer à l'immunité et qui peut déclarer
valablement cette renonciation aux juridictions. La difficulté
résulte du fait que l'agent diplomatique est précisément le
seul représentant qualifié de l'Etat accréditant dans l'Etat ac-
créditaire et on voit donc mal par qui une renonciation pourrait
être notifiée au nom de cet Etat, si ce n'est par l'agent diploma-
tique lui-même. Le texte proposé par la Commission implique le
danger de voir invoquer l'immunité, dans des procédures en-
gagées ou acceptées par un agent diplomatique, sous prétexte
que la renonciation était son fait personnel et non pas le fait
de l'Etat accréditant. Cette attitude serait contraire à la bonne
foi.

En conséquence, le Gouvernement luxembourgeois propose
de construire comme suit l'article 25 :

En premier lieu, il faudrait poser le principe général disant
que l'Etat accréditant peut renoncer à l'immunité. A ce prin-
cipe, il conviendrait d'ajouter que l'agent diplomatique est pré-
sumé être habilité à déclarer cette renonciation. En second lieu,
il faudrait exiger que la renonciation soit expresse au pénal,
alors que dans toutes les autres matières elle peut être implicite.

Si la Commission estimait que le jeu de la présomption men-
tionnée pourrait créer de nouvelles difficultés, il y aurait lieu
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d'envisager une variante qui consisterait à soumettre à certaines
limitations la rétractation, par le gouvernement intéressé, d'une
renonciation émanée de son agent.

Il convient de faire remarquer d'autre part que l'opposition
entre la juridiction criminelle (par. 2) et civile (par. 3) n'est
pas exhaustive, étant donné qu'il existe encore d'autres ordres
de juridiction, ainsi qu'il a été déjà relevé à propos de l'article
24. A la catégorie du paragraphe 2 (juridiction pénale) il fau-
drait donc opposer une catégorie résiduelle générale.

En conséquence de ce qui précède, le Gouvernement luxem-
bourgeois a l'honneur de soumettre à la Commission la rédac-
tion suivante:

"1. L'Etat accréditant peut renoncer à l'immunité de juri-
diction des agents diplomatiques. Il y a présomption que les
agents diplomatiques sont habilités à déclarer la renonciation
au nom de l'Etat accréditant dans les instances qui les con-
cernent.

"(Variante. — L'Etat accréditant peut renoncer à l'immu-
nité de juridiction des agents diplomatiques. Les agents diplo-
matiques sont habilités à déclarer la renonciation au nom
de l'Etat accréditant dans les instances qui les concernent. Le
gouvernement de l'Etat accréditant ne peut rétracter cette
renonciation que s'il fait valoir soit que l'agent diplomatique
n'était pas libre en faisant la renonciation, soit que celle-ci
porte préjudice aux intérêts de l'Etat accréditant.)

"2. Au pénal, la renonciation doit toujours être expresse.
Dans les autres cas, la renonciation peut être expresse ou im-
plicite. Il y a présomption de renonciation implicite" etc. (la
suite inchangée, sauf que le paragraphe 4 devient paragra-
phe 3).

Article 26

Cet article, consacré aux exemptions fiscales, appelle un cer-
tain nombre d'observations.

o) Impôts indirects. — Le Gouvernement luxembourgeois
estime que l'exemption des impôts indirects, y compris les droits
d'accises, doit être accordée pour le principe, mais sous réserve
d'une limitation. Il ne paraît pas possible d'accorder le rem-
boursement de droits incorporés dans le prix des marchandises
une fois que celles-ci se trouvent en libre pratique au moment
de l'acquisition.

b) Impôts immobiliers. — Le Gouvernement luxembourgeois
approuve la solution retenue par la Commission, sauf que les
mots "et non pour le compte de son gouvernement aux fins de
la mission" paraissent superflus.

c) Droits de succession. — Cette disposition aurait pour effet
de soumettre à la fiscalité de l'Etat accréditaire les successions
délaissées par l'agent diplomatique ou par les membres de sa
famille vivant avec lui, ce qui paraît absolument inadmissible.
Le Gouvernement luxembourgeois estime qu'en matière de suc-
cessions il faudrait reconnaître pour le principe l'immunité fis-
cale, mais limiter celle-ci par une exception portant sur les
biens immobiliers situés dans le pays accréditaire et les valeurs
mobilières ayant leur assiette dans le même pays, à l'exception
toutefois du mobilier et des effets personnels de l'agent diploma-
tique et de sa famille.

d) Dans cet alinéa, il faudrait mentionner outre les revenus
qui ont leur source dans l'Etat accréditaire les biens qui ont
leur assiette dans cet Etat, pour couvrir le cas des impôts pré-
levés sur la substance des biens investis par l'agent diplomati-
que dans le pays accréditaire.

e) Cette disposition peut être approuvée.

En conséquence de ce qui précède, le Gouvernement luxem-
bourgeois propose de modifier comme suit le texte de l'ar-
ticle 26:

"1. L'agent diplomatique est exempt de tous impôts et
taxes, personnels ou réels, nationaux ou locaux, sauf:

"o) Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat accréditaire dont l'agent
diplomatique est propriétaire à titre privé ;

"b) Des impôts et taxes sur les revenus qui ont leur source
dans l'Etat accréditaire et sur les biens, autres que le mobi-

lier et les effets personnels de l'agent diplomatique et de sa
famille, qui y ont leur assiette ;

"c) Des taxes perçues en rémunération de services par-
ticuliers rendus.

"2. L'exemption prévue par le paragraphe premier ne com-
prend pas le remboursement d'impôts indirects incorporés
dans le prix des marchandises lorsque celles-ci se trouvent en
libre pratique au moment de l'acquisition.

"3. En ce qui concerne les droits de succession, l'exemp-
tion est accordée, sauf pour les biens immeubles situés sur
le territoire de l'Etat accréditaire et les biens mobiliers qui y
ont leur assiette, autres que le mobilier et les effets personnels
de l'agent diplomatique et de sa famille. Ce régime est appli-
cable aux successions délaissées ou recueillies par l'agent di-
plomatique ou par les membres de sa famille vivant avec lui."

Article 28
Les dispositions de cet article paraissent entièrement accep-

tables. Toutefois, le paragraphe 2 soulèvera une difficulté assez
importante en pratique. Il s'agit de savoir pour combien les
infractions contre les règles de la circulation, commises par les
chauffeurs des missions diplomatiques, peuvent être considérées
comme des actes de fonction. Pour sa part, le Gouvernement lu-
xembourgeois estime qu'il ne s'agit pas dans ce cas d'actes de
fonction; quelle que soit l'opinion de la Commission sur le
problème, il désire que cette question soit clairement tranchée
dans le commentaire du texte.
Article 30

Le Gouvernement luxembourgeois estime que la seconde
phrase pourrait avoir pour effet de provoquer des prétentions
injustifiées à l'égard des gouvernements qui ne désirent pas oc-
corder à leurs propres ressortissants, désignés comme agents
diplomatiques par des Etats tiers, des privilèges autres que
l'immunité de juridiction pour les actes de fonction. En consé-
quence, le Gouvernement luxembourgeois estime que cette phrase
devrait être purement et simplement supprimée. Cette suppres-
sion ne touchera d'ailleurs en rien la possibilité d'accorder d'au-
tres privilèges, par décision unilatérale d'un Etat désireux de
le faire.

Article 33
Le paragraphe 4 du commentaire pourrait donner lieu à des

interprétations erronées. En effet, l'exemple cité dans ces expli-
cations pourrait faire croire que l'octroi du droit d'asile ne for-
merait un usage légitime des locaux de la mission qu'en présence
d'une convention spécifique qui le réglementerait. Il paraît au
Gouvernement luxembourgeois qu'une mise au point du com-
mentaire s'impose.

Question nouvelle. — Application de la législation sociale
Le Gouvernement luxembourgeois estime que la convention

devrait résoudre un problème qui cause des difficultés de plus
en plus nombreuses à mesure que les divers pays développent
leur législation sociale et, notamment, leur législation de sécu-
rité sociale. Pour bien poser la question, il convient de distin-
guer d'une part l'effet de cette législation quant au personnel
diplomatique des missions et d'autre part l'effet de cette légis-
lation à l'égard des missions diplomatiques ou des agents de ces
missions, dans leurs relations avec le personnel subalterne, en ce
qui concerne les obligations qui peuvent leur incomber en leur
qualité d'employeurs.

1. En ce qui concerne les agents diplomatiques eux-mêmes,
le personnel administratif et le personnel technique, l'exemption
à l'égard de la législation sociale ne paraît pas faire de doute,
sans préjudice de l'affiliation de ces agents à des systèmes de sé-
curité dans leurs pays d'origine.

2. Au contraire, il semble indiqué de ne pas soustraire à la
législation sociale ceux parmi le personnel de service et parmi
les domestiques privés qui sont les nationaux du pays accrédi-
taire ou qui y avaient leur résidence avant leur entrée en ser-
vice, c'est-à-dire en pratique, le personnel recruté sur place. Si
cette solution était acceptée, il serait indispensable de soumettre
l'employeur aux obligations patronales (déclaration et paiement
des cotisations), peu importe que la qualité d'employeur revienne
à la mission comme telle ou à un agent diplomatique à titre
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personnel. En d'autres mots, ce régime reviendrait à obliger
les missions diplomatiques à observer les conditions sociales
qui prévalent au lieu de leur mission, chaque fois qu'ils y re-
crutent du personnel.

On pourrait libeller comme suit la disposition en question :
Article nouveau

"1. Les personnes désignées au paragraphe premier de
l'article 28 sont exemptées de la législation de sécurité so-
ciale en vigueur dans l'Etat accréditaire.

"2. Les membres du personnel de service de la mission et
les domestiques privés du chef ou des membres de la mission
sont soumis à la législation de sécurité sociale en vigueur dans
l'Etat accréditaire lorsqu'ils sont les nationaux de celui-ci ou
lorsqu'ils avaient leur résidence sur le territoire de l'Etat
accréditaire antérieurement à leur prise de service. Dans ce
cas, l'employeur est tenu des obligations inhérentes à cette
qualité."

14. — PAKISTAN

Observations transmises par une lettre, en date du 16 mai 1958,
du représentant suppléant du Pakistan auprès de l'Organi-
sation des Nations Unies

[Texte original en anglais]

Article 8
Le Pakistan suit deux pratiques différentes selon qu'il s'agit :

i) des ambassadeurs, ministres, etc. ; et ii) des hauts commis-
saires. Les représentants de la première catégorie sont habilités
à assumer leurs fonctions dès qu'ils ont présenté leurs lettres
de créance. Les hauts commissaires, qui sont normalement por-
teurs d'une lettre d'introduction auprès du Premier Ministre,
sont habilités à assumer leurs fonctions dès la date de leur
arrivée au Pakistan. Toute dérogation à cette pratique serait
une affaire d'intérêt commun pour tous les pays du Common-
wealth et le Gouvernement du Pakistan doit donc réserver,
pour le moment, sa position en ce qui concerne cet article.
Article 9

Le Gouvernement du Pakistan considère comme indispensable
la notification du nom du chargé d'affaires ad intérim, qui doit
gérer les affaires de la mission en cas d'absence ou d'incapacité
du chef de la mission. Par conséquent, le paragraphe 2 de cet
article devrait être supprimé.
Article 10

Le Gouvernement du Pakistan reconnaît une quatrième classe
de chefs de mission, à savoir celle des hauts commissaires, qui
sont normalement porteurs de lettres d'introduction auprès du
Premier Ministre. Le Gouvernement du Pakistan estime que
cet article devrait être amendé de manière à inclure les hauts
commissaires.

Article 12
Les hauts commissaires prennent rang dans la classe des

ambassadeurs suivant la date de leur arrivée au Pakistan, alors
que les ambassadeurs prennent rang suivant la date de remise
de leurs lettres de créance. Toute modification de cette pratique,
comme dans le cas de l'article 8, serait une affaire d'intérêt
commun pour tous les pays du Commonwealth et, par consé-
quent, le Gouvernement du Pakistan doit réserver, pour le
moment, sa position à l'égard de cet article.

Article 21
Le Gouvernement du Pakistan interprète l'expression "moyens

de communication appropriés", qui figure au paragraphe 1 de
cet article, comme n'englobant pas les messages transmis par
un poste émetteur de radio.

Article 28
Au Pakistan, les membres du personnel administratif et tech-

nique de la mission, qui ne sont pas agents diplomatiques, men-
tionnés au paragraphe 1 dudit article, ne sont exempts de
droits de douane (art. 27) qu'au moment où ils viennent pour
la première fois occuper leur poste du Pakistan, uniquement en
ce qui concerne leurs effets personnels et à condition de signer

une déclaration. Le Gouvernement du Pakistan estime que les
privilèges et immunités étendus à ce personnel par le para-
graphe 1 de l'article 28 devraient être limités de la même
façon.

15. — PAYS-BAS

Observations transmises par une lettre, en date du 26 mars
1958, du représentant permanent des Pays-Bas auprès de
l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en anglais]

Introduction

Le Gouvernement néerlandais a étudié avec intérêt le projet
d'articles rédigé par la Commission du droit international et
intitulé "Projet d'articles relatifs aux relations et immunités
diplomatiques". Il pense, comme la Commission, que la ques-
tion des relations et immunités diplomatiques constitue une
matière qui se prête à la codification et il estime que le projet
d'articles de la Commission fournit pour cette codification une
base excellente.

Le Gouvernement néerlandais est d'avis, lui aussi, que les
aspects multiples de ce vaste sujet ne devraient pas être traités
dans un instrument unique et qu'en particulier les règles qui
régissent la "diplomatie ad hoc" et les relations consulaires
devraient être énoncées dans des conventions distinctes. Il en
est de même des relations entre les Etats et les organisations
internationales et des relations entre ces organisations elles-
mêmes. Cependant, à la différence de la Commission, le Gou-
vernement néerlandais estime que la nécessité de réglementer
cette dernière catégorie de relations se fait déjà sentir, du fait
notamment de l'apparition du jus legationis d'organisations
internationales telles que la Communauté européenne du charbon
et de l'acier, et il souhaiterait que la Commission du droit
international charge son rapporteur d'englober cette question
dans son étude.

I. — Observations générales

1. — Application des articles en temps de guerre
Le Gouvernement néerlandais est d'avis qu'en principe le

projet d'articles est destiné à réglementer les relations diplo-
matiques en temps de paix seulement et que certaines dispo-
sitions, comme celles du paragraphe 2 de l'article 31 et celles
de l'article 35, régissent la transition de l'état de paix à l'état
de guerre. Le Gouvernement néerlandais revient plus longue-
ment sur ce point dans ses observations concernant l'article 36.
Il considère que les relations entre belligérants sont régies par
le droit de guerre, mais que le projet d'articles continue de
s'appliquer aux relations entre Etats belligérants et Etats
neutres, ainsi qu'entre Etats neutres. Il estime qu'il conviendrait
de faire figurer dans le commentaire sur les articles un para-
graphe à ce sujet.
2. — Réciprocité

Le Gouvernement néerlandais est d'avis que, s'il est vrai qu'il
soit impossible de se conformer au principe de la réciprocité au
sens le plus strict lorsqu'on détermine les règles qui doivent
régir les relations diplomatiques, ce principe n'en reste pas
moins la clef de voûte de toute la réglementation qui peut
exister en la matière. Le Gouvernement néerlandais se demande
donc s'il ne conviendrait pas d'insérer dans le projet une dis-
position générale énonçant le principe de la réciprocité sans
toutefois poser la réciprocité absolue comme condition des rela-
tions diplomatiques. Une disposition de cette nature devrait
notamment servir de base à l'application satisfaisante de l'ar-
ticle 7.
3. — Représailles

Le Gouvernement néerlandais est d'avis que les articles du
projet de la Commission n'excluent pas la possibilité de prendre
des mesures de représailles conformément aux règles perti-
nentes du droit international général.
4. — Législation extraordinaire

Le Gouvernement néerlandais est d'avis que les privilèges et
immunités accordés aux missions diplomatiques et à leur per-
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sonnel n'empêchent pas l'Etat accréditaire de prendre des
mesures exceptionnelles en cas de situation extraordinaire. Dans
les cas de ce genre, l'Etat accréditaire pourra, à juste titre,
invoquer la force majeure contre l'Etat accréditant. Ces cas
peuvent se présenter notamment à propos de l'application des
articles 16 et 22, de sorte qu'il conviendrait d'insérer dans le
commentaire sur lesdits articles une observation en ce sens.
5. — Relation entre la convention et le commentaire s'y rap-

portant
Malgré toute l'autorité qui peut s'attacher au commentaire

dont la Commission accompagne son projet d'articles, ce com-
mentaire n'a pas force de loi. Le Gouvernement néerlandais est,
par conséquent, d'avis que les principes qui sont mentionnés
dans le commentaire et qui devraient avoir force de loi
devraient figurer dans les articles mêmes ; il pense donc qu'il
y aurait intérêt à ce que la Commission remanie son texte en
ce sens.
6. — Définitions

Le Gouvernement néerlandais est d'avis qu'il serait souhai-
table de faire précéder le projet d'articles d'un article renfer-
mant des définitions et se présentant comme suit :

"Article contenant des définitions
"Aux fins du présent projet d'articles, les expressions

suivantes s'entendent comme il est indiqué ci-après :
"a) Le "chef de la mission" est une personne autorisée par

l'Etat accréditant à agir en cette qualité ;
"b) Les "membres de la mission" comprennent le chef de

la mission et les membres du personnel de la mission ;
"c) Les "membres du personnel de la mission" compren-

nent les membres du personnel diplomatique et du personnel
administratif et technique, ainsi que le personnel de service
de la mission ;

"d) Le "personnel diplomatique" comprend les membres
du personnel de la mission autorisés par l'Etat accréditant à
exercer des fonctions diplomatiques proprement dites ;

"e) Un "agent diplomatique" est le chef de la mission ou
un membre du personnel diplomatique de la mission ;

"/) Le "personnel administratif et technique" comprend les
membres du personnel de la mission employés dans les ser-
vices administratifs et techniques de la mission ;

"g) Le "personnel de service" comprend les membres du
personnel de la mission employés au service domestique de
la mission ;

"/») Un "domestique privé" est une personne affectée au
service domestique du chef de la mission ou d'un membre
de la mission."
Au cas où cet article serait adopté, on pourrait, à l'article 4,

supprimer le mot "autres", à l'article 5 employer les mots
"agent diplomatique" et supprimer le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 22.
7. — Terminologie

La Commission n'a pas toujours employé les mêmes termes.
C'est ainsi qu'il lui arrive d'employer indifféremment les mots
"membre de la mission" et "membre du personnel de la mis-
sion". Dans le titre du projet et dans l'article 32, elle emploie
le mot "immunités" alors qu'ailleurs elle dit "privilèges et
immunités". Dans les articles, elle emploie les expressions
"immunité de juridiction" et "exemption fiscale" alors que,
dans le commentaire sur l'article 24, il est question de "l'exemp-
tion de la juridiction". De l'avis du Gouvernement néerlandais,
le projet serait beaucoup plus clair si les termes employés
étaient les mêmes dans les articles et dans le commentaire.

II. — Observations sur certains articles

Article 2
Dans le commentaire sur cet article, il faudrait évoquer le

cas de la représentation commerciale à l'étranger. De l'avis du
Gouvernement néerlandais, c'est l'organisation interne de la
mission intéressée qui doit permettre de décider si une repré-
sentation commerciale fait ou non partie de la mission diplo-
matique; à cet égard, l'Etat accréditaire devrait s'en remettre

aux renseignements donnés par l'Etat accréditant, à moins qu'il
ne soit manifeste que les renseignements fournis ne corres-
pondent en rien à la réalité et qu'en fait la personne intéressée
ne peut en aucune façon être considérée comme exerçant des
fonctions diplomatiques.
Article 4

Le Gouvernement néerlandais est d'avis que l'Etat accré-
ditant devrait être tenu de notifier à l'Etat accréditaire l'arrivée
et le départ d'un membre quelconque de la mission et de son
personnel, même s'il s'agit de personnel recruté sur place. Cette
obligation serait conforme à la pratique suivie dans divers pays.
Par conséquent, le Gouvernement néerlandais est d'avis d'ajou-
ter à l'article 4 le texte suivant:

"L'arrivée et le départ des membres de la mission ainsi
que des membres de leur ménage sont notifiés au ministère
des affaires étrangères de l'Etat accréditaire. Il en est de
même pour les membres de la mission et les domestiques
privés engagés et congédiés dans l'Etat accréditaire."

Article 7
Les mots "raisonnable et normal" au paragraphe 1 repré-

sentent deux notions qui peuvent être contradictoires. L'élément
décisif est non pas ce qui est normal, mais ce qui est raison-
nable, eu égard d'une part aux besoins de l'Etat accréditant et,
d'autre part, aux conditions qui régnent dans l'Etat accrédi-
taire. Il faudrait donc supprimer les mots "et normal".

Au paragraphe 2, il faudrait supprimer les mots "et sans
aucune discrimination". De l'avis du Gouvernement néerlandais,
le principe de non-discrimination est un principe général sur
lequel l'application de tous les articles du projet devrait se
fonder. Si l'on prescrit le respect du principe de non-discrimi-
nation dans des cas particuliers, on risque de donner l'impres-
sion que le principe s'applique uniquement ou surtout dans ces
cas, ce qui serait contraire à son caractère général.

Le Gouvernement néerlandais estime en outre qu'il faudrait
compléter l'article 7 en y ajoutant une disposition selon laquelle
l'Etat accréditant ne peut, s'il n'a pas reçu au préalable le con-
sentement de l'Etat accréditaire, installer des bureaux dans des
endroits autres que celui où la mission est fixée. Cette disposi-
tion serait conforme à la pratique suivie dans divers pays.
Article 8

Etant donné que la pratique diffère d'un Etat à l'autre et
que les deux systèmes ont leurs avantages et leurs inconvé-
nients, le Gouvernement néerlandais est enclin à penser qu'il
devrait appartenir à l'Etat accréditaire de décider laquelle des
méthodes prévues à l'article 8 il convient d'adopter.
Article 12

Au paragraphe 1, il serait souhaitable de remplacer les mots
"selon le protocole de" par les mots "selon les règles en vigueur
dans" parce que ces règles ne se limitent pas nécessairement à
celles du protocole proprement dit.

Article 14
On s'accorde généralement à reconnaître qu'un ambassadeur

jouit du privilège spécial de pouvoir s'adresser directement au
chef de l'Etat accréditaire. Le Gouvernement néerlandais vou-
drait savoir si ce privilège est compris dans ce qu'il faut
entendre par "étiquette". Il lui paraîtrait bon qu'une réponse à
cette question soit donnée dans le commentaire sur l'article 14.

Article 20
De l'avis du Gouvernement néerlandais, il faudrait, dans la

rédaction de cet article, mettre plus en relief le principe de
la liberté de mouvement et limiter le plus possible les réserves
qui peuvent y porter atteinte. En outre, il faudrait faire figurer
dans l'article même l'idée de la dernière phrase du commentaire
relatif audit article. Le Gouvernement néerlandais propose donc
de donner à l'article 20 la forme suivante :

"L'Etat accréditaire assure à tous les membres de la
mission la liberté de déplacement et de circulation sur son
territoire.

"Toutefois, l'Etat accréditaire peut, pour des raisons de
sécurité nationale, adopter des lois ou règlements interdisant
ou réglementant l'accès à des zones déterminées, à condition
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que la création de ces zones ne rende pas illusoire la liberté
de déplacement et de circulation."

Article 21
Le Gouvernement néerlandais suggère de remplacer le mot

"messages", au paragraphe 1, par le mot "dépêches", plus
courant, et, pour affirmer plus nettement le principe suivant
lequel la valise diplomatique ne peut être ouverte, de fondre les
paragraphes 2 et 3 en un paragraphe unique ainsi conçu : "La
valise diplomatique, qui ne peut contenir que des documents
diplomatiques ou des objets à usage officiel, ne peut être
ouverte ni retenue". A ce propos, le Gouvernement néerlandais
estime qu'il y aurait lieu de préciser dans le commentaire relatif
à l'article 21 ce qu'il faut entendre par "documents diploma-
tiques". A son avis, cette expression devrait désigner tous les
documents revêtus d'un sceau ou cachet officiel. Même lorsque
la mission appose des sceaux ou cachets officiels sur des docu-
ments privés, elle n'outrepasse pas son autorité, car en cer-
taines circonstances, il peut être de son devoir de transmettre
ces documents afin de protéger ses ressortissants à l'étranger.

Le Gouvernement néerlandais estime que la deuxième phrase
du paragraphe 4 autorise des interprétations trop larges ; en
effet, dans sa rédaction actuelle, elle accorde aussi l'inviolabilité
pendant toute la durée du voyage — y compris dans les Etats
tiers, en vertu des dispositions de l'article 32 — aux personnes
qui s'acquittent des fonctions de courrier diplomatique en sus
d'autres fonctions. De l'avis du Gouvernement néerlandais, cette
inviolabilité ne devrait être accordée qu'aux personnes qui
voyagent exclusivement en qualité de courrier et uniquement
pour un voyage donné. La deuxième phrase devrait donc être
conçue en ces termes: "S'il voyage exclusivement en qualité de
courrier diplomatique, il jouit de l'inviolabilité de sa personne
et ne peut être arrêté ni retenu par décision administrative ou
judiciaire".

Sous-sections A et B

Le Gouvernement néerlandais signale que ces sous-sections
ne réglementent pas dans le détail toutes les questions qui
devraient y être traitées. Il n'y a, par exemple, aucune dispo-
sition expresse régissant l'exemption fiscale des activités de
la mission. On ne peut pas non plus déduire du projet d'articles
qu'au cas où il existerait dans l'Etat accréditaire différents
taux de change, la mission étrangère bénéficiera du taux de
change le plus favorable. La Commission voudra peut-être
compléter en ce sens le projet d'articles.

Article 23

Etant donné le rapport qui existe entre le paragraphe 2 de
l'article 23 et le paragraphe 3 de l'article 24, ce paragraphe 2
devrait être ainsi conçu: "Ses documents et sa correspondance,
et, sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l'article 24,
ses biens, jouissent également de l'inviolabilité."

Article 24

Le Gouvernement néerlandais estime que l'alinéa a du para-
graphe 1 est tautologique, et estime en outre que real action,
en droit anglais, n'est pas absolument synonyme d' "action
réelle" en droit continental. Cet alinéa devrait être rédigé
comme suit : "a) D'une action réelle concernant un immeuble
situé sur le territoire de l'Etat accréditaire, à moins que
l'agent diplomatique n'en soit propriétaire pour le compte de
son gouvernement aux fins de la mission".

Afin de bien préciser que le paragraphe 2 n'exclut nullement
l'obligation, pour l'agent diplomatique, de témoigner dans un
procès auquel il est lui-même partie et pour lequel il ne peut
revendiquer l'immunité, le paragraphe 2 devrait être ainsi
conçu : "L'agent diplomatique n'est pas obligé de donner son
témoignage, si ce n'est dans les cas prévus aux alinéas a, b
et c du paragraphe 1."

Le paragraphe 4, dont l'objet est de faire en sorte qu'il y ait
toujours un tribunal de l'Etat accréditant ayant juridiction sur
l'agent diplomatique, manque son but si l'exercice de cette juri-
diction dépend du droit de l'Etat accréditant. Il faudrait donc
supprimer les mots "à laquelle il reste soumis conformément
au droit de cet Etat", à la fin de la première phrase.

Article 26
Pour ce qui est des alinéas b et d, on peut se demander si

le cas des impôts et taxes sur les revenus provenant de biens
immeubles privés est couvert par l'alinéa b ou l'alinéa d. Dans
le deuxième cas, tous ces revenus seraient imposables, tandis
que, dans le premier, les impôts et taxes ne pourraient être
perçus que sur les revenus provenant de biens dont l'agent
diplomatique est propriétaire à titre privé. C'est là un point
qui demande à être précisé.

A propos de l'alinéa c, le Gouvernement néerlandais tient à
signaler qu'aux termes des lois de nombreux pays, notamment
des Pays-Bas, l'agent diplomatique est réputé être domicilié
dans l'Etat accréditant aux fins de la perception des droits de
succession. Il faudrait donc spécifier que le décès d'un agent
diplomatique ne donnera pas lieu à la perception par l'Etat
accréditaire de droits de succession si ce n'est sur des biens
situés dans cet Etat.

Article 27

Le Gouvernement néerlandais se demande si la Commission,
lorsqu'elle a rédigé l'alinéa b du paragraphe 1, s'est bornée à
étudier la pratique traditionnelle des Etats ou si elle a égale-
ment recherché s'il y a lieu, étant donné la situation écono-
mique actuelle, d'exonérer des droits de douane tous les articles
importés, même ceux qui sont destinés uniquement à l'usage
personnel de l'intéressé. Il ne serait peut-être pas inutile que
la Commission réexamine son texte de ce point de vue et
ajoute une observation à ce sujet dans le commentaire relatif à
l'article 27.

Le Gouvernement néerlandais n'approuve pas la disposition
contenue dans le paragraphe 2. La clause qui prévoit que l'agent
diplomatique est exempté de l'inspection de son bagage per-
sonnel est rendue pratiquement illusoire par la suite du para-
graphe. De l'avis du Gouvernement néerlandais, cette dispo-
sition devrait être analogue à celle du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 21, relative à la valise diplomatique, et devrait être ainsi
conçue : "Le bagage personnel de l'agent diplomatique, qui ne
peut contenir que les objets bénéficiant de l'exemption aux
termes du paragraphe 1, est exempté de l'inspection."

Article 28

Le paragraphe 1 réglemente uniquement la situation des per-
sonnes qui ne sont pas ressortissantes de l'Etat accréditaire,
tandis que le paragraphe 2 réglemente la situation de tous les
membres du personnel de service, quelle que soit leur na-
tionalité. Il s'ensuit qu'il y a une différence entre le traitement
réservé, d'une part, aux membres du personnel administratif
et technique et, d'autre part, aux membres du personnel de
service ressortissants de l'Etat accréditaire, différence qui ne
peut se justifier et qui n'est nullement voulue, ainsi qu'il ressort
du paragraphe S du commentaire relatif à l'article 30.

Le Gouvernement néerlandais estime que l'article 28 devrait
se borner à énoncer les règles régissant la situation des per-
sonnes qui ne sont pas ressortissantes de l'Etat accréditaire.
Il suggère donc de rédiger cet article de la façon suivante :

"1. En dehors des agents diplomatiques, les membres de
la famille d'un agent diplomatique qui font partie de son
ménage, de même que les membres du personnel adminis-
tratif et technique de la mission, avec les membres de leur
famille qui font partie de leurs ménages respectifs, bénéfi-
cient des privilèges et immunités mentionnés dans les
articles 22 à 27, pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants
de l'Etat accréditaire;

"2. Les membres du personnel de service de la mission qui
ne sont pas ressortissants de l'Etat accréditaire bénéficient
de l'immunité pour les actes accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions et sont exemptés des impôts et taxes sur les
salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services ;

"3. Les domestiques privés du chef ou des membres de la
mission, s'ils ne sont pas ressortissants de l'Etat accréditaire,
sont exemptés des impôts et taxes sur les salaires qu'ils
reçoivent du fait de leurs services. Pour le reste, ils ne béné-
ficient des privilèges et immunités que dans la mesure admise
par l'Etat accréditaire. Toutefois, et sous cette réserve, l'Etat
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accréditaire doit exercer sa juridiction sur ces personnes
d'une façon telle qu'elle n'entrave pas d'une manière exces-
sive la conduite des affaires de la mission."

Article 29

L'objet de cette disposition, à savoir éviter qu'une personne
ne soit soumise contre son gré aux lois relatives à la nationalité
de l'Etat accréditaire, ressort plus clairement du commentaire
que du texte même de l'article. Le Gouvernement néerlandais
suggère donc que l'on remplace le texte de l'article par celui
du commentaire.

Article 30

Cet article devrait poser les règles applicables aux personnes
qui possèdent la nationalité de l'Etat accréditaire.

Si la femme ou les membres de la famille d'un agent diplo-
matique possèdent la nationalité de l'Etat accréditaire, ils ne
devraient, de l'avis du Gouvernement néerlandais, avoir droit
aux privilèges et immunités diplomatiques que s'ils possèdent
aussi la nationalité de l'Etat accréditant, afin que ce dernier
puisse exercer sur eux sa juridiction. Sans une clause de cette
nature, ces personnes pourraient échapper à toute juridiction.

Eu égard à ce qui précède, le Gouvernement néerlandais
suggère de rédiger l'article 30 de la façon suivante:

"1. L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accré-
ditaire bénéficie de l'immunité de juridiction pour les actes
officiels accomplis dans l'exercice de ses fonctions. Il béné-
ficie en outre des autres privilèges et immunités qui peuvent
lui être reconnus par l'Etat accréditaire.

"2. Un membre du personnel administratif et technique, un
membre du personnel de service ou un domestique privé du
chef ou des membres de la mission ressortissant de l'Etat
accréditaire ne bénéficie des privilèges et immunités que
dans la mesure admise par l'Etat accréditaire. Toutefois, et
sous cette réserve, l'Etat accréditaire doit exercer sa juridic-
tion sur ces personnes d'une façon telle qu'elle n'entrave pas
d'une manière excessive la conduite des affaires de la mission.

"3. Un membre de la famille de l'une des personnes men-
tionnées au paragraphe 1 de l'article 28, qui fait partie de
son ménage, bénéficie des privilèges et immunités mentionnés
dans les articles 22 à 27, même s'il est ressortissant de l'Etat
accréditaire, à condition qu'il soit aussi ressortissant de l'Etat
accréditant."

Article 32

II faudrait compléter cet article en y ajoutant une clause
relative à la protection des communications de la mission qui
franchissent le territoire d'Etats tiers; cette clause pourrait
être rédigée comme suit: "Ils accordent aux dépêches et autres
communications en transit, y compris les messages en code ou
en chiffre, la même liberté et la même protection que l'Etat
accréditaire."

Article 36

Le principe qui veut que les dispositions du projet d'articles
ne soient applicables qu'en temps de paix et réglementent tout
au plus le passage du temps de paix au temps de guerre n'est
pas respecté dans cet article, que l'on pourrait interpréter
comme étant applicable pendant toute la durée d'un conflit armé.
Si l'on veut s'en tenir au principe susmentionné, il faudra sup-
primer la mention du conflit armé à l'article 36 et ajouter un
nouvel article 36 bis, relatif aux mesures transitoires appli-
cables en cas de rupture des relations diplomatiques. Par
analogie avec le paragraphe 2 de l'article 31, la protection
devrait continuer à être assurée pendant un délai raisonnable.
Il faudrait indiquer clairement dans le commentaire relatif à
l'article que l'Etat accréditaire continuera d'être tenu d'accor-
der protection, non plus en vertu du droit de temps de paix
codifié par la Commission du droit international, mais en vertu
du droit de guerre, qui deviendra alors applicable.

Eu égard à ce qui précède, le Gouvernement néerlandais
suggère d'ajouter l'article et le commentaire suivants au projet
d'articles :

"Article 36 bis
"En cas de déclenchement d'un conflit armé, l'Etat accré-

ditaire est tenu de respecter et de protéger les locaux de la
mission et les biens qui s'y trouvent, ainsi que les archives
de la mission, jusqu'à l'expiration d'une période raisonnable,
ainsi qu'il est dit au paragraphe 2 de l'article 31.

"Commentaire
"1. Comme les règles proposées par la Commission ne

doivent s'appliquer qu'en temps de paix, les dispositions de
l'article 36 ne sont pas applicables si les relations diploma-
tiques sont rompues par suite du déclenchement d'un conflit
armé. En pareil cas, de même que dans les cas prévus au
paragraphe 2 de l'article 31 et à l'article 35, il semble indis-
pensable d'adopter des règles de transition destinées à régle-
menter le passage du droit de temps de paix au droit de
temps de guerre. L'article 36 bis est l'une de ces règles.

"2. A l'expiration du délai mentionné au paragraphe 2 de
l'article 31, l'Etat accréditaire accordera aux locaux de la
mission et aux biens qui s'y trouvent, ainsi qu'aux archives
de la mission le respect et la protection requis par le droit
de guerre."

16. — ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE
DU NORD

Observations transmises par une lettre, en date du 10 mars
1958, du Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du
Royaume-Uni

[Texte original en anglais]

Le Gouvernement de Sa Majesté saisit cette occasion de
rendre un vif hommage à la Commission pour l'étude très
approfondie qu'elle a faite de la question, et de déclarer que
d'une manière générale il approuve les règles et principes
énoncés dans le projet d'articles, sous réserve, toutefois, des
observations détaillées qui figurent dans le mémoire ci-joint et
étant entendu qu'il n'a pas encore achevé l'examen de certains
articles, sur lesquels il fera parvenir ses observations aussitôt
que possible.

Sous réserve desdites observations supplémentaires, il y a
lieu de considérer, en ce qui concerne les articles au sujet des-
quels il ne présente ni observation ni critique de fond, que le
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni suit une
pratique conforme aux propositions de la Commission ou n'a
pas d'objection grave contre ces propositions, qu'il serait prêt
à appliquer.

Mémoire

Article 2. — Fonctions d'une mission diplomatique
On peut se demander si, parmi les fonctions spécifiquement

énumérées dans cet article, il ne devrait pas être fait mention
des activités culturelles, en d'autres termes de la fonction qui
consiste à faire connaître dans l'Etat accréditant la culture et
le mode de vie de l'Etat accréditaire, ce qui semble, à l'époque
contemporaine, être une des fonctions reconnues des missions
diplomatiques. Le Gouvernement de Sa Majesté note cependant
que, dans son libellé actuel, l'article 2 a pour objet d'énumérer
certaines fonctions parmi d'autres, et il se peut donc qu'il n'y
ait pas à mentionner expressément les fonctions culturelles.
Article 5. — Nomination de ressortissants de l'Etat accréditaire

Normalement, le Gouvernement de Sa Majesté n'a pas l'habi-
tude d'accorder le consentement exprès qui est envisagé dans
cet article.

Article 7. — Limitation de l'effectif de la mission
Le Gouvernement de Sa Majesté n'exige pas de l'Etat accré-

ditant qu'il lui demande son agrément préalable avant de
nommer des attachés militaires, navals ou de l'air auprès des
missions diplomatiques étrangères à Londres.
Article 8. — Commencement des fonctions du chef de la mission

Le Gouvernement de Sa Majesté a l'habitude de considérer
qu'un chef de mission assume ses fonctions à compter de la
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date à laquelle il notifie son arrivée et présente au Foreign
Office copie de ses lettres de créance; il préférerait que, pour
le texte définitif de cet article, on retienne la première des
deux variantes qui figurent dans le projet.
Article 9. — Chargé d'affaires ad intérim

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni con-
sidère que le chef d'une mission diplomatique étrangère demeure
à la tête de sa mission aussi longtemps qu'il se trouve sur le
territoire du Royaume-Uni, même si la maladie l'empêche de
s'acquitter de ses fonctions : le Gouvernement de Sa Majesté
ne considère pas que la nomination d'un chargé d'affaires
ad intérim soit appropriée en pareil cas. En revanche, il ne
voit pas d'objection particulière au système proposé par la
Commission.

Normalement, le Gouvernement de Sa Majesté demande que
la nomination d'un chargé d'affaires ad intérim lui soit notifiée
par le chef de la mission accrédité avant qu'il quitte le pays.
Si cette notification ne peut être faite, le Gouvernement de Sa
Majesté demande que la nomination du chargé d'affaires lui
soit notifiée par le Ministre des affaires étrangères de l'Etat
accréditant. Il pourrait être fait exception à cette règle géné-
rale dans le cas spécial du décès du chef de la mission, lorsque,
sauf notification contraire du Gouvernement de l'Etat accré-
ditant, le Gouvernement de Sa Majesté considérerait que la
responsabilité de la mission incombe désormais à l'agent diplo-
matique du rang le plus élevé.
Article 11. — Classes des chefs de mission

Le Gouvernement de Sa Majesté propose de rédiger cet
article comme suit :

"Les Etats arrêtent d'un commun accord la classe de leur
représentation diplomatique dans leurs capitales respectives."

Article 12. — Préséance
Le Gouvernement de Sa Majesté a l'habitude de considérer

que la date qui détermine l'ordre de préséance du représentant
diplomatique est celle à laquelle l'intéressé a présenté au
Foreign Office copie de ses lettres de créance. Il accepte les
termes de cet article, ainsi entendus.
Article 17. — Exemption fiscale des locaux de la mission

Le Gouvernement de Sa Majesté n'a pas pour pratique
d'exempter des taxes et impôts locaux les locaux d'une mission
diplomatique étrangère. Il n'a pas le pouvoir d'obliger les auto-
rités municipales du Royaume-Uni à s'abstenir d'astreindre les
occupants des locaux d'une mission diplomatique à payer les
taxes locales que la loi les autorise à percevoir ; mais des
dégrèvements peuvent être accordés sous réserve de réciprocité,
le principe applicable étant que la mission diplomatique inté-
ressée paie la part des taxes qui correspond à des services
municipaux dont la mission est censée bénéficier directement.

Article 21. — Liberté de communication
Le Gouvernement de Sa Majesté ne voit pas d'objection à ce

que les missions diplomatiques étrangères se servent d'appa-
reils de radio (réception et émission) pour communiquer avec
leurs gouvernements respectifs. Les missions ne sont pas
astreintes à demander une autorisation spéciale ou à obtenir
un permis pour utiliser des appareils de ce genre.

Article 22. — Inviolabilité de la personne
Dans son paragraphe 2, l'article 22 définit le terme "agent

diplomatique" comme s'appliquant au chef de mission et aux
membres du personnel diplomatique de la mission ; le para-
graphe 1 du même article semble limiter l'inviolabilité de la
personne à cette catégorie de personnes. L'article 22 semble
donc en contradiction avec le paragraphe 1 de l'article 28, qui
étend à des personnes auxquelles ne s'applique pas la définition
d' "agent diplomatique" les privilèges et immunités énoncés aux
articles 22 à 27. Etant donné cette divergence apparente, il
semblerait utile de revoir la rédaction de l'article 22.

Article 23. — Inviolabilité de la demeure et des biens
Dans le commentaire relatif à cet article, il est dit que

l'inviolabilité vise aussi le compte en banque de l'agent diplo-
matique. Le Gouvernement de Sa Majesté pense qu'il faut
entendre par là que ces comptes en banque ne doivent pas être

soumis à la réglementation des changes. Il y aurait intérêt à
préciser ce point dans le texte de l'article.
Article 25. — Renonciation à l'immunité

Au criminel, le Gouvernement de Sa Majesté n'insisterait pas
pour que la renonciation à l'immunité émane du Gouvernement
de l'Etat accréditant; il considérerait comme suffisante une
renonciation émanant du chef de la mission, à supposer que
celui-ci soit habilité à faire ladite renonciation.
Article 26. — Exemption fiscale

Comme il l'a signalé à propos de l'article 17, le Gouverne-
ment de Sa Majesté ne reconnaît pas comme un droit à un
agent diplomatique d'être exempté des impôts et des taxes
locaux, c'est-à-dire municipaux (local rates) mais des dégrève-
ments peuvent être consentis sous réserve de réciprocité. Il
n'est pas fait de distinction à cet égard entre les biens occupés
à des fins diplomatiques (c'est-à-dire la résidence normalement
occupée es qualités par l'agent diplomatique) et les biens que
l'agent diplomatique occupe pour son usage purement personnel.

Pour ce qui est de l'impôt sur le revenu (Income Tax
Schedide A, qui a trait à l'imposition des bénéfices que le con-
tribuable est réputé tirer de la propriété des biens), le Gou-
vernement de Sa Majesté a l'habitude de considérer que la
résidence qu'un membre du personnel diplomatique a à Londres
ou à proximité de cette ville est occupée à des fins diploma-
tiques et donne droit à exemption d'impôts. Une seconde rési-
dence et la résidence des membres du personnel non diploma-
tique ne sont pas considérées comme occupées à des fins diplo-
matiques et n'ouvrent pas droit à exemption, mais l'intéressé
a le droit de demander à bénéficier de tous dégrèvements per-
sonnels auxquels ils peut prétendre en vertu de la législation
pertinente du Royaume-Uni.
Article 31. — Durée des privilèges et immunités

Le Gouvernement de Sa Majesté a l'habitude de considérer
que les privilèges et immunités commencent à la date à laquelle
le chef de la mission a notifié la prise de fonctions de l'intéressé
et subsistent après que la fin de ces fonctions a été notifiée,
pendant le temps dont l'intéressé a raisonnablement besoin pour
régler ses affaires et quitter le pays

17. — SUÈDE

Observations transmises par une lettre, en date du 11 janvier
1958, du Ministre des affaires étrangères de Suède

[Texte original en anglais]

Le Gouvernement suédois est en mesure d'accepter la plupart
des dispositions du projet d'articles proposé par la Commission
du droit international. Elles semblent correspondre dans l'en-
semble à la pratique internationale généralement acceptée.

Le Gouvernement suédois constate cependant avec regret que
la majorité des membres de la Commission du droit inter-
national s'est écartée sur un point important du projet initial
préparé par le rapporteur spécial, M. A. E. F. Sandstrôm. Il
s'agit du classement des chefs de mission (art. 10 à 13). Le
rapporteur spécial avait proposé que les chefs de mission
soient répartis en deux classes seulement, celle des ambassa-
deurs, accrédités auprès des chefs d'Etat, et celle des chargés
d'affaires, accrédités auprès des ministres des affaires étran-
gères (art. 7 du projet initial). La majorité des membres de la
Commission a décidé cependant de conserver le classement
établi par le Règlement de Vienne (1815), en supprimant le
rang de ministre résident qui n'est plus en usage. Les classes
principales, celle des ambassadeurs et celle des envoyés (minis-
tres), ont été maintenues. Le Gouvernement suédois tient à
souligner qu'il préfère le projet initial. Il ne semble pas y avoir
de raison valable pour conserver de nos jours deux catégories
distinctes de chefs de mission accrédités auprès des chefs
d'Etat. Lorsque la question s'est posée en 1927, à la Société
des Nations, le Gouvernement suédois avait déjà fait la décla-
ration suivante : "II ne semble pas équitable que deux Etats,
grands ou petits, puissent, au moyen d'un accord bilatéral con-
férant réciproquement à leurs agents le rang d'ambassadeur,
placer les représentants d'autres Etats dans une situation d'in-
fériorité qui, bien que purement formelle, n'en comporte pas
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moins des inconvénients réels". Dans le commentaire relatif
aux articles 10 à 13, la Commission déclare (par. 4) que le
rythme auquel se développe la tendance de donner aux chefs de
mission le titre d'ambassadeur donne à penser qu'avec le temps
la question finira par se résoudre d'elle-même. Le Gouverne-
ment suédois accepte volontiers cette déclaration, mais il pense
qu'il n'en est que plus nécessaire de tenir compte de cette évo-
lution au moment où l'on va créer de nouvelles règles relatives
aux relations diplomatiques entre les Etats. Il propose en con-
séquence de supprimer le paragraphe b de l'article 10.

Le Gouvernement suédois désire en outre formuler les obser-
vations suivantes :

Article 8
La pratique, en Suède, est de considérer que les fonctions

d'un chef de mission commencent lorsqu'il a présenté ses lettres
de créance au chef de l'Etat. Le Gouvernement suédois est
cependant prêt à accepter la proposition de la Commission
tendant à ce que ses fonctions commencent dès qu'il a présenté
copie figurée de ses lettres de créance au Ministre des affaires
étrangères. Il serait préférable cependant de remplacer les mots
"et présenté copie figurée de ses lettres de créance au Ministre
des affaires étrangères" par les mots "et que copie figurée de
ses lettres de créance a été acceptée par le Ministre des affaires
étrangères".

Article 12, paragraphe 1
En Suède, les chefs de mission prennent rang, dans chaque

classe, suivant la date de remise de leurs lettres de créance.

Article 15
De l'avis du Gouvernement suédois, il conviendrait de rem-

placer les mots "soit d'assurer d'une autre manière le logement
adéquat de la mission" par les mots "soit de faciliter d'une
autre manière, dans toute la mesure du possible, le logement
adéquat de la mission".

Article 16
Cet article traite de l'inviolabilité des locaux de la mission.

Dans le commentaire de cet article, la Commission a déclaré
ce qui suit (par. 4) : "Si, du fait de l'inviolabilité des locaux,
l'Etat accréditant a la possibilité d'empêcher l'Etat accréditaire
de disposer du terrain où se trouvent les locaux de la mission
pour l'exécution de travaux publics (par exemple l'élargissement
d'une route), il convient cependant de rappeler que les immeu-
bles sont soumis à la législation du pays où ils sont situés.
Dans ces conditions, l'Etat accréditant doit prêter son entier
concours à la réalisation du projet que l'Etat accréditaire a en
vue; de son côté, l'Etat accréditaire devra offrir une juste
indemnité ou, le cas échéant, mettre à la disposition de l'Etat
accréditant d'autres locaux appropriés." Il s'agit là d'une
question si importante que le Gouvernement suédois préfére-
rait qu'elle soit traitée dans le texte même du projet d'articles.
Il conviendrait même, si possible, d'énoncer les obligations des
deux parties, Etat accréditaire et Etat accréditant, avec plus
de précision encore que dans le texte du commentaire cité
ci-dessus.

Article 24
Cet article, relatif à l'immunité de juridiction dont bénéfi-

cient les agents diplomatiques dans l'Etat accréditaire, pourrait
être modifié sur un point. La pratique internationale actuelle ne
permet pas de dire clairement s'il est possible d'introduire
devant les tribunaux de l'Etat accréditaire, contre un agent
diplomatique qui a quitté son poste diplomatique, une action
concernant des questions ou des actes datant de son séjour
dans cet Etat. De l'avis du Gouvernement suédois, une dis-
position à cet égard aurait un intérêt pratique indéniable.

Article 25, paragraphe 2
La Commission déclare qu'au criminel, la renonciation à

l'immunité de juridiction doit toujours être expresse et émaner
du gouvernement de l'Etat accréditant. Cette disposition semble
aller plus loin que la pratique internationale actuelle, selon
laquelle il suffit généralement que le chef de la mission renonce
à l'immunité de juridiction des autres membres de la mission.
C'est, semble-t-il, au chef de la mission et à son gouvernement

de décider si le consentement exprès du gouvernement est ou
non nécessaire dans des cas de ce genre.
Article 28, paragraphe 1

La disposition selon laquelle "les membres de la famille d'un
agent diplomatique qui font partie de son ménage, de même
que les membres du personnel administratif et technique de la
mission, avec les membres de leur famille qui font partie de
leurs ménages respectifs, bénéficient des privilèges et immu-
nités mentionnés dans les articles 22 à 27" va plus loin, à
certains égards, que certaines dispositions de la loi suédoise.
Le Gouvernement suédois ne souhaite cependent pas proposer
à l'heure actuelle de modification sur ce point.

18. — SUISSE

Observations transmises par une lettre, en date du 7 février
1958, de l'observateur permanent de la Suisse auprès de
l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en français]

I

Remarques générales

C'est avec un vif intérêt que la Suisse a pris connaissance
des travaux de la Commission du droit international des
Nations Unies portant sur la codification des règles du droit
des gens concernant les relations et immunités diplomatiques.
En raison des missions diplomatiques qu'elle échange avec la
plupart des Etats, et vu le grand nombre de délégations tempo-
raires qu'elle envoie et reçoit, de conférences internationales
qui se tiennent sur son territoire et d'organisations interna-
tionales y ayant leur siège, la Suisse attache une attention
particulière à ces travaux.

Tout en se félicitant de chaque progrès réalisé dans ce
domaine du droit, elle estime que la tâche la plus urgente con-
siste à arriver à formuler d'une manière satisfaisante les règles
actuellement existantes, établissant ainsi les fondements pour
les futurs développements de cette matière.

Dans cet ordre d'idées, les observations suivantes se borne-
ront plus particulièrement à indiquer la situation juridique telle
qu'elle se présente en Suisse à l'heure actuelle, tout en se per-
mettant de suggérer également, sur la base des expériences
acquises dans la pratique, certaines propositions pouvant com-
pléter le projet d'articles.

Le "projet d'articles relatifs aux relations et immunités diplo-
matiques" se limite aux missions permanentes, en laissant de
côté les missions ou délégations spéciales et temporaires, les
conférences diplomatiques, et surtout les organisations inter-
nationales et les délégations permanentes ou temporaires auprès
de celles-ci, ainsi que le statut de leurs fonctionnaires. Il paraît
judicieux de procéder par étapes ; toutefois, lors d'un examen
ultérieur des règles du présent projet, il conviendrait de tenir
compte des répercussions que cette convention est appelée à
avoir sur les autres domaines qui restent encore à codifier.
Ceci n'est pas sans importance pour la Suisse, étant donné que
le règlement des privilèges et immunités est appliqué par
analogie aux organisations internationales se trouvant sur son
territoire.

II

Plan du projet

Le projet est divisé en cinq sections:
I. Les relations diplomatiques en général;

II. Les privilèges et immunités diplomatiques;
III. Comportement de la mission et de ses membres à l'égard

de l'Etat accréditaire;
IV. Fin des fonctions d'un agent diplomatique;
V. Règlement des différends.

Quant au plan de la section I, il paraît préférable d'insérer
les articles 10 à 14, concernant les classes des chefs de mission
— règles d'importance primordiale — à la suite de l'article 2
qui définit les fonctions d'une mission diplomatique et avant
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les articles 3 à 8 relatifs à la nomination et à l'entrée en
fonction des agents diplomatiques.

En ce qui concerne la section III, composée du seul article 33,
relatif au comportement de la mission diplomatique et de ses
membres, on pourrait se demander si les paragraphes 1 et 3,
traitant de l'abus des privilèges et immunités, ne devraient pas
être placés à la tête de la section II, dans un nouvel article
qui donnerait une définition complète des privilèges et immu-
nités, les rattachant au principe général de "l'intérêt de la
fonction".

Le paragraphe 2 de l'article 33, définissant le rôle du minis-
tère des affaires étrangères dans les rapports avec les missions
diplomatiques, pourrait être incorporé comme deuxième para-
graphe à l'article 2, qui traite des fonctions des missions.

D'autre part, il semble plus logique de supprimer la sec-
tion IV en répartissant les articles 34 à 36 comme suit:

L'article 34, relatif à la fin des fonctions d'un agent diplo-
matique, serait placé dans la section I, à la suite des articles
3 à 8 et avant l'article 9, réglant la question du remplacement
temporaire du chef de mission par un chargé d'affaires a.i.

L'article 35, se rapportant aux facilités à accorder aux per-
sonnes bénéficiant des privilèges et immunités lors de leur
départ, serait de préférence placé après ou incorporé à l'ar-
ticle 31, délimitant la durée des privilèges et immunités.

Il en serait de même de l'article 36, puisqu'il s'agit de dispo-
sitions relatives à la continuation partielle des privilèges et im-
munités en cas d'interruption des relations diplomatiques.

III

Section I. — Les relations diplomatiques en général

II paraît souhaitable d'insérer au début de la convention une
disposition introductive indiquant que les articles proposés sont,
en partie, "une codification du droit international existant"
n'excluant pas l'application du droit contumier pour les cas non
réglés par la convention.
Article premier

Cet article correspond à la pratique présentement suivie par
les Etats et n'appelle pas de remarques particulières.
Article 2

L'énumération des fonctions de la mission diplomatique pa-
raît conforme à la pratique; il est heureux qu'elle ne soit pas
limitative, n'empêchant pas ainsi un développement futur.

Cet article pourrait être complété par un deuxième alinéa re-
prenant le paragraphe 2 de l'article 33 qui définit le rôle pré-
pondérant du ministère des affaires étrangères dans les rap-
ports de la mission diplomatique avec le gouvernement de l'Etat
accréditaire.

Articles 3 à 6
Les règles se rapportant à la nomination des personnes com-

posant la mission sont conformes au droit coutumier et, en
particulier, à la pratique suisse.

Les articles 3 et 4 n'appellent pas d'observations parti-
culières.

Quant à l'article 5, il paraît judicieux qu'une règle soit énon-
cée laissant à la discrétion de l'Etat accréditaire d'accepter, en
donnant son consentement exprès, ses propres ressortissants
comme membres du personnel diplomatique de l'Etat accrédi-
tant. Selon la pratique suisse, les propres ressortissants de l'Etat
accréditaire ne sont admis que très exceptionnellement comme
agents diplomatiques et, dans ce cas, il ne leur est accordé que
le minimum de privilèges et immunités indispensable pour leur
permettre l'exercice de leurs fonctions. Cette pratique est d'ail-
leurs conforme à l'article 30 du projet.

On peut déduire du texte de l'article 5, ex contrario, qu'un
Etat est libre de désigner comme collaborateurs non diplomati-
ques d'une mission des nationaux de l'Etat accréditaire, sans de-
mander une autorisation préalable. Ceci est nécessaire, pour
des raisons linguistiques et autres, pour la bonne marche de
la mission.

L'article 6 découle du principe général selon lequel la no-
mination de tous les membres d'une mission diplomatique, chef
de poste, personnel diplomatique et personnel non diplomatique,

dépend du consentement de l'Etat accréditaire, exprès et préa-
lable pour le chef de mission sous forme d'agrément, tacite
pour les autres membres du personnel.

Selon l'opinion exprimée dans le commentaire sous chiffre 4,
le silence du projet sur la question de savoir si l'Etat ac-
créditaire est tenu de motiver sa décision de déclarer persona
non grata une personne proposée ou nommée doit être inter-
prété dans le sens que ceci est laissé à la libre appréciation de
l'Etat accréditaire. Toute obligation pour l'Etat accréditaire
d'indiquer les motifs pour lesquels il déclare un agent persona
non grata serait une atteinte à la souveraineté de l'Etat qui
doit être en tout temps libre d'accepter ou non un représentant
diplomatique. On peut toutefois se demander s'il ne serait pas
souhaitable d'insérer dans l'article 6 une clause explicite con-
firmant que l'Etat accréditaire n'est pas obligé de motiver sa
décision de ne pas accepter un diplomate. Si un Etat était con-
traint d'exposer ces motifs, il pourrait en effet en découler,
entre l'Etat accréditaire et l'Etat accréditant, un désaccord plus
fâcheux que celui qui risque d'être provoqué par une décision
non motivée.
Article 7

Le premier paragraphe de cet article, relatif à la limitation
de l'effectif de la mission, constitue une disposition heureuse
et opportune qui consacre la pratique telle qu'elle s'est dévelop-
pée ces dernières années. L'argumentation avancée à ce sujet
dans le commentaire, sous chiffre 2, est pertinente.

Il y a également lieu de souscrire au principe établi par le
deuxième paragraphe qui complète utilement la disposition pré-
cédente. Il serait toutefois indiqué de remplacer la deuxième
phrase, relative aux attachés militaires, navals et de l'air, par
la dernière du commentaire, au chiffre 3, soit:

"En ce qui concerne les attachés militaires, navals, de l'air,
l'Etat accréditaire peut exiger que les noms de ces attachés
lui soient soumis à l'avance pour consentement."
En effet, il paraît préférable que l'Etat accréditaire soit con-

sulté au préalable sur la nomination de ces attachés. Cette ma-
nière de procéder diminuerait les risques de blesser la suscepti-
bilité de l'Etat accréditant placé devant le refus de l'Etat ac-
créditaire d'admettre des personnes déjà nommées.
Article 8

Le projet propose deux possibilités en vue de fixer dans la
convention le moment où débutent les fonctions d'un nouveau
chef de mission. Il semble indiqué de conserver uniquement la
solution qui, dans l'article 8, figure à titre de variante, à sa-
voir que les fonctions du chef de mission ne commencent que
lorsqu'il a présenté ses lettres de créance. Ce système est plus
conforme à l'essence juridique de cette formalité. En effet,
il paraît normal que le chef de mission assume ses fonctions
par la prise de contact avec l'autorité suprême de l'Etat ac-
créditaire. Il n'y a donc pas de raison pour changer la présente
règle de droit.
Article 9

II serait souhaitable d'ajouter à la fin du premier paragraphe
de cet article une disposition indiquant l'instance qui notifie
au gouvernement de l'Etat accréditaire le nom du chargé d'af-
faires a.i. Selon la pratique suisse, cette notification doit être
faite par le chef de mission accrédité, avant son départ ou son
absence, sinon par le ministère des affaires étrangères de l'Etat
accréditant. Il ne subsiste ainsi aucune possibilité d'équivoque
sur la conformité de la désignation du chargé d'affaires a.i. avec
les intentions du gouvernement accréditant.
Articles 10 à 14

II y a lieu de rappeler ici que les articles 10 à 14, sur les
classes des chefs de mission, devraient logiquement être placés
à la suite de l'article 2 qui traite des fonctions des missions, et
avant les articles 3 à 7 relatifs à la nomination des différents
agents diplomatiques.
Article 10

Le projet maintient, par cet article, la distinction entre am-
bassadeurs et ministres, éliminant seulement la classe des mi-
nistres résidents.

Il paraît regrettable qu'à l'occasion de cette codification, il
n'ait pas été tenu compte du mouvement général tendant à sup-
primer la distinction entre les deux premières classes d'agents
diplomatiques accrédités auprès des chefs d'Etat, tendance qui,
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en éliminant une discrimination que des fonctions identiques ne
justifient plus, correspond au principe général de l'égalité des
Etats. Une réglementation dans ce sens aurait accéléré ce mou-
vement et contribué ainsi à écarter les inconvénients inhérents à
toute période de transition d'un système à l'autre, inconvénients
qui sont d'ailleurs mentionnés dans le commentaire sous chif-
fre 3.

En outre, l'inclusion du terme "autre personne" dans la
deuxième classe risque d'engendrer de la confusion et de retar-
der la disparition de cette deuxième classe. Si, pour des mis-
sions spéciales ou temporaires, le besoin devait se faire sentir
de désigner d'autres catégories d'agents de la deuxième classe,
ce cas ne devrait pas être réglé dans la convention qui ne traite
que des missions diplomatiques ordinaires et permanentes.
Article 11

Pas d'observations.
Article 12

Selon le principe de "l'intérêt de la fonction" — principe qui
est à la base des dispositions sur les privilèges et immunités —
la préséance devrait être déterminée par la date d'entrée en
fonction, c'est-à-dire de la remise des lettres de créance, selon
le système traditionnel tel qu'il est également appliqué en
Suisse.

Les paragraphes 2 et 3 n'appellent pas de commentaires.
Article 13

Cet article correspond aux usages et au principe de non-dis-
crimination.
Article 14

Même remarque.

IV
Section II. — Les privilèges et immunités diplomatiques

Le projet est basé, ainsi que le relève la note introductive du
commentaire sous chiffre 2, sur le principe, juste, que les pri-
vilèges et immunités des missions et agents diplomatiques doi-
vent être interprétés selon "l'intérêt de la fonction" ou, pour
utiliser un terme plus exact, "le but de la mission". Il y aurait
avantage à formuler ce principe dans un article général à la
tête de la section IL Une pareille disposition constituerait la
base juridique des limitations devenues nécessaires vu l'infla-
tion des missions diplomatiques des temps actuels — en parti-
culier, la limitation de l'effectif de la mission prévue à l'article 7
— et faciliterait d'une façon générale l'interprétation de la
convention et un règlement à l'amiable ou arbitral de différends
éventuels.

Cet article d'ordre général pourrait inclure en outre les pa-
ragraphes 1 et 3 de l'article 33 sur le comportement des missions
et de leurs membres, dispositions qui traitent de l'abus des pri-
vilèges et immunités des personnes d'une part, et de l'abus de
l'inviolabilité des locaux d'autre part; à moins que l'on ne pré-
fère insérer ces deux dispositions respectivement à l'article 22,
sur l'inviolabilité de la personne, et à l'article 16, sur l'inviola-
bilité des locaux.

De plus, l'article d'ordre général sur les immunités et privilè-
ges devrait contenir une clause posant la condition que la mis-
sion doit être établie et que les membres du personnel de la
mission doivent résider dans la capitale ou ses environs admis
à cette fin par l'Etat accréditaire.
Article 15

La rédaction actuelle de cet article selon lequel l'Etat accré-
ditaire est tenu "d'assurer le logement adéquat de la mission" ne
tient pas compte des obstacles matériels auxquels cet Etat peut
se heurter en cas de pénurie de logements. Il serait donc indi-
qué de modifier le texte, conformément à l'interprétation donnée
par le commentaire, de la façon suivante:

"L'Etat accréditaire est tenu soit de permettre à l'Etat
accréditant d'acquérir, sur son territoire, les locaux néces-
saires à la mission, soit de faciliter autrement, dans toute
la mesure du possible, le logement adéquat de la mission."

Article 16
Les dispositions sur l'inviolabilité des locaux, telles qu'elles

sont interprétées dans le commentaire, correspondent au droit

coutumier international et à la pratique suisse. Le commentaire
contient, sous chiffre 4, des considérations sur l'impossibilité
pour l'Etat accréditaire de disposer des locaux d'une mission
sans l'accord de l'Etat accréditant, et sur les conditions dans
lesquelles ce dernier devrait donner son consentement. On peut
se demander s'il ne conviendrait pas d'insérer dans le texte
de la convention une règle à ce sujet. Il est vrai que celle-ci
ne serait qu'une application au cas particulier du principe gé-
néral de "l'intérêt de la fonction", principe qu'il y aurait lieu,
comme déjà dit précédemment, de placer à la tête de la
section II.

Dans le même ordre d'idées, il pourrait aussi être question
d'inclure dans l'article 16 le paragraphe 3 de l'article 33, dé-
fendant l'usage abusif des locaux d'une mission diplomatique.

Il est bien entendu que l'inviolabilité des locaux d'une mis-
sion n'exclut pas la possibilité de prendre les mesures indispen-
sables pour combattre un incendie mettant en danger le voisinage
ou pour empêcher un crime ou un délit à l'intérieur des lo-
caux. Ce principe correspond à celui qui admet, dans le cas de
l'inviolabilité de la personne, la légitime défense et les mesu-
res propres à empêcher l'agent diplomatique de commettre des
crimes ou des délits, ainsi qu'il est mentionné au commentaire
relatif à l'article 22.
Article 17

L'exemption de l'agent diplomatique, par l'Etat accréditaire,
de tous impôts et taxes au titre des locaux de la mission, à l'ex-
ception de ceux qui constituent le paiement pour services effec-
tivement rendus, correspond à la pratique suisse basée sur la
réciprocité.
Article 18

Cette disposition sur l'inviolabilité des archives, ainsi que le
commentaire y relatif, n'appellent pas d'observations.
Article 19

Ni l'article, ni le commentaire ne donnent lieu à des remar-
ques.
Article 20

Cette disposition sur la liberté de mouvement, ainsi que l'in-
terprétation donnée dans le commentaire, correspondent à la
pratique suisse. En effet, le principe de la liberté de mouvement,
sans autres limites que celles dictées par des raisons de sécurité
nationale, découle nécessairement du principe général de "l'inté-
rêt de la fonction".
Article 21

Selon le projet, la liberté de communication est accordée
à la mission diplomatique pour "toutes fins officielles". Cette
définition doit être interprétée à la lumière de "l'intérêt de la
fonction". Il en découle que l'obligation de l'Etat accréditaire
d'accorder la liberté d'employer tous les moyens de communica-
tion appropriés est en principe limitée aux échanges que la
mission diplomatique entretient, d'une part, avec le gouvernement
de l'Etat accréditant et, d'autre part, avec les consulats qui lui
sont subordonnés à l'intérieur de l'Etat accréditaire. Par ail-
leurs, il n'est pas indispensable à la mission diplomatique de
communiquer directement, par tous les moyens, avec les autres
missions diplomatiques ou consulats de l'Etat accréditant, situés
en pays tiers. L'octroi de pareilles facilités ne correspond pas
à une coutume internationale générale et par conséquent n'a lieu
que dans des cas particuliers et sur la base d'un accord spécial
ou par consentement tacite.

Conformément à cette conception, la pratique suisse n'admet
les courriers diplomatiques que dans les rapports entre la mis-
sion diplomatique et le gouvernement de l'Etat accréditant ainsi
qu'à titre exceptionnel dans les rapports de la mission avec une
autre représentation diplomatique de l'Etat accréditant, mais
non pas entre la mission et des consulats de l'Etat accréditant
situés dans un Etat tiers.

Les dispositions spéciales sur la valise et le courrier diploma-
tiques appellent les observations suivantes:

L'inviolabilité de la valise diplomatique, telle qu'énoncée au
paragraphe 2 de l'article, est conforme à la coutume interna-
tionale et à la pratique suisse. Il s'agit en effet d'un moyen in-
dispensable à l'accomplissement des fonctions dont la mission
est chargée. Les arguments avancés à ce sujet sous chiffre 3 du
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commentaire correspondent aux vues sur lesquelles se fonde
l'usage suisse.

D'après le paragraphe 3, la valise diplomatique ne peut con-
tenir que "des documents diplomatiques ou des objets à usage
officiel". Ce dernier terme prête à équivoque. Il ne serait pas
possible de faire une distinction entre les objets de caractère
particulier pouvant être transportés dans la valise diplomatique
et "les objets destinés à l'usage d'une mission diplomatique"
qui, selon l'article 27 du projet, sont, dans leur ensemble, admis
en franchise de douane. La notion "d'objet à usage officiel" ne
permettrait nullement de distinguer entre envois licites et illi-
cites, favorisant ainsi les abus qui compromettraient l'institution
de la valise diplomatique comme telle, ce qui serait contraire au
but de la disposition précédente, à savoir de faciliter et d'accé-
lérer le plus possible les communications et l'échange de do-
cuments diplomatiques importants, entre la mission et l'Etat
accréditant.

Pour cette raison, selon la pratique suisse, la valise diploma-
tique ne peut contenir que des correspondances et documents
officiels, à l'exclusion de tout autre objet. Il serait donc pour le
moins nécessaire de définir d'une manière restrictive et qui tien-
drait compte de "l'intérêt de la fonction" les objets de carac-
tère particulier qui peuvent être transportés dans la valise di-
plomatique comme, par exemple, par le terme: "des objets de
caractère confidentiel et indispensables à l'exercice des fonctions
de la mission".

Le paragraphe 4 de l'article 21 voudrait conférer, sans res-
triction, au courrier diplomatique l'inviolabilité de sa personne.
Cette disposition ne paraît pas satisfaisante. En effet, le cour-
rier diplomatique, contrairement aux membres de la mission
diplomatique, n'est pas appelé à demeurer en permanence dans
l'Etat accréditaire ; ses séjours sont limités aux périodes de
voyages pendant lesquelles il exerce ses fonctions. Il suffit donc
de lui accorder l'inviolabilité de sa personne dans l'exercice im-
médiat de ses fonctions. Pour cette raison, le texte du paragra-
phe 4 de l'article 21 devrait être rédigé comme suit:

"Le courrier diplomatique, dans l'exercice de ses fonctions,
est protégé par l'Etat accréditaire et jouit de l'inviolabilité
de sa personne, ne pouvant être arrêté, ni retenu par décision
administrative ou judiciaire. Il ne jouit d'aucun autre pri-
vilège ou immunité."
Il y aurait lieu également de consacrer par une disposition

spéciale l'usage, de plus en plus répandu, de confier la valise
diplomatique au commandant d'aéronefs de lignes aériennes ré-
gulières.
Article 22

L'inviolabilité de la personne de l'agent diplomatique découle
du principe général de "l'intérêt de la fonction"; celle-ci en
fixe donc également les limites. Ainsi que le relève le commen-
taire, ce principe n'exclut ni la légitime défense, ni, dans des
circonstances exceptionnelles, des mesures visant à empêcher
l'agent diplomatique de commettre des crimes ou délits.
Articles 23

Le principe de l'inviolabilité de la demeure et des biens des
agents diplomatiques est conforme à la coutume internationale
et à la pratique suisse.
Article 24

Les dispositions de cet article sur l'immunité de juridiction,
ainsi que le commentaire y relatif, n'appellent pas de remar-
ques, à l'exception de celle sur le for de l'agent diplomatique
dans l'Etat accréditant.

Selon la théorie moderne de "l'intérêt de la fonction", qui a
remplacé celle de "l'exterritorialité", l'agent diplomatique a son
domicile dans l'Etat accréditaire. Si donc, d'après le droit de
l'Etat accréditant, le for se trouve au domicile du débiteur,
l'agent ne peut pas être cité devant les tribunaux de cet Etat. Il
semble préférable de laisser à chaque Etat la faculté de régler
cette question comme il l'entend. La deuxième phrase du para-
graphe 4 devrait donc être supprimée.
Article 25

Les règles relatives à la renonciation à l'immunité sont con-
formes au droit actuel; il en est de même des remarques du
commentaire.

Article 26
Cette disposition sur l'exemption fiscale de l'agent diploma-

tique correspond, d'une façon générale, à la pratique suisse.
Article 27

Cet article énonce le principe de l'exemption douanière des
objets destinés à l'usage des missions diplomatiques et à l'usage
personnel des agents diplomatiques. Ainsi que le commentaire
lui-même l'admet sous chiffre 3, l'Etat accréditaire doit cepen-
dant être en mesure d'édicter certaines restrictions en vue d'évi-
ter des abus possibles. Il paraît donc indiqué d'inclure une ré-
serve d'ordre général dans le texte même de la convention.

Selon la pratique suisse, l'exemption douanière des agents
diplomatiques est limitée par les restrictions suivantes :

Les agents diplomatiques, non chefs de poste, n'ont droit à
l'admission en franchise de leur mobilier que pour autant qu'il
serve à leur premier établissement et à la condition qu'il soit
importé dans l'année qui suit le transfert en Suisse du béné-
ficiaire et qu'il ne soit pas aliéné durant cinq ans, à dater de
son admission en franchise. L'importation de voitures automo-
biles est soumise au régime ci-après :

Les chefs de mission et autres agents diplomatiques ont le
droit d'importer en franchise une voiture tous les trois ans et
ne peuvent pas l'aliéner avant ce même délai. Le cercle des
membres de la famille des agents diplomatiques bénéficiant de
l'exemption douanière est limité au conjoint et aux enfants mi-
neurs. Les chefs de mission et leur famille sont entièrement
exemptés du contrôle douanier à titre de réciprocité, tandis que
les autres agents diplomatiques y sont en principe soumis; les
autorités douanières se montrent toutefois tolérantes.

Il serait souhaitable de mentionner dans le texte même de la
convention que les interdictions ou les restrictions d'importa-
tion et d'exportation ne devraient pas porter atteinte au traite-
ment habituel accordé aux objets destinés à l'usage personnel
de l'agent diplomatique, conformément à l'idée exprimée dans
le commentaire sous chiffre 5. Toutefois, il est entendu qu'une
pareille disposition ne viserait que les mesures de nature écono-
mique ou financière, tandis que les interdictions ou restrictions
servant au bien public, comme par exemple à la protection de
la santé, resteraient applicables.

Article 28
Cette disposition qui définit les privilèges et immunités des

personnes autres que les agents diplomatiques crée certaines in-
novations qui méritent un examen plus attentif.

a) Seraient assimilés à l'agent diplomatique, les membres
de sa famille qui font partie de son ménage. En Suisse, le
cercle de la famille bénéficiaire de privilèges et immunités est
limité au conjoint et aux enfants mineurs ainsi que, pour les
chefs de mission, aux parents directs et beaux-parents. Ce sys-
tème a l'avantage d'éviter tout abus et toute controverse, n'ex-
cluant toutefois pas la possibilité pour l'Etat accréditaire de
faire des exceptions dans des cas particuliers.

b) Le personnel administratif et technique serait entière-
ment assimilé aux membres du personnel diplomatique. En
Suisse, cette catégorie de personnel ne jouit de l'immunité que
pour les actes relevant de ses fonctions officielles et ne béné-
ficie que de privilèges douaniers restreints. Il semble donc pré-
férable de s'en tenir à la situation juridique actuelle qui laisse
à l'Etat accréditaire la liberté d'accorder certaines facilités. En
revanche, l'innovation envisagée risque de contribuer à l'infla-
tion des missions diplomatiques — que le projet tâche ailleurs
d'enrayer — et de provoquer des abus. En plus, sous un pareil
régime, il serait plus difficile de nommer des ressortissants de
l'Etat accréditaire comme membres du personnel administratif
et technique, ce qui correspond toutefois à un besoin réel, en
particulier pour des raisons linguistiques.

c) Les paragraphes 3 et 4, relatifs aux domestiques privés
des membres du personnel diplomatique, paraissent satisfaisants.

Article 29

Pas de remarques.

Article 30
Cette disposition sur les privilèges et immunités qui sont

accordés à l'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accrédi-
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taire paraît satisfaisante. Le commentaire y relatif constitue
un complément utile à la doctrine actuelle.
Article 31

Pas de remarques.
Article 32

La solution proposée est intéressante bien que fragmentaire.
Rien n'est dit pas exemple de la situation résultant de la rup-
ture des relations diplomatiques entre l'Etat accréditaire ou
l'Etat accréditant et le pays de transit; des précisions à ce
sujet seraient désirables.

Section III. — Comportement de la mission et de ses membres
à l'égard de l'Etat accréditaire

Article 33
Comme déjà mentionné au chapitre II au sujet du plan du

projet, les différents paragraphes de cet article devraient être
placés de préférence dans les sections I et II, la section III
étant ainsi supprimée.

Le premier paragraphe de cet article formule une règle né-
cessaire en précisant que les agents diplomatiques ont le de-
voir de respecter les lois et règlements de l'Etat accréditaire
et de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat.

Le deuxième paragraphe définit d'une manière utile le rôle
du ministère des affaires étrangères dans les rapports de la
mission diplomatique avec l'Etat accréditaire. Cette règle de-
vrait être, plus logiquement, incorporée à l'article 2, qui dé-
finit les fonctions des missions diplomatiques.

Quant à l'abus des locaux d'une mission diplomatique, dont
fait mention le paragraphe 3, il semble difficile d'introduire des
règles absolues dans le texte de la convention. La Suisse, de
son côté, ne reconnaît pas le droit d'accorder asile dans les lo-
caux d'une mission.

VI

Section IV. — Fin des jonctions d'un agent diplomatique

Articles 34 à 36
Ces articles ne soulèvent pas de remarques particulières, à

part celles énoncées sous le chapitre: Plan du projet, propo-
sant de supprimer la section IV et d'en répartir les articles
dans les sections I et II.

VII

Section V. — Règlement des différends

Article 37
Du moment qu'est envisagée la possibilité de soumettre à la

Cour internationale de Justice tout différend concernant l'inter-
prétation ou l'application de la présente convention, il serait
souhaitable de donner à cette juridiction un caractère obliga-
toire conférant à chaque Etat la faculté de saisir unilatérale-
ment la Cour par simple requête.

19. — TCHÉCOSLOVAQUIE

Observations transmises par une lettre, en date du 10 mars 1958,
du représentant permanent de la Tchécoslovaquie auprès de
l'Organisation des Nations Unies

[Texte original en anglais]

1. Le Gouvernement tchécoslovaque considère comme sou-
haitable que la section I du projet d'articles énonce le principe
que tous les Etats jouissent du droit de légation;

2. Le Gouvernement tchécoslovaque estime que, pour être
complètes, les dispositions relatives aux fonctions d'une mis-
sion diplomatique (art. 2 du projet d'articles) devraient com-
porter en outre une disposition concernant les activités desti-
nées à favoriser les relations amicales entre les Etats et à
développer leurs relations dans les domaines économique, cul-
turel et scientifique ainsi qu'une disposition relative à l'exercice
des fonctions consulaires dans les cas où les Etats n'entretien-
nent pas de relations consulaires officielles ;

3. De l'avis du Gouvernement tchécoslovaque, les articles
pertinents de la section I du projet devraient également spé-
cifier, outre les classes des chefs de missions, le rang et l'ordre
de préséance des autres membres du personnel diplomatique de
la mission et stipuler que les membres du personnel diploma-
tique de la mission considérés individuellement ont le droit
d'exercer des fonctions diplomatiques conformément aux ins-
tructions de leur gouvernement;

4. Cette section du projet d'articles devrait également com-
porter une disposition prévoyant qu'une mission diplomatique et
son chef ont le droit de faire usage du drapeau et de l'écusson
du pays qu'ils représentent sur les locaux officiels de la mission,
sur la résidence du chef de la mission et sur les moyens de
transports qu'il utilise;

5. En ce qui concerne la section II du projet d'articles, le
Gouvernement tchécoslovaque remarque qu'aux termes de l'ar-
ticle 28 le groupe des personnes qui bénéficient des privilèges
diplomatiques est plus large que celui auquel les règles du droit
international reconnaissent généralement ces privilèges ; aussi
le Gouvernement tchécoslovaque estime-t-il que la question de
l'octroi des immunités au personnel non diplomatique d'une
mission, au personnel de service et aux domestiques privés de-
vrait être réglée par accord mutuel entre les Etats intéressés;

6. Le Gouvernement tchécoslovaque considère qu'il serait
utile que la section II du projet comporte une disposition préci-
sant que l'inviolabilité dont jouissent les locaux de la mission,
la résidence du chef de la mission et les autres locaux occupés
par le personnel de la mission ne s'étend pas au droit d'asile,
à moins qu'un accord spécial ne soit intervenu à cet effet.

20. — UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

Observations transmises par une note verbale, en date du 11
mars 1958, du représentant permanent de l'Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des
Nations Unies

[Texte original en russe]

1. Selon l'article 5 du projet, les membres du personnel di-
plomatique des ambassades et des légations ne peuvent être choi-
sis parmi les ressortissants de l'Etat accréditaire qu'avec le
consentement exprès de celui-ci.

Il conviendrait de compléter cette disposition en indiquant que
l'Etat accréditaire peut édicter que les membres du personnel ad-
ministratif et technique et du personnel de service des missions
diplomatiques ne peuvent également être choisis parmi les res-
sortissants de l'Etat accréditaire qu'avec le consentement de
cet Etat.

2. Uarticle 25 du projet règle la renonciation par l'Etat
accréditaire à sa juridiction criminelle et civile à l'égard de
l'agent diplomatique. Il conviendrait également de régler la re-
nonciation à la juridiction administrative en établissant qu'une
telle renonciation doit être formulée de façon précise.

3. U article 26 du projet concerne les privilèges fiscaux des
agents diplomatiques.

Il y aurait également lieu de prévoir que l'agent diplomati-
que est exempt de toutes prestations personnelles, en nature ou
en espèces. Ce genre d'exemption est communément admis en
droit international et dans la pratique internationale.

4. U article 28 du projet étend les privilèges et immunités
aux membres du personnel administratif et technique des mis-
sions diplomatiques et aux membres de leur famille qui font
partie de leur ménage, pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants
de l'Etat accréditaire.

Compte tenu de la pratique existante, il conviendrait de pré-
voir, à l'article 28, que les privilèges et immunités pourront être
étendus sur la base de la réciprocité, par un accord entre les
Etats intéressés, aux membres du personnel administratif et
technique et du personnel de service de la mission diplomatique,
y compris les domestiques privés du chef ou des membres de
la mission.

5. Il y aurait lieu de donner à l'article 37 la rédaction sui-
vante :
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"Tout différend entre Etats concernant l'interprétation ou

l'application de la présente convention, qui ne peut être réglé
par les voies diplomatiques, sera soumis à une procédure de
conciliation ou à la Cour internationale de Justice, confor-
mément au Statut de la Cour, ou à l'arbitrage, conformément
aux conventions en vigueur."

21. — YOUGOSLAVIE

Observations transmises par une lettre, en date du 19 mai 1958,
du représentant de la Yougoslavie auprès de l'Organisation
des Nations Unies

[Texte original en anglais]

Observations générales

1. Le texte actuel du projet d'articles relatifs aux relations
et immunités diplomatiques des missions diplomatiques perma-
nentes que la Commission du droit international a élaboré à sa
neuvième session peut être considéré comme acceptable en
principe et, sous réserve de quelques légères modifications, il
pourrait constituer la proposition finale pour la codification
de la matière.

2. La Charte des Nations Unies, qui est la source première
du droit international contemporain, doit fournir la base de cette
codification. Toutefois, en tirant les conséquences de ce prin-
cipe, on doit tenir compte des nécessités pratiques et adopter
des solutions transactionnelles pour les questions sur lesquelles
il peut y avoir divergence entre les nouvelles prescriptions de
la Charte et les pratiques antérieures ou lorsque les disposi-
tions de la Charte ne portent pas directement sur les règles cor-
respondantes du projet. D'une manière générale, en ce qui con-
cerne les privilèges et immunités diplomatiques et la protection
du personnel diplomatique, des garanties spéciales sont néces-
saires. Ces garanties ne sont pas prévues dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme; en effet, ce texte que l'on
doit considérer comme le fondement du droit international
énonce seulement le minimum des droits individuels.

3. La Commission a eu raison d'étendre ses travaux à la
codification des règles concernant la diplomatie ad hoc et la
représentation des Etats dans les organisations internationales.
Le Secrétariat d'Etat aux affaires étrangères estime qu'il fau-
dra effectuer des études beaucoup plus étendues et complètes
avant de procéder à la codification des règles relatives à la di-
plomatie ad hoc et à la représentation des Etats dans les orga-
nisations internationales. La Commission a choisi la meilleure
manière d'aborder le sujet en commençant par la codification
des règles régissant le statut des missions diplomatiques. Le
Secrétariat d'Etat aux affaires étrangères est d'avis que la
section I des articles relatifs aux missions diplomatiques per-
manentes pourrait être appliquée indépendamment des autres
sections et que la conclusion d'une convention internationale
constituerait la meilleure façon de mettre lesdits articles en
vigueur.

II

Observations particulières

Article 2
La définition des fonctions d'une mission diplomatique est

l'un des problèmes les plus complexes de cette matière. La
pratique contemporaine vise à étendre toujours davantage ces
fonctions, si bien que les règles classiques ne paraissent plus
satisfaisantes.

Le Secrétariat d'Etat aux affaires étrangères croit que la
Commission devrait étudier encore une fois le texte adopté
à la neuvième session qui repose sur les principes classiques,
mais qui ne traite pas de toutes les fonctions d'une mission
diplomatique. Il y aurait lieu de voir s'il ne serait pas possible
de rédiger un texte plus détaillé qui engloberait plus largement
les fonctions tout en reprenant les éléments qui figurent déjà
dans le texte actuel. La Commission devrait également prendre
en considération la possibilité de traiter de ces fonctions dans
une autre partie du projet et rechercher s'il convient de

donner aux articles les concernant une forme négative ou
affirmative.

Article 4
Le Secrétariat d'Etat aux affaires étrangères estime qu'il

faudrait préciser si cette disposition s'applique uniquement à
la nomination du personnel diplomatique ou à tout le personnel,
diplomatique ou non, d'une mission diplomatique. Il y aurait
également lieu de préciser le sens de l'expression "autres
membres du personnel de la mission".

Article 5
Le Secrétariat d'Etat aux affaires étrangères tient à dire

nettement qu'en principe il est opposé à la pratique de choisir
les membres du personnel diplomatique d'une mission parmi
les ressortissants de l'Etat accréditaire, car, à son avis, cette
pratique est un anachronisme en ce qui concerne les agents
diplomatiques et le personnel diplomatique des missions. Néan-
moins, si en définitive la Commission se prononce pour cette
pratique, elle devra veiller à ce que les privilèges et immu-
nités nécessaires à l'exercice des fonctions en toute indépen-
dance soient également garantis aux personnes ainsi choisies.

Il serait utile que la Commission examine aussi au cours
de ses travaux futurs la question des agents diplomatiques et
des membres du personnel diplomatique qui sont ressortissants
d'Etats tiers.

Article 8

Eu égard aux raisons qui ont amené la Commission à
formuler la première variante, savoir: "Le chef de la mission
est habilité à assumer ses fonctions à l'égard de l'Etat accré-
ditaire dès qu'il a notifié son arrivée et présenté copie figurée
de ses lettres de créance au ministre des affaires étrangères
de l'Etat accréditaire", le Secrétariat d'Etat aux affaires
étrangères reconnaît que son adoption peut faire l'objet d'un
débat. Toutefois, il fera valoir que la deuxième variante,
savoir "dès qu'il a présenté ses lettres de créance", est plus
conforme à la pratique actuelle et offre plus de garanties du
point de vue juridique étant donné qu'outre sa solennité mar-
quée, l'acte même de la présentation des lettres de créance au
chef de l'Etat a une plus grande portée juridique.

Article 10

Comme à l'heure actuelle la coutume s'oriente nettement vers
la suppression de la classe des ministres plénipotentiaires, il
serait utile que la Commission procède à un nouvel examen
de cet article en vue de la suppression éventuelle de cette
classe. Si elle maintenait la classification en trois catégories
établie à Vienne, la Commission pourrait indiquer, du moins
dans le commentaire, que cette classification n'est pas incom-
patible avec la reconnaissance de la souveraineté et de l'égalité
des Etats conformément à la Charte des Nations Unies, car
elle ne prive pas les Etats du droit d'échanger des agents
diplomatiques des classes dont ils sont convenus. C'est d'autant
plus souhaitable que les distinctions entre agents diplomatiques
entraînent une inégalité certaine en ce qui concerne le Proto-
cole et parfois aussi une inégalité foncière si l'on attache une
trop grande importance aux règles protocolaires.

Article 17

II est nécessaire de définir avec précision l'expression "pour
services effectivement rendus", car en pratique cette question
a été la cause d'un certain nombre de litiges.

Article 28

La principale observation se rapporte à l'octroi de privilèges
et immunités diplomatiques aux membres du personnel admi-
nistratif et technique d'une mission. D'après les règles géné-
rales du droit international positif qui sont appliquées par la
majorité des Etats, les membres du personnel administratif et
technique d'une mission ne bénéficient que des privilèges et
immunités qui leur sont nécessaires pour le libre exercice de
leurs fonctions et celles-ci ne peuvent être assimilées aux
fonctions du personnel diplomatique. Il conviendrait que la
Commission explique avec précision ce que signifie l'expression
"les membres de la famille d'un agent diplomatique qui font
partie de son ménage", afin de définir exactement le groupe
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de personnes qui jouissent des privilèges et immunités diplo- dont on s'inspire pour leur accorder des privilèges et immunités
matiques. diplomatiques.

La même observation vaut pour le paragraphe 2 de cet Le Secrétariat d'Etat aux affaires étrangères tient à souligner
article. Il y aurait intérêt à ce que la Commission précise le qu'à son avis, les articles 33, 34, 35 et 36 du projet actuel
sens de la phrase "Les membres du personnel de service de la devraient être revus et rédigés en termes plus précis, étant
mission bénéficient de l'immunité pour les actes accomplis dans donné qu'ils présentent des lacunes, .et*, qu'ils demandent une
l'exercice de leurs fonctions", afin de bien déterminer le critère étude aussi complète que possible.
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